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OTUA
Patronné par le monde français de I acier, l'Offic e Techniqu e pou r l'Utili -
satio n de l'Acie r (OTUA) est un organisme d'études techniques et de pro-
pagande "des utilisations d'acier. L'OTUA étudie en particulier l'emploi
systématique de l'acier dans les travaux publics.
Si vous avez besoin de renseignements au sujet d'une utilisation d'acier,
adressez-vous à l'OTUA. L'OTUA ne poursuit pas de but commercial, son
action est bénévole et gratuite.

PUBLICATION S DE L'OTUA
ACIER les Supports Métalliques de Lignes Electriques
ACIER -Le Grotte-Ciel Américain.
ACIER Quatre ans de Construction en France d'Immeubles à Ossature en Acier.
ACIER Architecture et Décoration
ACIER Alger, Ville Neuve.
ACIER l'Esthétique des Ponts Métalliques.
ACIER Fenêtres et Portes en Acier.
ACIER Contribution à l'Etude des Peintures antirouille.
^CIER Les Meubles Scolaires en Acier.
«iCIER les Ponts suspendus.

NOTE TECHNIQUE la Résistance des Aciers à la Fatigue
NOTE TECHNIQUE Planchers d'Immeubles et Tabliers de Ponts, aux Etats-Unis.
NOTE TECHNIQUE Aciers 50 et 54 de Construction à Haute Résistance.
NOTE TECHNIQUE Palplanches Métalliques
NOTE TECHNIQUE le Pont sur le Kill von Kull, à New-York.

Instructions pour l'Etablissement des Ossatures, Charpentes et Planchers Métalliques dans les
Constructions Privées.

Nous vous adresseron s gratuitemen t ces ouvrages , demandez-le s

OFFICE TECHNIQUE POUR
L'UTILISATIO N DE L'ACIER
25, RUE DU GÉNÉRAL-FOY, PARIS (Vlll'l TÉLÉPHONE : IABORDE 62-25
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COMPOSITION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

A. — BUREAU.

Président.
MM .

MALET (Henri), I.C.P.C, 25, rue du Colonel-Moll, Paris
(if)

Vice-Présidents,
FABRE, I.G.P.C., 3, place de Fontenoy, Paris (7e).
PARENT, I. G. P. C, 23, boulevard de La Tour Maubourg,

Paris (7e).
RODHAIN, I. G. M., 6, rue Léon Gatin, Versailles.

Trésorier.

NETTER, I.O.P.C., 12, rue de l'Université, Paris (7e).

Secrétaire.
DESABIE, I.C.P.C, 3, rue Benjamin-Godard, Paris (16e)

Secrétaire ddjoint.

SOULÈS, I.O.P.C., 64, rue Dutôt, Paris (15e).

B. — DÉLÉGUÉS GÉNÉRAUX
MM .

BOUTET, I.C.P.C, 13, rue Père-Marquette, Laon.
CHARRUEAU I. O. P. C, 33, avenue Général-Sarrau, Paris

(iff) .
CCRET, I.C.P.C, 24, boulevard Carnot, Agen.
DAVAL , I.C.M., 25, rue de Grenelle, Paris (7*).
DORGES, I. C. P. C, 9, quai Créqui, Grenoble.
PABRE, I G.P C, 3, place de Fontenoy, Paris (7e).
GENTHIAL, I. O. P. C, 76, avenue Paul Doumer, Paris (16e).
MALET, I.CP.C, 25, rue du Colonel-Moll, Paris (17e).
PARANT, I. G. P. C, 23, boulevard de la Tour Maubourg,

Paris (f).
PrÉTRi, I.C.P.C, 6, rue Sonîflot, Auxerre.
PORCHEZ, I.C.P.C, 21, rue d'Amsterdam, Paris (8e).
RODHAIN, I. G. M., 6, rue Léon Gatin, à Versailles.

C. — DÉLÉGUÉS DE GROUPAS.

Groupe des Mines : SCHNEIDER (Georges), I.O.M., 33, rue
Michelet, Béthune,

Groupe de Paris : BRESSOT, I.C.P.C, 5, rue de Luynes,
Paris (7e).

COR, I.C.P.C, 152, avenue Victor-Hugo, Paris (16e).

DESABIE, I.C.P.C, 3, rue Benjamin-Godard, Paris
(160).

LE PORT, I.O.P.C., 5, rue Chalgrin, Paris (16").

NETTER, I.O.P.C., 12, rue de l'Université, Paris (7').

SOULÈS, I.O.P.C, 64, rue Dutôt, Paris (15e).

Groupe d'Amiens : MUFFANG, I.C.P.C. 27, bd Carpeaux,
Valenciennes.

Groupe de Nancy : VALENTIN, I. O. P. C, 57, rue Poincaré,
Nancy.

Groupe de Lyon : WAHL, I. C. P. C, 14, boulevard Rocca,
Mâcon.

Groupe de Marseille : GUILLOT, I.CP.C, 2, rue Vallence,
Marseille.

Groupe de Toulouse : CAZES, I. C. P. C, 105, boulevard Bar-
bes, Carcassonne.

Groupe de Bordeaux : CHARY, I.C.P.C, 25, rue St-Jean-
d'Août, Mont-de-Marsan.

Groupe d'Orléans : LEHUÉROU-KÉRISEL, I.O.P.C, 138, Fg
Bourgogne, Orléans.

Groupe du Mans : RENAUD (Bernard), I. C. P. C, 44, bou-
levard du Roi-René, Angers.

Groupe de l'Afrique du Nord : N...
Groupe Colonial : GUÉRIN, 1.0 P.C., 25, rue Jacob, Paris

(6e).

Groupe des Elèves Ingénieurs : OLIVIER, E.I.P.C, 16, ave-
nue Paul-Appell, Paiis (,14e).
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STATUTS ET RÈGLEMENT INTÉRIEUR DU P.C.M.

TITRE PREMIER.

Association. — Son objet.

ARTICLE PRÄMIER. — Le siège de l'Association est fixé à
Paris, à l'Ecole Nationale des ponts et chaussées, 28, rue
des Saints-Pères. Il pourra être transféré par décision du
Comité.

ART. 2. — L'Association prend le titre de : Association
professionnelle des ingénieurs des ponts et chaussées et
des mines. Elle sera rendue publique conformément à
l'article S de la loi du ior juillet 1901 relative au contrat
d'association.

ART. 3. — Le but de l'Association est de :
i ° Défendre les intérêts moraux et matériels des corps

des ponts et chaussées et des mines;
20 Se tenir au courant des questions intéressant les ser-

yices des ponts et chaussées et des mines et intervenir,
s'il y a lieu, pour le bien des ces services;

3° Entretenir des relations entre ,ses membres, notamment
par le moyen de réunions, de voyages et de publications.

TITRE II .
Comité d'administration.

ART. 4. — Un Comité représente et administre l'Asso-
ciation. Il est composé de trente et un membres, dont douze
délégués généraux et dix-neuf délégués de groupe.

Sur les douze délégués généraux, cinq au moins rési-
dent à Paris.

Les membres du Comité doivent faire partie de l'Asso-
ciation depuis trois ans, au moins, au Ier novembre précé-
dant les élections; exception est faite pour l'élève ingénieur,
élu par le groupe des élèves ingénieurs.

Les délégués généraux doivent comprendre au moins deux
membres non en activité de service. Ils ne peuvent en com-
prendre plus de quatre.

Dans le dépouillement du scrutin, les résultats des votes
en opposition avec les dispositions ci-dessus ne sont pas
comptés.

Si la contradiction résulte d'un trop grand nombre de
noms d'une même catégorie sur un bulletin, les premiers
noms sont seuls retenus.

ART. S. — Les délégués généraux sont élus par l'ensemble
des membres de l'Association réunis en Assemblée géné-
rale ordinaire.

Les délégués de groupes sont élus par les membres de
l'Association réunis en groupes constitués dans les condi-
tions fixées par le Règlement intérieur.

Les membres du Comité sont élus pour trois ans et
renouvelés par tiers tous les ans, cette proportion s'appli-
quant séparément aux délégués généraux et aux délégués
de groupes ; exception est faite pour le délégué du groupe
des élèves ingénieurs qui est élu pour un an. Les membres
sortants ne sont pas immédiatement rééligibles.

Il est procédé chaque année au remplacement des mem-
bres qui auraient disparu par démission ou décès, ou de
ceux qui seraient atteints, par suite d'un changement de
situation, par l'une des incompatibilités stipulées à l'article
4 ci-dessus ou au Règlement intérieur. Li=s membres ainsi
nommés ne restent en fonctions que jusqu'à l'expiration des
pouvoirs de leurs prédécesseurs.

A titre transitoire, la première élection des trois délé-
gués généraux destinés à porter de neuf à douze le nom-
bre de ces délégués, se fera par correspondance et sera
homologuée par le Comité.

Les trois nouveaux délégués seront élus : l'un pour le
délai qui courra de la première élection jusqu'à la pro-
chaine Assemblée générale ordinaire, le second pour ce délai
plus un an, le troisième pour ce délai plus deux ans. La
détermination de la durée de leur mandat s'effectuera après
leur élection, par tirage au sort.

Dans le cas où aucun des membres du Comité ne pour-
rait assurer le fonctionnement d̂ un service de l'Association
qui ne doit pas être interrompu, le Comité a la faculté de
s'adjoindre un membre nouveau jusqu'à la prochaine Assem-
blée générale.

ART. 6. — Le Comité élit parmi ses membres un bureau
composé de :

Un Président;
Trois vice-présidents, dont un au moins choisi parmi

les délégués de groupes;
Un secrétaire;
Un secrétaire adjoint;
Et un trésorier.
A défaut du Président, l'un des vice-présidents devra

appartenir au corps des mines.
ART. 7. — Les décisions du Comité sont prises à la majo-

rité des voix des membres présents et des membres du Co-
mité qui, n'ayant pu assister à la réunion, ont délégué leurs
voix à d'autres membres du Comité, ou se sont fait repré-
senter, sauf la dérogation stipulée à l'article 22.

Un membre du Comité ne peut disposer de plus de trois
voix, y compris la sienne. En cas de partage, la voix du
président est prépondérante.

Les frais réels de transport en chemin de fer en France
des membres du Comité sont à la charge de l'Association.

ART. 8. — Le Comité détermine, à charge de ratification
par l'Assemblée générale, les conditions d'administration in-
térieure et tous les détails propres à assurer l'exécution des
statuts.

Il peut charger certains de ses membres, qu'il désigne à cet
effet, de l'organisation des réunions et de la préparation des
publications.

ART. 9, — Le Comité délègue, avec les pouvoirs nécessaires,
ceux de ses membres qui doivent le représenter pour l'ac-
complissement des actes de la vie civile prévus par l'article
6 de la loi du iw juillet 1901.

ART. 10. — Le Comité porte chaque année à la connais-
sance de tous les ingénieurs, faisant ou non partie de l'Asso-
ciation, le compte rendu des Assemblées générales, les sta-
tuts de l'Association et la liste de ses membres.

TITRE II I

Assemblées générales.
 ART. 11. — il y a, chaque année, une Assemblée générale
ordinaire et, s'il y a lieu, des Assemblées générales extra-
ordinaires; ces dernières sont convoquées par le Comité
soit sur son initiative, soit sur une demande adressée au pré-
sident et signée de vingt-cinq membres de l'Association.
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ART. 12. — Sauf les exceptions prévues aux présents sta-
tuts, l'Assemblée générale ordinaire et les Assemblées géné-
rales extraordinaires statuent à la majorité des voix des
membres présents ou représentés sur les questions qui leui
sont soumises.

Les délégations données par les membres de l'Association
absents doivent être déposées au lieu où se réunit l'Assem-
blée générale une demi-heure avant l'ouverture de la séance.
Aucun des membres présents ne peut disposer de plus de
10 voix y compris la sienne.

Le Comité arrête l'ordre du jour, il est obligé d'y inscrire
toute question pour laquelle une demande aura été faite
par cinq membres de l'Association un mois à l'avance.

Cet ordre du jour doit être porté à la connaissance des
membres de l'Association quinze jours au moins avant la
date de la réunion.

Aucune question étrangère à l'ordre du jour ne peut être
l'objet d'un \ote de l'Assemblée, elle peut seulement donner
lieu à échange de vues après l'épuisement de l'ordre du jour
et au dépôt de vœux et de motions sur le bureau, en vue
d'un examen par le Comité et de délibérations ultérieures.

Le président du Comité préside les Assemblées générales.

ART. 13. — L'Assemblée générale ordinaire a lieu une fois,
par an.

Elle entend la lecture du rapport annuel du Comité et sta-
tue sur les comptes de l'année sociale précédente.

Elle procède, conformément aux dispositions du Règle
ment intérieur, au remplacement des délégués généraux sor-
tants du Comité et valide la désignation des délègues de
groupes ; toutefois, l'Assemblée générale peut, par une déli-
bération spéciale, déléguer au Comité ses pouvoirs pour la
validation des délégués de groupes.

Le vote par correspondance est admis pour ces élections
qui ont lieu à la majorité des voix des votants.

ART. 14. — Les Assemblées générales extraordinaires peu-
vent seules délibérer sur des propositions tendant à modifier
les statuts, l'objet ou le caractère de l'Association. Elles
ne peuvent le faire valablement que si le tiers, au moins,
des membres inscrits est présent ou représenté. Au cas
où ce quorum ne serait pas atteint, une deuxième Assemblée
générale serait convoquée au plus tôt un mois après la pre-
mière.

Cette seconde Assemblée ne pourra valablement délibérer
sur les propositions tendant à modifier les statuts, l'objet ou
le caractère de l'Association que si le sixième, au moins, des
membres inscrits est présent ou représenté.

Les Assemblées générales extraordinaires statuent à la
majorité des deux tiers des membres présents ou représentés
sur les propositions tendant à modifier les statuts, l'objet ou
le caractère de l'Association.

TITRE IV .

Fonds de l'Association.
ARJ\ 15. — La cotisation annuelle est de 120 francs pour

les Inspecteurs Généraux et les Ingénieurs en Chef, de 80
francs pour les Ingénieurs ordinaires de première et de
deuxième classe en activité de service et les Ingénieurs ordi-
naires de toutes classes en congé hors cadres, en disponibi-
lité et démissionnaires ; de 55 francs pour les Ingénieurs de
troisième classe en activité de service et de 20 francs pour
les Elèves-Ingénieurs.

Pour les Inspecteurs Généraux, les Ingénieurs en chef en
retraite et les ingénieurs non en activité de service qui ont
atteint l'âge où ils seraient mis à la retraite s'ils étaient res-
tés dans l'administration, la cotisation est de 45 francs ; pour
les ingénieurs en retraite, la cotisation est de 35 francs.

Le tarif des cotisations pourra être modifié par l'Assemblée
générale ordinaire.

ART. 16.  La cotisation peut être rédimée par le verse-
ment d'une somme de 1.200 fr., — en une seule fois ou par
quatre versements annuels de 360 fr., — effectués pendant
quatre années consécutives. Les membres qui rachètent leur
cotisation par une somme de 1.800 fr. reçoivent le titre de
Membres Bienfaiteurs.

Le taux de ces versements peut être modifié par l'Assem-
blée généiale ordinaire.

Les membres qui ont racheté leur cotisation ou commencé
le rachat de leur cotisation au tarif antérieurement en vigueur
ne sont pas tenus de compléter le rachat en tenant compte
des tarifs ci-dessus.

ART. 17. — Les sommes versées pour rédimer les cotisa-
tions constituent le fonds social, dont les revenus sont affectés
aux dépenses courantes.

L'Assemblée générale peut seule autoriser le Comité a
disposer du fonds social.

ART. 18. — Lorsque les recettes d'un exercice excèdent les
dépenses, l'excédent tst affecté à la constitution d'un fonds
de réserve qui reste à la disposition du Comité.

L'Assemblée générale peut décider le versement au fonds
social d'une partie du fonds de réserve.

ART. 19. — L'année sociale commence le 1" novembre.

TITRE V.
Réunions et publications.

ART 20. — La date, le lieu et l'objet des réunions sont
fixés par le Comité.

Elles comprennent, notamment, d'es tournées en France et
à l'étranger et des conférences.

Peuvent être admis dans les conditions fixées par le Rè-
glement intérieur, à certaines réunions, avec l'autorisation
du Comité ou de son délégué, des membres des familles
des sociétaires et des personnes étrangères.

Les trais généraux d'organisation des réunions sont à la
charge de l'Association. Les dépenses personnelles qu'en-
traînent les réunions (repas, frais de déplacement, etc..)
sont supportées par les sociétaires qui y prennent part.

Un bulletin sera publié par les soins du Comité.

TITRE VI.
Dispositions diverses.

ART. 21. — Toute discussion politique ou religieuse est
interdite dans les réunions.

ART. 22. — Le Comité peut prononcer la radiation d'un
membre de l'Association. Il statue, ce membre dûment convo-
qué pour être entendu, au scrutin secret, à la majorité des
5/6 des voix des membres présents et des 2/3 des voix des
membres en exercice.

Par dérogation à l'article 7, les membres du Comité non
pi ésents à la réunion ne peuvent déléguer leur vote pour
l'application du présent article.

ART. 23. — Les statuts peuvent être modifiés par une
Assemblée générale extraordinaire dans les conditions pré-
vues à l'article 13 soit sur l'initiative du Comité, soit sur
la demande d'un groupe de trente membres, adressée au
Comité.

Le texte de la modification proposée est communiqué par
le Comité à tous les membres de l'Association, quinze jours
au moins avant la réunion de l'Assemblée générale.

ART, 24. — La dissolution de l'Association peut être pro-
noncée par une Assemblée générale extraordinaire réunie
et délibérant dans les conditions fixées par l'article précé-
dent. La délibération fixe l'attribution des biens.



RÈGLEMENT INTÉRIEUR
(Approuvé par l'Assemblée générale ordinaire du n mai 1930

et remplaçant le Règlement antérieur.)

CHAPITRE PREMIER

Délégués généraux, Groupes régionaux,
Comité d'administration.

ARTICLE PREMIER. — Les délégués généraux comptent
parmi leurs membres deux membres du Corps des Mines.

ART. 2. — Les groupes qui élisent des délégués de groupes
sont constitués de la façon suivante :

i ° Groupe du Corps des mines;
20 Groupe d'e Paris, comprenant les départements de la

Seine, Seine-et-Oise et Seine-et-Marne;
3° Groupe d'Amiens, comprenant les départements de

l'Aisne, du Nord, de l'Oise, du Pas-de-Calais, de la Seine-
Inférieure et de la Somme;

4° Groupe de Nancy, comprenant les départemeats des
Ardennes, de l'Aube, de Belfort, de la Marne, de la Haute-
Marne, de la Meurthe-et-Moselle, de la Meuse, de la Mo-
selle, du Bas-Rhin, du Haut-Rhin, de la Haute-Saône et
des Vosges;

i"  Groupe de Lyon, comprenant les départements de l'Ain,
de l'Allier , de la Côte-d'Or, dû Doubs, de la Drôme, de
l'Isère, du Jura, de la Loire, de la Haute-Loire, du Puy-
de-Dôme, du Rhône, de Saône-et-Loire, de la Savoie et de
la Haute-Savoie;

6° Groupe de Marseille, comprenant les départements des
Alpes-Maritimes, de l'Ardèche, des Hautes-Alpes, des Basses-
Alpes, des Bouches-du-Rhône, de la Corse, du Gard, de
l'Hérault, de Vaucluse, du Var.

7° Groupe de Toulouse comprenant les départements de
l'Ariège, de l'Aude, de l'Aveyron, du Cantal, de la Corrèze,
de la Haute-Garonne, de la Lozère, du Lot, des Pyrénées-
Drientales, dîs Hautes-Pj rénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne ;

8° Groupe de Bordeaux, comprenant les départements de
la Charente, de la Charente-Inférieure, de la Dordogne, du
Gers, de la Gironde, des Landes, du Lot-et-Garonne, des
Basses-Pyrénées ;

9° Groupe d'Orléans, comprenant les départements de la
Creuse, du Cher, de l'Indre, de l'Indre-et-Loire, du Loir-et-
Cher, du Loiret, de la Nièvre, de la Vienne, de la Haute-
Vienne et de l'Yonne;

io° Groupe du Mans, comprenant les départements d'es
Côtes-du-Nord, du Calvados, de l'Eure, de l'Eure-et-Loir, du
Finistère, de l'IUe-et-Vilaine, de la Loire-Inférieure, de la
Manche, du Maine-et-Loire, d'e la Mayenne, dui Morbihan,
de l'Orne, des Deux-Sèvres, de la Sarthe et de la Vendée;

I I ° Groupe de l'Afrique du Nord, comprenant l'Algérie,
la Tunisie et le Maroc;

12° Groupe colonial, comprenant les colonies, protectorats,
pays sous mandats, non compris dans le groupe précédent;

Chaque groupe comprend les Ingénieurs des ponts et chaus-
sées membres de l'Association en résidence dans la région
correspondante, sauf le groupe des mines qui comprend l'en-
semble des ingénieurs des mines membres de l'Association,
et le groupe des élèves ingénieurs qui comprend les élèves
ingénieurs des ponts et chaussées et des mines, membres de
l'Association.

Chaque groupe élit un délégué, sauf le groupe des mines,
qui élit deux délégués et le groupe de Paris, qui élit six
délégués.

Les groupes doivent faire connaître au président du Co-

mité, avant le Ier novembre de chaque année, la liste de
leurs membres et la composition de leur bureau.

L'Association n'intervient pas dans le fonctionnement finan-
cier des groupes et ne les subventionne d'aucune manière,
sauf en ce qui concerne les trais d'impression et de corres-
pondance entraînés par les élections des délégués de groupes.

ART. 3. — Le Comité d'administration procède chaque
année, dans un délai d'un mois après l'Assemblée généiale
qui l'a complété, à la nomination de son bureau.

Les membres de l'ancien bureau sont rééligibles.
ART. 4. — Le Comité se réunit aussi souvent que l'exigent

les intérêts de l'Association.
I l est convoqué dix jours au moins à l'avance, sauf en

cas d'urgence.
ART. S. — II est tenu un registre des délibérations du

Comité. Ces délibérations sont signées par le président et le
secrétaire.

ART. 6. — Le trésorier et le secrétaire peuvent, en cas
d'empêchement, se faire suppléer dans leurs fonctions, par
un autre membre du Comité avec lequel ils s'entendent à
cet effet.

CHAPITRE II .

Assemblées générales ordinaires.

ART. 7. — L'Assemblée générale ordinaire se réunit autant
que possible dans la seconde quinzaine du mois de janvier;
elle est comoquée quinze jouis au moins à l'avance.

ART. 8. — Le bureau de l'Assemblée générale est compose
du bureau du Comité.

CHAPITRE III .

Elections des Membres du Comité.

ART. Q. — L'élection des délégués généraux a lieu en
Assemblée générale. Le Comité prévient les sociétaires des
vacances des délégués généraux à pourvoir et il les prie de
lui faire connaître leurs candidats dans un délai qu'il déter-
mine et qui est d'au moins vingt jours

ART. 10. — Les réponses à cette lettre d'avis sont adres-
sées au secrétaire du Comité et doivent lui parvenir avant
l'expiration du délai fixé, qui est de rigueur

Elles doivent indiquer les nom, grade et résidence du ou
des candidats proposés, constater leur acception, et porter
la signature des sociétaires nui font la présentation, avec
indication de leur adresse.

ART. 11. — Le Comité porte à la connaissance des socié-
taires, quinze jours, au moins, avant la réunion de l'Assem-
blée générale, toutes les candidatures ou propositions de
candidatures de délégués généraux qui lui sont parvenues
dans les conditions et délais fixés par l'article 10.

ART. 12. — Les bulletins de vote sont apportés le jour du
vote ou envoyés par correspondance affranchie au secrétaire
du Comité. Le dépôt en est valable jusqu'à l'heure fixée
pour l'ouverture de la séance.

Les bulletins apportés ou envoyés par correspondance doi-
vent être renfermés dans une enveloppe close portant la
mention « Bulletin de vote », ainsi que le nom écrit très
lisiblement et la signature du votant

L'ouverture est faite par les scrutateurs au moment du
dépouillement du scrutin, le bulletin de vote peut être placé
sous une seconde enveloppe, laquelle sera déposée intacte
dans l'urne.

Une même enveloppe ne doit pas renfermer plusieurs bul-
letins.

ART. 13. — Un membre du Comité assisté d'un certain
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nombre d'assesseurs procède au vote et au dépouillement
du scrutin.

Les bulletins annulés comme irréguliers sont annexés au
procès-verbal.

Le résultat du scrutin est annoncé, aussitôt qu'il est connu,
sous la réserve, toutefois, de la vérification par le Comité de
la régularité des opérations

ART. 14. — Le Comité prévient au moins deux mois avant
la reunion de l'Assemblée générale ordinaire le président de
chaque groupe intéressé des vacances à pourvoir

Chaque groupe procède à l'élection de son ou de ses délé-
gués dans les conditions indiquées pour l'élection des délé-
gués de groupe, les délais prévus pouvant être toutefois
modifiés; il doit faire connaître au président du Comité le
résultat de cette élection huit jours au moins avant la réu-
nion de l'Assemblée générale ordinaire, et doit envoyer en
même temps le procès-verbal de l'élection.

Toutefois, le délégué du groupe des élèves ingénieurs sera
élu, chaque année, dans le mois qui suit la rentrée des deux
écoles ; cette élection sera provisoirement validée par le
Comité.

Pour les premières élections à faire après l'approbation
des présents statuts, des dispositions spéciales pourront être
prises par le Comité pour réduire ces délais.

CHAPITRE IV .

Cotisation.

ART. 15. — La cotisation est fixée d'après le grade du
sociétaire au Ier novembre, date du commencement de l'année
sociale, ou d'après son grade au moment de son inscription,
s'il s'agit d'un membre nouveau.

Dans ce dernier cas, la cotisation entière est due pour
"année courante, quelle que soit l'époque de l'inscription.

ART. 16. — La cotisation est exigible dans le premier tri-
mestre de l'année sociale, et, pour les membres nouveaux,
dans les trois mois qui suivent leur inscription.

ART. 17, — Tout sociétaire qui est redevable de trois
cotisations successives est mis en demeure de régler son
arriéré envers l'Association.

S'il n'a pas déféré à cette mise en demeure dans le délai
d'un mois, il est considéré comme démissionnaire.

CHAPITRE V.

Comptabilité. — Administration.

ART. 18.  Le trésorier est chargé de la perception des
recettes et du paiement des dépenses.

ART. 19. — Les fonds qui ne sont pas nécessaires pour les
besoins du service courant sont déposés dans une caisse pu-
blique désignée par le Comité, en attendant leur emploi ul-
térieur.

ART. 20. — Les reçus des cotisations sont tous détachés
de registres à souches et signés de la main du trésorier.

AKT . 21. — La comptabilité est vérifiée tous les ans, avant
l'Assemblée générale, par une Commission de trois membres
désignés à cet effet par le Comité.

ART. 22. — Un agent général appointé, nommé par le
Comité, assure, sous la surveillance et la direction du secré-
taire et du trésorier, le fonctionnement du secrétariat et de
la comptabilité.

ART, 23. — II est tenu un état des membres de l'Associa-
tion, qui est maintenu constamment à jour.

CHAPITRE VI .
Fonds social. — Fonds de réserve-

A R Ï . 24. — Les fonds destinés à constituer le fonds social
et le fonds de réserve sont, après décision du Comité, pla-
cés au nom de l'Association en rentes sur l'Etat, ou en fonds
jouissant d'une garantie d'intérêt de l'Etat, ou en obligations
du Crédit foncier.

ART. 25. — Ces opérations sont effectuées par le trésorier.
I l justifie de son mandat par un extrait de la délibération

du Comité signé du président et du secrétaire.
ART. 26. — Le trésorier opère, dans les mêmes conditions,

les ventes de rentes ou d'obligations qui sont ordonnées par
le Comité.

CHAPITRE VI I
Réunions et publications

ART. 27. — Les réunions ont pour objet notamment :
i ° des tournées en France et à l'étranger; z" des dîners;
3° l'examen de questions intéressant l'Association ou l'art
de l'Ingénieur; 40 des conférences qui peuvent être suivies
d'une discussion contradictoire.

ART. 28. — Les réunions ont lieu à Paris ou hors Paris.
Elles sont présidées, soit par le président ou un vice-

président du Comité d'Administration, soit par un autre
membre de l'Association désigné par ce Comité.

ART. 29. — Les ingénieurs qui ne font pas partie de
l'Association peuvent être prévenus des réunions projetées;
ils ne peuvent y prendre part qu'à la condition de s'agréger
à l'Association."

ART. 30. — Les femmes, les enfants et petits-enfants des
sociétaires peuvent être admis dans les tournées ; les socié-
taires, chefs de famille, devront, dans ce cas, participer à
la tournée tout entière et assumer la responsabilité maté-
rielle et morale de leurs invités.

ART. 31. — L'Association n'est pas responsable des opi-
nions émises dans les conférences, ni dans les publications.

RÈGLEMENT ANNEXE
du compte spécial de réception

(Approuvé par l'Assemblée Générale ordinaire
du 29 janvier 1933.)

ARTICLE PREMIER. — II sera ouvert, dans les écritures du
Trésorier un compte spécial pour réception de certaines per-
sonnalités françaises ou étrangères, notamment celles qui
auront facilité les tournées d'une façon quelconque.

ART. 2. — A ce compte :
A) Seront portés en crédit :
i ° Les contributions des participants aux tournées du

P.C.M. ;
2° Les dons et les subventions que le Comité décidera, s'il

y a lieu, d'affecter à ce compte; ces subventions seront, au
cours d'un exercice, au minimum égales au solde créditeur
du même compte à la clôture de l'exercice précédent.

B) Seront portés en débit :
Les frais occasionnés par les réceptions organisées ou au-

torisées par le Comité.
ART. 3. — Quand un membre du P.C.M. estimera devoir

faire appel aux ressources du compte spécial, il adressera
une demande au Comité qui lui répondra dans le plus bref
délai s'il accepte, et dans quelle mesure.

En cas d'urgence, le Trésorier, après consultation du bu-
reau, fera le nécessaire, mais il en rendra compte à la réu-
nion du Comité qui suivra.
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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
au 23 Janvier 1938

Le 23 janvier 1938, à 15 heures, s'est réunie l'Assemblée
générale ordinaire du P.C.M., sous la présidence de M. Dau-
vergne, Ingénieur en chef des Mines, Président du P.CM

Le Comité sortant était représenté par : MM. Damergne,
Parent, Ch. Beau, Cases, Chevagnac, Curet, de Fargues, Gex,
Gtiérin, Guillot, Lapébie /., Lehtiérou-Kérisel, Moräne, Oli-
vier, Renaud B., Valentin, Wahl.

Environ ISO camarades avaient répondu à l'appel du
Comité et remplissaient le grand amphithéâtre de l'Ecole des
Ponts et Chaussées.

Résultat des élections des délégués de groupes.

M. le Président donne connaissance des élections des délé-
gués du Groupe de Paris :

Ont,, été élus en remplacement de MM. Chavagnac, Beau,
de l'argues, Koch, Lapébw et Moräne, dont le mandat arri-
vait à expiration, MM. Le Port, Bressot, Desabie, Cor, Sou-
Us, Netter.

D'autre part, un certain nombre d'autres groupes ont pro-
cédé au remplacement de leur délégué et ont élu pour les
représenter :

Pour le groupe de Bordeaux :

M. Chary, Ingénieur en chef des Landes, en remplacement
de M. Lusmier.

Pour le groupe d'Orléans :

M. Lehuérou-Kérisel, Ingénieur des Ponts et Chaussées, à
Orléans, en l'emplacement de M. Favière.

Pour le groupe colonial :

M. Giiérin, en remplacement de M. Mans.

Pour le groupe des Elèves-Ingénieurs :
M. Olivier.

L'Assemblée générale valide la désignation des délégués de
groupes susvisés.

M. le Président fait connaître que le groupe de l'Afrique
du Nord n'est toujours pas représenté.

Election des délégués généraux.

Sont désignés comme scrutateurs pour procéder au dé-
pouillement des votes pour l'élection des délégués généraux :

MM . Cassons, I.O.P. ; Olivier-Martin, I.O.P. ; Courbon,
E.I.P. ; Olivier, E.I.P.

Les résultats donnés par le dépouillement sont les sui-
vants :

Nombre de votants 369
Bulletins blancs ou nuls 1
Suffrages exprimés 368
Majorité absolue 185

Ont obtenu :

MM . Malet, I.C.P.C, à Versailles 350 voix, élu. "
Boutct, I.C.P.C, à Laon 355 _
Daval, I.C.M., à Paris 365 —
Porches, I.C.P.C 364 —

En outre, 6 autres camarades, non candidats, ont obtenu
chacun une "voix.

En conséquence, MM. Malet, Boutet, Daval et Porches
sont déclarés élus comme délégués généraux.

Rapport financier.

M. de Fargues, Trésorier, donne lecture du rapport finan-
cier qui sera annexé au présent compte rendu de l'Assem-
blée générale.

L'Assemblée désigne, pour procéder à la vérification des
comptes : MM. Netter (I.O.P.) et Bloch (I.O.P.).

M. le Président expose que la situation financière de l'As-
sociation, qui, du fait des mesures prises par le Comité, qui
s'était fortement redressée en 1936, année pour laquelle le
solde positif avait atteint 20.465 fr., s'est au contraire aggra-
vée durant l'exercice 1937 qui a laissé une perte de l'ordre de
10 800 fr. La cause en est, d'une part, dans l'augmentation
considérable du prix de revient de tous les périodiques qui
est de l'ordre de 60 à 70 % par rapport à l'année dernière
et, d'autre part, dans la diminution des recettes de publi-
cité.

Le déficit constaté en 1937 est appelé à s'accentuer en
1938 en raison de la continuation de la hausse des prix
notamment le P.CM. ne disposera plus comme l'an dernier
d'un stock de papier important au début de l'année.

Il est nécessaire que des mesures soient prises tant pour
réduire les dépenses que pour augmenter les recettes de pu-
blicité ; c'est ainsi que le Comité a décidé de faire imprimer
à l'avenir le Bulletin en province, ce qui donnerait une éco-
nomie annuelle de S-000 à 6.000 francs et qu'il a proposé
d'augmenter les recettes par une augmentation des cotisa-
tions de l'ordre de 20 % ; cette dernière majoration est très
légère au regard de celles qui ont été décidées par les autres
organisations professionnelles.

En ce qui concerne l'augmentation des recettes, M. le Pré-
sident fait ressortir l'intérêt que présente l'insertion dans le
Bulletin, d'une part, d'articles techniques qu'il demande aux
camarades de bien vouloir fournir régulièrement et, d'autre
part, d'articles spéciaux de publicité technique.

Ces diverses mesures : économie dans l'impression du
Bulletin (6.000 fr.), augmentation des cotisations dont le pro-
duit sera de l'ordre de 6.000 fr., développement de la publi-
cité dont on peut attendre 10.000 fr., sont susceptibles de
donner un total de l'ordre de 22.000 fr. qui paraît suffisant
pour l'exercice en cours.

MM . Netter et Bloch rendent compte du résultat de la
vérification des comptes du trésorier et déclarent n'avoir
aucune observation à présenter.

En conséquence, l'Assemblée générale approuve les comp-
tes de l'exercice 1937.

Sur la proposition du Président, elle adresse ses félicita-
tions à MM. de Fargues et Houbin pour le concours actif
et dévoué qu'ils ont apporté à l'Assocation.

Rapport moral.

M. le Président donne lecture de son rapport moral qui
paraîtra in extenso dans le Bulletin.
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La lecture de ce rapport donne lieu à de nombreux applau-
dissements sur les interventions du Comité relatives aux
questions suivantes :

Cumuls, relèvement de l'indemnité de fonction, relèvement
de la situation des élèves-ingénieurs, Service Hydraulique,
contrôle des chemins de fer, résultats obtenus par le Comité
central d'action, qui doit aboutir à l'institution d'une Fédé-
ration des Corps de l'Etat et des cadres des Administrations
publiques.

Des applaudissements prolongés soulignent en outre les dé-
clarations du rapport moral concernant les remerciements à
MM. les ministres et sous-secrétaires d'Etat, aux membres, de
leur Cabinet, les relations avec les Syndicats des personnels
des Travaux publics, le compte rendu du voyage en Italie
établi par M. Mathieu, Ingénieur des Ponts et Chaussées à
Bizerte, enfin l'activité générale de M. Houbin ainsi que la
collaboration de M. Arnaud pour le Bulletin.

L'Assemblée Générale, sur la proposition de son Président,
applaudit longuement les membres du Comité et du Bureau
et en particulier M. l'Inspecteur général Parent, MM. Ber-
nard Renaud, de Fargues et Beau, ainsi que les camarades
Bcdaux, Roger Renault et Soulès qui, bien que n'apparte-
nant pas au Comité, apportèrent une collaboration dévouée
et féconde dans les nombreuses Commissions interministé-
rielles qui eurent à s'occuper des fonctions des Ingénieurs du
P.C.M.

Le rapport moral est longuement applaudi et, sur la pro-
position de M. l'Inspecteur général Parent, Vice-Président du
P.C.M., un triple ban est battu en l'honneur du Président
Danvergne en remerciement du concours qu'il a apporté à
l'Association durant l'exercice 1937.

Réponse au rapport moral.

M. l'Inspecteur général Parent, Vice-Président, prend la
parole dans ces termes :

« MES CHER S CAMARADES,

« Pour mieux abriter sa modestie, qui est grande, notre
Président tresse des couronnes à ses collaborateurs. Mais
mon devoir est de vous dire très haut que l'animateur du
Comité, ce fut lui et toujours lui.

L'exposé magistral qu'il vient de vous faire, complété
par toutes les insertions qu'il a données à notre Bulletin,
suffirait à témoigner de l'admirable dévouement avec lequel
il s'est, depuis trois ans, consacré aux intérêts du P.C.M. Il
faut l'avoir vu à l'œuvre pour apprécier son rôle comrre il le
mérite.

« Jamais présidence n'aura été plus fertile en incidents,
quelquefois dramatiques, que celle que notre camarade Dau
vergne a vécue. Les questions des cumuls, du Service Hy-
draulique, de la réforme de la voirie routière, du contrôle
des chemins de fer, du contrôle communal des D E R et
tant d'autres, auraient suffi à absorber tout le temps d'un
homme de son activité. Or, c'est en dehors de son service
de contrôleur du travail dans les chemins de fer, de l'étude
et de la mise en œuvre des nouvelles lois sociales, du travail
absorbant des multiples commissions dont il est l'âme, que
Dauvergne a dû s'attaquer à toutes ces questions qui inté-
ressent à un si haut degré notre situation morale et maté-
rielle.

« Mais, installé dans son bureau du ministère, Dauvergne
a des antennes multiples qui l'alertent au moindre danger.
Aussitôt, il se précipite au Cabinet du ministre, chez les

Directeurs aux Finances, dans les autres ministères, au Par-
lement; et en maintes circonstances il a pu parer et contre-
attaquer, alors qu'un retard, même de courte durée, nous eût
placés en face de décisions graves et irrévocables.

« Sa fermeté, sa diplomatie, son affabilité, sa connais-
sance approfondie des hommes, sa merveilleuse adaptation
aux situations les plus diverses, ses relations étendues dans
tous les milieux, lui ont permis de piloter notre navire au
milieu des écueils se renouvelant sans cesse

« Que vous soyez entièrement satisfaits des résultats obte-
nus par votre Comité serait invraisemblable. La critique
s'exerce aisément contre les artisans d'une tâche ingrate, qui
ont à se débattre au milieu de multiples, difficultés, à lutter
contre l'indifférence des uns et les attaques des autres, et
qui ne disposent pas du droit de décision. Les arguments qui
leur semblent péremptoires ne suffisent pas à convaincre leurs
adversaires, et les résultats ne répondent pas toujours aux
efforts accomplis.

« Mais il faut parfois s'estimer satisfait d'avoir sauvé
au moins pour le présent le navire et ses passagers, en se
réservant de poursuivre habilement et courageusement la
lutte avec l'espoir d'obtenir davantage dans l'avenir.

« Dans ce rôle de pilote que nous voyons s'achever avec
tristesse, de par la volonté implacable d'un règlement inté-
rieur que nous aurions voulu pouvoir mettre en sommeiK
Dauvergne a été tout simplement un « as ». Qui ne l'a pas
vu évoluer, agir, souple et ferme à la fois, ne le connaît
pas assez.

« Au nom de tous les camarades du Comité, qu'il me per-
mette d'affirmer qu'il a bien mérité du P CM. et de lui
dire du fond du oœur, avec toute notre foi en lui pour une
action future que vous voudrez l'appeler un jour à exercer
à nouveau,

« Merci».

M. le Président Dauvergne remercie avec émotion
M. l'Inspecteur général Parent et l'Assemblée du témoi-
gnage de confiance et de reconnaissance qu'ils viennent ainsi
de lui donner. Il insiste sur le fait que sa mission de Prési-
dent a été grandement facilitée par le concours constant et
dévoué que lui ont apporté tous les camarades et en par-
ticulier M. l'Inspecteur général Parent qui fut totvjours pour
lui un guide éclairé et sûr. Rentrant aujourd'hui dans le rang,
il continuera à apporter son modeste concours à l'Associa-
tion

Cotisations.
M. le Président met aux voix le texte ci-après pour modi-

fication des articles 15 et 15 des statuts :
« ART. 15. — La cotisation annuelle est de 120 francs pour

les Inspecteurs généraux et les Ingénieurs en chef, de 80 fr.
pour les Ingénieurs ordinaires, cette dernière cotisation étant
réduite à 55 francs pour les Ingénieurs ordinaires de 30classe
(dernier échelon), et de 20 francs pour les Elèves-Ingénieurs.

« Pour les Inspecteurs généraux, les Ingénieurs en chef
en retraite, et les Ingénieurs démissionnaires qui ont atteint
l'âge où ils seraient mis à la retraite s'ils étaient restés dans
l'Administration, la cotisation est de 45 francs ; pour les
Ingénieurs en retraite, la cotisation est de 35 francs.

« Le tarif des cotisations pourra être modifié par l'As-
semblée générale ordinaire.

« ART. 16. — La cotisation peut être rédiméc par le ver-
sement d'une somme de 1.200 francs en une seule fois ou
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par quatre versements annuels de 375 francs effectués pen-
dant quatre années consécutives.

« Les Membres qui rachètent leur cotisation par une
somme de 1.800 francs reçoivent le titre de « Membre bien-
faiteur.

« Le taux de ces versements peut être modifié par l'As-
semblée générale ordinaire.

« Les Membres qui ont racheté leur cotisation ou com-
mencé le rachat de leur cotisation au tarif antérieurement en
vigueur ne sont pas tenus de compléter le rachat en tenant
compte des tarifs ci-dessus. »

Ce texte est approuvé à l'unanimité.
Questions diverses,

M. le Président demande si des Camarades ont des obser-
vations à présenter.

M. Arnould (I.O.P.) désirerait connaître les camarades
s'intéressant aux questions d'hydraulique agricole. Il souli-
gne l'importance de la question pour les départements du Sud
de la France, pour l'Afrique du Nord et les Colonies. Il

expose les avantages que présenterait la constitution d'un
Centre d'études à Marseille auquel participeraient les cama-
rades intéressés et qui s'occuperait notamment de la coordi-
nation et du développement des études et recherches techni-
ques et scientifiques d'hydraulique agricole.

M. le Président Dauvergne invite les camarades que la
question intéresse à bien vouloir se mettre en rapport avec
M. Arnould.

M. Cachera (I.O.P.) demande que l'annuaire des Travaux
Publics soit envoyé à tous les Membres du P.C.M. ainsi que
cela se fait actuellement pour les membres du Syndicat des
Ingénieurs T.P.E.

M. le Président demande au nouveau Comité de bien vou-
loir suivre tout particulièrement la question.

Aucune autre observation n'étant présentée, la séance est
levée à 16 h. 30.

Le Président.
DAUVÊRGNK.

RAPPORT MORAL DU PRESIDENT

MES CHERS CAMARADES,

L'exercice 1937 "Sont nous vous rendons compte aujour-
d'hui s'est écoulé dans des conditions qui, pour avoir été
moins agitées que celles de l'exercice précédent, en raison
notamment de la politique de pause, n'en ont pas -moins
exigé de votre Comité une attention vigilante et une action
permanente pour la défense de vos intérêts moraux et maté-
riels.

La hausse du coût de la vie qui, calculé sur la base 100
en 1930 est passé de l'indice 82,6 en mai 1936 à 110 au cours
du 40 trimestre 10.37, risquait en effet de réduire progressi-
vement votre rang dans l'échelle des valeurs sociales et cela
bien qu'un travail supplémentaire important et délicat eût été
demandé à la plupart d'entre vous, qu'il s'agisse notamment
de votre collaboration aux Comités de surveillance des prix
ou aux procédures d'arbitrage des conflits du travail.

D'autre part, certaines de vos fonctions se sont ^trouvées
menacées. Il s'est agi de les défendre. Votre Comité s'est
attaché à cette tâche avec une ardeur d'autant plus grande
que son action tendait essentiellement à la défense de la
fonction publique et à une saine organisation administrative.

Rémunération.

Vos traitements avaient été fortement réduits par des pré-
lèvements opérés en application de la loi du 20 juin 1936 et
du décret du 25 juin 1936; cette réduction, contrairement au
principe d'une saine hiérarchie des valeurs, était d'autant
plus grande que le grade du fonctionnaire est plus élevé
La hausse importante et progressive du coût de la vie qui
s'est manifestée au cours du 2° semestre 1936 rendait inévi-
table la suppression ou l'aménagement de ces prélèvements.
Tel fut l'objet de l'article 68 de la loi du 31 décembre 1936
qui a prévu des réductions progressives desdits prélèvements,
leur suppression complète n'étant envisagée qu'à compter du
1" janvier 1938. Ici encore les fonctionnaires moyens et su-
périeurs se sont trouvés pénalisés ; cette pénalisation se trou-
vait d'ailleurs renforcée par les mesures prévues par la loi
du 26 mars 1937 et par le décret du 10 avril 1937 qui, bien

t des améliorations justifiées aux fonctionnaires

dont le traitement n'excédait pas 60.000 francs, présentait
l'inconvénient de distinguer deux catégories de fonction-
naires du point de vue des indemnités de résidence : d'une
part ceux dont le traitement était inférieur à 30.000 francs
et pour lesquels cette indemnité était majorée de 10 % et,
d'autre part, ceux dont les traitements étaient supérieurs à
cette somme et qui ne bénéficiaient d'aucune majoration,
comme si les charges adéquates à la résidence n'étaient pas
les mêmes pour tous.

Enfin, la continuation de la hausse des prix a conduit le
Gouvernement à accorder aux fonctionnaires de nouvelles
majorations de rémunération.

La loi du 4 décembre 1937 et les décrets subséquents du
11 décembre 1937 ont apporté à tous les fonctionnaires des
majorations sensiblement uniformes de l'indemnité spéciale
temporaire résultant du décret du 10 avril 1937 et une aug-
mentation d'environ 20 % des indemnités de résidence, la dif-
férenciation de ces dernières indemnités suivant les catégo-
ries de fonctionnaires étant supprimée. Ce résultat a pu
être obtenu grâce à l'action vigilante de votre Bureau coor
donnée avec celle des délégués des Associations des Syndi-
cats des fonctionnaires supérieurs des autres ministères.

En ce qui concerne les pensions, les articles 62 et 63 de
la loi du 31 décembre 1936 portant fixation du budget gé-
néral de l'exercice 1937, complétés par un règlement d'ad-
ministration publique du 12 avril 1937, ont prévu la revi-
sion des pensions à dater du ior janvier 1937 sur la base de
l'application des règles en vigueur avant le 7 avril 1934 des
échelles de traitements du Ier octobre 1930. En outre, un
décret du 11 décembre 1937 a prévu l'attribution d'une in-
demnité annuelle uniforme de 720 francs aux titulaires de
pensions civiles.

En ce qui concerne vos indemnités, nous avons suivi de
très près les conditions d'application à vos Corps du décret
du 29 octobre 1936 sur les cumuls. La question essentielle
était de vous faire bénéficier, d'une part, de l'article 9 du
décret par la prise en compte de l'indemnité de fonction et,
d'autre part, de vous faire attribuer des indemnités fictives
en rapport avec l'importance de vos fonctions et des services
rendus.
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Notre action conduite en liaison permanente et en accord
constant avec les Syndicats de nos collaborateurs (Ingénieurs
des Travaux Publics de l'Etat, Adjoints techniques et Agents
de bureau) que je tiens à remercier ici tout spécialement,
nous a permis d'aboutir aux résultats que vous connaissez et
qui, sans répondre entièrement à nos desiderata, n'en ont
pas moins conservé et affermi vos situations dans ce qu'elles
avaient de plus légitime.

Notre position était celle qui avait été adoptée par la
.Commission instituée au ministère des Travaux Publics, par
arrêté -du 14 décembre 1936, sous la présidence de M. l'Ins-
pecteur général Joyant. Elle comportait essentiellement la
fixation d'une indemnité fictive uniforme pour chaque grade
ou classe de fonctionnaire, égale au traitement pour les Ingé-
nieurs en chef, aux 4/5 du traitement pour les Ingénieurs
ordinaires, aux 2/3 du traitement pour les autres catégories
du*  personnel. En outre, pour les classes ou échelons de début
dont le traitement était anormalement bas, le supplément
fictif  était déterminé en fonction de la classe ou de l'éche-
lon immédiatement supérieur.

La Commission Supérieure des Cumuls n'a pas adopté ces
propositions et a décidé la répartition des postes en catégo-
ries, l'indemnité factive de chacune d'elles étant fixée en
raison de l'importance du poste et des indemnités habituelle-
ment versées.

Toutefois notre action a pu obtenir que le plafond de la
rémunération soit constitué, non pas par le traitement ma-
joré du produit par 30 % du total dudit traitement et des
indemnités fictives ainsi que le prévoyait le premier projet
d'instruction élaboré par le ministère des Finances, mais par
l'ensemble du traitement et de l'indemnité fictive majorée
dans la même proportion; cette mesure affirmait le véri-
table caractère du supplément de traitement présenté par l'in-
demnité fictive, conformément d'ailleurs à l'esprit du décret
du 29 octobre 1936.

En second lieu, l'indemnité de fonction a été prise en
compte au titre de l'article 9 du décret; nous eussions dé-
siré qu'elle le fût pour sa valeur maximum, mais la Conv
mission des Cumuls ne l'a acceptée que pour sa valeur
réelle, la différence entre ce maximum et celle-ci étant toute-
fois décomptée dans l'indemnité fictive.

Enfin, nous avons obtenu pour l'ensemble des catégories
et pour chacune d'elles l'attribution de pourcentages et d'in-
demnités fictives, qui, sans satisfaire complètement à nos
demandes, permettent toutefois d'assurer l'essentiel de vos
intérêts les plus légitimes. Il est d'ailleurs probable que la
hausse du coût de la vie et la baisse du franc rendront
inévitable une adaptation des chiffres qui ont été adoptés.
Tous renseignements utiles vous ont été donnés dans votre
Bulletin sur les pourcentages respectifs des catégories et sur
les indemnités fictives de chacune d'elles

La répartition des postes dans les catégories a été effec-
tuée par l'Administration, d'après les chiffres déclarés pour
1936 et après consultation des représentants de votie Comité
et s'est traduite par un .arrêté ministériel du 27 décembre
1937 la fixant à titre provisoire

Nous eussions préféré que, pour ce classement, M eût été
également tenu compte du montant probable de la rémuné-
ration réelle de 1937, ce qui nous paraissait possible eu égard
a la période de l'année où nous nous trouvions

La réalisation de ^ce désir aurait en effet permis d'éviter
certaines erreurs dans la classification des postes, erreurs qui
provenaient soit de l'insuffisance de certaines déclarations de

1936, soit de l'irrégularité des indemnités perçues d'une
année à l'autre; de ce fait, les rémunérations ont été sous-
évaluées pour certains postes qui se sont trouvés sous-classés
dans l'échelle des catégories ; par contre, d'autres postes
dont les indemnités de 1937 ont été inférieures à celles de
1936 se trouvent surclassés et pourraient être descendus d'une
catégorie sans qu'il en résultât d'écrètement pour les inté-
ressés.

Par notre intervention auprès de la Direction du Person-
nel auprès de laquelle nous avons toujours trouvé le plus
large esprit d'équité et de bienveillance, nous avons pu
obtenir le rétablissement de quelques situations ; mais le
manque de temps et l'absence de certains renseignements
nécessaires n'ont pas permis tous les redressements désira-
bles. Toutefois, il paraît encore possible de les effectuer
grâce à des mutations de postes entre les catégories, certains
Ingénieurs pouvant être abaissés d'une catégorie sans subir
d'écrètement, ce qui permettrait à certains de nos camarades
d'être remontés d'une catégorie et d'éviter ainsi un écrète-
ment injustifié.

Les renseignements qui doivent permettre la réalisation de
ces mutations viennent de vous être demandés par votre
Comité qui a insisté auprès de vous pour qu'ils soient four-
nis avec la plus grande objectivité et avec l'esprit de soli-
darité professionnelle qui doit animer notre Association.

Nous espérons qu'ils seront positifs et permettront de réa-
liser les redressements désirables. L'achèvement de cette
tâche appartiendra à votre prochain Comité.

Indemnité de fonction.

En liaison avec la Fédération des Cadres supérieurs tech-
niques des services publics, nous avons mené une action
tendant à la suppression de la réduction de 20 % effectuée
en 1934 sur les indemnités dites de Grands Travaux ou de
Services spéciaux importants.

Nous avons fait observer que cette indemnité présentait
le caractère d'un véritable supplément de traitement et que
dans ces conditions, elle devait subir le sort général de tous
les traitements dont tous les prélèvements ont été supprimés.
Cette mesure qui paraît aisément réalisable pour nos Corps
du fait notamment qu'il s'agit du retour au maximum fixé
par le décret du 20 juin 1929, sans augmentation globale des
crédits, est actuellement soumise à l'examen de l'Adminis-
tration supérieure.

Nous avons en outre insisté sur l'insuffisance du maximum
de IS ooo francs qui, rapproché du chiffre de 1914 (4.000 fr.),
fait ressortir une majoration notablement inférieure à celle
du traitement et de la plupart des indemnités. Il nous a
paru équitable que le maximum pût être porté au chiffre de
25.000 francs. Notre intervention a fait état de cette de-
mande majoration.

Répartition des honoraires.

Un arrêté ministériel du 19 juillet 1937, pris à la suite des
travaux d'une Commission que! M. l'Inspecteur général
Joyant présida avec l'autorité, l'équité et le sens des réalités
que vous lui connaissez, a modifié les règles de répartition
des honoraires dus aux Ingénieurs des Ponts et Chaussées
et aux agents sous leurs ordres pour leur intervention dans
les travaux qui sont exécutés aux frais des départements,
communes, Associations syndicales, Offices, Chambres de
Commerce et autres établissements publics ou d'utilité pu-
blique, avec ou sans subvention de l'Etat. Ce projet, qui
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a apporté certaines réductions aux avantages que vous teniez
de l'arrêté du 26 mai 1908 et qui a été adopté à l'unanimité
des membres de la Commission est essentiellement un texte
de conciliation des intérêts en présence; il a maintenu ce
principe essentiel, conforme au bon sens et à l'équité, que le
principal de la rémunération correspondant à un travail
supplémentaire, réglementairement autorisé et volontairement
accepté par des fonctionnaires, doit être attribué à ces fonc-
tionnaires et réparti entre eux dans une proportion sensi-
blement voisine de leurs tâches respectives. Votre Comité
espère que l'esprit de confiance, de compréhension réciproque
et de collaboration objective qui a présidé aux travaux de
la Commission Joyant sera maintenu dans tous les services
pour l'application de cet arrêté.

D'autre part, le Décret de 1854-1908 a prévu que les hono-
raires sont calculés, d'après le chiffre de la dépense effec-
tuée, à raison de 4 % sur les premiers 100.000 francs et
de 2 % pour le surplus. Votre Comité, en accord avec le
Syndicat des Ingénieurs T.P.E., a demandé l'adaptation de
ce plafond tt des taux à la situation monétaire actuelle.
La question a été évoquée au sein, de la Commission Joyant
qui, n'en ayant pas été saisie officiellement, n'a pu l'exa-
miner à fond. Toutefois, au cours d'un échange de vues,
l'adoption des taux suivants avait paru raisonnable :

S % pour la tranche de 0 à 200.000 fr.
4 % — 200.000 à 600.000 fr.

2 % — 600.000 à 2.000.000 fr.

i,S % — 2.000.000 à 10.000.000 fr.

des taux plus faibles étant envisagés au delà de 10.000.000.
Il appartiendra à votre prochain Comité de poursuivre

l'étude de la question, en s'appuyant sur la nécessité et
l'équité d'une adaptation des taux et plafonds à la valeur
de la monnaie et sur les errements suivis dans certains ser-
vices vicinaux.

Paiement des frais de contrôle.

Une circulaire du ministère des Finances du 18 janvier
1937 a invité les comptables du Trésor à s'abstenir d'une
part, de poursuivre le recouvrement des frais de vérification
de véhicules des transports publics de voyageurs et de mar-
chandises, des appareils à pression de gaz, des voitures
citernes, et, d'autre part, de payer aux fonctionnaires chargés
de ces opérations et du contrôle des distributions d'énergie
électrique toutes indemnités dont le taux n'aurait pas été
autorisé par décret.

Le ministère des Finances justifie sa décision, d'une part,
sur le fait qu'en raison de leur caractère général et obliga-
toire, ces redevances doivent être autorisées par une loi et,
d'autre part, sur les dispositions de l'article 9 de la loi du
18 octobre 1919 en vertu desquelles toutes les indemnités
allouées à des fonctionnaires de l'Etat doivent être fixées
par décret.

Cette circulaire porte un préjudice notable et injustifié à
«m certain nombre de nos Camarades, dont les rémunéra-
tions légitimes se trouvent actuellement gelées.

Votre Comité est intervenu auprès de l'Administration
supérieure pour que cette circulaire soit rapportée. La ques-
tion fait actuellement l'objet d'un échange de correspondance
entre le ministère des Travaux publics et celui des Finances.

La meilleure solution à donner à ce différend serait, à
notre avis, l'élaboration de décrets respectant vos droits les
plus légitimes, établis par les Administrations des Travaux

publics et des Finances. Il appartiendra à votre prochain
Comité travaillant en collaboration avec ces Administrations
et les Syndicats des Ingénieurs T.P.E. de présenter le plus
tôt possible des propositions positives.

En ce qui concerne les Ingénieurs coloniaux, l'application
aux services des Travaux publics de l'Indochine des dispo-
sitions du décret du 9 mai 1936 portant organisation générale
des services des Travaux publics et des Mines des Colonies
a été suivie par votre Comité qui, en fin d'année, a eu à
examiner le projet de décret correspondant élaboré par
l'Administration des Colonies. Ce projet est un moyen terme
qui laisse aux Ingénieurs de l'Indochine la faculté d'opter
pour le cadre général ou de demeurer sous la règle de leur
ancien statut.

Nos Camarades de l'Inspection générale des Travaux pu-
blics nous ayant fait connaître que toutes précautions leur
paraissant avoir été prises tant pour conserver les droits
acquis des Ingénieurs intéressés que pour rendre attrayante
l'entrée dans le cadre général, votre Comité a fait connaître
à M. le ministre des Travaux publics que ce projet ne sou-
levait aucune abjection de la part de notre Association.

La situation de nos jeunes camarades élèves-ingénieurs
nous a également préoccupés.

Votre Comité est intervenu tout d'abord pour la substitu-
tion du titre d'Ingénieur stagiaire à celui d'élève-ingénieur.
Cette question a récemment fait l'objet d'un examen des
Conseils généraux de nos Corps qui ont proposé le nouveau
titre d'Ingénieur élève. Depuis cette date est intervenu le
décret du 10 octobre 1937 qui donne le titre d'Ingénieur di-
plômé de l'Ecole Polytechnique aux anciens élèves de notre
grande Ecole ayant satisfait aux examens de sortie. En
raison de cette mesure, votre Comité estime que la question
devrait être reprise sur de nouvelles bases et que, par ana-
logie avec les errements suivis notamment pour le Génie
maritime, le titre d'Ingénieur de 4° classe serait avantageu-
sement substitué à celui d'ingénieur-élève.

En second lieu, nous sommes intervenus auprès de M. le
ministre des Travaux publics et de la Direction du Personnel
en vue du relèvement de l'indemnité de mission des élèves-
Ingénieurs qui, fixée par un décret du 16 septembre 1922,
est demeurée inchangée depuis cette date, alors que les in-
demnités analogues des Ingénieurs des Ponts et Chaussées
et des Mines et des Ingénieurs des Travaux publics de l'Etat
ont subi des majorations voisines de 150 %. La question est
toujours à l'étude et devra être suivie par votre prochain
Comité.

Comité consultatif du personnel du ministère des Travaux
publics.

Un décret lu 31 décembre 1936, complété par l'arrêté du
4 février 193/, a institué au ministère des Travaux publics
an Comité consultatif du personnel, appelé à donner son
avis sur toutes les questions intéressant le personnel de ce
min'stère. Votre Association y a été représentée en 1937
par son Président et M. l'Inspecteur général Parent. Ce
Oom.té a tenu plusieurs séances au cours du premier se-
mestre 1937 consacrées presque exclusivement à l'examen
de questions intéressant les autres groupements profession-
nels du ministère. Les travaux de cette Commmission ont
porté notamment sur le projet relatif à la communication
des notes signalétiques, qui ont fait l'objet d'une circulaire
du 3 juin 1937 de M. le ministre des Travaux publics.
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Situation militaire des Ingénieurs.

La question se pose actuellement pour le ministère de la
Défense Nationale, et pour des raisons dictées par la néces-
sité absolue de confier certains services techniques impor-
tants du temps de guerre à des fonctionnaires tout spéciale-
ment qualifiés par leurs fonctions normales du temps de
paix, de revenir à la situation antérieure à la guerre et à
admettre l'assimilation des grades du cadre civil aux grades
militaires. L'une des tâches de votre prochain Comité sera
de s'occuper activement de cette question, qui est suivie tout
particulièrement par notre Camarade Beau.

Ô
En ce qui concerne vos fonctions proprement dites, votre

Comité a eu tout particulièrement à s'occuper du Service
Hydraulique et de nombreux services de Contrôle qui sont
énumérés ci-après :

Service Hydraulique.

Lors de notre dernière Assemblée générale, nous vous
avions exposé les menaces qui planaient sur les attributions
des fonctionnaires des Ponts et Chaussées en matière de
service hydraulique, le ministre de l'Agriculture ayant mani-
festé l'intention de vous en dessaisir.

Devant ces projets qui méconnaissaient et les services
rendus et l'unité des fonctions publiques étroitement connexes,
votre Association et les Syndicats des Ingénieurs des Tra-
vaux publics de l'Etat et des Adjoints techniques se virent
dans l'obligation d'engager une action rapide et forte, cette
action étant d'autant plus justifiée que les mesures envisagées
étaient absolument contraires à la bonne gestion technique
et administrative du pays. Cette action aboutit tout d'abord
à la constitution d'une Commission interministérielle dans la-
quelle le point de vue de l'Administration des Travaux pu-
blics et vos intérêts légitimes furent défendus avec vigueur,
objectivité et efficacité par M. le Directeur Simon, M l'Ins-
pecteur général Jeannin et par notre Camarade Roger Re-
nault.

Les travaux de cette Commission aboutirent le 24 mars
1937 à des conclusions adoptées à l'unanimité et comportant
essentiellement les mesures suivantes .

« a) les questions d'hydraulique générale (police des eaux
« entretien et conservation des cours d'eaux non flottables
« ni navigables) demeureraient confiées aux fonctionnaires
« des Ponts et Chaussées ;

« b) les questions d'hydraulique spécifiquement agricoles
« ressortiraient au Génie rural ;

« c) les modalités de liaison seraient fixées entre les deux
« services ;

« d) enfin les délimitations et les solutions rationnelles de
« répartition seraient étudiées en ce qui concerne les adchic-
« tions d'eau et l'électrification rurale. »

La réglementation de ces diverses questions devait inter-
venir par des textes contresignés par les deux Ministres.

A la suite de l'accord de principe ainsi réalisé, votre Pré-
sident et le Secrétaire Général du Svndicat des Ingénieurs
des Travaux Publics de l'Etat s'étaient rapprochés du Direc-
teur des Eaux et du Génie rural en vue de l'élaboration de
ces textes. C'est au cours des pourparlers que, contrairement
à toute attente, le Ministre de l'Agriculture prit unilatérale-
ment le décret du 22 mai qui confiait au Service du Génie
rural certaines attributions du Service hydraulique et plus

spécialement la gestion des Eaux non domaniales au sens
des intérêts agricoles.

La teneur et l'imprécision de certains dispositions de ce
décret et ses conditions de publication firent l'objet d'une
lettre de protestation adressée le 31 niai 1937 par M, le Mi -
nistre des Travaux Publics à M. le Ministre de l'Agriculture.

M. le Président du Conseil fut saisi du différend.
La question devait être soumise à l'arbitrage lorsque sur-

vint la chute du Ministère présidé par M. Léon Blum.. Le
nouveau Ministre des Travaux Publics, M. Queuille, dans
un désir d'apaisement et de collaboration, préféra que le
différend fût résolu par des entretiens directs entre les Admi-
nistrations intéressées et à l'amiable. Ces entretiens se pour-
suivent actuellement. Les questions qui nous paraissent essen-
tielles sont la réalisation d'une entente locale entre les Corps
des Ponts et Chaussées et ceux du Génie rural et l'élabora-
tion de textes précis, contresignés par les deux Ministres,
qui fixeraient d'une manière objective les attributions des
deux Services dans le cadre de la circulaire interministé-
rielle du 30 juin 1932, et qui s'étendraient également aux
questions d'adduction d'eau, chaque service exerçant le Con-
trôle des travaux qu'il exécute.

En ce qui concerne le partage des "attributions, votre
Comité croit devoir vous signaler qu'au cours des conférences
prévues par l'article 2 du décret du 22 mai 1937 et par la cir-
culaire du 8 juin 1937, certains Ingénieurs en Chef, proba-
blement insuffisamment renseignés, n'ont pas vu d'objection
à l'exercice par le Génie rural de certains services relevant
des attributions propres du Ministère des Travaux publics; il
s'agit notamment du contrôle des Syndicats constitués soit
dans un but de défense contre la mer, soit avec un objet non
spécifiquement agricole.

Votre Comité estime de son devoir essentiel de signaler à
ces camarades la gravité de tels abandons ; il a considéré
comme son devoir d'intervenir auprès de la Direction des
Voies Navigables, en vue d'un redressement de ces situations
dans l'intérêt même de la fonction publique.

Collaboration apportée aux Ministères de la Santé publique
et de l'Intérieur,

Un décret du 27 février 1937 a confié le Contrôle techni-
que local des projets et des marchés de travaux subvention-
nas par le Ministère de la Santé Publique au personnel du
Service Ordinaire des Ponts et Chaussées et des Mines, ce
contrôle étant exercé sous l'autorité du Ministre de la Santé
Publique

Un décret analogue est intervenu le 19 mai 1937 pour le
contrôle technique local des projets et des marchés et des
travaux d'utilité départementale et communale, sous l'autorité
du Ministre de l'Intérieur.

Cette extension de vos attributions, qui aura pour consé-
quence d'accroître votre tâche déjà lourde, répondait aux
nécessités d'une bonne organisation administrative et finan-
cière du pays.

Réforme de la voirie.

Une Commission administrative, dont la composition figure
au Journal Officiel du 30 juin 1937, a été constituée par la
Présidence du Conseil, le Ministère de l'Intérieur et celui des
Travaux Publics, en vue de procéder à une étude prépara-
toire de la Réforme de la Vo'irie départementale et commu-
nale et des fonctions annexes. Le Ministère des Travaux
Publics y était représenté par M. l'Inspecteur Général Jean-

Hfe»



— Stf.

nin et votre Camarade Roger Renault, le P.C.M, par nos
Camarades Bedaux et Bernard Renaud.

Les travaux de cette Commission ont abouti, le 9 juillet
dernier, à l'élaboration d'un texte de projet de loi portant
organisation de la Voirie. Ce texte, qui sera publié dans le
Bulletin du P.C.M.M. de janvier 1938, n'a pas, dans certaines
de ses dispositions, recueilli l'adhésion de vos représentants.

Les trois grands problèmes posés : Voirie départementale,
Voirie communale, Personnel de gestion, représentant une
urgence et des difficultés diverses, vos représentants auraient
désiré que le projet de loi comportât trois titres nettement
distincts pouvant, selon les besoins, être détachés les uns des
autres. La Commission, en séance plénière, a déclaré, au con-
traire, que le projet devait former un tout indivisible. De
même vos représentants n'ont pas cru devoir accepter, en
matière administrative, la suppression de la Voirie urbaine
pour les grandes villes, la fusion, sans aucune distinction
d'importance, de tous les chemins communaux en une seule
catégorie, cette fusion entraînant en fait la suppression de
l'imposition d'office, enfin la suppression totale des Syndicats
de propriétaires créés en vue de construire et d'entretenir des
chemins communaux.

Quoi qu'il en soit, il semble que les textes administratifs
ainsi élaborés puissent utilement servir de base à une nou-
velle réglementation de la voirie départementale et commu-
nale dont la nécessité est évidente et qu'il faut espérer voir
prochainement aboutir.

Votre Comité demande aux Camarades intéressés par la
question de lui faire connaître leurs observations et sugges-
tions sur le texte du projet de loi, qui sera inséré dans votre
Bulletin de janvier.

Relations avec la Fédération des collectivités électrifiées.

L'activité de votre Comité s'est également portée sur le
contrôle des distributions communales d'énergie électrique et
sur les relations avec la Fédération des collectivités électri-
fiées.

Les pourparlers avec cette Fédération ont été conduits en
accord avec le bureau du Syndicat des Ingénieurs des Tra-
vaux Publics.

Nous avons procédé à une consultation générale des Cama-
rades intéressés, qui nous a permis de recueillir une docu-
mentation complète.

Nous sommes heureux de vous faire connaître qu'un accord
de principe est intervenu tout récemment avec la Fédération
sur des bases réservant vos intérêts les plus légitimes ; d'une
part, la Fédération continuerait à exercer son action, d'or-
dre général, de coordination et de conseil des collectivités
concédantes, d'interventions auprès des Pouvoirs PUDÎÏCS,
action dans laquelle elle rend des services indiscutables et
appréciés; d'autre part, le contrôle municipal et celui des
syndicats continueraient à être assurés par les services locaux
des Ponts et Chaussées. Une telle organisation est nettement
justifiée et par les services rendus et par une saine organisa-
tio administrative et technique; elle conserve au Contrôle son
caractère essentiel de fonction publique.

Contrôle du gas.

La question du contrôle du gaz n'a pas été perdue de vue
par votre Comité, mais n'a encore reçu aucune solution posi-
tive; le rattachement de ce Service au Ministère des Tra-
vaux Publics, qui permettrait d'instituer un contrôle admi-
nistratif et technique efficace, n'a pas encore été réalisé.
Cette organisation n'est pas, en effet, sans rencontrer de sé-

rieuses oppositions, notamment de la part d'un certain nom-
bre de concessionnaires qui n'envisagent pas favorablement
l'institution d'un contrôle qui serait confié à des techniciens
compétents et indépendants. Et pourtant, il s'agit d'une ques-
tion essentielle qui devra être résolue dans le sens des inté-
rêts de la collectivité.

Contrôle des Chemins de fer et des Transports.

Votre Comité s'est également occupé de la réorganisation
du Contrôle des Chemins de fer, à laquelle sont intéressés la
plupart d'entre vous.

L'objet essentiel de la réforme est d'adapter le Contrôle
à la nouvelle organisation des Chemins de fer et de l'étendre
à tous les transports, le Ministère des Travaux Publics deve-
nant nettement le grand Ministère des Transports et de leur
coordination.

Les textes réglementaires qui doivent réorganiser le Con-
trôle sont en cours d'élaboration.

Dans leurs grandes lignes les projets prévoient quatre con-
trôles : Contrôle technique, Contrôle économique (tarifs et
coordination), Contrôle du Travail et Contrôle Financier.

A la tête, les Contrôles centraux seront exercés par les
organes de direction, de conception et de coordination, et à
ce titre essentiellement composés de cadres de qualité et peu
nombreux, appartenant, dans leur majeure partie, à vos Corps.
Régionalement les Ingénieurs des Ponts et Chaussées et les
Ingénieurs des Mines apporteraient leur collaboration, les
premiers pour les questions de coordination, les seconds pour
les enquêtes d'ordre économique.

Votre prochain Comité devra suivre très attentivement
l'élaboration des textes réglementaires, de manière que vos
intérêts professionnels les plus essentiels soient respectés.

Il aura également à s'occuper de la question des facilités
de circulation dont devront bénéficier, en toute équité, les
Ingénieurs apportant leur concours au Contrôle des Chemins
de fer et des Transports dans le cadre départemental ou
régional, contre-partie bien modeste du supplément impor-
tant qui leur sera demandé.

Enfin, la question des facilités de circulation des Ingé-
nieurs retraités attachés au Contrôle durant la majeure par-
tie de leur carrière, qui n'a pas encore reçu de solution défi-
nitive, devra équitablement être révisée, par analogie avec
la révision consentie récemment en faveur de leur camarades
en activité; ceux-ci bénéficient, en effet, des mêmes facilités
de circulation que le personnel en activité de la S.N.C F. ;
aucune raison valable n'existe contre l'attribution aux Ingé-
nieurs retraités du Contrôle du régime de facilités de ciicu-
lation attribué aux Ingénieurs pensionnés de la S.N.C F.

Fédération des cadres supérieurs techniques.

Le P.C.M. continue à apporter sa'collaboration à la Fédé-
ration des Cadres Supérieurs techniques, dont l'objet essen-
tiel est de coordonner l'action profesesionnelle des quatre
grands Corps d'Ingénieurs de l'Etat (P.C.M., Aéronautique,
Manufactures de l'Etat, P.T.T.).

L'activité de cette Fédération, dont la Présidence est
actuellement exercée par M. Rouvière, Ingénieur des P.T.T.,
s'est portée notamment sur la suppression des prélèvements
établis en 1934 sur les indemnités de fonctions. Elle s'est
portée également sur la création d'une Fédération Nationale
groupant, en dehors de tout caractère politique, Its fonction-
naires des grands Corps de l'Etat et des Cadres des Admi-
nistrations Publiques, à laquelle serait affiliée la Fédération
des Cadres techniques. Cette Fédération Nationale, qui est en
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cours de constitution, serait, à notre avis, appelée à jouer un
rôle très important pour les questions intéressant la fonction
publique et les intérêts moraux et matériels des Associations
adhérentes. Dans l'attente de sa constitution, un Comité Cen-
tral d'action a été créé dont la Direction a été confiée à
votre Président et dont l'activité auprès de la Présidence du
Conseil, qui lui a réservé le meilleur accueil, a permis d'ob-
tenir des résultats non négligeables en ce qui concerne la
répartition des indemnités allouées aux fonctionnaires moyens
et supérieurs à partir du Ier octobre 1937. C'est ainsi qu'ont
pu être obtenues la suppression de la différenciation de l'in-
demnité de résidence suivant les catégories de fonctionnaires
et l'attribution d'une indemnité visiblement uniforme pour
tous. Les premiers résultats ainsi obtenus démontrent l'uti-
lité d'une telle Fédération, qui devra également apporter tout
son concours à la réforme administrative, à la défense de la
fonction publique, à la solution des différents entre les Admi-
nistrations.

Relations avec les chefs de notre Département ministériel

Votre Comité tient à exprimer ses sincères remerciements
à MM. Bedouce et QuetriWe, Ministres des Travaux Publics,
à M. Ramadier, Sous-Secrétaire d'Etat aux Mines, aux
Directeurs et Chefs de leurs Cabinets, ainsi qu'aux Direc-
teurs de Personnel. Nous avons toujours trouvé auprès d'eux
l'accueil le plus confiant et le plus bienveillant, ainsi que le
souci constant de défendre la fonction publique et nos inté-
rêts moraux et matériels les plus légitimes.

Relations avec' les syndicats de personnels des Travaux
publics.

Votre Comité est heureux de constater que la cordialité de
ses relations avec les Syndicats des Personnels des Travaux
Publics et plus particulièrement avec la Fédération des Tra-
vaux Publics et les Syndicats des Ingénieurs des Travaux
Publics de l'Etat et des Adjoints Techniques dont les Secré-
taires Généraux sont M. M. Bernard, Graffin et Lapeyre,
s'est maintenue et développée en 1937.

Sur toutes les grandes questions examinées au cours de
l'année (cumuls, honoraires, hydraulique, contrôle des Che-
mins de fer, contrôle communal des D.E.E), nous avons
poursuivi une action commune et confiante, qui, conduite avec
le souci constant de l'intérêt général et de la défense de nos
fonctions essentielles et poursuivies avec loyauté et avec un
large esprit de compréhension réciproque, a abouti à des ré-
sultats positifs ; cette action nous a permis de constater que
les difficultés du passé étaient davantage le fait des malen-
tendus dus eux-mêmes à l'absence de relations permanentes,
que celui des hommes et des conceptions.

Votre Comité se félicite de cette collaboration et espère
que l'excellence de ces relations interprofessionnelles sera
maintenue dans les années à venir.

La situation financière de votre Association qui, du fait
des mesures prises par votre Comité, s'était fortement redres-
sée en 1936 pour lequel le solde positif du compte d'exploi-
tation avait atteint 20.46s francs, s'est au contraire aggravée
durant l'exercice 1937 qui a laissé une perte de l'ordre de
10.800 francs. La cause en est dans la hausse considérable
des prix et dans la diminution constante des recettes de
publicité. La situation menaçant de s'aggraver en 1938, votre
Comité a décidé dans sa séance du 23 novembre dont le
compte rendu a été publié au Bulletin, un certain nombre
de mesures destinées à réduire, d'une part, les dépenses d'ex-

ploitation et, d'autre part, d'accroître les recettes de cotisa-
tions et de publicité. C'est ainsi que nous nous sommes vus
dans l'obligation de vous proposer une majoration des taux
de cotisation d'environ, 20 %, ce qui entraîne une modifica-
tion des articles 15 et 16 de vos Statuts ; vous serez appelés
tout à l'heure à statuer sur ce projet de modification.

Nous tenons toutefois à vous signaler l'extrême modéra-
tion des majorations proposées si on les compare notamment
aux augmentations des prix de tous les périodiques conir
prises entre 50 et 100 %.

Votre Comité vous prie de remercier M. Houbin et
M Arnaud, éditeur de votre Bulletin, du soin avec lequel est
assurée votre publication mensuelle et des résultats qui ont
été obtenus-! Voua remercierez tout spécialement M. Houbin,
qui assume les fonctions très chargées d'un véritable Secré-
tariat administratif, de son activité et de son dévouement.

Tournées 1937-1938.

Le P.C.M. a organisé en 1937 un voyage d'études en Ita-
lie. Environ 30 camarades et 19 dames ont participé à cette
tournée au cours de laquelle ont été notamment visités l'hy-
droscale, l'aéroport de Milan, l'usine élévatoire des eaux de
Milan, les travaux de bonification du Bas-Lodigiana, le port
Marghera de Venise, la gare de Florence, les Marais Pon-
tins, le port et la gare maritime de Naples, le port de Gênes.

Le compte rendu de ce voyage a fait l'objet d'un brillant
rapport très documenté de notre jeune camarade /. Mathieu,
Ingénieur des Ponts et Chaussées à Bizerte auquel votre
Comité vous demande é'adresser vos plus vives félicitations
et vos plus sincères remerciements.

Cet important travail sera publié dans les numéros du pre-
mier trimestre 1938 de votre bulletin.

Votre Comité a projeté, pour 1938, un voyage en Corse
et dans le Sud-Est de la France, comportant notamment la
descente du Rhône et la visite des chantiers les plus intéres-
sants de cette dernière région. La date de cette tournée sera
fixée par votre nouveau Comité.

Mes chers Camarades, vous venez d'entendre le résumé de
l'activité de votre Comité pour 1937. Peut-être estimerez-vous
qu'il est trop détaillé. Mais, avant de quitte? le poste auquel
votre confiance l'avait appelé, votre Président a estimé utile
et nécessaire de faire le point de toutes les questions. Ainsi
vous aurez été mis au courant des résultats obtenus ; ainsi
sera facilité le travail du futur Président et des nouveaux
membres de votre Comité.

Après lecture de ce rapport moral, vous permettrez à votre
Président sortant, qui ne connaissait que bien peu, les fonc-
tions, si variées, des services des Ponts et Chaussées, de
vous remercier de la confiance que vous lui avez témoignée.
Il vous demande également d'associer vos remerciements aux
siens pour la collaboration si dévouée que lui ont apporté
tous les membres du Comité et du bureau et plus particuliè-
rement votre Vice-Président, M l'Inspecteur général Parent
qui fut le guide éclairé et sûr de tous les instants grâce à
son expérience, à son allant et à son dévouement à la fonc-
tion publique; je tiens à remercier également vos Camarades
Bernard Renaud et Beau, membres du Comité, Bedaux,
Roger Renault et Soldes qui, bien que n'appartenant pas à
votre Comité, apportèrent une collaboration dévouée et fé-
conde dans les nombreuses Commissions interministérielles
qui eurent à s'occuper de vos fonctions.

Mes chers Camarades, les résultats que nous avons obte-
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nus n'ont pas toujours répondu à nos désirs qui étaient les
vôtres ; mais croyez que c'est le fait des conditions mêmes
de la vie et de la diversité des intérêts en présence. Dans
notre grande démocratie, les questions ne peuvent être réso-
lues par la volonté d'une seule partie; il faut discuter, com-
poser, s'adapter, cela n'excluant pas une fermeté qui doit
être; de roc lorsque les principes d'une hiérarchie légitime
des valeurs, de vos fonctions essentielles et d'une saine orga-
nisation administrative sont en jeu.

Action dans le sens de l'intérêt général et pour la défense
des fonctions publiques qui vous sont confiées et de leur
rémunération légitime. Union de tous à l'intérieur de notre
Association, qui doit être le foyer vivant de votre vie pro-
fessionnelle, gardien de vos traditions d'honneur, de dévoue-
ment et de progrès social : tels sont les deux principes essen-
tiels qui ont guidé l'action de votre Comité sortant et qui
continueront à animer, nous en sommes certains, vos' nou-
veaux délégués.

RAPPORT DU TRESORIER
MES CHERS CAMARADES,

Conformément à l'article 13 des statuts de notre Associa-
tion, nous avons l'honneur de soumettre à votre approbation
les comptes de l'année sociale écoulée, arrêtés au 31 octo-
bre 1937 (soit du ior novembre 1936 au 31 octobre 1937).

I . —  Adhésions. — Nous avons enregistré l'adhésion de
3 nouveaux membres, mais les démissions et décès ont ra-
mené, le nombre de nos sociétaires de 1.134 à 1.131, se décom-
posant ainsi :

Membres bienfaiteurs vivants 4
Souscripteurs perpétuels vivants 202
Souscripteurs annuels 92S

Total 1.131

II .  Recettes et dépenses courantes de l'Exercice. — Les
recettes et dépenses courantes de l'exercice se répartissent
conformément au tableau suivant. En regard de chaque
chiffre est indiqué le chiffre afférent à l'exercice précédent.

1936-1937 1935-1936
Dépenses : — —

Frais généraux et d'Administration.. 21.845,10 25.176,10
Publication du Bulletin 79.583,10 61.656,60
Abonnements collectifs 43.662,60 41.178,05
Dépenses diverses 13.137,60 10.074,65
Dîners périodiques 9.289,— 7.883,05
Tournées et voyages 105.248,60 2.232,25
Souscriptions diverses 380,— 380,—
Réception d'Ingénieurs étrangers.... » 635,—

Total des dépenses.

Recettes : 1936-1937 I935-I93Ö
Cotisations
annuelles :

De l'exercice.. 48.550,— 17.680,—
Arriérées . . . 4.800,— "1.820,—
Anticipées . .. 400,— 140,—

Abonnements collectifs
Dîners périodiques
Tournées et voyages
Recettes de publicité du bulletin
Recettes diverses
Intérêts des valeurs mobilières et

dépôts en banque

273.146,—

1936-193/

149.215,70

Ï93S-I936

53.840,— 53-640,—

44.120,—
6.115,—

104.501,70
48.956,30

»

41.425,20
5-330,—
2.225,25

61.066,—
I-I7I,—

4.774,66 4-823,44

Total des recettes 262.307,66 169.680,80
Report du total des dé-

penses 273.146,— 149.215,70

Excédent des dépenses 10.838,34
Excédent dos recettes 20.465,19

L'augmentation du volume des recettes et des dépenses, au
cours du présent exercice, porte principalement sur le cha-
pitre tournées et voyages (aucune tournée n'avait pu avoir
lieu en 1936).

Les causes de variation des chapitres sont les suivantes :
Le produit des cotisations annuelles de l'exercice est à peu

près équivalent à celui de l'ejxerdce précédent; mais un aussi
grand nombre de sociétaires ont encore négligé de verser
leur cotisation malgré plusieurs rappels ; nous avons pu tou-
tefois recouvrer une fraction des cotisations arriérées.

Le Bulletin laisse cette année une perte élevée : 30.626
francs 80, alors que l'année précédente il n'avait coûté que
690 fr. 60. La caiuse en est au renchérissement de toutes
choses et à la diminution constante des recettes de la Publi-
cité, conséquence de la situation économique actuelle; le
Comité a envisagé diverses mesures pour comprimer les dé-
penses et tenter de développer la publicité de manière à
réduire autant que faire se pourra le déficit d'exploitation
du Bulletin.

Le chapitre « Abonnements collectifs » présente un excé-
dent de 457 fr. 40, contre 247 fr. 15 pour l'exercice précé-
dent.

De même, le chapitre tournées et voyages s'équilibre à
746 fr. 90 près.

Le dîner annuel a causé une dépense de 3.174 francs (invi-
tations et compléments de cotisation pour les élèves Ingé-
nieurs). L'année précédente, le dîner annuel avait coûté
2-553 fr- 05.

En résumé, l'exercice 1936-1937 se solde par un déficit
de 10.838 fr. 34, alors que l'exercice 1935-1936 laissait un
excédent de recettes de 20.465 fr. 19.

III . — Valeurs en portefeuille. — Votre portefeuille a subi
peu de transformations au cours de l'exercice :

Seule une obligation 3 % des Chemins de fer Bourbon-
nais a été remboursée pour 419 fr. 68 avec une perte de
20 fr. 60.

Votre portefeuille se compose donc, au 31 octobre 1937,
des valeurs suivantes :
120 fr. de rente $ $ Fr. 3.980,15
600 fr. de rente 5 g Amortissable 15.098,87
85 fr. de rente 4 % 1 u8 1.504,50
1.000 fr. de rente 5 '7c amortissable 1920 20.642,89
500 fr. de rente 4 % 1925 12.402,59
76 fr. 50 de rente 4 1/2 % 1932 1.487,50
1.332 fr. de rente 4 1/2 % 1932 25.881,52
10.000 capital 4,5 % du Trésor Français 1933.. 9.850,—
5 Obligations French Republic 7,5 % 1921 13.137,92
9 Obligations communales 3 % 1891 3-596,35
5 Obligations foncières 4 % 1913 2.413,11
10 Obligations Ouest 2,5 % 3.916,20
5 Obligations P.O. 2,5 % 2.120,05
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5 Obligations P.L.M. fusion 3 % 1.440,—
7 Obligations Est 4 % 5.042,64
14 Obligations Bourbonnais 3 % 6.150,95
9 Obligations Yunnan 3 % 3-629,25
7 Obligations Djibouti 3,5 % 2.511,53

Total Fr. 134.806,02

La valeur en bourse du portefeuille au 31 octobre 1937
était de 109.050 fr. 80.

IV . — Fonds de l'Association, — Aux termes des arti-
cles 17 et 18 des statuts, il est prévu que les fonds de l'As-
sociation se divisent en deux : l'un le fonds social constitué
par le versement des cotisations rédimées. L'Assemblée géné-
rale peut seule autoriser le Comité à en disposer ; les reve-
nus de ce fonds sont affectés aux dépenses courantes ;

L'autre, le fonds de réserve, constitué par le versement
des excédents de recettes des exercices antérieurs, qui reste
à la disposition du Comité. Toutefois l'Assemblée générale
peut décider le versement d'une partie de ce fonds de ré-
serve au fonds social.

La situation de ces deux fonds est la suivante :

A. — Fonds social. — Le montant du fonds social au
31 octobre 1936, fixé par l'Assemblée générale du 31 jan-
vier 1937, s'élevait à , 117 950,—
il est à majorer du total des cotisations rédimées,
encaissées au cours de l'exercice, soit 9.600,'—

Son montant est donc de 127.550,—

B. — Fonds de réserve. — Le fonds de résene au 1*  no-
vembre 1936 s'élevait à 69.453,95
il est à diminuer :

i ° Du prélèvement destiné à couvrir
l'excédent des dépenses de l'exercice.. 10838,34

2° De la perte sur remboursement
d'une obligation Bourbonnais 20,60

10.858,94

Son montant s'élève donc à 58.595,01

V. — Bilan.
ACTIF

Portefeuille (Valeur d'achat) 134.806,02
Caisse 27.095,40
Banque 24.243,59

Balance 186.145,01

PASSIF

Fonds social au 31 octobre 1937 127.550,—
Fonds de Réserve au 31 octobre 1937 58.595,01

Balance 186.145,01

Tel est le résumé des comptes que le Comité d'Adtninîs-
tration a l'honneur de soumettre à votre approbation.

Le Trésorier,

ROSSIGNOL DE FARGUES.



DINER ANNUEL DU P. C. M.
Le dîner annuel du P.C.M. a eu lieu le dimanche 23 jan-

vier dans les Salons du Palais d'Orsay.
Il fut présidé par M. Queuille ministre des Travaux pu-

blics, assisté de MM. Ramadier, ministre du Travail, et Jau-
bert, sous-secrétaire d'Etat au ministère des Travaux pu-
blcs (Mines, Electrcïté, Combustibles liquides).

MM. Riboulet, Président de Section au, Conseil d'Etat;
Marcel Bernard, Directeur général au Travail au ministère
du Travail ; Boulloche, Directeur des Routes ; Simon, Direc-
teur de l'Electricité; Blum Picard, Directeur des Mines;
Aroii , Inspecteur général des Ponts et Chaussées chargé du
service du Personnel; Moroni, Direrteur adjoint des Che-
mins de fer ; Devinât, Directeur du Cabinet du ministre des
Travaux publics; Weill-Rabaud, chef adjoint du Cabinet du
ministre des Finances ; Guary, chef du Secrétariat particu-
lier du sous-secrétaire d'Etat ; Rouvière, Ingénieur des
F.T.T. ; Leroux, Ingéneur en chef de l'Aéronautique et Gué-
rin, Ingénieur des Manufactures de l'Etat, Présidents et

Vice-Présidents de la Fédération des cadres supérieurs tech-
niques; de Mougins de Roquefort, Ingénieur des Manufac-
tures de l'Etat, Président de l'Association des Ingénieurs
des manufactures de l'Etat et Trésorier de la Federation;'
Dumanois, Président de l'Association des Ingénieurs de
l'Aéronautique; Gerry, Secrétaire général de l'Association
des Ingénieurs du Génie rural ; Roussotte_ et Boudin, Sous-
Directeurs du Personnel; Allarnel, Président de la Fédéra-
tion des Associations et Syndicats français d'Ingénieurs:
Borie, Président du Syndicat des Entrepreneurs de Travaux
Publics ; M. Bernard, Secrétaire général de la Fédération
des Travaux Publics; Graffin et Moret, Secrétaire général
et Secrétaire général adjoint du Syndicat des Ingénieurs des
Travaux Publics de l'Etat; Lapeyre et Perlin, Secrétaire
général et Secrétaire général adjoint du Syndicat des
adjoints techniques, ont bien voulu assister à ce dîner, auquel
prenaient part environ 130 Camarades.

Au dessert furent prononcés les discours qui suivent :

DISCOURS DE M. HENRI MALET
Ingénieur en Chef des Ponts et Chaussées,

Président du P. C. M.,

MONSIEUR LE MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS,

MONSIEUR LE MINISTRE DU TRAVAIL ,

MONSIEUR LE SOUS-SECRÉTAIRE D'ETAT,

La marque de confiance très flatteuse que m'ont donnée
cet après-midi mes Camarades des Corps des Ponts et Chaus-
sées et des Mines me vaut l'honneur de vous accueillir dans
ce banquet et de vous exprimer leur reconnaissance pour
l'honneur que vous leur avez fait en acceptant d'y assister.

Je remercie également, au nom de notre Association,
toutes les personnalités qui ont bien voulu accepter notre
invitation :

M. Riboulet, Président de la section des Travaux Publics
au Conseil d'Etat;

M. Marcel Bernard, Directeur général du Travail;

M. Devinai, Directeur du Cabinet de M. le ministre des
Travaux Publics;

M. Weill-Rabaud, Chef-adjoint du Cabinet de M. le
ministre des Finances ;

M. Guary, Chef du Secrétariat particulier de M. le sous-
seerctaire d'Etat aux Travaux Publics ;

M. Allamel, Président de la Fédération de l'Association
des Sociétés et Syndicats Français des Ingénieurs ;

M. Borie, Président du Syndicat des Entrepreneurs de
Travaux Publics ;

M. Aron, Directeur du personnel au ministère des Travaux
Publics ;

M. Moroni, Directeur adjoint des Chemins de fer et des
Transports ;

MM. Roussotte et Boudin, Sous-Directeurs ;
M. Rouvière, Président de la Fédération des Cadres supé-

rieurs techniques et de l'Association des Ingénieurs des
T.P.E.

M. l'Inspecteur général Dumanois, Président de l'Asso-
ciation des Ingénieurs de l'Aéronautique;

MM . de Mougins de Roquefort et Guérin, Secrétaire géné-
ral et Trésorier de l'Association des Ingénieurs des Manufac-
tures de l'Etat.

M. Gerry, Secrétaire général de l'Association des Ingé-
nieurs du Génie rural ;

M. Bernard, Secrétaire général de la Fédération des Tra-
vaux Publics ;

MM . Graffin et Moret, Secrétaire général et Secrétaire
général adjoint des Ingénieurs des Travaux publics de l'Etat;

MM. Lapeyre et Perlin, Secrétaire et Secrétaire général
adjoint du Syndicat des Adjoints techniques.

En acceptant la Présidence de l'Association des Ingénieurs
des Ponts et Chaussées et des Mines, je sais que j'ai assume
des responsabilités dont je sens tout le poids. Je n'ai pas
cru devoir me dérober à des instances amicales. Entre autres,
raisons qui m'ont décidé, je dois citer pour beaucoup la
pensée que îles démarches auxquelles je serais conduit
m'amèneraient devant un ministre dont je connais de longue
date l'esprit bienveillant et pour lequel j'ai, vous le savez,
depuis déjà pas mal d'années, une très respectueuse et défé-
rente sympathie. C'est qu'en effet vous êtes dans la carrière
ministérielle txn ancien et que vous avez déjà présidé à la
destinée de plusieurs autres départements. Si, dans notre
maison du boulevard Saint-Germain, vous êtes encore un
peu nouveau, je tiens à vous donner l'assurance que les mois
que vous y avez déjà passés vous ont gagné le respect et
la confiance de tous les fonctionnaires qui sont sous Vos
ordres et qui ont très vite apprécié vos hautes qualités
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d'administrateur, votre souci du bien public, enfin votre
courtoisie qui a conquis tous ceux qui ont eu l'occasion
de vous approcher.

Hélas! je ne me fais pas la moindre illusion et les fonc-
tions aue j'ai assumées cette après-midi m'obligeront, dans
les mois qui vont venir, à aller vous importuner pour vous
demander d'être le défenseur qualifié et avisé des deux
Corps des Ingénieurs qui sont ici réunis, et cela dans des
questions délicates et un peu irritantes, puisque ce sont fré-
quemment des questions d'argent, mais qui sont malheureu-
sement des questions vitales à l'heure présente.

La plus importante, qui n'est pas posée encore à l'heure
actuelle, mais qui ne saurait tarder à l'être, dès que la sage
gestion de votre Collègue des Finances aura redonné quelque
aisance au budget de la France, c'est celle du rajustement
général des traitements. Les Ingénieurs, comme d'une façon
générale les fonctionnaires que l'on qualifie de hauts et
moyens, n'ont pas été favorisés dans les opérations de revi-
sion ou, comme l'on disait, de péréquation que les circons-
tances économiques ont imposées il y a une douzaine d'an-
nées. Aussi seront-ils obligés de demander à leur ministre
de Teiller d'autant plus à leurs légitimes intérêts lorsque la
question se posera à nouveau.

C'est une question fort délicate que celle de la rémuné-
ration par l'Etat des Services de ses hauts fonctionnaires.
Suivant les époques, ceux-ci ont été traités très différem-
ment.

Balzac, dans la peinture si extraordinairement vivante de
la société de son temps, nous apprend quels étaient il y
a un siècle les émoluments du Baron Hulot, Directeur de
ministère, et qui fit  comme l'on sait tant de folies pour la
jolie Mme Marnefïe. Un Directeur de ministère à cette épo-
que avait un traitement de 40.000 francs, ce qu'il faut tra-
duire dans notre monnaie de 1938 par quelque chose comme
4 ou 5°0-Ooo francs.

Je ne pense pas que ce soit sur ce pied, monsieur le
Ministre, que vous rémunériez mes Camarades ici présents
qui sont vos dévoués Directeurs. Je me hâte d'ailleurs de
vous rassurer, je ne suis pas chargé par eux de vous pré-
senter comme revendication la péréquation de leur traite-
ment avec celui du Baron Hulet.

Certes, il faut tenir compte qu'il y a aujourd'hui notable-
ment plus de hauts fonctionnaires qu'au temps de Balzac et
aussi que ceux d'aujourd'hui ne font jamais de folies; mais
il y a cependant en contre-partie à tenir compte que les
nécessités de la vie matérielle exigent dans chaque situation
sociale un minimum de ressources. S'il est permis de jeter
un coup d'œil sur ce qui se fait hors de nos frontières, je
vous rappellerai qu'un grand peuple, notre ami, qui a été
notre guide dans la voie de la liberté, et qui donne aujour-
d'hui l'exemple de la démocratie ordonnée, a conservé cette
tradition de fonctionnaires bien choisis et aussi bien payés.
Il semble s'en être bien trouvé.

Le Gouvernement de la République s'est efforcé, et dans
ces dernières années avec une vigueur toute particulière,
d'assurer aux travailleurs manuels une rémunération qui
garantisse la dignité de leur existence. Ce sera là son hon-
nuer. Mais il est clair qu'il se doit aussi d'assurer la dignité
de l'existence des autres travailleurs, de ses fonctionnaires,
et cela en tenant compte du rang qu'il leur assigne, de la
qualité des services qu'il leur demande, de l'indépendance
et de la valeur morale qu'il exige, à juste titre, de chacun
d'eux.

Mais la question des traitements dans toute son ampleur
n'est pas posée, disais-je tout à l'heure, et ce n'est donc que
dans quelque temps que je serai amené, monsieur le Ministre,
à aller vous demander votre appui pour qu'un sort équitable
soit fait aux Ingénieurs des Corps du ministère des Tra-
vaux publics. Dès maintenant, au contraire, j'aurai à vous
demander, poursuivant les efforts dévoués de mon distingué
prédécesseur et ami M. Dauvergne et du Comité tout entier
qui l'a secondé dans ses démarches, d'intervenir avec toute
votre autorité auprès de votre Collègue des Finances pour
appuyer des revendications de détail, mais qui importent
beaucoup à la plupart de nos Camarades.

C'est d'abord la question de l'indemnité de fonctions. Cette
indemnité, qui est prévue par un décret du 20 juin 1929,
est attribuée comme vous le savez par le ministre à des
Ingénieurs dont les services ne comportent que pas ou peu
d'avantages accessoires ou qui sont chargés de travaux d'une
particulière importance.

Cette indemnité a le caractère d'un véritable supplément
de traitement puisqu'elle est soumise, comme les traitements
eux-mêmes, à la retenue de 6 % pour la retraite. Ce carac-
tère a été confirmé, si l'on peut dire, par la récente régle-
mentation sur les cumuls dans laquelle les Services des
Finances ont précisément qualifié cette indemnité de « com-
plément de traitement ».

Dans ces conditions, on s'étonne que les sommes corres-
pondantes continuent à être frapipées de la réduction de
20 % établie en 1934 pour frapper les « indemnités ».
11 ne résulte que le maximum de 15.000 francs prévu par
le décret du 20 juin 1929 se trouve pratiquement ramené
à 12.000 francs, chiffre tout à fait insuffisant. Notre pre-
mière demande, qui semble avoir pour elle tous les argu-
ments, est la suppression de cette réduction et le retour du
maximum de 12 à 15.000 francs. Mais à vrai dire ceh
même est insuffisant. La faiblesse des traitements de base
fait que, dans certains postes, il est nécessaire d'ajouter au
traitement principal une indemnité dont le chiffre devrait être
supérieur à 12.000 francs. Je me permets de rappeler que
l'indemnité de grands travaux avait, en 1914, ipour maximum
4.000 francs et que la plus simple justice aous conduit à
demander que ce maximum soit mis en accord avec le coeffi-
cient actuel du coût de la vie qui est de l'ordre de 7 ou 8.
Le relèvement à 25.000 francs du maximum de l'indemnité
en question, qui a d'ailleurs été envisagé à diverses reprises
par les Pouvoirs publics, pour des Corps analogues aux
nôtres ; s'impose absolument. Et, pour tout dire, ce relè-
vement de maximum ne devrait souffrir aucune difficulté,
car nous ne demandons pas de relèvement des crédits cor-
respondants. C'est seulement dans le but d'un meilleur amé-
nagement des crédits dont vous disposez, monsieur le Mi -
nistre, que nous demandons cette modification.

Un autre relèvement que nous réclamons depuis bien
des années et qui semble aussi bien légitime, c'est celui du
palier de 100.000 francs qui, pour des travaux particuliers
faits par 'les Ingénieurs, donne la limite jusqu'à laquelle, les
honoraires sont calculés à 4 %. Ils le sont à 2 % seulement
au-dessus.

I l est infiniment logique que le taux des honoraires soit
décroissant lorsque l'importance d'un projet augmente, car le
travail imposé à ses auteurs est proportionnellement plus
grand pour un ouvrage, de faible importance. Un arrêté qui
date de 1908 avait adopté, pour le palier où devait se faire
le changement de taux, ce chiffre de 100.000 francs, très«
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raisonnable à l'époque. Depuis, il n'a subi aucune modifica-
tion, ce qui ne saurait vraiment se justifier. Nous croyons
ne pas exagérer en demandant que ce palier soit relevé de
loo à soo.ooo francs.

De même, nos jeunes Camarades qui sont dans les écoles
d'application avec le, titre dl'Elève-Ingénieur en attendant
qu'une meilleure dénomination leur soit appliquée perçoi-
vent des frais de déplacement et de mission qui n'ont pas
été modifiés depuis 1922, alors que pour tous les corps de
fonctionnaires un relèvement a été pratiqué pour tenir compte
de la hausse du coût de la vie. Nous demandons que ces
jeunes Camarades soient traités comme tout le monde, avec
équité et que leurs indemnités soient relevées.

Enfin, monsieur le Ministre, nous a\ons à l'égard de
votre Collègue des Finances une dernière revendication qui
a trait au paiement de sommes qui sont dues à beaucoup
d'Ingénieurs et d'Agents depuis plusieurs années, comme ré-
munération d'un travail fait, et qui sont bloquées dans les
caisses des payeurs sans que ceux à qui elles appartiennent
légitimement puissent se les faire délivrer. Il s'agit des frais
de contrôle des Distributions d'énergie électrique, des frais
de vérification des véhicules de transports publics, des appa-
reils à pression de gaz et des voitures-citernes, que le
ministre des Finances a prescrit à stes agents, soit de cesser
de percevoir, soit de conserver dans leurs caisses, au lieu de
les remettre aux fonctionnaires auxquels ils doivent revenir.

Cette décision de M. le ministre des Finances a été prise
comme mesure conservatoire à l'époque où le Gouverne-
ment se préoccupait de réglementer la perception par les
fonctionnaires d'indemnités de toutes natures et les cumuls
d'emplois et de traitements.

Or, la réglementation des cumuls est aujourd'hui sortie,
toutes les questions qui avaient été remises à cette occasion
sur le tapis sont réglées et l'on ne voit vraiment pas pour
quel motif légitime des sommes gagnées par des fonction-
naires dans l'accomplissement de certaines fonctions acces-
soires leur seraient dorénavant refusées. Je viens de quitter,
ces jours derniers, un très beau département dans lequel je
puis vous signaler que les fonctionnaires dlu Service des
Ponts et Chaussées, depuis l'Ingénieur en Chef, mon prédé-
cesseur, jusqu'aux plus modestes agents de bureau, attendant
le paiement de certaines sommes qui leur sont acquises
depuis bientôt sept ans. Je crains, si cela continue, que le
règlement n'en puisse être fait un jour qu'à leurs héritiers.

En ce qui concerne d'ailleurs la question des cumuls, la
solution adoptée a donné dans ses grandes lignes satisfac-
tion à la plupart de nos intérêts légitimes. Toutefois, cer-
tains pourcentages de catégories d'attributions d'indemnité
fictive sont à reviser, certaines des catégories supérieures
ayant un pourcentage nettement insuffisant.

Si nous nous transportons maintenant en pensée dans un
ministère voisin, aux destinées duquel vous avez souvent et
heureusement présidé, je suis heureux de constater que des
débats d'une certaine acuité survenus au cours des mois
passés, sont heureusement en voie d'arrangement.

Des questions graves de partage d'attributions entre les
Ponts et Chaussées et le Génie Rural ont divisé les deux
ministères et le décret âa 22 mai 1937 pris à l'instigation du
seul ministère de l'Agriculture, a soulevé, comme vous le
savez, de vives et légitimes protestations de la part de votre
prédécesseur. Sans revenir sur ces discussions, je suis
heureux de constater que le différend paraît en bonne voie
de résolution par une entente amiable entre les représentants

des Ponts et Chaussées et du Génie Rural. Je n'ai pas
besoin de dire combien, pour ma part, je m'efforcerai de
continuer les pourparlers dans un esprit de loyale collabo-
ration, afin d'aboutir à l'élaboration de textes précis, qui
puissent être soumis à l'approbation des deux ministres et
qui évitent dans l'avenir tous heurts ou malentendus.

Je rappelle que l'accord semble être acquis, au point de
\ue de l'hydraulique, sur une répartition des différentes
affaires donnant compétence au Génie Rural pour les ques-
tions et projets spécifiquement agricoles, les services des
Ponts et Chaussées restant compétents pour tous ceux dont
l'objet principal est la défense contre les eaux, l'entretien et
l'aménagement des rivières, la police des cours d'eau non
navigables ni flottables.

Pour la question des adductions d'eau, un accord devra
intervenir sur les modalités de transmission, de subvention
et de contrôle des projets dnnt les services des Ponts et
Chaussées seront chargés par les Collectivités locales.

D'une façon générale, je tiens à le dire, les Ingénieurs
des Ponts et Chaussées n'ont aucunement la prétention d'être
compétents eo matière agricole et n'ont pas la mauvaise
grâce de vouloir s'immiscer dans la défense d'intérêts pour
lesquels ils ne sont pas qualifiés. Mais, en sens inverse, on
ne saurait oublier que la police et l'aménagement des cours
d'eau, les questions d'hydraulique générale et l'utilisation de
l'énergie des eaux, rentrent au premier chef parmi les pro-
blèmes qui sont précisément l'objet des études et de la
compétence du Corps des Ponts et Chaussées.

J'en viens maintenant aux différentes questions que sou-
lève, pour les corps des Ponts et Chaussées et des Mines,
l'exercice de leurs différentes fonctions de contrôle.

En ce qui concerne les distributions d'énergie électrique,
la question s'est posée depuis dix-huit mois de concilier le
rôle des Ingénieurs chargés du contrôle tel qu'il découle de
la loi de 1906 et des autres textes en vigueur, avec l'acti-
vité d'un organisme privé, constitué par les communes et
syndicats de communes : la Fédération des Collectivités élec-
trifiées.

Je crois savoir qu'un accord de principe est actuellement
intervenu grâce aux efforts de M. le Directeur Simon, du
Comité du P.CM. et du bureau du Syndicat des Ingénieurs
f.P.E., d'une part, et des représentants de la Fédération,
de l'autre, pour que le Contrôle et la Fédération aient des
attributions définies et se complètent au lieu de se gêner
dans le concours qu'ils donnent aux Collectivités, dans le
but de leur rendre le maximum de services. Si l'on redou-
tait qu'il n'y ait à ce sujet quelques obstacles, je serais entiè-
rement rassuré par l'arrivée dans notre maison comme Sous-
Secrétaire d'Etat de M. Jaubert qui a été, comme chacun
sait, l'un des premiers et principaux animateurs de la Fédé-
ration des Collectivités électrifiées. Comment ne rappellerai-
je pas à cette occasion que M. Jaubert a rendu aux Collec-
tivités électrifiées un service inappréciable en obtenant du
Gouvernement et du Parlement, lors de l'établissement de
la loi de Finances du 31 décembre 1936, une disposition qui
constitue l'article 108 de cette loi. Grâce à cet article, l'Etat
apportera une aide nécessaire à de nombreuses Collectivités
rurales aux ressources insuffisantes et qui ployaient sous le
faix de lourds emprunts qu'elles avaient dû contracter pour
leur electrification.

Je suis, pour ma part, dans une lointaine province, Pré-
sident d'un Syndicat qui comporte d'assez nombreuses com-
munes et j'ai dit depuis bien longtemps à M. le Sous-
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Secrétaire d'Etat Janbert la reconnaissance que lui méritait
sa précieuse intervention. Je suis heureux de lui renouveler
aujourd'hui mes remerciements.

Le Contrôle administratif et technique des distributions de
gaz s'est révélé indispensable. Malgré de sérieuses oppo-
sitions, le Service des Mines est parvenu à l'organiser
dans des conditions très heureuses dans le département du
Pas-de-Calais et il est en train de l'organiser dans le dépar-
tement de Seine-et-Oise. Nous souhaitons que dans un
avenir prochain cette organisation puisse être généralisée.

Enfin, un événement considérable pour l'Economie natio-
nale tout entière a été la constitution, au cours de l'été
dernier, de la Société Nationale des Chemins de Fer, et
nous vous rendons tous hommage, monsieur le Ministre,
pour le rôle prépondérant que vous avez assumé pour mener
à bien cette importante transformation. Permettez-moi d'as-
socier à cet hommage votre distingué Chef de Cabinet,
M. Devinât, qui a donné tout son cœur, — j'en suis per-
sonnellement témoin, — à cette œuvre magistrale. Une des
conséquences de la S.N.C.F. est le remaniement du service
du Contrôle des Chemins de fer, auquel sont affectés de
nombreux Ingénieurs de nos deux Corps. Puis-je vous de-
mander, monsieur le Ministre, que l'Association du P. CM.
continue à être tenue au courant, comme elle l'a été jus-
qu'ici de vos projets? Permettez-moi aussi de vous deman-
der de défendre auprès de la S.N.C.F. les intérêts des Ingé-
nieurs et Agents qui, dans bien des cas, apporteront leur
collaboration à la nouvelle organisation des transports et
qui, en contre-partie de l'effort qui leur sera ainsi demandé,
devront, en toute équité, bénéficier de facilités de circulation
pour eux et pour leur famille.

Je vous demanderai, en outre, d'obtenir que les fonction-
naires du Contrôle parvenus à la retraite bénéficient des
mêmes facilités de circulation que les agents de chemins de
fer retraités dont ils suivaient le sort à ce point de vue
pendant leur activité.

Il me reste à évoquer le rôle nouveau qui a été dévolu
à beaucoup de mes camarades dans ces derniers mois, celui

d'arbitre et de suratibitre dans les conflits collectifs du tra-
vail. A ce sujet, je tiens à exprimer à M. le ministre Rama-
dier, qui nous a quittés pour assumer précisément les charges
du ministère du Travail, l'excellent souvenir qu'il a laissé
dans notre maison. Je tiens à l'assurer du concours dévoué
qu'il trouvera toujours auprès de tous les Ingénieurs de nos
Corps, toujours désireux d'apporter leur collaboration à la
grande œuvre du progrès économique et de paix sociale qui
incombe à son nouveau Département.

Voici, monsieur le Ministre, et je m'excuse de sa lon-
gueur, le cahier des revendications que j'ai et que j'aurai
la mission de vous présenter. J'ose espérer que vous ne
trouverez pas excessives les demandes de deux Corps d'In-
génieurs dans lesquels, comme vous le savez, l'Etat est
assuré de trouver toujours un inlassable dévouement à la
chose publique. Les Ingénieurs des Ponts et Chaussées et
des Mines ont pour rôle de développer l'outillage national
en matière de transports, de guider ce développement dans
les principales branches de la production, dans toutes celles
qui font intervenir de près ou de loin le domaine public. Ils
se donnent avec passion à ce rôle parce qu'üs ont tous le
désir profond de contribuer au développement économique de
notre pays. Ils savent que le progrès social, but dernier de
l'activité d'une nation, ne peut être réalisé que s'il est pré-
cédé ou accompagné du progrès économique. Produire da-
vantage est la condition nécessaire de l'amélioration de la
condition humaine dans l'ordre matériel.

Mais le progrès doit être poursuivi également dans l'ordi e
moral. Là encore, monsieur le Ministre, vous pouvez être
assuré de l'effort inlassable des Ingénieurs. Tous choisis à
la suite de difficiles concours, qui ont nécessité un dur
labeur et une sévère discipline d'esprit, ils ont tous une haute
idée de leur rôle et une conception élevée de l'intérêt géné-
ral qu'ils ont mission de défendre. Ils s'efforceront, comme
par le passé, d'être les bons et loyaux serviteurs du pays.

Messieurs, je vous invite à lever vos verres en l'honneur
de MM. les ministres des Travaux Publics et du Travail,
de M. le Sous-Secrétaire d'Ftat, et de tous nos invités.

DISCOURS DE M. BERNARD
Ingénieur des Travaux Publics de l'Btat,

Secrétaire Général de la Fédération des Travaux Publics,
MONSIEUR LE MINISTRE,

MONSIEUR LE PRÉSIDENT,

MESSIEURS,

Au nom des 60.000 Fonctionnaires, Agents et Ouvriers
syndiqués groupés au sein de la Fédération des Travaux
publics, dont je suis ce soir le porte-parole et le représen-
tant, et au nom de mes amis Graffin, Moret, Lapeyre et
Perlin, qui partagent avec moi votre hospitalité, je tiens
tout d'abord à remercier très sincèrement et très simple-
ment M. le Président Dauvergne, et le Comité de l'Asso-
ciation Professionnelle des Ingénieurs des Ponts et Chaus-
sées et des Mines, du grand honneur qu'ils nous ont fait,
et aussi de l'occasion qui nous est offerte de pouvoir expri-
mer librement, dans l'atmosphère sympathique de ce ban-
quet, devant M. le ministre des Travaux publics et devant
vous, Messieurs, l'essentiel de nos préoccupations corpora-
tives et syndicales.

Je m'excuse par avance, monsieur le Ministre, monsieur
le Président, Messieurs, de la liberté que je vais peut-être

prendre avec le protocole, en abordant brièvement devant
vous quelques-unes des questions dont nos Syndicats ont
actuellement le souci. Je suis persuadé que vous ne m'en
tiendrez pas rigueur, et que vous accepterez, avec votre
bienveillance couturnière, que nous tirions bénéfice de cet
instant à la fois solennel et familial, pour exposer devant
la grande famille des Travaux Publics ici réunie, nos do-
léances, nos craintes et nos espoirs.

Me tournant déjà devant M. le ministre Ojueuille, je lui
dirai notre vive satisfaction de son maintien à la tête du
ministère des Travaux publics, car nos Syndicats, comme
leurs militants, vérifient, hélas, trop souvent par l'expérience
que pour eux aussi l'instabilité ministérielle est un mal
regrettable, qui fait de l'action syndicale un véritable travail
de Pénélope.

Puisque les audiences, trop rares à notre gré, que vous
avez: eu l'occasion de nous accorder, vous ont déjà permis,
monsieur le Ministre, de prendre contact avec nos militants,
nous avons l'espoir qu'il vous aura été possible de les juger,
et de mesurer, à travers leurs personnes, toute la valeur
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morale de nos organisations syndicales, dont les sentiments
moteurs s'appuient sur un grand altruisme, en même
temps que sur un sens élevé de la conscience profes-
sionnelle et de l'intérêt général, et non pas sur cet esprit
de corporatisme étroit et mesquin, dont on veut bien à
tort les accabler.

Si, comme nous le désirons ardemment, nos Syndicats ont
l'insigne honneur, monsieur le Ministre, d'être ainsi par vous
compris et jugés, ils peuvent attendre avec confiance la réali-
sation prochaine de leur principale revendication morale :
la collaboration syndicale, réforme à laquelle nous atta-
chons le plus haut prix, et qui n'est pas, comme on
s'obstine à le croire, un dérèglement des principes d'auto-
rité.

Nous n'ignorons certes pas que notre Grande Maison,
trop attachée à l'esprit et aux formes du passé, manifeste
de sérieuses résistances contre la participation plus effec-
tive de nos groupements à l'activité administrative; aussi
espérons-nous, monsieur le Ministre, que votre haute auto-
rité voudra bien prescrire et imposer à vos services cette
collaboration, qui doit nous permettre de faire la preuve de
la sagesse et de la maturité d'esprit de nos militants, et
de vous montrer l'étendue insoupçonnée des ressources que
nos Syndicats sont en mesure de mettre à votre service,
pour l'amélioration et le meilleur rendement de la délicate
et lourde machine administrative.

Dans l'ordre de nos intérêts corporatifs, j'aurais vite lassé
votre bienveillante patience, monsieur le Ministre, si je me
permettais de rappeler seulement les principaux des nom-
breux vœux que nous avons soumis à vos services, et que
depuis des années, hélas, nos militants traînent derrière eux
comme des boulets.

Je me bornerai aujourd'hui à solliciter votre haut et très
bienveillant appui pour demain, lorsque va se poser devant
le Gouvernement la question de la revalorisation générale des
traitements. Et c'est avec une toute particulière insistance,
monsieur le Ministre, que je vous adresse cet appel, parce
que je mesure l'ampleur de l'effort que nous aurons à sou-
tenir, pour replacer les fonctionnaires des Travaux publics,
toi^s aussi mal traités, les uns que les autres du bas en
haut de la hiérarchie, au rang qu'ils doivent tenir dans
l'Administration française, rang qu'ils n'ont pas, qu'ils n'ont
jamais eu et qu'on n'a jamais accepté de leur reconnaître.

Si, en cet instant, mansieur le Ministre, mon esprit paraît
s'attacher à toutes les catégories de fonctionnaires qui vous
entourent, Agents de bureaux, Adjoints techniques, Ing'é-
nieurs des T.P.E., Elèves Ingénieurs, Ingénieurs ordinaires,
Ingénieurs en Ohef et Inspecteurs généraux, dont la situa-
tion est devenue franchement lamentable pour certains qu'on
rencontre chez les jeunes de tous les grades, je n'oublie pas
non plus les plus modestes de mes Camarades : ouvriers
auxiliaires cantonniers, gardiens de phares, auxiliaires et
agents de la navigation intérieure, pour qui l'Administration
des Finances manifeste trop souvent, comme envers nous,
une insupportable rigueur.

Je suis persuadé, nous sommes tous persuadés, monsieur
le Ministre, que nous trouverons en vous le haut protec-
teur naturel que nous avons le sentiment de méiiter
D'avance, je vous en exprime notre très respectueuse et
très vive gratitude.

Monsieur le Président, dans une lettre que vous venez de
m'adresser, vous avez bien voulu reconnaître : « que l'ex-
« cellence des rapports qui tendent à l'amélioration de la

« fonction publique, les résultats, que notre action concer-
« tée ont permis d'obtenir pendant les deux années de
« votre présidence de l'Association professionnelle des Ingé-
« nieurs des Ponts et Chaussées et des Mines, justifient le
« développement de notre collaboration loyale et active pour
« l'avenir. »

C'est bien là l'expression de notre propre pensée, et comme
vous, nous avons la conviction que demain, plus qu'hier peut-
être encore, notre commune action doit nous permettre de
sauver nos situations si lourdement menacées. Car, qu'on
le veuille ou non, quelque regret qu'on puisse avoir d'aug-
menter encore les difficultés du pays qui sont de tous ordres
et qui sont grandes, on ne peut certes se le dissimuler, la
revalorisation générale des traitements va inéluctablement
s'imposer. C'est du moins, quant à nous, notre sentiment
profond.

Dans ce but, dans quelques jours, nous participerons aux
travaux préparatoires d'une commission interne de la Fédé-
ration générale des Fonctionnaires, dont la première tâche
sera vraisemblablement de procéder à une revision de la
péréquation actuelle des traitements. Soyez persuadés, Mes-
sieurs, que déjà devant cette première Commission d'étude,
notre souci s'étendra également à toutes les catégories de
Fonctionnaires des Travaux publics sans aucune exception,
toutes solidaires les unes des autres.

Nous avons d'ailleurs trop souffert, par voie de consé-
quence, du déclassement injustifié que vous a infligé la
Commission Martin, contre laquelle vos prédécesseurs n'ont
peut-être pas su manifester assez de fermeté, pour ne point
hésiter à défendre à vos côtés vos propres intérêts.

Je souhaite, quant à moi, que cette action essentielle que
les événements de demain nous contraindront à mener en-
serrMe, fortifi e les liens que nos interventions communes de
ces dernières années ont tissé entre votre Association et
nos Syndicats. Aussi, parviendrons-nous à donner une heu-
reuse solution aux quelques questions délicates, qui vraisem-
blablement ne subsistent encore entre nous que parce que
nous n'avons pas eu le loisir, ou que nous n'avons pas pris
le temps de les aborder de front. Ombres toutes factices
sur nos relations, je tiens à le rappeler, Messieurs, car nul
ne connaît et ne mesure mieux que nous votre haute valeur
et votre grand mérite, nul moins que nous n'a la pensée de
porter atteinte à vos intérêts, à votre prestige et à votre
autorité. J'espère, et c'est là l'un de mes cœux de militant,
qu'avant de passer le flambeau à d'autres mains, j'aurai la
grande joie de voir se réaliser la permanente et fraternelle
collaboration de nos organisations.

C'est sur cet espoir, Messieurs, que je vais libérer votre
très bienveillante attention dont je vous sais gré, après que
j'aurai toutefois remercié votre Président d'hier, M. l'In-
génieur en Chef Dauvergne, dont tous nos Camarades admi-
rent les hautes qualités morales, pour la très bienveillante
compréhension de nos intérêts qu'il n'a jamais cessé de nous
manifester, pour la grande simplicité et la sincérité de son
accueil, auquel a répondu notre affectueux respect. Et, avant
de terminer, je veux saluer votre nouveau Président, M. l'In-
génieur en Chef Malet, avec qui, nous en sommes persua-
dés, il nous sera facile et agréable de continuer à suivre
le chemin dans lequel la confiance de nos Camarades nous
a engagés, chemin bien rude parfois, dont tous les carre-
fours, où risque d'hésiter notre lassitude passagère, ne com-
portent que ces signaux atistères : défendre et servir ses
Camarades et le pays.
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DISCOURS DE M. HENRI QUEUILLE
Ministre des Travaux Publics,

MONSIEUR LE PRÉSIDENT,

MESSIEURS,

Je vous dois d'abord des remerciements pour l'invitation
que vous m'avez adressée et l'accueil ai cordial que vous
m'avez réservé.

Il y a déjà bien longtemps que j'ai eu l'occasion, au cours
d'une vie administative et politique assez longue, de rencon-
ter des Ingénieurs des Ponts et Chaussées et des Ingénieurs
des Mines J'ai pu, comme Conseiller général, comme Maire,
comme Président du Conseil général, apprécier les qualités
professionnelles et techniques, la conscience du devoir qui
inspirent leur action. Mais depuis sept mois que je suis
au ministère des Travaux publics, mon opinion, si elle a
changé, ne s'est modifiée, je suis heureux de le dire, que
dans un sens extrêmement favorable. Au jugement que je
portais autrefois s'ajoute maintenant un sentiment, celui de
la reconnaissance.

J'ai travaillé avec beaucoup d'entre vous, dans les condi-
tions les plus diverses, avec des directeurs chargés de sec-
teurs relativement calmes, avec d'autres, directement inté-
ressés aux grandes réformes auxquelles votre Président a
bien voulu faire allusion. Il était parfois émouvant de voir,
à certaines heures de la nuit, au cours du mois d'août, réunis
dans mon bureau ou mobilisés dans leurs services, des
hommes que j'avais à peine entrevus, et qui tous se dé-
vouaient à leur tâche, animés simplement du désir de servir
l'intérêt général. Je voudrais leur dire aujourd'hui la recon-
naissance infinie que je leur dois. Ce sera ma préface à
la réponse que j'entends apporter à la liste de revendica-
tions que vous venez de me présenter.

Comment n'accueillerais-je pas avec une attention parti-
culière les demandes que vous avez formulées, alors que
j'ai le sentiment que je suis maintenant votre débiteur?

Ma gratitude vous est d'autant plus acquise que j'ai par-
ticulièrement apprécié ce soir la forme que ^ us avez bien
voulu donner à vos revendications. Vous avez montré que
vous aviez le souci du possible, souci que je retrouve — et
je tiens à l'en remercier également — dans le discours pro-
noncé tout à l'heure par le Secrétaire général de la Fédé-
ration des Syndicats des Ponts et Chaussées et des Tra-
vaux Publics.

Il est évident qu'à l'heure actuelle, du fait de la dimi-
nution de la valeur de notre monnaie, M faudrait revalori-
ser les traitements. Mais il est non moins certain que, si
de telles revendications paraissent justifiées, le ministre des
Finances ne manquera pas de nous placer en face de ce
terrible problème : « Voulez-"\ ous, en augmentant les charges
budgétaires, provoquer une diminution nouvelle de la mon-
naie? » N'est-ce pas en définitive un marché de dupes que
vous me demandez de contracter? Que répondre à ce rai-
sonnement?

I l faut bien maintenir le franc si l'on veut conserver aux
créanciers privilégiés de l'Etat, que sont les fonctionnaires,
une certaine valeur à créance. Telle doit être la tâche essen-
tielle du Gouvernement.

Il faut avoir le courage de regarder les faits en face

Notie premier devoir est évidemment de nous efforcer d'à
méhorer la situation financière présente, afin de rendre ulu
neurement possibles les réajustements nécessaires des tiaito-
ments.

Je n'ai pas besoin de vous assurer que le Gouvernement
fait de son mieux, pour que tout ce qui n'est pas aujourd'hui
réalisable le soit dans le temps le plus prochain

Mais à côté de cette revendication d'ordre général, que
vous a\ez présentée avec une prudence dont je vous félicite
il en est d'autres, sur lesquelles je voudrais me prononcei
devant vous.

Vous avez d'abord demandé au ministre des Travaux
Publics d'intervenir auprès du ministre des Finances et
d'être à nom eau votre avocat auprès de lui, pour que les
indemnités de fonctions dont le taux n'a pas été relevé
soient bientôt réajustées.

Vous lui avez également demandé de faire relevei le
plafond qui détermine les honoraires en tenant compte de
l'augmentation du coût des travaux.

Sur ces deux points, je suis déjà intervenu auprès du
ministre des Finances, et je reviendrai à la charge avec le
désir de vous faire obtenir satisfaction.

En ce qui concerne le paiement des frais de contrôle dt
distribution d'énergie et des frais de contrôle des voies fei-
rées d'intérêt local, une divergence de vues oppose depuis
longtemps le ministère des Finances et le ministère des
Travaux publics. Cette question qui semblait réglée par la
Commission des Cumuls, — vous avez dit justement tout à
l'heure que rien ne semblait s'opposer actuellement à ce que
les sommes dues soient rapidement payées, — cette question
est de nouveau remise en cause. La Commission vient en
effet de nous faire connaître qu'il y avait lieu d'examinei
à nouveau ces problèmes qui vous intéressent tout spéciale-
ment.

J'ai aussitôt provoqué dans mon bureau une conférence
entre les représentants qualifiés des Finances et moi-même,
assisté de mes collaborateurs. Dès le début de la semaine
prochaine, j'espère que nous pourrons arriver à résoudie un
problème, qui vient d'être posé à nouveau dans des condi-
tions un peu anormales à mes yeux. Vous avez, en effet,
indiqué tout à l'heure que si l'on avait classé dans des
conditions spéciales et moins favorables les fonctionnaires de
vos corps, c'est parce que l'on avait tenu compte des avan-
tages accessoires qui leur étaient accordés. On les remet en
cause aujourd'hui. Il importe que nous rappelions aux Fi-
nances que si les fonctionnaires des Ponts et Chaussées et
des Mines n'ont pas été classés comme ils auraient dû l'être,
il n'est qu'équitable de leur maintenir les avantages qui
avaient vu justifier cette manière de déclassement

Passons maintenant au problème délicat de nos rapports
avec les fonctionnaires du génie rural.

Nous nous efforcerons de notre mieux, mon ami Jaubert
et moi-même, de régler le conflit qui a opposé jusqu'ici
la Maison de la rue de Varennes à celle du boulevard Saint-
Genmain,

Puisque vous avez bien voulu vous féliciter de la pré-
sence à mes côtés du Sous-Secrétaire d'Etat aux Travaux



Publics, comme d'un homme spécialement averti des pro-
blèmes qui lui sont confiés, je n'ai pas besoin de vous rappe-
ler qu'il connaît particulièrement ceux qui intéressent le
Génie Rural, Nous qvoijs toujours sputçnu ensemble la {liège
que les deux administrations ne devraient pas s'opposer, qu'il
valait en tout cas mieux un mauvais traité qu'une bataille
incertaine, et dont l'inconvénient le plus grand était de mettre
en opposition, dans divers départements, avec des fortunes
diverses, des fonctionnaires appartenant à des administra-
tions différentes, mais qui, les uns et les autres, devraient
poursuivre le même but.

Que le Conseil général soit arbitre de ses discordes, ni
le ministère de l'Agriculture) ni celui des Travaux Publics
n'ont à en tirer avantage. Il faut que des paroles de paix
soient prononcées par ides hommes qui, ayant été dans les
deux administrations, et les appréciant toutes deux, peuvent
essayer de rapprocher les points de vue et au besoin de
servir d'arbitres.

Mous nous y emploierons de notre mieux, même si l'Agri -
culture ou les Travaux Publics doivent faire quelques sacri-
fices.

Au reste, pourquoi ne regardé!" que le passé? N'avez-\ous
pas, à côté des attributions qu'il convient de vous conserver
des attribuMojis nouvelles bien plu« importantes ?

Vous avez parié tout à l'heure de la réfôrtiie des Che-
mins de fer et du Contrôle

Au mö-ment où noljg établissions les statuts de la Société
Nationale des C/hem!rlS dé 1er, j'ai eü maintes fois la visite
de votre Président M. Dauvergae, venu m'exprima.- vos in-
quiétudes : « Nos camarades ne vont-ils pas perdre leurs
attributions, voir réduire leur situation, connaître des pré-
judices, ne fût-ce que ipa-F des déplacements obligés? »

Vous reconnaîtrez certainement que la fonction publique
dont l'objet est de Servi*1 a« mieux l'intérêt général sup-
pose quelquefois que l'on s'incline devant des réformes néces-
saires. Dans la circonstance cependant la constitution de la
Société Nationale des Chemins de Fer, qui enjevait à l'an-
cien Contrôle certaines de ses attributions, n'a pas diminué
l'importance de votre rôle, puisque, à vos fonctions anciennes
s'en ajouteront de nouvelles et que, du fait de Ja coordina-
tion, vous allez intervenir pour assurer le contrôle des
transports routiers et pour essayer d'établir un partage équi-
table du trafic entre les différents modes de transports. Ainsi

loin de diminuer l'importance du corps de Contrôle, la re-
forme des Chemins de Fer et la coordination vont lui con-
férer des attributions nouvelles.

Qft a beaucoup discuté à ce sujet de l'importance crois-
sante de l'intervention de l'Etat. Nous n'en sommes (plus au
temps des luttes doctrinales. Quelles que soient les tendances
des Gouvernements, les nécessités de l'heure et les événe-
ments obligent l'Etat à intervenir) pour ess'ayer de sortir
le pays des malheurs présents.

Qu'on le veuille ou non, de graves problèmes sont posés.
C'est mon ami Râmadier dont, avec vous, je regretterai tant
le départ de notre Maison, qui disait récemment que l'Eco-
nomie française était lourdement grevée du fait de nos im-
portations de combustibles, qui représentaient aujourd'hui
plus du tiflf s du déficit de notre balance comttienciale ? Il
en tirait les conséquences nécessaires de da politique qui s'im-
pose à nous en ce qui concerne la production tant du char-
bon que de l'énergie électrique en France. Mais qu'on veuille
aménager nos mines, augmenter le nombre des mineurs., ou
équiper des chutes d'eau, cela suppose l'intervention plus fré-
quente, plus directe, du ministère des Travaux Publics,
c'est-à-dire du Corps des Ponts et Chaussées et des Miiles.

Ce ne seront pas là certainement les seules attributions
nouvelles qui lui seront données.

Dans un moment où s'impose si justement de souci de la
sécurité française, où il convient d'augmenter nos moyens
(Je défense, des ad-mimstiationä telles que les vôtres devrojiis
intervenir pour mettre leur compétence au service des auto-
rités qualifiées.

Ainsi, loin d'êtie réduites, les attributions de vos grands
Corps ne font que s'étendre. Cette (passion de servir, cette
conscience professionnelle auxquelles j'ai fait allusion, après
mon ami B,arnadier, trouveront d« nouvelles occasions d'ins-
pirer une activité toujoturg appréciée, toujours féconde.

Vous contribuerez de toutes façons à préparer notre sécu-.
nté et à assurer le, redressement de 5a Nation. C'est plus
qu'une espérance q«e j'esspriftie, c'«st «ne certitude.

Après avoir levé mon veire en l'honneur de votre nou-
veau Président M. Malet, de votre ancien Président M. Daii'
vergne, après avoir salué mes collègues du Gouvernement,
permettez-moi d'affirmer ma foi dans le destin dû Corps
des Ponts et Chaussées et des Mines (Applaudissements pro-
longés.)
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PROCÈS-VERBAUX DES RÉUNIONS DU COMITÉ

Deuxième séance du 23 Janvier 1938

Présents ; MM. Malet, Boutet, Bressot, Gazes, Cor, Curet,
Genthial, Guillot, Lehuérou-Kérisel, Le Port, Netter, Oli-
vier, Parent, Porohez, Renaud B., Valentin, (Wahl.

Le Comité s'est réuni à l'issue de l'Assemblée générale
sous la Présidence de M. Parent, Président d'âge, en vue
de l'élection des membres du Bureau.

Sont élus à l'unanimité :

Président : M. Mulet.

Vice-Présidents : MM. Parent, Rodhain, Pabre.

Trésorier : M. Netter.

Secrétaire : M. Desabie.

Secrétaire adjoint : M. Soûles.

M. Malet prenant la présidence remercie les membres du
Comité de la marque de confiance qu'ils ont bien voulu lui
témoigner et les assure qu'il continuera de tout son pouvoir
l'oeuvre de défense des deux corps des Ponts et Chaussées
et des Mines avec la même ténacité que ses prédécesseurs.

Ensuite le Comité délègue à M. Netter, Ingénieur des
Ponts et Chaussées, Trésorier du P.C.M., les pouvoirs néces-
saires pour effectuer toute opération de trésorerie au nom
de l'Association, et, notamment, délivrer quittance cies som-
mes reçues, opérer les versements et les retraits de fonds
aux étalUissements financiers, effectuer toute opération con-
cernant les titres appartenant à l'Association, effectuer tout
transfert, opérer ou faire opérer tout remboursement ou
renouvellement.

Collectivités électrifiées.

La question a été examinée en détail au cours de la pre-
mière séance; M. Parent l'expose à nouveau pour les memr
bres qui n'assistaient pas à cette séance et donne lecture du
projet d'accord avec la Fédération des collectivités électri-
fiées ainsi que des projets de modification des textes régle-
mentaires que la réalisation de l'accord entraînerait.

M. le Président demande si l'accord doit être mis en
vigueur sans modification ou s'il donne encore lieu à discus-
sion.

M. Parent répond que l'entente n'est pas encore faite,
mais que l'on est seulement en période de négociations.

Dans ces conditions, M. le Président propose de réunir une
sous-commission qui examinera les documents et les amen-
dera s'il y a lieu.

Le Comité désigne MM. Parent, Bressot et Boutet pour
examiner cette question.

Revendications des Blcves-biyciueurs.

M. Olivier attire l'attention du nouveau Comité sur trois
questions qui intéressent particulièrement les Elèves-Ingé-
nieurs et qui n'ont pas encore reçu de solution.

i ° Le changement du titre d'Blève-Ingénieur en celui d'In-
génieur-Elève;

2° Le rajustement des indemnités de missions;

3° Le rajustement des traitements.

Le Comité reprendra ces questions en s'efforçant d'obtenir
satisfaction.

La prochaine séance est fixée au mardi 22 février et la
présente séance est levée à 17 h. 30.

Le Président,
Henri MALET.

Réunion du 22 Février 1938

La séance est ouverte à 15 heures, sous la présidence de
M. Henri Malet.

Sont présents : MM. Arribehaute (remplaçant M. Valen-
tin), Boutet, Chary, Cor, Desabie, Desvignes (remplaçant
M. Bernard Renaud), Guérin, 'Guilot, Lehuérou-Kérisel, Le
Port, Malet, Netter, Olivier, Parent, Pietri, Porchez, Soulès,
Wahl.

 Excusés : MM. Charrueau, Curet et Daval.

ORDRE DU JOUR :
i ° Cumuls;

20 Contrôle des D.E.E.;

3° Hydraulique Agricole;

4° Frais de contrôle bloqués ;

5° Questions diverses.

i° Cumuls.

M. le Président fait connaître que l'arrêté provisoire du
27 décembre 1937, qui a fixé la classification des postes d'In-
génieurs en chef et Ingénieurs ordinaires des Ponts et
Chaussées et des Mines, fait l'objet d'une nouvelle offensive
de la part de fonctionnaires d'autres administrations qui con-
sidèrent comme une infériorité morale de ne pas avoir obtenu
d'indemnité fictive, ce qui tient à ce que le Décret spécifie
que ces indemnités devront être justifiées par des indemnités
« réellement perçues ».

Les Ingénieurs ont été invités tout dernièrement, par l'Ad-
ministration supérieure, à fournir l'état des sommes qu'ils
ont touchées à titre d'indemnités ou d'honoraires divers.

I l est désirable que ces états qui doivent servir à redres-
ser certaines erreurs soient établis aussi sincèrement que pos-
sible.

MM. Wahl et Boutet font remarquer que la détermina-
tion des honoraires et des indemnités n'est pas toujours facile,
certains honoraires étant dus pour des travaux antérieurs au
29 octobre 1936 qui ne doivent pas entrer en ligne de compte.

M. le Président estime qu'il ne lui appartient pas d'en-
voyer une circulaire pour  interpréter  les textes administra-



tifs, mais indique que dans tous les cas douteux, il y a inté-
rêt à faire apparaître les sommes effectivement touchées, et
celles qui auraient dû l'être pendant le courant de l'année,
de façon à se rapprocher autant que possible du maximum
admis.

2° Contrôle des D.B.B.

M. k Président rappelle tout d'abord que, dans l'ensemble,
les agents du Service des Ponts et Chaussées et des Mines
ne touchent que 8 % des sommes versées à l'Etat par les
communes et syndicats de communes, pour le contrôle des
Distributions d'Energie Electrique.

Une réorganisation du contrôle communal ne peut guère
compromettre ce résultat, et peut, au contraire, l'améliorer.

Le Bureau précédent s'était rapproché de la Fédération
des Collectivités Electrifiées, et un projet d'accord établi par
le P.C.M. est actuellement soumis au Syndicat des Ingé-
nieurs T.P.E.

II faudra obtenir l'accord du ministère des Finances sur
la répartition des sommes provenant du contrôle communal;
en faisant valoir cet argument que, s'il n'acce-pte pas cette
répartition, la totalité des frais de contrôle échappera au
Trésor.

M. Chary signale que dans son Département (Landes),
certaines communes ayant adhéré à la fédération locale
avaient cependant spris une délibération pour conserver les
contrôleurs antérieurement désignés. L'Administration supé-
rieure, consultée ipar le Préfet, n'a pas admis cette manière
de faire. 1 en résulte que le principe du maintien des situa-
tions acquises sur lequel l'accord paraissait réalisé avec la
Fédération des Collectivités Electrifiées, n'a pas été respecté.

3° Hydraulique agricole.

M. le Président rappelle qu'une commission administra-
tive avait tenté de régler, l'année dernière, la répartition des
attributions respectives du Service Hydraulique Agricole et
du Génie Rural; mais les travaux de cette commission n'ont
pas aibouti, le ministre de l'Agriculture ayant pris un arrêté
ne tenant pas compte de ses travaux.

M. le Président se demande s'il n'y a pas lieu de faire
revivre cette commission ou une commission analogue, afin
de régler les questions d'attributions des deux services.

M. Soulès propose que la commission soit composée uni-
quement d'une façon administrative, en demandant toutefois
au ministre que certains des fonctionnaires qui seront dési-
gnés soient choisis parmi les représentants des associations
et syndicats.

Cette méthode présenterait l'avantage de conserver la li -
berté d'action des associations, et syndicats, et l'expérience
de l'année dernière a montré qu'ils peuvent agir d'une façon
efficace.

D'autres membres objectent que les fonctionnaires dési-
gnés <par le ministre recevront peut-être des consignes de
l'Administration et n'auront pas la même liberté d'action que
s'ils sont mandatés uniquement par leurs associations res-
pectives.

Finalement, il est décidé que le Président demandera
audience à M. le ministre des Travaux Publics et jugera
de l'opportunité de lui demander de faire revivre la Com-
mission en question, et de désigner, à côté des représentants

de l'Administration, des représentants des divers syndicats
et associations.

Il est entendu que les camarades qui seront désignés par
le P.C.M,. demanderont au besoin à consulter leurs Ban-
dants, avant de formuler des avis engageant définitivement
l'avenir.

M. Desvignes signale que, dans certains départements, des
erreurs ont été commises dans les tprocès-vefbaux de répar-
tition des attributions entre le Service Hydraulique Agricole
et le Génie Rural; des associations ou syndicats relevant du
Service Maritime ont été passés ainsi, à tort, au ministère
de l'Agriculture.

Le Président précise que le P.C.M. fait et fera tous ses
efforts ipour que le décret du ministre de l'Agriculture soit
amendé et que la circulaire qui concerne le, contrôle des
adductions d'eau soit redressée.

4° Frais de contrôle bloqués.

Le Président signale que, dans différents départements, les
Ingénieurs en chef ne peuvent obtenir le paiement d'indem-
nités qui restent bloquées ohez les Trésoriers-Payeurs géné-
raux. Différents exemples sont cités, notamment par M. Pie-
tri,  en ce qui concerne des frais de Contrôle communal des
D.E.E. qui restent impayées depuis trois ans.

Le Président indique que le ministère des Finances, tout
en reconnaissant aux Ingénieurs le droit de percevoir ces
frais de contrôle, objecte le principe posé par la loi de
Finances du 18 octobre 1919, d'après laquelle un fonction-
naire ne peut toucher d'indemnité que si celle-ci a été
prévue par un décret.

L'application de ce principe est tout à fait contestable en
ce qui concerne les voies ferrées d'intérêt local dont le
contrôle a été organisé par la loi de 1913.

L'argumentation du ministère des Finances repose sur des
bases plus solides en ce qui concerne le contrôle des D.E.E.
pour lequel la répartition des frais a été seulement fixée
par un arrêté ministériel.

Le Président précise que M. Queuille s'est intéressé per-
sonnellement à la question et qu'une réunion vient d'avoir
lieu dans son bureau à laquelle ont pris part MM. J'ardel,
Directeur du Budget et le Directeur adjoint.

Deux décrets sont en préparation pour régulariser la
situation en ce qui concerne les frais de contrôle des V.F.I.L.
et des D.E.E.; ils peuvent paraître très prochainement.

M. Netter fait remarquer que la même question se pose
pour l'outillage public ou privé des ports.

Le Président s'assurera que les Ingénieurs des Mines inté-
ressés spécialement par les frais de contrôle des appareils
à vapeur et des véhicules de transport en commua ne seront
pas lésés.

5° Questions diverses.

a) M. Bressot signale le cas de M. Cosmi, Ingénieur des
Ponts et Chaussées, en service dans le département de la
Seine, qui a engagé une instance au Conseil d'Etat, contre
un arrêté du Conseil de Préfecture de la Seine le classant
dans le cadre des Ingénieurs en chef du Département de
la Seine, sans tenir un compte exact de ses services mili -
taires. M. Cosmi avait adressé un recours gracieux au Préfet
de ïa Seine; puis n'obtenant pas de réponse, s'était pourvu
au Conseil de Préfecture. Le Conseil de Préfecture le dé-
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bouta, invoquant <ps ie délai de deux mm, à partir de
la notification de l'arrêté, était dépassé.

C'est cet arrêté que M. Cosmi etitend soumettre à la
juridiction du Conseil d'Etat, car il estime que le recours
gracieux interrompt 3a prescription.

M. Bressot fait remarquer que cette question peut inté-
resser la plupart des Ingénieurs de nos corps; ceux qui
sont chargés du Service Vicinal notamment font l'dbjet da
nominations par arrêtés préfectoraux.

M, Wahl est chargé de suivre l'affaire et de voir s'il
convient que le P.C.M. prête son appui, moral tout au
moins, à M. Cosmi.

ib) M. Car signale que les Ingénieurs détachés au minis*
tère de l'Ai r sont très préoccupés de la réduction de 20 %
apportée aux indemnités de fonctions.

M. le Président indique que cette suppression paraît très
difficil e à obtenir actuellement, car elle supposerait un relè-
vement de crédits, sinon aux Travaux Publics, au moins
dans les ministères comme l'Air , la Marine, etc..

e) M. Desvignes rappelle l'opportunité du relèvement des
crédits pour frais de tournée et de dépîatetrients, et sigriafe
l'intérêt que présenterait, -dans les départements fusionnés,
un relèvement des taux, même sans relèvement des cfédits.

d) M. Wahl demande quel sera le rôle du Service des
Ponts et Chaussées dans la police des Transports Routiers?
Les chefs cantonniers devront-ils faire des procès-verbaux?
M, Bautet indique que la difficulté consiste à arrêter les

véhicules sur les routes, car leg gendarmés ont reçu dep ins*
tractions pour ne le faire que s'ils sont «n contravene
tion. Il faut que les ctmtg cantonniers soient flanqués d'un
gendarme.

e) M. Wahl signale que la question des facilités de cir-
culation devra être suivie avec la nouvelle organisation des
chemins de fer.

Eu attendant, les cartes de circulation «ont prorogées
de tfofe mois.

f) Le Président donne connaissance d'une lettre de
M. Nortaândln, Directeur des Travaux Publics du Maroc,
qui demande la constitution d'un groupe autonome pour le
Maroc. Il lui sera répondu qu'une pareille demande néces-
siterait la. modification des statuts qui ne peut résulter que
d'une délibération d'une Assemblée générale extraordinaire,
mais il sênible que nos camarades du Maroc pourraient dé-
signer un délégué Suppléant qui assisterait aux séances de
comité au lieu et place du délégué du groupe algérien lors-
qu'il serait traité d'affaires intéressant spécialement Je Maroc.

Date de lu prochaine réuhioti.

I l sera fait retour à la règle qui fixe les réunions du
P.'C.M. au troisième nrardj et à laquelle ij avait été dérogé
pour la présente réunion.

L'ordre du jour étant épuisé, h séaace est levée à 17 fa. 30.

Lé Secrétaire,

DÊSAME.

Le Président,

JËENEI M Ä E T .
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TEXTES RÉGLEMENTAIRES

pouvant intéresser les Ingénieurs des Ponts et Chaussées et des Mines

Instruction relative à l'application du décret
du 30 juin 1934 sur le cumul de plusieurs
pënsîoria.

Paris, le 4 janvier 1938,

Le décret du 30 juin 1934 (publié an Journal Offiitel du
26 juillet 1934) & ê>u pour objet -de reprendie en les renfor-
çant et en les généralisant les règles restrictives antérieures
applicables aux cas de curfiul de deux ou plusieurs pensions

On remarquera que le texte Id vret du 30 juin 1934
présente, à l'inverse des textes antérieurs qui étaient spé-
ciaux a chaque régime dé retraite, un caractèfe très gêné-
tal puisqu'il vise les pensions servies par l'Etat, les Depar-
tements, colonies, pays de protectorat ou territoif'es à man-
flatj les communes ou les établissements publics Les règles
restrictives de cumul qui sont posées s'appliquent aussi bien
âttîC pensiohs Servies pir des collectivités différentes que
par là même collectivité et dans cette dernière hypothèse
aussi bien aux pensions servies au titre du même régime de
retraites qu'à celles servies au titra de régimes flifférêhts.

I. -^ DispoiiHôhs 0(hêr&teS

Cet article pose le principe qu'un même temps de service
ne ipeut ouvrir droit qu'à une .seule pension II dispose en
effet qu'en aucun cas le temps décompté pour la liquidation
d'une pension ne pôuffâ êtie comité dans la liquidation d'une
autre pension.

Par suite, tous les services, quelle qu'en soit la nature
(services civils ou militaires, services rendus à l'État ou
dans des cadres locaux ), qui auront été pris en compte
dans la liquidation d'une pension dgvfdnt être riégligés dans
le calcul de tottte autre ßensirti

Les liquidateurs auront donc à rechercher si l'agent qui
demande sa fetrâite a âstempli ou accomplit des services
l»i ouyratit droit à une autrg pensioft

Bêiifcte bypoîHêses sont à fcbnsîdërêf ;

a) Un fonctionnaire a accompli dans deux emplois cdfico-
ffiitants des services de même durée lui ouvrant dfôit à
pensien à la mêtnç époque j il aufa la fafclilté de choisir
l'emploi au titre duquel il désiie recevoir sa retraite

v) L'agent dehiahae la liquidation d'une pension afirtrente
â Une période au*  coûH de laquelle, il à accompli des servicê
qui ont déjà été rémunérés par une pension,

L'intéressé aura la faculté de renoncei À cette pension au
moment de sa mise à la retraite Dans cette hypothèse la
totalité des sei vices accomplis dans l'emploi lui ouvrant droit
à pension entre en conîpte dans la liquidation de cette fiöu-
velle pension.

Dans l'hypothèse où auraient été concédées au même fonc-
tionnaire deux ou plusieurs pensions dans la liquidation des-
quelles seraient pris en esmpte des services effectués dans
des emplois concomitants, le cumul desdites pensions est in-
terdit. ! !

Par contre, le cumul de deux pensions acquises dang deux
emplois partiellement êoncomitaflts est autorisé lorsque les
règles de liquidation plus haut exposées auront été respectées
et sous résefve des dispositions de l'article 2 commenté ci-
après. I {

Une situation spéciale est à signalei  celle des foftctioil-
ttâifeë ou agents dont l'emploi au cours de la earrière a été
transféré des services d'une collectivité â ceux d'une autre
collectivité ' emploi local devenant emploi de l'Etat ou Viee
versa (bibliothécaire, carttöntiier).

t,es titulaires desdîts emplois pourront îecevoir deux re-
traites quoique n'ayant rempli qu'un seul emploi au cours de
leur carrière, mais toujours sous réserve de l'application des
disposition's de l'article premier qui ont été analysées ci-
dessus.

D'après les termes rdènies de l'article premier, Ce texte à
potlf objet d'interdire qu'un" agent puisse acquérir des dwlts
à pension dans deux 4 emplois f concomitants ' il en résulte
que la prohibition de cumul cesse de jouer à l'égard d'un
agent qui a acquis des droits à pension, dans deux ou plu-
sieurs fonctions publiques, lors-qu'aucune de ces dernières ne
présente le caractèie d'un véritable « emploi » — ou lors-
qu'une seule d'entre elles peut être considérée comrrtê telle.

II convient dé rappeler à cet égard que doit être considéré
comme emploi pouf l'application du texte d-dessus toute fonc-
tion cui, en raison de son importance, suffirait à occupe? nor-
malement à elle seule l'activité d'un agent et dont la rému-
néiation, quelle que soit sa denomination, constituerait, à rai-
son de sa quotité, toi traitement tiofhiäl pour ledit agent

C'est ainsi que, dans des communes, il arrive fréquemment
qu'un secrétaire de mairie soit en même temps secrétaire du
bureau de bienfaisance et secrétaire administratif de l'hos-
pice ou d'un autre établissement public communal, ces fonc-
tions étant rémunérées chacune par un traitement annuel de
l'ordre de 2000 à 4.000 fr. et ouvrant droit à des pensions
distinctes de faible importance; on peut admettre que, dans
ce cas, il n'y a pas eu cumul d'emplois, selon la définition
rappelée ci-dessus, et que par conséquent le décret du 30 juin
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1934 n e fait pas obstacle au cumul des pensions concédées
à l'intéressé.

De même, les retraités titulaires d'une pension inscrite au
Trésor public et d'une pension servie par une autre collec-
tivit é publique qui ont été autorisés à cumuler ces deux pen-
sions en vertu des dispositions transitoires contenues dans
l'article 40, troisième paragraphe, de la loi du 30 décembre
1913 continuent à bénéficier de ces dispositions.

ART. 2. — L'article 2 du décret modifie la limite du cumul
des pensions, lorsque celui-ci est autorisé.

Cette limite, qui était uniformément fixée à 45.500 fr. par
l'article 99 de la loi du 31 mars 1932, est désormais consti-
tuée par les maxima, progressifs tels qu'ils sont prévus pour
les pensions par l'article 97 de la loi du 31 mars 1932.

Pour l'application de cette disposition, il y aura lieu tout
d'abord de considérer séparément chacune des pensions en
présence pour la porter, le cas échéant, au taux qu'elle au-
rait dû atteindre s'il n'avait pas été tenu compte dans la
liquidation des abattements prévus par l'article 97 de la loi
du 31 mars précitée, ou d'abattements analogues que d'autres
régimes de retraites auraient pu prévoir. On additionnera en-
suite les pensions ainsi évaluées et, lorsque leur total dépas-
sera 30.000 fr., celui-ci sera affecté des abattements prévus
par le texte susvisé.

On observera que l'article 2 du décret du 30 juin 1934 se
réfère à l'article 97 de la loi du 31 mars 1932 modifié par
l'article 3 du décret-loi du 4 avril 1934 et par les textes sub-
séquents. Or, l'article 62 de la loi de finances du 31 décembre
1936 a abrogé, à compter du 1" janvier 1937, les dispositions
notamment du décret du 4 avril 1934 portant réforme du
régime des pensions civiles et militaires de la loi du 14 avril
1924 et des lois qui l'ont modifiée. Il s'ensuit que, pour l'ap-
plication de l'article 2 du décret du 30 juin 1934, le barème
à considérer est différent selon qu'il s'agit de la période an-
térieure au i° r janvier 1937 ou de la période postérieure au
31 décembre 1936.

a) Période antérieure au Ier janvier 1937. —  Les abatte-
ments applicables sont ceux prévus par l'article 97 de la loi
du 31 mars 1932, modifié par l'article 3 du décret du 4 avril
1934; ils s'échelonnent conformément au barème suivant :

La part du total des pensions comprise :

Entre 30.000 et 40.000 fr. est réduite de moitié;
Entre 40.000 et 60.000 fr. est réduite de trois quarts
II n'est pas tenu compte de la part excédant 60 000 f r. ;

b) Période postérieure au 31 décembre 1936. — Les abat-
tements applicables sont ceux prévus par l'article 97 de la
loi du 31 mars 1932 (texte primitif) et s'échelonnent confor-
mément au barème suivant :

La part du total des pensions comprise :

Entre 30.000 et 40.000 fr. est réduite de moitié;
Entre 40.000 et 55.000 f r. est réduite des deux tiers ;
Entre 55.000 et 75.000 fr. est réduite des trois quarts.
Il n'est pas tenu compte de la part excédant 55.000 fr.
Il est signalé toutefois que la part de pension rémunérant

les bénéfices de campagne, les bonifications pour services
aériens ou hors d'Europe dont la législation autorise le dé-
compte en sus des maxima légaux n'est pas soumise aux
abattements prévus par l'article 97 de la loi du 31 mars
précitée.

Premier exemple :

Soit un retraité bénéficiant des deux pensions ci-dessous :
Une pension militaire d'ancienneté sans bénéfice de cam-

pagne : 22.000 fr.
Une pension civile : 14.000 fr.
Soit au total : 36.000 fr.
Par application de l'aiticie 97 de la loi du 31 mars 1932

la limite du cumul est fixée à :

6.000
30.000 +  = 33.000 fr.

Deuxième exemple :

Soit un retraité bénéficiant des deux pensions ci-dessous:

i ° Une pension militaire d'ancienneté de 34.000 francs dont
4.000 francs rémunérant des bénéfices de campagne non sou-
mis à abattement;

20 Une pension civile de 6.000 francs.
Soit au total 40.000 francs.
La limite du cumul de pensions sera fixée à :

6.000
30.000 + 4.000 = 37.000 francs.

Si l'une des pensions dépasse à elle seule le maximum à
appliquer, la limite du cumul sera en fait constituée par le
montant de cette pension. Selon que les pensions en présence
seront servies par la même collectivité ou par des collecti-
vités différentes, l'application de cette limite comportera, soit
la suspension totale de la. pension la moins élevée (cas de la
même collectivité), soit une suspension partielle édictée con-
formément aux règles générales ci-dessous exposées (cas de
collectivités différentes).

L'exemple suivant permettra de se rendre compte de la
manière dont jouera cette suspension partielle :

Soit un retraité titulaire :

i ° D'une pension de 36.000 francs attribuée au titre d'un
régime local ne comportant pas d'abattements ;

20 D'une pension d'Etat de 4.000 francs.
Le total de ces deux pensions s'élève à :

36.000 + 4.000 = 40.000 francs

La limite du cumul telle qu'elle ressortirait de la seule ap-
plication des abattements prévus par l'article 2 du décret se-
rait de :

40.000 —  30.000
30.000 + - -, soit 30.000 + 5.000 = 3S.O0O fr.

L'une de ces deux pensions excédant ce dernier chiffre, l'in-
téressé aura le droit de cumuler celles-ci jusqu'à concurrence
du montant de la plus élevée, soit 36.000 francs, la pension de
l'Etat (voir art. 5 ci-après) étant suspendue pour sa totalité.

Il est rappelé qu'en tout état de cause, les majorations ac-
cordées pour avoir élevé trois enfants ou plus, jusqu'à l'âge
de seize ans, bien que basées sur le montant de la pension,
demeurent hors des règles restrictives du cumul applicables
aux pensions; ces majorations, comme les autres suppléments
pour enfants, sont régies par des règles de cumul qui leur
sont propres.
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Enfin, le dernier alinéa de l'article rappelle le principe en
veita duquel les pensions d'invalidité de la loi du 31 mars
1919 ne sont pas soumises aux règles du cumul. En consé-
quence, seule la part « services » de la pension allouée au
titre des articles 59 ou 60 de la loi du 31 mars 1919 sera
prise en compte dans le montant de pension soumis à abat-
tement.

ART. 3. — L'article 3 concerne la situation des ayants
cause, veuve et orphelins, et réglemente le cumul entre elles
de plusieurs pensions de réversion.

Cet article ne fait, a« point de vue des principes généraux,
que reprendre, en les généralisant et les adaptant aux nou-
velles règles, les dispositions antérieures.

Il interdit le cumul par une veuve ou un orphelin de pen-
sions de reversion acquises du chef d'agents différents au
titre de la même loi. Bien que le texte ne précise pas expres-
sément ce point, on doit par contre admettre, conformément
à l'interprétation donnée à l'article 62 de la loi du 14 avril
1924, que le cumul de pensions de réversion acquises du chef
du même agent au titre de la même loi reste autorisé.

Le cumul de plusieurs pensions de réversion acquises du
chef d'agents différents au titre de lois différentes est égale-
ment interdit.

Lorsque la veuve ou l'orphelin est en droit de cumuler
deux pensions de réversions, c'est-à-dire dans le cas de plu-
sieurs pensions allouées dui chef du même mari ou du même
père, ce cumul est autorisé dans la limite de la moitié du
maximum prévu par l'article 97 de la loi du 31 mars 1932.

ART. 4. — L'article 4 réglemente le cumul d'une pension de
reversion et d'une pension civile personnelle. Ce cumul, quelle
que soit la loi dont la pension procède, est autorisé, mais
dans les limites prévues par l'article 2 du décret.

Afi n de parer à toute équivoque, il est en outre précisé à
la fin de l'article que cette disposition est applicable à la part
« services » de la pension militaire mixte que les ayants
cause peuvent obtenir au titre de l'article Si de la loi du
14 avril 1924.

ART. S. — L'article 5 pose le principe que, dans le cas où
les limites du cumul des pensions telles qu'elles se trouvent
fixées par les articles précédents viendraient à être dépassées,
l'excédent sera retenu sur la pension servie par l'Etat, ou,
s'il s'agit du cumul de deux ou plusieurs pensions servies par
d'autres collectivités ou établissements publics, sur la pension
la phis ancienne.

I l prévoit que, dans le cas où le cumul des pensions est
prohibé, l'intéressé « conserve le choix de désigner la pen-
sion dont il entend conserver le bénéfice ».

ART. 6. — L'article 6 confirme les dispositions exception-
nelles autorisant le cumul avec d'autres pensions, des pen-
sions d'invalidité des lois des 31 mars 1919, 24 juin 1919 et
17 avril 1923, ainsi que des pensions inscrites au Grand-Livre
de la dette viagère, que des lois anténeures ont affranchies
des prohibitions du cumul. Tel est le cas notamment des pen-
sions allouées au titre de récompense nationale aux dona-
taires dépossédés, aux survivants des blessés de février 1848,
aux veuves et orphelins des militaires ou employés tués pen-
dant la Commune, aux victimes du coup d'Etat du 2 décem-
bre 1851.

ART. 7, 8, 9 et 10. — Les articles 7, 8, 9 et 10 ne contien-
nent que des clauses de style et n'appellent pas dès lors de
commentaires.

IL — Dispositions d'ordre pratique.

I. — Cumul de deux ou plusieurs pensions de l'Etat.

I l incombera à l'administration des finances (direction de
la dette inscrite, bureau de la liquidation) de vérifier que les
déclarations de non-cumul <jue doivent contenir tous les dos-
siers de liquidation sont régulièrement établies.

Chaque fois que les intéressés déclareront bénéficier d'une
autre pension, le bureau ci-dessus en avisera le bureau de
l'inscription, qui procédera aux suspensions nécessaires, c'est-
à-dire, suivant les cas, à la suspension partielle ou totale
d'une ou de plusieurs pensions.

Le bureau de la liquidation fera connaître, en outre, le cas
échéant, le taux aquel auraient été airêtées les pensions si
les abattements prévus par l'article 97 de la loi du 31 mars
1932 n'avaient pas été appliqués

II . — Cumul d'une pension de l'Etat et d'une pension
d'une autre collectivité.

i ° La pension de l'Etat est liquidée en second lieu (même
procédure que dans le cas I) ;

2° La pension de l'Etat est liquidée en premier lieu : il ap-
partiendra à la collectivité qui concédera la seconde pension
.d'aviser le ministère des Finances, direction de la dette ins-
cnte (bureau de l'inscription), qui procédera aux opérations
nécessaires.

Les collectivités intéressées devront indiquer le taux de la
pension qu'elles concèdent, ainsi que les bases de liquidation
de cette pension; elles devront, en outre, faire connaître le
numéro et la nature de la pension de l'Etat dont est titulaire
par ailleurs l'intéressé.

III . — Cumul de pensions
servies par plusieurs collectivités autres que l'Etat.

Les collectivités intéressées prendront toutes dispositions
utiles et principalement toutes mesures de contrôle en vue
d'assurer, en ce qui concerne leurs retraites, l'application du
décret du 30 juin 1934,

C'est ainsi qu'elles devront exiger de leurs pensionnés qu'ils
indiquent dans le certificat de vie produit à l'appui de la per-
ception des arrérages s'ils reçoivent une autre pension paya-
ble sur les fonds de l'Etat ou de toute autre collectivité
publique. Les collectivités qui n'exigent pas la production
d'un certificat de vie demanderont à leurs pensionnés une
attestation de même nature à l'occasion de la perception des
ai 1 érages.

I l appartiendra aux autorités chargées d'exercer le pou-
voir de tutelle sur les collectivités intéiessées de veiller à la
stricte application des dispositions commentées ci-dessus.

Le ministre des Finances,

Georges BONNET.



MINISTÈRE DES COLONIES

Application à l'Indochine des dispoMtîôfts du
décret du 9 mai 1936 portant organisation
générale dès SerVieeä âëé Irâvaufe publics et
des mines des colonies et statut du person-
nel.

kAPPOÈT
AU PRÉSIDENT DU LA RÉPUBtlQUK FRANÇAISE

Paris, le 22 février I93"8.

MONSIEUR KE PRÉSIDENT,

Ufa décret dû 9 mai 1938 â fixé l'organisation générale1 dû
service des travaux s des colonies et le statut flu per-
sonnel. Une disposition de l'article premier prévoit qu'un
décret ultérieur fixera la date et les conditions de soft appli-
cation en Indochine.

Ce projet de décret a été établi) e Menant compte de la
situation particulière de notre possession d'Extrême-Orient.

J'ai l'honneur, en conséquence, de le soumettre à votre
haute sanction. ^ 1 (

Je vous prie d'agréer, monsieur le Président, l'hommage
de mon profond respect.

Lé iniéistfe §f?i Colonies,

T. êftm.

Le Président de la République française,

Vu le sénatus-consulte du 3 mai 1854;
Vu la loi du 20 mars 1894, portant création du ministère

des Colonies;
V a le décret du 20 octobre 191 x, partant fixation des pou-

voirs du gouverneur général de l'îndoehïne et organisation
financière et administrative de l'Union indocMnoise;

Vu le décret du 16 décembre 1915, modifié par décret du
29 mai 1930, réglant la situation des fonctionnaires du mi-
nistère des travaux publics mis à la disposition du minis-
tère des Colonies pour servir en Indochine

Vu le décret du 9 mai 1936, portant organisation générale
des services des travaux publics et des mines des colonies et
statut dtj personnel ;

Vw ensemble le décret du 28 août 1926 désignant les cadras
locaux français du service des travaux publies auxquels peu-
vent accéder les indigènes de chaque colonie ou pays de pro-
tectorat de l'Indochine et l'arrêté du gouverneur général en
ciate du 18 février 1922 instituant un cadre d'ingénieurs indo-
chlnôis ;

Vu l'avis du niinitsre des Travaux publics;
Sur le rapport du ministre des Colonies,

Décrète :

ARTICLE tlœkttfc.  Le décret stisVÎsé du g niai 1936 sera
dpblitjlië en Ihdotiflirlë à compter de îa daté du prisent décret
dans les Conditions et stttis" réserve des dispositions ci-âprês :

ART. a — L'article 9 du décret du 9 mai 1936 est ainsi
complété :

En outre, le gouverneur général de l'Indochine peut insti-

tue*  par arrêtés des cadres latéraux d'ingénieurs d'origine
indociiineise pouvant dernier accès a, tous les emplois du
service des travaux publics et des .mines et des services rat-
tachés, â l'exclusion de l'emploi d'inspecteu-r des travaux
publics

ART. 3. — Aucun fonctionnaire appartenant au cadre géné-
ral du grade d'ingénieur ou d'ingénieur adjoint n'est sus-
ceptible d'obtenir plus de deux avancements pendant la durée
d'une affectation au service, de l'indechitje, s'il n'est posses-
seur d'un certificat de connaissance pratique d'une des lan-
gues1 indigènes obtenu daftâ lès conditions fixées fat- les âfrê̂
tes*  régitaietitâlres du gouverneur général coneeMiäiit lès Ca-
dres locaux

4, — Les fonctionnaires des cadres français du ser-
vice des travaux publies de l'Indochine organisés par arrêtés
du ijonvêrneur généfstl, d'un grade an moine égal à celui
d'ingénieur adjoint, ainsi que lés fonctionnaires ëétaehéé du
ministère des Travaux publics, mis à là disposition du gou-
verneur général de l'Indochine, qui seront inscrits BU con-
trôle des effectifs de ©es cadres à la date du présent décret
restent soumis aux statuts qui les régissent tant qu'ils n'au-
ront pas opté pour le cadre général.

Les examens et concours pour l'accession au grade d'in-
gépieur principal dans le cadre loeal sont supprimés; tou-
tefois, les fonctionnaires en service dans le- cadre local con-
serveront pendant une période de cyiq ans, a compter de
la date du présent décret, la possibilité d'accéder ap grade
d'ingénieur principal du cadre local après avoir fait fonc-
tion d'ingénieur principal dans les conditions fixées par les
règlements actuellement en vigueur en Indochine, Un ar-
rêté du. ministre fixera chacjue année, star proposition du
gouverneur général, le nombre de places réservées à ces no-
minations.

D'autre part, ils pourront p«adre part au concours d'in-
génieur principal prévu au décret du 9 mai 1936 dans les
mênies eondifaons que les fonctionnaires du cadre général
des travaux publics des colonies.

Ceux des fonctionnaires visés au paragraphe ior du pré-
sent article et du gi-âd« ait mêîfis êgâi â celui d'infêhieur
adjoint pourront) sur leur fleftiaftdf, êtfi oofiâmês dèns îfe
estflrfr général des tfäyaUx ßöbllfee Ms eêlëhies; säfis 8ß«n-
ger de cblôhie d'âffectôtloiï Ostte deffiähäg, 4m lêvfà Strë
falte däiäi Ut! délai rhôx-iriîum de" ïfoii mêiî après |rôforal-
g&tian fen Iflddehiïie du prësffiif Secret; sëPà afetibtS$i§äee
du dossier de l'intéressé et de l'avis, soit tttt gouverneur
général, pour les fonctionnaires au service de la colonie,
soit de l'inspeeteur général des travaux publies pour ks
fonctionnaires en service à l'inspection générale des travaux
publics des colonies, soit de l'autorité compétente pour les
agents détaenés hors cadre. Après avis dé la commission
de classement prévue au décret du 9 mai iggôj le ministre
fera connaître aax intéressés le grade; là 6la«$e et l'an-
cienneté dont ils seraient susceptibles de bénéficier dans le
cadre général: Une feis informés de cette eflffe, les intéres-
sés devront, dans an délai maximum de trois mois à comp-
ter de la notification, eenfirmer leur demande dB verse-
ment dans le eadre général des travaux publiĉ  des colonies.

Sous réserve de l'application des éispositiens ei-dessus; le
reclassement dans le cadre général des travaux public» rie
pourra être fait à des conditions inférieures à celles fixées
par le tableau ci-après s



DÉSIGNATION DES GRADES ET CITASSES

dans le cadre local de l'Indochine

Ingénieur adjoint de 3° classe -.
Ingénieur adj oint de 2" classe
Ingénieur adjoint de i10 classe
Ingénieur de 3° classe
Ingénieur de 2° classe
Ingénieur de i re classe
Ingénieur hors classe avant 3 ans
Ingénieur hors classe après 3 ans
Ingénieur hors classe après 6 ans
Ingénieur principal de 4" classe
Ingénieur principal de 3*  classe
Ingénieur principal de 2° classe avant 3 ans. . ..
Ingénieur principal de 2° classe après 3 ans. . ..
Ingénieur principal de i™ classe, 1" échelon..
Ingénieur principal de 1" classe, 2" échelon....
Ingénieur principal de l re classe, 30 échelon
Ingénieur en chef de 2° classe
Ingénieur en chef de iTC classe avant 3 ans. . ..
Ingénieur en chef de i ro classe après 3 ans . . ..
Ingénieur en chef hors classe

. DESIGNATION DES GRADES ET CLASSES

d'assimilation minimum

dans le cache general des ï P. des colonips.

Ingénieur adjoint de 4*  classe
Ingénieur adjoint de 30 classe
Ingénieur adjoint de 2" classe (2)
Ingénieur adjoint de ipe classe (2)
Ingénieur de 4e classe
Ingénieur de 30 classe (0)
Ingénieur de 2" classe (2)
Ingénieur de i rc classe 1(2)... -
Ingénieur de i re classe (1) (2)
Ingénieur principal de 4° classe, i01 échelon....
Ingénieur principal de 4e classe, 2" échelon....
Ingénieur principal de 3e classe
Ingénieur principal de 2° classe
Ingénieur principal de l re classe (1)
Ingénieur en chef de 2° classe
Ingénieur en chef de 2" classe
Ingénieur en chef de i ro classe
Ingénieur en chef de ir° classe (i)
Ingénieur en chef hors1 classe
Ingénieur en chef hors classe (1)

' COEFFICIENT ~
A APPLIQUER <

à l'ancienneté
acquise par les intéresses

ou l'échelon du cadre ïocajl
pour obtenir l'ancienneté

qui leur est conservée '
dans la classe ou l'échelon

d'assimilation minimum
du cadre général des T. P. C.

,1
I

1 /2

l / 2

l / 2

I

I

I

1, augmentée de 3 ans.
1/2
1 /2

1

1, diminuée de 3 ans.
I

0

1 / 2

0

I

0

I

(1) Conseiveront le bénéfice de lern solde de grade dans le cadre local, jusqu'à ce qu'ils aient obtenu, par avancement, dans le
cadre général, une solde supeneui e.

(2) Conserveront pendant la duiee de lem service en Indochine, au point de vue des vojages et des déplacements, le bénéfice de la catégotie
dans laquelle ils étaient classes au titie du cadre local de l'Indochine.

Les ingénieurs adjoints stagiaires qui auront satisfait au
stage réglementaire dans les conditions prévues en Indochine
seront nommés dans le cadre général après inscription au
tableau de nomination prévu au décret du 9 mai 1936 Ils con-
serveront jusqu'à leur nomination définitive à titre person-
nel le bénéfice de la solde de présence d'ingénieur adjoint
stagiaire qui leur est attribuée dans le cadre local de l'Indo-
chine.

ART. 5. — Les ingénicuis du cadre local qui, après avis de
la commission de classement, pourront prétendre à la nomi-
nation au grade d'ingénieur principal du cadre général, pren-
dront rang en l'absence d'un emploi disponible en Indochine
au tableau de nomination prévu à l'article 30 du décret du
9 mai 1936.

ART. 6. —- Les ingénieurs adjoints stagiaires possédant un
certificat de connaissance pratique de langues indochinoises
et ceux d'origine indochinoise auront priorité pour être affec-
tés en Indochine dans la limite des postes vacants.

Les candidats inscrits aux tableaux de nomination visés
aux articles 29 et 30 du décret du 9 mai 1936 possédant un
certificat de connaissance pratique de langues indochinoises
ou qui seraient d'origine indochinoise auront priorité pour
être nommés- en Indochine dans la limite des postes vacants

Dispositions transitoires.

ART. 7. — En attendant lès modifications au régime des
indemnités qui pourront intervenir par application du décret

du 23 juillet 1937, les fonctionnaires du cadre général béné-
ficieront des prestations en deniers et en nafure accordées aux
fonctionnaires des travaux publics -du cadre local de l'Indo-
chine par les textes en vigueur.

ART 8 — Les adjoints techniques du cadre-local de l'In-
dochine reçus en 1937 et en 1938 à l'examen professionnel
d'ingénieur adjoint institué par arrêté du gouverneur général
de l'Indochine du 12 juillet 1937 et qui n'auront pas renoncé
au bénéfice de cet examen conformément au dernier alinéa
de l'article S dudit arrêté, seront, à défaut de nomination
dans le cadre local avant la signature du présent décret, ins-
crits au tableau de nomination prévu à l'ai tide 29 du décret
du 9 mai 1936 pour êtie nommés ultérieurement dans les
conditions ci-après :

a) Adjoints techniques principaux de 3e classe et au-des-
sous : ingénieur adj'oinl de 4*  classe.

V) Adjoints techniques principaux de 2° classe et au-des-
sus: ingénieur adjoint de 3° classe.

ART 9. — Le ministre des colonies est chargé de l'exécu-
tion du présent décret, qui sera inséré au Journal officiel de
la République française et au Bulletin du ministère des Colo-
nies, v

Fait à Paris, le 22 février 1938.
ALBERT LEBRUN.

Par le Président de la République :

L,e Ministre des Colonies:
T. STCCG.
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Dérogation aux règles applicables en matière
de cumuls de rémunérations publiques

Aux termes d'un décret du ior mars 1938 et par dérogation
aux prescriptions du titre I I du décret susvisé du 29 octobre
1936 relatives aux cumuls d'emplois publics, M. Jouguet, ins-
pecteur général des mines, membre de l'Institut, professeur
à lj'Ecole nationale supérieure des mines à titre d'occupation
principal, et à l'école polytechnique, est autorisé à cumuler
ces deux fonctions, par application des articles 7, 8 et 24
du décret du 29 octobre 1936 et sous réserve de l'application
des dispositions du titre II I concernant les règles applicables
en matière de cumuls de rémunérations publiques.

Recouvrement des retenues pour pensions
dues par les personnels civils et militaires
en service détaché dans la métropole et les
personnels civils et militaires en service
détaché ou hors cadre hors de la métropole.

Le Président de la République française,

Vu la loi du 9 juin 1853;
Vu la loi du 30 décembre 1913 et les textes modificatif s ;
Vu la loi du 14 avril 1924;
Vu les articles 116 à 118 de la loi du 29 avril 1926;
Vu ledécret'du 20 juin 1934;
Vu le décret du 30 octobre 1935 et notamment les dispo-

sitions de son article 8, ainsi conçues :
« Un décret rendu sur la proposition du ministre des Fi-

nances interviendra pour fixer les modalités d'application du
présent décret et notamment, s'il y a lieu, celles relatives aux
fonctionnaires et agents résidant hors du territoire métropo-
litain » ;
-Vu"les décrets du 11 novembre 1936 abrogeant les décrets

des 30 août 1934 et 7 février 1935;
Sur la proposition du ministre des Finances,

Décrète :

ARTICLE PREMIER. — Les retenues pour pension dont sont
redevables les personnels civils et militaires en service déta-
ché sont exigibles le 30 juin de chaque année pour les pé-
riodes de détachement afférentes au premier semestre de
ladite année, le 31 décembre pour celles afférentes au second.
Il en est de même de la contribution complémentaire instituée
par l'article 1" du décret du 30 juin 1934, si elle est due
au titre de services rendus à des établissements privés.

Les versements sont effectués à la caisse d'un comptable
supérieur du Trésor contre remise d'un récépissé. L'adminis-
tration d'origine et le ministère des Finances (direction de la
dette inscrite) sont immédiatement avisés par le comptable
desdits versements

A R I . J — Leb adiiiuiistidtions d'origine établissent à la fin
de chaque semestre et transmettent au cours du mois suivant
au ministère des Finances (direction de la dette inscrite), un
état relevant les mises en service détaché, les cessations de
détachement et les mutations dans les cadres d'origine pro-
noncées au cours dudit semestre.

ART. 3. — Dans le délai d'un mois suivant l'expiration de
chaque semestre, les administrations d'origine établissent des
lettres individuelles rappelant à chaque fonctionnaire ou

agent en service détaché, et pour ledit semestre, le montant
des sommes dues au titre de la retenue pour pension et, en
cas de détachement auprès d'un établissement privé, le mon-
tant de la contribution complémentaire instituée par l'arti-
cle ior du décret du 30 juin 1934.

La lettre de rappel est adressée par les soins de l'Adminis-
tration d'origine au fonctionnaire ou à l'agent intéressé. Un
double de cette lettre est adressé en même temps au minis-
tère des Finances (direction de la dette inscrite).

Les versements visés à l'article iw du présent décret ne
sont pas subordonnés à la réception par l'intéressé de la
lettre de rappel.

ART. 4, — Les intérêts de retard prévus à l'article 2 du
décret du 30 octobre 1935, en cas de non-payement dans un
délai de six mois du montant des retenues exigibles, sont li -
quidés par les soins de l'Administration des Finances (ser-
vice du contentieux et de l'agence judiciaire du Trésor).

Le recouvrement des sommes dues à ce titre est poursuivi
à la diligence de l'agent judiciaire du Trésor qui reçoit des-
dites administrations, pour les retenues non versées dans les
délais réglementaires des titres de perception ayant force exé-
cutoire.

IRT. 5. — Les avances sur pension visées par l'article 2
du décret du 30 octobre 1935 sont consenties dans les con-
ditions prévues par les articles 116 à 118 de la loi du 29 avril
1926 et calculées sur la base des services jrémunérables dans
la pension, mais à l'exclusion des périodes, de détachement
n'ayant pas fait l'objet des versements réglementaires.

Les prélèvements susceptibles d'être opérés sur ces avances
sont fixés au quart du montant de celles-ci si la totalité des
périodes afférentes aux versements non effectués n'excède pas
un an, au tiers, si la totalité de ces périodes est comprise en-
tre un an et trois ans, à la moitié si elle est supérieure à trois
ans,

Les administrations d'origine mentionnent sur les ordonnan-
ces ou mandats d'avances qui sont émis pour le brut au pro-
fit  des intéressés que des prélèvements doivent être effectués
sur ces titres de payement.

L'agent judiciaire du Trésor fait connaître aux compta-
bles, sur leur demande, le montant des prélèvements à effec-
tuer au moment du payement.

ART. 6. — Les états signalétiques et des services à pro-
duire par les administrations à l'appui des propositions de
pensions des tributaires du présent décret comporteront obli-
gatoirement l'indication des périodes pendant lesquelles le
fonctionnaire ou l'agent, aura été placé au cours de sa car-
rière en service détaché, en même temps que du versement
intégral par l'intéressé des retenues dues au titre des arti-
cles 33 de la loi du 30 décembre 1913 et 15 de la loi du
14 avril 1924, ainsi que, le cas échéant, de la constribution
complémentaire due en \crtu du décret du 30 juin 1934.

ART. 7. — En ce qui concerne les personnels civils et mili -
taires en service détaché ou hors cadre de la métropole, les
délais d'un mois prévus aux articles 2 et 3 sont .portés à trois
mois.

D'autre part, les «versements des personnels civils et mili -
taires en service détaché ou hors cadre à l'étranger sont ef-
fectués à la caisse des agents .percepteurs des postes diplo-
matiques et consulaires.
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ART. 8. — Les dispositions du présent décret auront effet
à compter du Ier janvier 1938.

ART. 9. — Les ministres sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié
au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 25 février 1938.
ALBERT LEBRUN.

Par le Président de la République :

Le Ministre des Finances:

PAUL MARCHANDEAU.

Instruction relative à l'application du décret
dus 30 juin 1934 relatif à la mise en service
détaché des agents de l'Etat.

Paris, le 27 février 1938.

Le décret du 30 juin 1934 (Journal officiel du 1" août)
dont l'article i cï complète et modifie les deuxième et troi-
sième paragraphes de l'article 15 de la loi du 14 avril 1924, a
essentiellement pour objet:

a) De limiter, en principe, la durée des détachements sus-
ceptibles d'être autorisés au profit des agents servant auprès
d'établissements privés ;

 b) D'imposer, soit aux collectivités ou établissements bé-
néficiaires des services rendus par les agents détachés, soit
à ces agents eux-mêmes, le versement d'une contribution
complémentaire de 12 %, s'ajoutant à la retenue pour pen-
sion de 6 % exigible en exécution des articles 3 et 15 de
la loi du 14 avril 1924.

Détachements auprès d'établissements privés

Alors que l'article 33 de la loi du 30 décembre 1913 sou-
mettait au régime commun des périodes quinquennales de
détachement non limitées en nombre les fonctionnaires et
employés civils de l'Etat détachés auprès d'établissements
privés, le décret du 30 juin 1934 dispose que les intéressés
ne seront plus autorisés désormais à servir auprès desdits
établissements que par périodes renouvelables ne pouvant
excéder au total une durée de six années.

Cette prescription ne s'applique toutefois qu'aux agents
détachés auprès d'établissements privés situés sur le terri-
toire de la métropole, les fonctionnaires mis à la disposition
des établissements de cet ordre situés hors du territoire de
la métropole (à l'étranger, dans les colonies, pays de pro-
tectorat ou territoires sous mandat) continuant sur ce point
(sous la condition qu'ils résident effectivement hors dudit
territoire) à bénéficier des dispositions de l'article 33 de la
loi du 30 décembre 1913.

La durée de six aimées constitue un maximum qui ne sau-
rait être dépassé au cours de la carrière du fonctionnaire.
Mais ce maximum pourra être atteint en deux ou plus de
deux périodes ; celles-ci pourront être ou non consécutives
et les détachements successifs pourront indifféremment con-
cerner un seul établissement privé ou des établissements dif-
férents.

I l va d'ailleurs de soi que ledit maximum ne pourra être
atteint que si le statut personnel de l'agent ne contient pas
de dispositions plus restrictives concernant la durée du déta-
chement et qu'en toute hypothèse l'administration d'origine

conservera le droit de mettre fin à tout moment au déta-
chement de l'intéressé.

Etant donnée la limitation apportée à la durée des déta-
chements auprès d'établissements privés, il convenait de ré-
gler la situation des agents qui, ayant épuisé cette durée ne
seraient pas immédiatement réintégrés dans leurs cadres
d'origine. Le décret du 30 juin 1934 précise à cet égard que
lesdits agents seront placés dans une position ne conférant
plus aucun droit ni à l'avancement ni à la retraite. Il incom-
bera aux administrations d'assurer, par le jeu des disposi-
tions régissant le statut de leurs agents, l'application de ces
prescriptions.

Les administrations auront soin, d'autre part, d'appuyer les
demandes de détachements de l'espèce d'une attestation, par
laquelle elles certifieront exacte la durée des différentes
périodes accomplies par les agents détachés au service d'éta-
blissements privés postérieurement à la mise en vigueur du
décret du 30 juin 1934. 'Cette attestation indiquera égale-
ment l'établissement employeur ainsi que le lieu où il est
situé et pour les fonctionnaires qui se seront trouvés -en
service détaché au moment de la publication dudit décret,
la date exacte à laquelle le détachement en cours le 1 * août
1934 est effectivement venu à expiration.

Par ailleurs, en vue de permettre au service chargé de
l'examen des dossiers de propositions de détachement éta-
blis par les administrations d'origine de reconnaître exacte-
ment le caractère des établissements employeurs .(public ou
privé) et d'apprécier en conséquence s'il y a lieu ou non à
versement immédiat de la retenue complémentaire, les dos-
siers de propositions de détachement constitués à l'avenir
comporteront obligatoirement tous renseignements utiles au
sujet de la nature, de l'organisation et du fonctionnement
desdits établissements, renseignements qui seront appuyés
d'ailleurs de toutes justifications nécessaires (statuts, comptes
rendus, etc.).

Pour les organismes auprès desquels les détachements ou
renouvellements de détachement auront déjà été autorisés
depuis le Ier août 1934 pour une période postérieure à cette
date, les administrations d'origine fourniront ces renseigne-
ments et justifications dans les moindres délais.

Il importe, d'autre part, de remarquer que les détache-
ments des agents se trouvant dans les conditions prévues par
le décret du 30 juin 1934 doivent, au point de vue de leur*
durée initiale, continuer de s'opérer suivant les règles «dic-
tées par l'article 33 précité; c'est dire que ces détachements
ne peuvent être autorisés pour une durée supérieure à cinq
ans.

Mesures transitaires

Le rapport précédant le décret du 30 juin 1934 dispose que
« les agents placés en position de service détaché lors de
la publication dudit décret continueront de bénéficier de la
réglementation en vigueur à l'époque où fut prise la décision
de détachement les concernant; ils bénéficieront de cette
réglementation jusqu'à l'expiration de la période pour la-
quelle ladite décision a autorisé leur détachement ».

Il s'ensuit que les agents dont le détachement était en
cours le i° r août 1934, ne se verront soumis aux nouvelles
règles ci-dessus énoncées que lorsque la période de déta-
chemen: pour laquelle ils auront été autorisés — avant ladite
date —' a exercer hors de l'administration d'origine, sera
venue à expiration.

Pratiquement donc, puisqu'aux terms du rapport ci-dessus



<<  le décret du 30 juin 1934 n'a aucun effet rétroactif », le
point' de départ des détachements susceptibles d'être autorisés
par la suite dans la limite de six ans se placera :

I 6 ' Soit au lendemain de la date d'expiration de la
période de détachement, supposée en cours le lw août J934,
au cas où l'intéressé bénéficiera d'un maintien en service
détaché ;

2° Soit à une époque postérieure au im août 1934, c'est-
à-dire à la date même choisie par l'intéressé et acceptée par
l'administration, dans l'hypothèse où celui-ci n'a point encore
été placé sous le régime de l'article 33 susvisé et dans celle
où, y ayant été soumis, il a cessé de se trouver régi par
ce texte antérieurement ou postérieurement au iw août 1934.

II

Versement de la contribution complémentaire de 12 %

~ Aux termes de l'article 15, deuxième paragraphe, de la
loi du 14 avril 1924, les fonctionnaires ou employés civils
placés en service détaché subissent les retenues prévues par
l'article 3 de ladite loi (soit 6 %) sur le traitement d'acti-
vité afférent à leur grade et à leur classe dans le service
dont ils sont détachés.

Le décret du 30 juin 1934 complète cette disposition en
prescrivant qu'à ces retenues s'ajoute une contribution aux
charges résultant pour l'Etat de la constitution de la pension.
dont le taux est fixé à 12 % dudit traitement.

La contribution complémentaire dont il s'agit n'est pas
exigée des agents détachés anprès de gouvernements étran-
gers ou détachés pour exercer à l'étranger un enseignement
ou pour remplir une mission intéressant l'expansion fran-
çaise à l'étranger.

Il est rappelé qu'en vertu d'une jurisprudence constante,
les détachements sollicités par des fonctionnaires exerçant
à l'étranger ne peuvent être accordés que « si les services
des intéressés sont véritablement de nature à développer
le rayonnement de l'influence française » ; au surplus, les
demandes de détachement de l'espèce présentées par les admi-
nistrations doivent obligatoirement être appuyées de l'avis
conforme du ministre des Affaires étrangères.

Ces prescriptions étant toujours en vigueur, on peut poser
en règle général que tout détachement à l'étranger com-
portera exemption du versement de la contribution complé-
mentaire.

Hors des cas ci-dessus indiqués ,1e versement de la contri-
bution complémentaire est obligatoire. Ce versement est
effectué :

a) Par l'agent lui-même, s'il est détaché auprès d'un éta-
blissement privé;

b) Par la collectivité ou rétablissement public, si l'agent
est détaché auprès d'une collectivité (département, commune
colonie, pays de protectorat, territoire sous mandat) ou d'un
établissement public.

Le point de départ du versement de la contribution com-
plémentaire est d'autre part fixé dans les conditions ci-après :

à) Pour l'agent détaché auprès d'un établissement privé
au premier jour de la quatrième année du détachement auto-
risé éventuellement dans les conditions limitatives ci-dessus
exposées ;

b) Pour l'agent exerçant auprès de collectivités ou d'éta-
blissements publics, au premier jour du détachement.

Mesures transitoires

En ce qui concerne tout d'abord les agents servant auprès
de collectivités ou d'établissements publics, et pour les motifs
précédemment indiqués, la période de détachement en cours
au i *  août 1934 ne donnera pas lieu à versement de contri-
bution complémentaire, ce n'est qu'à l'expiration de cette pé-
riode que les intéressés seront soumis aux mêmes règles que
celles applicables aux fonctionnaires faisant l'objet d'une
mise en détachement postérieure au Ier août 1934. En con-
séquence, que le détachement fasse ou ait fait l'objet d'un
renouvellement ou qu'un nouveau détachement soit accordé,
le point de départ de la contribution complémentaire est
fixé au premier jour de la nouvelle période de détachement.

De même, pour les agents détachés auprès d'un établisse-
ment privé, la période de détachement éventuellement en
cours au V" août 1934 n'entrera pas en compte dans le calcul
de la période des trois premières années de détachement, pen-
dant laquelle, conformément aux prescriptions du décret du
30 juin 1934, le versement de la contribution complémentaire
de 126 % n'est pas exigé. En d'autres termes, ce versement
ne sera exigible qu'à partir du jour où — après expiration
de la période en cours le im août 1934 — le détachement des
intéressés aura atteint une durée totale de trois ans. A ce
moment, les retenues dues s'élèveront à 18 v/o (6 % +12 %)
et seront versées pendant les trois années suivantes, au cas
où le détachement n'aura pas cessé entre temps. En cas
d'interruption du détachement pendant ce laps de temps et
de détachement ultérieur, les intéressés continueront, bien
évidemment, de subir la retenue totale de 18 % jusqu'à l'ex-
piration de la deuxième période de trois ans.

A partir de ce moment, les fonctionnaires qui n'auront
pas été réintégrés ne seront plus assujettis aux retenues lé-
gales pour pension; de même, la contribution complémen-
taire cessera, en qui les concerne, d'être due (1).

II I

Mode de recouvrement de la contribution complémentaire

Le versement de la contribution complémentaire, mise à
la charge personnelle des agents détachés auprès d'un éta-
blissement privé, sera effectué par les agents eux-mêmes dans
les conditions fixées par l'instruction du 26 février 1938
portant mise en application du décret du" 30 octobre 1935.

Sous réserve des mesures transitoires dont il vient d'être
question, ces agents devront donc, au cours de la période de
détachement, effectuer, pendant les trois premières années un
versement calculé au taux de 6 % sur le montant de leur
traitement de base dans leur administration d'origine; à partir
du premier jour de la ouatrième année du détachement, ce
versement sera calculé dans les mêmes conditions, mais au
taux de 18 %, soit 6 % pour la retenue normale et 12 %
pour la contribution complémentaire.

Les lettres de rappel adressées semestriellement aux agents

(1) NOTA. — Les règles établies par le déetet du 30 Juin 1934 en
ce qui concerne la contribution complémentaire s'appliquent également
aux militaires, matins ei assimilés détachés du seivice de l'État qui,
en vertu de l'article 34 de la loi du 30 décembie 1913, sont assujettis
— ait point de vue du versement des retenues — aux mêmes règles
que les personnels civils.
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par leurs administrations d'origine en exécution du décret
du 30 octobre 1935 en vue de provoquer le versement des
sommes dont ils seront redevables, de même que les titres de
perception exécutoires éventuellement émis pour le même
objet par lesdites administrations — dans le cas de recours
à l'exercice de mesures de contrainte — devront présenter
séparément les deux éléments de décompte.

Tous les documents afférents à la comptabilité des recettes
de l'espèce, y compris les récépissés remis aux parties res-
sortantes et les déclarations de versement destinées aux admi-
nistrations d'origine et à la direction de la dette inscrite,
feront état de la même distinction.

Les recouvrements effectués par les comptables seront im-
putés au compte des recettes d'ordre sous la rubrique « Rete-
nues ,pour le service des pensions civiles et militaires »

Mais deux subdivisions seront ouvertes sous cette rubri-
que : la première intitulée : « Agents détachés » sera uti-
lisée pour les recettes afférentes à la retenue proprement
dite, la seconde s'appliquera exclusivement à la contribution
complémentaire et portera pour titre « Contribution pour le
service de la pension des agents détachés (décret du 30 juin
1934) ».

Lorsque les fonctionnaires sont détachés auprès d'une col-
lectivité publique ou d'un établissement public, ils ne sont
personnellement tenus qu'au versement de la retenue propre-
ment dite.

La contribution complémentaire est, dans ce cas, laissée à
la charge exclusive de la collectivité ou de l'établissement.

Elle est exigible semestriellement et à terme échu, et
fixée à 12 % du traitement d'activité afférent au grade et
à la classe des agents dans le service dont ils sont détachés.

Pour assurer la mise en recouviement de cette contri-
bution, les administrations d'origine établissent à l'encontre
des collectivités ou établissements publics auprès desquels les
fonctionnaires sont détachés, dans le mois qui suit l'expira-
tion de chaque semestre, au titre du compte des recettes
d'ordre, sous la rubrique : « Retenues pour le service des
pensions civiles. — Contribution pour le service de la pen-
sion des agents détachés (décret du 30 juin 1934) » des titres
de perception revêtus de la force exécutoire prévue par
l'article 54 de la loi du 13 avril 1898.

Le recouvrement de ces titres de (perception est confié
directement, par les administrations en cause, au service du
contentieux et de l'agence judiciaire du Trésor.

Les administrations d'origine ne pourront grouper sur un
même titre de perception que les contributions afférentes à
une seule collectivité publique ou à un seul établissement
public.

Il est précisé que la contribution complémentaire de 12 %
n'est pas due pour les agents de l'Etat détachés auprès d'ad-
ministrations de l'Etat et rémunérés sur les fonds du budget
général. Elle est, au contraire, exigible lorsque les agents
placés en service détaché exercent leurs fonctions auprès
d'organismes de l'Etat constitués en budget annexe ou sim-
plement dotés de l'autonomie financière.

La présente instruction est applicable aux fonctionnaires
ou agents de l'Etat, aux militaires et assimilés en service
détaché ou hors cadre aux colonies ou à l'étranger.

Le ministre des Finances.

_ ,- PAUL MARCIIANDIÎAU I

Instruction relative à l'application des décréjs
du 30 octobre 1935, du 11 novembre 1936
et du 25 février 1938 tendant à simplifier
le recouvrement des retenues pour pensions
dues par les personnels civils et militaires
en service détaché dans la métropole et les
personnels civils et militaires en service dé-
taché ou hors cadre hors de la métropole.

Paris, le 26 février 1938.

Objet de la réforme

Les fonctionnaires et agents détachés dans les conditions
prévues par l'article 33 de la loi du 30 décembre 1913 sont
tenus de verser directement au Trésor — semestriellement et
à terme échu — sans émission préalable de titres de per-
ception et sous leur responsabilité personnelle — les rete-
nues pour pensions civiles dont ils ils sont redevables, ainsi
que la contribution complémentaire instituée par l'article ior

du décret du 30 juin 1934 à l'égard de ceux qui sont déta-
chés auprès d'établissements privés.

Le semestre s'entend du semestre civil (période du i™ jan-
vier au 30 juin et du 1" juillet au 31 décembre).

Les obligations imposées à ce titre aux fonctionnaires et
agents détachés auront pour sanction, à défaut de versement
de l'intégralité des sommes dues, le non renouvellement du
détachement à l'expiration de la période en cours ou la non-
liquidation de la pension.

En outre, les sommes exigibles depuis plus de six mois
porteront intérêt au taux légal (1) à compter du premier
jour du septième mois suivant chaque échéance semestrielle.

La prescription trentenaire est seule applicable à la créance
de l'Etat, en principal, en intérêts, représentée par les rete-
nues non versées ; le Trésor est ainsi habilité à poursuivre
pendant toute la durée de la période trentenaire et par toutes
voies de droit, le recrutement des sommes non versées.

L'intervention de l'agent judiciaire du Tréspr peut, de
ce fait, entraîner le recours à l'exercice de mesures de con-
trainte.

Etablissement et utilisation des lettres de rappel

Dans le délai maximum d'un mois suivant l'expiration de
chaque semestre, l'administration dont le fonctionnaire ou
l'agent relève par son cadre d'origine, établira et adressera à
chaque assujetti une lettre de rappel individuelle  faisant
ressortir le montant des sommes dues au titre du semestre
écoulé et fournissant tous éclaircissements utiles sur les bases
et les modalités de décompte des retenues et de la contribu-
tion complémentaire.

Ces lettres de rappel contiendront toutes les indications
figurant normalement sur un titre de perception. Elles feront
notamment état du grade et de la classe de l'agent dans
son administration d'origine, des émoluments soumis à rete-
nue et afférents auxdits grade et classe, du taux et du mon-
tant des prélèvements à espérer sur ces émoluments et de
la période à laquelle s'appliquent les versements- dus- par
l'agent. Les sommes dues au titre de la retenue et au titre

(1) Actuellement 4 p. lOOi
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de la contribution complémentaire seront inscrites séparé-
ment sur les lettres de rappel.

Celles-ci feront également mention, de façon très explicite,
des obligations qui incombent au redevable en ce qui concerne
l'exigibilité des créances et des sanctions ou poursuites aux-
quelles il s'expose à défaut de paiement ou en cas de paie-
ment tardif.

L'envoi des lettres de rappel est obligatoire pour les admi-
nistrations d'origine, quelle que soit la durée de la période
de t comprise dans le semestre écoulé.

Par contre, le fait éventuel, pour le fonctionnaire ou l'a-
gent détaché de n'être pas mis en possession d'une lettre de
rappel ne le dispense nullement du versement des retenues.

La seule présence de l'agent dans la position de service
détaché confère, en effet, aux retenues en question, dès le
30 juin ou le 31 décembre de chaque année, leur caractère
d'exigibilité immédiate pour la durée du détachement com-
prise dans le semestre écoulé. Il en est de même pour les
sommes dues au titre de la contribution complémentaire.

De ce fait, et à défaut de versement dans les délais régle-
mentaires, l'application des intérêts de retard doit jouer auto-
matiquement à partir du premier jour du septième mois
suivant l'une de ces échances semestrielles, à l'encontre du
redevable défaillant, sans que celui-ci soit en droit, pour
prétendre s'y soustraire, de se prévaloir d'une faute ou même
d'une simple négligence de son administration d'origine.

Le versement des retenues et de la contribution complé-
mentaire n'est donc pas lié à l'existence ou à la production
effective de la lettre de rappel (1).

Dans tous les cas où les versements ne seraient pas
accompagnés de la transmission ou de la présentation au
comptable de la lettre de rappel, les redevables devront, et
cela dans leur propre intérêt, fournir à ceux-ci toutes indi-
cations de nature à permettre la tenue et l'émargement, par
les administrations, des dossiers individuels des agents déta-
chés, notamment : nom, et prénoms de l'agent, administra-
tion d'origine, grade et classe dans cette administration, trai-
tement de base, période à laquelle s'appliquent les retenues
et la contribution complémentaire.

Un compte au nom de chaque agent détaché sera tenu
par son administration d'origine et par l'administration des
finances i(direction de la dette inscrite).

A cet effet, les administrations é'origine ont à établir un
état faisant ressortir, pour chaque semestre, les mises en
service détaché, les cessations de détachement et les muta-
tions dans le cadre d'origine.

Ce relevé devra être transmis au ministère des Finances
(direction -de la dette inscrite, bureau central des pensions)
et lui parvenir au plus tard le dernier jour du mois suivant
l'expiration de chaque semestre.

Les lettres de rappel seront, d'autre part, établies par les
administrations d'origine en triple expédition. Chaque admi-
nistration conservera, \pour ses propres besoins, l'une de ces
expéditions, et au moment même de l'envoi de la lettre ori-
ginale à l'intéressé, fera parvenir l'autre expédition au mi-
nistère des Finances {direction de la dette inscrite, bureau
central des pensions).

(1) Le fonctionnaire détaché conserve même, s'il le désije, la fa-
culté _ d'effectuer par anticipation le règlement des retenues et de la
contribution complémentaire, non encore exigibles.

Versement des retenues — Justification des recettes

Le versement des retenues et de la contribution complé-
mentaire ne pourra être effectué par les redevables qu'à
la caisse d'un comptable supérieur du Trésor (caissier-payeur
central du Trésor public, receveur central des finances de
la Seine, trésoriers-payeurs généraux et receveurs des finan-
ces dans la métropole, trésoriers généraux, payeurs princi-
paux d'Algérie, trésoriers-payeurs des colonies hors de la
métropole). Le comptable en délivrera immédiatement récé-
pissé au titre du compte budgétaire dans lequel se trouve
comprise la ligne de recette afférente aux retenues pour
pensions civiles, en faisant suivre sur ce récépissé la dési-
gnation de la ligne de recette en question de la mention
« Agents détachés » pour la partie des versements afférente
aux retenues elles-mêmes, et de la mention « Contribution
pour le service de la pension des agents détachés », décret
du 30 juin 1934, pour la partie afférente à la contribution
complémentaire.

Le comptable remettra (ou fera parvenir sans délai), à
la partie versante, le récépissé lui-même et, le jour même
de la constatation de la recette, adressera directement une
déclaration de versement de ce récépissé, d'une part à l'ad-
ministration d'origine dont l'agent relève, d'autre part à la
direction de la Dette inscrite (bureau central des pensions).

L'administration d'origine et la direction de la Dette ins-
crite auront ainsi la possibilité de procéder, au fur et à
mesure des versements, à l'émargement des dossiers indivi-
duels des agents, ce qui leur permettra de connaître avec
précision, à tout moment, la situation de chacun d'eux au
regard du Trésor, aussi bien en vue de la réclamation éven-
tuelle d'intérêts de retard, qu'en vue de la constitution d'un
dossier de renouvellement de détachement ou de liquidation
d'une pension.

Pénalités — Intérêts de retard

Poursuites pour le recouvrement des retenues non versées
dans les délais réglementaires.

L'article 5 du décret du 30 octobre 1035 prévoit expres-
sément que le recouvrement des retenues non versées dans
les délais réglementaires peut, à tout moment, être pour-
suivi par les voies de droit commun ouvertes en matière de
recouvrement des créances de l'Etat.

C'est à l'agent judiciaire du Trésor qu'incombe le soin
d'exercer ces poursuites.

C'est également au service du contentieux et de l'agence
judiciaire du Trésor qu'il appartient de déterminer le mon-
tant des intérêts de retard qui sont dus à partir du premier
jour du septième mois suivant chaque échéance.

Les intérêts de retard seront liquidés semestriellement. En
conséquence, chaque fois que des agents n'auront pas effec-
tué, dans les six mois suivant la date d'échéance, le verse-
ment des sommes dont ils étaient redevables pour un se-
mestre déterminé, les administrations d'origine devront obli-
gatoirement émettre, à l'encontre de ces agents, des titres
de perceptions possédant la force exécutoire prévue par l'ar-
ticle 54 de la loi du 13 avril 1898 et revêtus à cet effet de
la signature personnelle du ministre ou de celle de son délé-
gué dûment mandaté. (Cf. Instruction du service du conten-
tieux du H décembre 1935, p. 41 )

Ces documents seront établis au titre du compte des re-
cettes d'ordre (retenues pour pensions civiles) dans le cou-
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rant du mois de janvier pour les sommes venues à échéance
au cours du semestre expirant le 30 juin et dans le courant
du mois de juillet pour l'échéance semestrielle du 31 dé-
cembre.

Il s comporteront toutes ies indications nécessaires en ce
qui concerne le grade et la classe des agents dans leur admi-
nistration -d'origine, le montant des émoluments soumis à
retenues, le taux et le montant des prélèvements, la période
à laquelle s'appliquent les versements ; ils feront également
état de la distinction entre les retenues et la contribution
complémentaire.

Ils mentionneront enfin de façon très apparente la date
à partir de laquelle les intérêts auront commencé à courir.

Il est rappelé qu'en vertu de l'article 2 du décret du
30 octobre 1935, ne sont pas frappées d'intérêts de retard
les sommes versées hors délai en raison de la rétroactivité
d'un changement de classe ou de grade dans le cadre d'ori-
gine et les retenues exigibles sous un régime antérieur à
celui prévu par le décret-loi précité, c'est-à-dire les retenues
afférentes à une période antérieurs au Ier janvier 1938.

Le recouvrement de ces dernières retenues continuera
d'être assuré suivant les règles précédemment en vigueur.

Les retenues qui, par suite de l'application des dispositions
des décrets du 11 novembre 1936, n'auraient pas été pré-
comptées sur le traitement des fonctionnaires ou agents en
service détaché dans les colonies, ou sur la solde des mili -
taires ou assimilés mis à la disposition d'une collectivité
coloniale, seront recouvrées à l'encontre des redevables au
moyen de titres de perception délivrés dans des conditions
qui seront notifiées spécialement aux administrations inté-
ressées et aux comptables coloniaux.

Quant aux retenues afférentes à un changement de classe
ou de grade dans le cadre d'origine, elles feront l'objet de
lettres de rappel spéciales ; dans le cas où. pour en faire
assurer le recouvrement l'intervention de l'agent judiciaire
du Trésor deviendrait nécessaire, elles feront également
l'objet de titres de perception spéciaux.

Le recouvrement des titres exécutoires sera directement
confié par les administrations en cause au service du conten-
tieux et de l'agence judiciaire du Trésor qui, dans un délai
aussi bref que possible fera assurer leur mise à exécution.

L'agent judiciaire n'étant pas comptable n'a pas de caisse
et, par conséquent, n'effectue aucune recette. Mais les comp-
tables qui encaissent les sommes versées sur diligences, pour-
suites et actions de l'agence judiciaire et en délivrent récé-
pissés sont tenus d'informer, le jour même, les bureaux de
l'agence judiciaire de toutes recettes effectuées dans ces
conditions. (.Cf. instruction précitée du service du conten-
tieux, p. 19.)

Dans le cas particulier de recouvrement des retenues et
de la contribution complémentaire, les comptables chargés
de recevoir ou de centraliser les fonds ne devront pas se
borner à informer immédiatement le service du contentieux
et de l'agence judiciaire du Trésor de l'apurement total ou
partiel des titres de perception. Ils auront également à trans-
mettre, le jour même de la constatation des recettes, aussi
bien à l'administration d'origine, qu'à la direction de la dette
inscrite (bureau central des pensions), une déclaration de
versement du récépissé délivré par leurs soins.

Ces déclarations de versement porteront référence au titre
de perception correspondant et en rappelleront les énoncia-
tions essentielles, -notamment les noms, prénoms, titres et
qualités des parties versantes, ainsi que la période de déta-

chement à laquelle s'applique le versement et la nature
exacte de ce dernier {retenue ou contribution complémen-
taire).

Les comptables prendront soin de n'imputer au compte des
recettes d'ordre (retenues pour pensions civiles) que le mon-
tant en principal des retenues et de la contribution complé-
mentaire, les intérêts de retard étant au contraire directe-
ment portés en recette au crédit du compte des produits
divers du budget (recouvrements poursuivis par l'agent judi-
ciaire du Trésor). Il ne sera pas fait mention des recettes
afférentes aux intérêts de retard sur les déclarations de ver-
sement destinées à la direction de la Dette inscrite.

Renouvellement des détachements. Liquidation des pensions

Les contrôles exercés par les administrations d'origine
d'une part, par la direction de la Dette inscrite d'autre part,
permettront de constater, le moment venu, si les agents sont
ou non en situation d'obtenir soit le renouvellement de leur
détachement, soit la liquidation de leur pension, soit une
avance sur pension.

Les administrations d'origine ne devront proposer de re-
nouvellement de détachement que dans la mesure où les
agents à maintenir dans la position de service détaché auront,
pour la période de détachement venue à expiration, intégra-
lement effectué le versement des retenues pour pensions et,
le cas échéant, le versement de la contribution complémen-
taire mise à leur charge personnelle.

Toutefois, pour les détachements expirant au cours des
deux premiers mois de chaque semestre (ou des quatre pre-
miers mois pour les agents en service détaché hors de la
métropole), les renouvellements pourront être prononcés sans
que soit exigée la preuve du versement des sommes dues au
titre du semestre précédent.

D'autre part, il va de soi qu'à l'avenir et par analogie
avec la procédure existante, les agents qui ont déjà exercé
dans la position de service détaché ne pourront faire l'objet
d'un nouveau détachement que si les versements réglemen-
taires afférents aux périodes antérieures ont été intégrale-
ment effectués.

I l ne pourra, en aucun cas, être procédé à la liquidation
d'une pension au bénéfice d'un agent qui aura été placé en
service détaché au cours de sa carrière tant que la preuve
du versement intégral de ses retenues, et s'il y a lieu de la
contribution spéciale, n'aura pas été faite.

Afi n de permettre aux services intéressés du ministère des
Finances (direction de la Dette inscrite, bureau de la liqui-
dation) de constater qu'il peut être procédé à la liquida-
tion de la .pension en conformité de l'article 2, deuxième ali-
néa, du décret du 30 octobre 1935, les états sîgnalétiques
et des services à produire par les administrations à l'appui
des propositions de pension comporteront obligatoirement l'in-
dication des périodes pendant lesquelles le fonctionnaire ou
l'agent aura été placé en service détaché et feront, en même
temps, mention du versement intégral des retenues dues au
titre de l'article 33 de la loi du 30 décembre 1913 et de
l'article 33 de la loi du 30 décembre 1913 et de l'article IS
de la loi du 14 avril 1924, ainsi que du règlement complet
de la contribution personnelle due en vert» du décret du
30 juin 1934.

En vue d'éviter des contestations, notamment dans Je cas
où ils seraient appelés à fournir la preuve de leurs verse-
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iiients, les agents ont le plus grand intérêt à conserver soi-
gneusement, à titre de pièces justificatives, les récépissés qui
leur sont délivrés par les comptables au moment de la
constatation des recettes.

Avances sur pensions

Des dispositions spéciales doivent être envisagées dans
le cas où l'agent détaché cesse d'appartenir à l'administra-
tion.

Si, au moment de la cessation de ses fonctions, l'agent
en cause est en droit d'obtenir des avances sur pension,
celles-ci seront consenties dans les conditions réglementaires
en vigueur et calculées sur la base des services rémtmérables
dans la pension, mais à l'exclusion, jusqu'au règlement com-
plet de l'arriéré, des périodes de détachement n'ayant pas
fait l'objet des versements réglementaires. Compte tenu de
la réserve qui précède, les avances devront donc être payees
trimestriellement et à terme celui, après avoir été fixées
pendant les douze premiers mois aux quatre cinquièmes du
produit de la liquidation sommaire de la pension à concéder
ultérieurement et à la totalité dudit produit à compter
du treizième mois.

Si l'agent ne s'est pas intégralement libéré de ses verse-
ments en ce qui concerne les retenues et le cas échéant,
là contribution complémentaire, des prélèvements doivent être
"opérés sur les avances ; ils sont fixés jusqu'au règlement
complet de l'arriéré au quart du montant desdites avances
si la totalité des périodes afférentes aux versements non
effectués n'excède pas -un an, au tiers si la totalité de ces
périodçs est comprise entre un an et trois ans, à la moitié
si elle est supérieure à trois ans.

" Dans ce cas particulier le recouvrement de la totalité des
retenues et de la contribution complémentaire à opérer jus-
qu'au jour de la cessation des fonctions de l'agent sera inté-
gralement confié au service du contentieux et de l'agence
judiciaire du Trésor.

Par ailleurs, les administrations d'origine auxquelles in-
combe la liquidation des avances sur pensions devront pren-
dre toutes dispsitinns utiles pur que les comptables soient in-
formés que des prélèvements doivent être effectués sur les
ordonnances ou mandats d'avances et soient ainsi en mesure
non seulement d'effectuer sur le montant de ces ordonnances
Ou mandats d'avances les prélèvements requis, mais encore de
fournir auxdites administrations, ainsi qu'à la direction de la
Dette inscrite  (bureau central des pensions), par la trans-
mission d'une déclaration de versement dûment revêtue des
indications nécessaires, toutes précisions utiles sur le mon-
tant, la nature et l'origine des recettes constatées dans leurs
écritures.

Les ordonhances ou mandats feront, en conséquence, état
de l'intégralité des sommes revenant à l'agent à titre d'avan-

ces, mais ces titres de payement seront revêtus de façon très
apparente d'une mention rappelant l'existence des titres exé-
cutoires émis à l'encontre des intéressés. Il appartiendra dès
lors aux comptables de prendre l'attache du service du con-
tentieux avant la mise en payement desdites ordonnances ou
^mandats et de demander à ce service de leur faire connaître
fie montant exact des retenues à opérer à chaque échéance, en
établissant une distinction entre les retenues en principal, la
contribution, complémentaire et les intérêts de retard. La
justification des recettes sera fournie comme précédemment
au service du contentieux et de l'agence judiciaire du Trésor,

ainsi qu'à l'administration d'origine et à la direction de la
dette inscrite (bureau central des pensions), cette dernière ne
devant toutefois être avisée que des recouvrements afférents
au principal des retenues ou de la contribution complémen-
tiare imputés en recette au compte des recettes d'odrre et
n'ayant pas à connaître des recouvrements afférents aux
intérêts de retard, qui doivent être portés au compte dê
produits divers du budget (recouvrements poursuivis par
l'agent judiciaire du Trésor).

Lorsque les retenues en retaid auront été intégralement
versées, l'administration d'origine établira à l'intention de la
direction de la Dette inscrite (bureau de la liquidation) et
produira, à l'appui du dossier de pension des intéressés, un
état constatant le versement complet de toutes les sommes
dues par les agents en cause tant au titre des reenues pour
pensions qu'au titre de la contribution complémentaire.

La pension des agents sortis de fonctions qui ne récla-
ment pas le paiement d'avances ou n'onf pas droit au man-
datement d'avances ne pourra être liquidée tant que la situa-
tion des \ersements exigibles ne sera pas complètement à
jour.

Dispositions relatives aux peisonnels détachés aux colonies
et à l'étranger

Le délai d'envoi par les administrations d'origine des lettres
de rappel destinées aux agents détachés hors de la métro-
pole est porté de un mois à trois mois à compter du dernier
jour du semestre venu à expiration.

Par contre, comme pour les agents exerçant effectivement
leurs fonctions dans la métropole, les intérêts de retard
seront calculés à compter du premier jour du septième mois,
suivant la date d'échéance des retenues

Toutefois, pour tenir compte des délais de centralisation
des déclarations de versement afférentes aux encaissements
qui peuvent être effectués jusqu'à l'expiration du délai de
six mois accordé aux intéressés pour se libérer sans péna-
lité de retard, les administrltions d'origine ne procéderont
à l'émission des titres exécutoires destinés à l'agence judi-
ciaire du Trésor que dans le courant du dixième mois sui-
vant l'échéance considérée. Bien entendu, les intérêts en ques-
tion seront également dans ce cas calculés par le service du
contentieux en négligeant la .période de six mois qui aura
immédiatement suivi l'échéance des retenues.

Il est en outre précisé que les agents en fonctions à l'étran-
ger devront effectuer leurs versements à la caisie de l'agent
percepteur du poste diplomatique ou consulaire dont ils sont
ressortissants. Le chef de poste en fera parvenir le montant
à l'agent comptable des chancelleries diplomatiques et consu-
laires, en accompagnant ret envoi, foutes les fois que le fait
sera possible, des lettres de rappel reçues par les agents, de
façon à éviter toute erreur d'imputation.

L'agent comptable des chancelleries diplomatiques et consu-
laires aura la charge de mettre à la disposition du Trésor,
à l'aide d'ordres de paiement émis au nom du iaissier payeur
central du Trésor public, les fonds qui lui auront été trans-
mis. Le caissier-ipaveur central du Trésor public en impu-
tera le montant 3ans ses écritures au crédit du compte des
recettes d'ordre (retenues pour pensions civiles) et adressera
dans les mêmes conditions que les autres comptables, aux
administrations intéressées et à la direction de la Dette ins-
crite (bureau central des pensions), le jour même de la
constatation de la recette, une déclaration de versement du
récépissé délivré par ses soins
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Militaires et assimilés

Conformément à l'article 7 du décret précité du 30 octobre
193S et sous réserve de certaines modalités d'application vi-
sant les personnels militaires en service détaché hors cadres
à l'étranger et dans les colonies, pays de protectorats ou ter-
ritoires sous mandats relevant du ministère des Colonies,
modalités qui seront fixées par instructions spéciales, en
tenant compte du décret du 11 novembre 1936, d'ensemble
des dispositions qui font l'objet de la présente instruction
est également étendu aux personnels visés par l'article 34 de
la loi du 30 décembre 1913.

Conditions d'application et date d'entrée en vigueur
de la réforme

Les présentes dispositions entreront en vigueur à compter
du iw juillet 1938.

Des instructions spéciales seront adressées aux comptables
pour régler les conditions d'imputation des sommes qui ont
pu être versées au Trésor à titre de retenues depuis le
Ier janvier 1936, par certains agents détachés, ou pour fixer
les modalités de recouvrement des versements de retenues
exigibles pour la période du in janvier 1936 au 31 décem-
bre 1937 (1).

L'envoi des lettres de rappel par les administrations d'ori-
gine devra effectivement commencer à compter du Ier juillet
1938; ces premières lettres de rappel s'appliqueront à la
période de détachement allant du i°" janvier au 30 juin 1938.

Le ministre des Finances,

Paul MARCHANDEAD.

II . — a) Tirages de calques (dessins ou manuscrits) sur
papier « Ozalid » on « ferro-prusiate »

1° Jusqu'à 12 mètres carrés (y compris fourniture de
papier), s fr. le mètre carré;

2° Au-dessus de 12 mètres -carrés (y compris fourniture de
papier), 4 fr. 50 le mètre carré.

III . Impressions sur aines

a) Sensibilisation des zincs pour tirages lithographiques,
d'après des calques ou des clichés au collodion :

Format Jésus (56 X 76), 65 fr. ;
b) Décalques d'autographies sur zinc :
Une ou deux décalques 21 x 31 sur zinc 31 X 42> 35 fr.
Trois ou quatre décalques 21 X 31 sur zinc SO X 65, 40 fr.
Réduction de 5 fr. sur les prix ci-dessus à partir du troi-

sième zinc (c'est-à-dire au delà de huit décalques).

IV. Impression proprement dite

a) Format Jésus (56 X 76) ou raisin (50 X 65) :
i ° Tirage à 100 exemplaires et au-dessous, 55 fr. ;
20 Tirage de 100 à 200 exemplaires, 65 fr. ;
3° Tirage de 200 à 300 exemplaires, 75 fr. ;
4° Tirage de 300 à 400 exemplaires, 85 fr. ;
5° Tirage de 400 à 500 exemplaires, 95 fr. ;
6° Augmentation de 8 fr. par 100 exemplaires ou fraction

de 100 exemplaires au delà de 500 et réduction de 10 % à
partir du 1.000° exemplare;

6) Tirages en couleurs :
Pour les tirages en plusieurs couleurs, majoration de 35 fr.

par couleur sur les prix indiqués ci-dessus.

Tari f des taxes perçues par  le service des car-
tes et plans de l'école nationale des ponts

v pt chaussées.

Par arrêté en date du 9 mars 1938, les taxes que le
service des cartes et plans de l'Ecole nationale des Ponts et
Chaussées est autorisé à percevoir pour les travaux de re-
production qu'il exécute, seront calculées, à dater du iw jan-
vier 1938, d'après les nouveaux tarifs prévus dans le tableau
annexé au présent arrêté.

I. — a) Exécution par les dessinateurs de cartes, plans,
dessins, autographies, etc.

Taxe basée sur le temps consacré par les dessinateurs à
l'exécution du travail demandé, à raison de 10 fr. l'heure.

b) Déplacements

Toutes les fois qu'un ou plusieurs agents seront obligés
de se déplacer pour exécuter un travail quelconque en dehors
de l'école, il sera perçu en plus des heures de travail, une
somme de 10 fr. par agent et par déplacement dans Paris.

V. — Papiers d'impression

Les papiers nécessaires aux différents travaux d'impres-
sion seront comptés aux prix de facture augmentés de 10 %
pour le façonnage et la manipulation.

(1) Pour les conditions- d'exigibilité de la conti ibution qomplemen-
tane rkie à hfre personnel, poui les agents detaches auprès d'un
établissement piivé, il convient de se lepoitei a l'instruction spéciale
fixant les modalités d'application du décret du 30 juin 1934.

Tari f de location d'appareils et instruments
de précision

Par arrêté en date du 9 mars 1938, le tableau annexé à
l'arrêté du 15 juin 1931 fixant les conditions et tarifs de
location des appareils et instruments de précision du service
central des instruments de précision du service central des
instruments de précision de l'Ecole nationale des Ponts et
Chaussées est modifié comme suit, à dater du 15 mars 1938 :

Conditions et tarifs de location d'appareils ou instruments
de précision ;

i ° Sans changement;
2° Sans changement ;
3° Sans changement;
4° Le demandeur devra -\erser à la caisse de l'Ecole natio-

nale des Ponts et Chaussées les prix journaliers de location
ci-dessous :

Appareil enregistreur de flèches Rabut, 18 fr.
Appareil indicateur de flèches Bosramier, 6 fr.



Niveau Bosramier pour la mesure des déformations autour
d'axes horizontaux, 7 fr. 20.

Appareil Manet-Rabut pour mesure du travail, la boîte de
4, 18 fr.

Appareil Mesnager pour déformation locale, 18 fr.
Niveau d'eau Leneveu, 8 fr.
Lunette méridienne, 15 fr.
Niveau à bulle indépendante avec pied et mire, 12 fr.
Niveau d'Egault ou à cuvette avec pied et mire, 9 fr. 60.
Tachéomètre Moinot avec ses accessoires et mire, 18 fr.
Tachéomètre Sanguet avec ses accessoires et mire, 18 fr.
Cercle d'alignement avec pied à translation, 12 fr.
Cercle géodésique avec pied à translation, 9 fr. 60.
Mire parlante ou mire à voyant, S fr.
Une douzaine de jalons de fer ou bois, S fr.
Thermomètre enregistreur, 8 fr.
Boîte de contrôle pour courant continu, 42 fr.
Dynamomètres, 8 fr.
En sus du prix de location journalier, le demandeur aura

à verser une somme de 6 fr. par appareil pour frais de
manutention.

(Le' reste sans changement.)
S0

Circulaire concernant le contrôle technique
des projets et travaux subventionnés
par le ministère de la Santé Publique

Paris, le 21 février 1938.

Le ministre de la Santé publique,
à Messieurs les Préfets.

Un décret en date du Ier mars 1937 a confié au Service
des Ponts et Chaussées le contrôle technique local des projets
et des marchés de travaux subventionnés par le Ministère de
la Santé Publique. La présente circulaire a pour objet de
fixer les modalités de fonctionnement de ce contrôle.

Sous réserve du § 4 ci-après, en ce qui concerne l'inter-
vention des ingénieurs du Service vicinal, ces modalités
seront les suivantes :

l ° Organisation du Service du Contrôle technique.

Dans chaque département, le Service du Contrôle technique
est dirigé par l'Ingénieur en Chef du Service ordinaire des
Ponts et Chaussées.

Afi n que ce Service puisse fonctionner dans les meilleures
conditions, son action devra s'exercer, sous votre autorité, en
collaboration étroite avec l'Inspection Départementale d'Hy-
giène, ainsi qu'avec les autres services ou organismes dépar-
tementaux ou communaux qui peuvent être intéressés par les
projets ou travaux envisagés.

2° Contrôle technique des projets et des demandes
de subventions.

Pour faciliter et hâter l'instruction administrative des
projets, le Service local du Contrôle technique devra appoi-
ter son concours et ses conseils aux auteurs des projets, non
seulement au cours de cette instruction elle-même, mais aussi

lors de l'élaboration du programme de travaux projetés par
la collectivité intéressée.

Ainsi seront évitées, dans toute la mesure du possible, les
retouches qui pourraient être demandées après établissement
du projet, lors de l'instruction administrative.

En conséquence, vous voudrez bien inviter les collectivités
intéressées à vous soumettre, pour toute opération pouvant
comporter une aide financière de mon département, un dos-
sier comprenant :

i ° Un mémoire explicatif et descriptif;
20 L'évaluation de la dépense et îles grandes lignes du

mode de financement envisagé;
3° Toutes les fois qu'il s'agira d'une construction nou-

velle, un plan de situation faisant ressortir la distribution
territoriale de la voirie, des cours d'eau, des lignes électri-
ques, des sources d'alimentation en eau ou des ouvrages
principaux de distribution, des égouts ou des réseaux d'as-
sainissement existants... dans le voisinage des établissements
ou ouvrages projetés, et susceptibles de les desservir.

Saisi par vos soins de ce dossier, le Service local du Con-
trôle technique examinera le principe et les données essen-
tielles d« projet et se mettra, s'il y a lieu, en relation avec
l'Inspection départementale d'hygiène ou les autres services
ou organismes intéressés ; il vous adressera ensuite un avis
qu'il vous appartiendra de communiquer à la collectivité pour
permettre à celle-ci de dresser en connaissance de cause le
projet définitif à soumettre à l'instruction réglementaire.

A l'occasion de l'examen du projet par les divers conseils
et commissions, le Service du Contrôle technique local ne
manquera pas de s'assurer que les indications d'ordre géné-
ral précédemment données à la collectivité ont été suivies
d'effet. En vue d'éclairer l'avis de ces organismes, il exa-
minera le projet dans ses détails et n'hésitera pas à recueillir
ou faire prendre sur place tous renseignements nécessaires;
au besoin, pour les projets importants, il pourra faire procé-
der à la vérification matérielle de certains avant-métrés par
ses métreurs-vérificateurs habituels.

Le dossier réglementaire à me transmettre contiendra doré-
navant le rapport que le Service du Contrôle technique local
aura établi sur l'ensemble du, projet, en relatant sommairement
les conditions de l'instruction suivie sur les bases qui précè-
dent.

3° Contrôle technique de l'exécution des travaux.

a) Adjudication et contrôle.

Lorsqu'un dossier admis au bénéfice d'une subvention vous
aura été retourné en vue de sa remise à la collectivité inté-
ressée, vous voudrez bien inviter celle-ci à mettre aussitôt
une copie intégrale de la décision ministérielle à la disposi-
tion du service du contrôle technique. L'Ingénieur en Chef
devra, d'autre part, être avisé, dans tous les cas et en temps
utile, de la date des séances d'adjudications ou de concours,
afin qu'il puisse y assister ou s'y faire représenter ; dans tous
les cas également, une copie du procès-verbal et de la sou-
mission ou du marché devra ilui être adressée

b) Contrôle des chantiers.

Au cours de la réalisation, le Service technique exercera
son contrôle sur l'organisation des chantiers et sur la con-
duite des travaux, de manière à s'assurer que les travaux
sont exécutés en conformité des plans et devis approuvés, et
qu'ils répondent aux règles de l'art. Les agents du Service



auront qualité pour pénétrer sur les chantiers, examiner les
travaux dans tous leurs détails, contrôler la provenance et la
qualité des matériaux et prélever des échantillons.

Le Service du Contrôle relèvera les défauts constatés et
jugera s'il convient de dresser un compte rendu spécial qui
me sera adressé par vos soins.

c) Versement des acomptes stir subvention.

Il y aura lieu de soumettre désormais chaque demande de
 d'acompte sur subvention à l'Ingénieur en Chef

du Contrôle technique et de ne me transmettre le dossier
qu'avec son avis motivé d'après les constatations faites au
cours et à l'achèvement des travaux.

4° Intervention des Ingénieurs du S et vice vicinal.

Si le décret du Ier mars 1937 a confié le contrôle local au
personnel des Ponts et Chaussées et des Mines, il n'a pas eu
pour résultat de modifier les prescriptions de mes prédéces-
seurs en ce qui concerne le concours apporté par les Ingé-
nieurs du Service Vicinal aux opérations de contrôle dont
il s'agit.

Les Ingénieurs du Service vicinal pourront donc, sous la
réserve qu'ils soient encore en activité, continuer, jusqu'à
nouvelles instructions, à assurer dans les conditions ci-dessus
visées, le contrôle technique pour lequel il avaient été nomi-
nativement désignés, étant entendu que, comme pour les In-
génieurs des Ponts et Chaussées et des Mines, ce contrôle
sera effectué gratuitement.

Vous voudrez bien m'accuser réception sous le timbre de
la Direction du Personnel et des H.B.M. des présentes ins-
tructions, en saisir l'Ingénieur en Chef du Service Ordinaire
des Ponts et Chaussées, les porter à la connaissance de l'Ins-
pecteur départemental d'hygiène, ainsi que des conseils d'hy-
giène de votre département et les faire insérer au bulletin
des actes administratifs.

Par ailleurs, il conviendra de m'adresser, également sous le
timbre de la Direction du Personnel et des H.B.M., copie
des circulaires et me rendre compte des mesures que vous
croirez devoir prendre pour l'application de ces instructions
dans votre département.

Le Ministre de la S-anté publique,
Marc RUCART.



NOMINATIONS MISES A LA RETRAITE

Par décret en date du n février 1938, M. Antoine (Ca-
mille-André), ingénieur ordinaire de iT° classe des Ponts et
Chaussées à Oran, inscrit au tableau d'avancement pour le
grade d'ingénieur en chef, chargé de la l™ circonscription
du service des Ponts et Chaussées du département d'Oran,
a été nommé directeur du port d'Oran et de ses annexes,
admis à faire valoir ses droits à la retraite et maintenu en
fonctions jusqu'à la délivrance de son livret de pension.

Par arrêté du ministre des Colonies en date dtx 9 février
1938, le tableau d'avancement pour l'année 1938 du person-
nel d-u cadre général des Travaux publics et des Mines des
colonies a été fixé comme suit :

A. — TRAVAUX PUBLICS

Pour le grade d'ingénieur principal de l'B classe

(Choix). MM. Meunier et Sigmann.
(Choix). M. Nizery.
(Choix et à compter du 16 janvier 1938.) M. Girod.

. .Pour le grade d'ingénieur princ'ipal de 2" classe
(Choix.) MM. Franc, de Lisle, Féron, Foumet et Pillot.

Pour le grade d'ingénieur principal de 3e classe
(Pour compter du 1" octobre 1937)

(Choix.) MM. Lantenois et Girard.

Par arrêté du ministre des Colonies en date du 9 fé-
vrier 1938, ont été promus dans le cadre général des tra-
vaux publics et des mines des colonies, .pour compter du
i° r janvier 1938 :

A. — TRAVAUX PUBLICS

Au grade d'ingénieur principal de iTe classe
MM . Meunier, Sigmann, N'ieery.

Au grade d'ingénieur principal de 2 classe
MM . Franc, de Lisle, Pérou, Foumet, Pillot.

Par arrêté du ministre des Colonies en date du 9 février
1938, ont été reclassés dans le grade d'ingénieur principal
de 3° classe du cadre général des travaux publics des colo-
nies :

MM. Lantenois et Girard, ingénieurs ordinaires de 3e

clause des Ponts et Chaussées, du 1" octobre 1933, classés
précédemment dans le cadre général des travaux publics des
colonies au grade d'ingénieur principal de 4" classe ( i v éche-
lon).

Ces reclassements auront leurs effets :
a) Au point de vue exclusif de l'ancienneté, pour compter

du Ier octobre 1937;
b) Au point de vue de la solde, -pour compter du ior jan-

vier 1938.

Aux termes d'un arrêté du 24 février 1938, M. Gerdès,
directeur du contrôle des travaux des lignes nouvelles et de
la voie et des bâtiments des chemins de fer, promu, par
décret du 26 novembre 1937, inspecteur général de i ro classe
des Ponts et Chaussées, prendra le titre de directeur hono-
raire du contrôle des travaux des lignes nouvelles et de la
voie et des bâtiments des chemins de fer.

Cette disposition aura son effet à dater du jour où M. Ger-
dès prendra rang en qualité d'inspecteur général de i re classe.

Aux termes d'un arrêté du 24 février 1938, M. Gilles-
Cardin, directeur du contrôle de l'exploitation commerciale
des chemins de fer, admis à faire valoir ses droits à la
retraite, prendra le titre de directeur honoraire du contrôle
de l'exploitation commerciale des chemins de fer.

Cette disposition aura son effet à dater du jour de la ces-
sation effective des services de M. Gilles-iCardin, maintenu
en fonctions jusqu'à la remise de son livret de .pension.

Par décret du 9 mars 1938, M. Senten-ac (Rfiançois-Ber-
nard), ingénieur en chef hors classe des Ponts et Chaussées,
inscrit au tableau d'avancement pour le grade d'inspecteur
général de 2° classe (cadre des services détachés), a été
nommé inspecteur général de 2° classe des Ponts et Chaus-
sées, pour prendre rang à dater du i " avril 1938.

Par décret du 9 mars 1938, M. Normandin (Arthur-
Albert), ingénieur en chef hors classe des Ponts et Chaus-
sées, inscrit au tableau d'avancement pour le grade d'ins-
pecteur général de 20 classe (cadre des services détachés),
a été nommé inspecteur général de 2° classe des Ponts et
Chaussées, pour prendre rang à dater du Ier avril 1938.

Aux termes d'un décret en date du 9 mars 1938, M. Rey
(Gaston-Maurice), ingénieur des travaux publics de l'Etat
(service des Ponts et. Chaussées), a été nommé ingénieur
ordinaire de 3e classe des Ponts et Chaussées, pour pren-
dre rang du iw avril 1938.
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Par décision en date du 10 mars 1938, a été fixée au
1* avril 1938 la date de la cessation effective des services
de:

M. Lahaussois, inspecteur général de i re classe des Ponts
et Chaussées, président de la 30 section du Conseil général
des Ponts et Chaussées;

M. Pocard du Cosquer de Kerviller, inspecteur général de
l ro classe des Ponts et Chaussées, président de la 2' section
du Conseil général des Ponts et Chaussées;

M. Willemin, inspecteur général de iT" classe des Ponts
et Chaussées;

M. Jayant, inspecteur général de 1™ classe des Ponts et
Chaussées, président de la 1™ section du Conseil général
des Ponts et Chaussées,
admis à faire valoir leurs droits à la retraite à dater du
l re octobre 1937 et maintenus en fonctions jusqu'à la remise
de leur livret de pension.

A -été fixée, en conséquence, au Ier avril 1938, la date à
laquelle prendront effet :

I" L'arrêté du 18 octobre 1937 par lequel M. Parent,
inspecteur général de 1™ classe des Ponts et Chaussées, a
été nommé président de la 2° section du Conseil general des
Ponts et Chaussées en remplacement de M. Pocard du Cos-
quer de Kerviller;

2° Le décret du 26 novembre 1937 portant nomination au
grade d'inspecteur général de i ro classe de A4M. Richard,
Gerdes, Aron et Delemer, inspecteurs généraux de 2" classe
des Ponts et Chaussées;

3° Le décret du 26 novembre 1937 portant nomination au
grade d'inspecteur général de 2° classe des Ponts et Chaus-
sées de MM. Tessier, Gemssieu et Baticle, ingénieurs en chef
hors classe des Ponts et Chaussées.

Par décision en date du 10 mars 1938, a été fixée au
Ier avril 1938 la date de la cessation effective des services
de M. Gilles-Cardin, inspecteur général de i ro classe des
Ponts et Chaussées, directeur du contrôle de l'exploitation
commerciale des chemins de fer, admis à faire valoir ses
droits à la retraite à dater du Ier octobre 1937 et maintenu
en fonctions jusqu'à la remise de son livret de pension.

A été fixée en conséquence au 1°' avril 1938 la date à
laquelle prendront effet :

i ° Le décret du 26 novembre 1937 par lequel M, Favière,
ingénieur en chef hors classe des Ponts et Chaussées, a été
nommé au grade d'inspecteur général de 2° classe;

2° L'arrêté du i" ' décembre 1937, par lequel M. Robert,
ingénieur en chef de 2° classe des Ponts et Chaussées, com-
missaire en chef de 2" classe au contrôle général des che-
mins de fer, a été chargé des fonctions de directeur du
contrôle de l'exploitation commerciale des chemins de fer
d'intérêt général.

Par arrêté du 10 mars 1938, M. Philippe, inspecteur géné-
ral de 1™ classe des Ponts et Chaussées, a été nommé, à
dater du Ier avril 1938, président de la i ro section du Conseil
général des Ponts et Chasusées, en remplacement de
M. Joyant, admis à faire valoir ses droits à la retraite.

Par arrêté du 10 mars 1938, M. Tarirai, inspecteur géné-
ral de i re classe des Ponts" et Chaussées, a été nommé, à
dater du Ier avril 1938, président de la 3° section du Conseil
général des Ponts et Chaussées, en remplacement de
M. Lahaussois, admis à faire valoir ses droits à la retraite.

Par arrêté du 10 mars 1938 et par modification aux dis-
positions de l'arrêté du iep décembre 1937, a été fixée au
Ier avril 1938 la date à laquelle M. Malet, ingénieur en chef
hors classe des Ponts et Chaussées à Tours, sera chargé, à
la résidence de Versailles, du service ordinaire des Ponts
et Chaussées du département de Seine-et-Oise en rempla-
cement de M. Bufquin, promu, par décret du 26 novem-
bre 1937, inspecteur général de 2° classe des Ponts et Chaus-
sées, pour prendre rang à une date ultérieure.

A partir du Ier avril 1938, M. Bufquin sera chargé de
l'étude de la coordination sur l'ensemble du territoire et
plus spécialement dans larégion parisienne des travaux de
voirie intéressant plusieurs départements ministériels.

Par décision du 10 mars 1938, a été fixée au iw avril
1938, la date de la cessation effective des services de M. Na-
boulet, ingénieur en chef de i ro classe des Ponts et Chaus-
sées à Tarbes, admis à faire valoir ses droits à la retraite
à dater du Ier octobre 1937 et maintenu en fonctions jus-
qu'à la remise de son livret de pension.

En conséquence a été également fixée au i8T avril 1938 la
date à laquelle prendront effet :

i ° L'arrêté du 22 novembre 1937 par lequel M. Méchin,
ingénieur en chef de i re classe des Ponts et Chaussées à
Ajaccio a été chargé à la résidence de Tarbes des services
précédemment confiés à M. Naboulet;

2° L'arrêté du 22 novembre 1937 par lequel M. Lehan-
neur, ingénieur ordinaire de ir° classe des Ponts et Chaus-
sées à Chambéry, a été appelé à remplir les fonctions d'in-
génieur en chef et chargé à la résidence d'Ajaccio des ser-
vices précédemment confiés à M. Méchin.

Par décision du 10 mars 1938, a été fixée au Ier avril 1938
la date de la cessation effective des services de M. Gramain,
ingénieur en chef de i re classe des Ponts et Chaussées à
Nevers, admis à faire valoir ses droits à la retraite à dater
du i°r octobre 1937 et maintenu en fonctions jusqu'à la
remise de son livret de pension.

En conséquence a été également fixée au ior avril 1938 la
date à laquelle prendra effet l'arrêté du 22 novembre 1937,
par lequel M. Vauthier, ingénieur ordinaire de tr° classe
des Ponts et Chaussées à Troyes, a été appelé à remplir les
fonctions d'ingénieur en chef et chargé à la résidence de
Nevers des services précédemment confiés à M. Gramain.

Par décision en date du 10 mars 1938, a été fixée au
1er avril 1938 la date de la cessation effective des services
de M. Albouy, ingénieur en chef hors classe des Ponts et
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Chaussées à Cahors, admis à faire valoir ses droits à la
la retraite à dater du ior octobre 1937 et maintenu en fonc-
tions jusqu'à la remise de son livret de pension.

En conséquence a été également fixée an 1' avril 1938
la date à laquelle prendront effet :

i ° L'arrêté du 10 janvier 1938 par lequel M. Malet (Ray-
mond), ingénieur ordinaire de l ro classe des Ponts et Chaus-
sées à Nice a été appelé à remplir les fonctions d'ingénieur
en chef et chargé a la résidence de Cahors des services pré-
cédemment confiés à M. Albouy;

2° L'arrêté du 10 février 1938 par lequel M. Rérollc,
ingénieur ordinaire de i ro classe des ponts et chaussées à
Dijon, a été été chargé à la résidence de Nice des services
précédemment confiés à M. Malet.

Par décision du 10 mars 1938 a été fixée au i " avril 1938
la date de la cessation effective des services de M, Ver-
gnieaud (Jen-Fernand), ingénieur en chef hors classe des
ponts 'et chaussées, admis à faire valoir ses droits à la re-
traite à dater du Ier octobre 1937 et maintenu en fonctions
jusqu'à la remise de son livret de pension.

En conséquence, a été également fixée au ior avril 1938 la
date à laquelle prendront effet le décret du i l février 1938
par lequel M. Antoine (Camille), ingénieur ordinaire de
i*° classe des ponts et chaussées à Oran, a été nommé direc-
teur du port d'Oran et de ses annexes, et l'arrêté du 11 fé-
vrier 1938 par lequel M. Antoine a été appelé à remplir les
fonctions d'ingénieur en chef et chargé de la première cir-
conscription du service des ponts et chaussées du département
d'Oran.

Par décision du 10 mars 1938 a été fixée au Ier juin 1938
la date de la cessation effective des services de M. Perret,
ingénieur en chef hors classe des ponts et chaussées à Van-
nes, admis à faire valoir ses droits à la retraite à dater du
Ier octobre 1937 et maintenu en fonctions jusqu'à la remise
de son livret de pension.

En conséquence, a été également fixée au i w juin 1938
la date à laquelle prendra effet l'arrêté du 21 octobre 1937
par, lequel M. de Brun, ingénieur en chef hors classe des
ponts et chaussées, a été chargé, à la résidence de Vannes,
des services précédemment confiés à M. Perret.

Par décision du 10 mars 1938, a été fixée au iw juin 1938
la date de la cessation effective des services de M. Lecocq,
ingénieur en chef hors classe des ponts et chaussées, admis
à faire valoir ses droits à la retraite à dater du 1" avril
1937 et maintenu en fonctions jusqu'à la remise de son livret
de pension.

En conséquence, a été également fixée au iop juin 1938 la
date à laquelle prendra effet l'arrêté du 21 octobre 1937 par
lequel M. Flewy, ingénieur en chef de 2" classe des ponts et
chaussées, a été chargé, à la résidence de Saint-Lô, des ser-
vices précédemment confiés à M. Lecocq.

Par décision en date du 10 mars 1938, a été fixée au
jor a v rj i jggg ] a j a t e <je j a cessation effective des services de
M. Betbeder-Matibet, ingénieur en chef hors classe des ponts
et chaussées, commissaire en chef de i ro classe au contrôle
général des chemins de fer, admis à faire valoir ses droits à
la retraite à dater du 1°' octobre 1937 et maintenu en fonc-
tions jusqu'à la délivrance de son livret de pension.

Pa>r décrets du 9 mars 1938, les ingénieurs ordinaires de
i re classe des ponts et chaussées dont les noms suivent, ins-
crits au tableau d'avancement pour le grade d'ingénieur en
chef de 2" classe, ont été nommés ingénieurs en chef de
2e classe, pour prendre rang au Ier avril 1938 :

MM . :

Vauthier (Pierre-Marie-Charles-Ernest).
Rossignol de Fargues (Jean-René-Edouard-Etienne).
Malet (Raymond-Jean-Louis).
Lévi (Robert-Lazare).
Giguet (Raymond-Louis-Ulysse).
Condemine (Henri-Léon).
Hébert (François-Marcel).
Bowgoin (Lucien-Joseph-Jean).
Fonlladosa (Fernand-François-Antonin-Alcibiade).
Rême (Edmond-Xavier).

Lehannew (Louis-Alexandre-Valentin-Constant).
Bureau (Louis).
Jacquinot (Pierre-Joseph-Constant).
Desabie (Jacques-Henri-Robert).
Nicolas (Marie-Marcel).
Fischer (Eugène-Henri).
Vincent (Maurice).

De Viry (François-Jean-Albert-Marie-Bernard).
Peyre (Paul-Henri).
Cor (Jean-Vincent-Isidore).
Fischer (Jacques-Marie-Maxime-Yvonnic).
Stahl (Léon-Emile-Aloys).
Girard (Georges-Léon).
Piraud (René-Raymond-Joseph).
Muffang (André-Léon-René).
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MUTATIONS

Par arrêté en date du H février 1938, M. Antoine (Ca-
mile-André), ingénieur ordinaire de i rl ! classe des ponts et
chaussées à Oran, inscrit au tableau d'avancement pour le
grade d'ingénieur en chef, a été chargé de la i re circonscrip-
tion du service des ponts et chaussées du département d'Oran.

Il remplira les fonctions d'ingénieur en chef.
Cette disposition aura son effet à dater du jour de la ces-

sation effective des services de M. Vergnieaud, admis à faire
valoir ses droits à la retraite et maintenu en fonctions jus-
qu'à la délivrance de son livret de pension.

Aux termes d'un arrêté du 15 février 1938, M. Ehrmann,
Ingénieur ordinaire de 2° classe des Ponts et Chausséeŝ pré -
cédemment mis à la disposition de l'administration des Che-
mins de fer d'Alsace et de Lorraine, sera considéré comme
ayant été maintenu, pour la période du Ier novembre 1936
au 31 décembre 1937, dans la situation de service détaché
prévue par l'article 33 de la loi du 30 décembre 1913.

Aux termes d'un arrêté du 15 février 1938, M. Lang,
ingénieur en chef de i ro classe des Ponts et Chaussées,
précédemment mis à la disposition de l'administration des
Chemins de fer d'Alsace et de Lorraine, sera considéré
comme ayant été maintenu pour la période du I er août 1936
au 31 décembre 1937, dans la situation de service détaché
prévue par l'article 33 de la loi du 30 décembre 1913.

Par arrêté en date du 17 février, 1938, M. Canazzi, Ingé-
nieur du service vicinal chargé de l'intérim des fonctions
d'ingénieur principal du service vicinal par arrêté préfec-
toral en date du 19 janvier 1938, a été chargé également, à
dater du 16 février 1938, de l'intérim de l'arrondissement de
Corte du service ordinaire des Ponts et Chaussées du dé-
partement de la Corse, en remplacement de M. Corizzi, en
congé de maladie.

I l recevra à ce titre une indemnité spéciale de 2.000 francs
par an, non soumise aux retenues pour le service des pen-
sions et imputable sur les fonds du chapitre 6 du budget du
ministère des Travaux publics.

Par arrêté en date du 21 février 1938, MM. Nicolas (Au-
guste) et Cassoux, Ingénieurs ordinaires de 3' classe des
Ponts et Chaussées en stage à l'inspection générale des
colonies, destinés au service colonial, ont été mis à la dispo-
sition du ministère des Colonies, à dater du ior février 1938.

Il s seront placés, pour une durée de cinq ans, dans la
situation de service détaché prévue par l'article 33 de la loi
du 30 décembre 1913.

demment mis à la disposition de l'administration des Che-
mins de fer d'Alsace et de Lorraine, a été réintégré (pour
ordre) dans les cadres de l'administration des Travaux pu-
blics et mis à la disposition du ministère des Colonies, à
dater du 1" février 1938.

Il sera placé, pour une durée de cinq ans, dans la situa-
tion de service détaché prévue par l'article 33 de la loi du
30 décembre 1913.

Par arrêté du ministre des Colonies en date du 19 février
1938, M. Coudercq, ingénieur ordinaire des Ponts et Chaus-
sées de 2" classe avant trois ans, mis à la disposition du mi-
nistre des Colonies, a été désigné pour servir en Indochine.

Aux termes d'un arrêté du 24 février 1938, M. Rostand
(Georges), ingénieur ordinaire de l ro classe des Ponts et
Chaussées à Gap, a été chargé, à dater du 16 mars 1938, à
la résidence de Briey, de l'arrondissement du nord du ser-
vice ordinaire des Ponts et Chaussées du département de
Meurthe-et-Moselle, en remplacement de M. Labaeye appelé
à une autre destination.

Aux termes d'un arrêté du 24 février 1938, M. Alvarez,
Ingénieur des travaux publics de l'Etat de l*° classe à
Menton (Alpes-Maritimes), a,été ^chargé, à dater du 16 mars
1938, à la résidence de Gap, de l'intérim des services de
l'arrondissement de Gap du service ordinaire des Ponts et
Chaussées du département des Hautes-Alpes, en remplace-
ment de M. Rostand, appelé à d'autres fonctions.

Par arrêté en date du 21 février 1938, M. Cunéo, ingé-
nieur ordinaire de 2° classe des Ponts et Chaussées, précé-

Par arrêté du 28 février 1938, M. Cot, Ingénieur ordinaire
de 3e classe des Ponts et Chaussées à Paris, a été chargé, à
dater du 1" avril 1938, à la résidence de Boulogne-sur-Mer,
de l'arrondissement de Boulogne du service maritime du
département du Pas-de-Calais, en remplacement de M. de
Viry , appelé à une autre destination.

ww

Aux termes d'un arrêté en date du 28 février 1938,
M. Testante?, Ingénieur en chef de 2" classe des Ponts et
Chaussées à Foix, précédemment à la disposition du minis-
tère des Affaires étragères, pour occuper un poste de son
grade au service de la résidence générale de la République
française au Maroc, sera considéré comme ayant été main-
tenu dans la position de service détaché prévue par l'ar-
ticle 33 de la loi du 30 décembre 1913 pendant la période du
16 janvier 1935 au 16 mai 1937.
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Par arrêté en date du 7 mars 1938, M. Gloriant (Mau-
rice), Ingénieur des travaux publics de l'Etat de l ro classe
à Arras, a été chargé, à dater du 16 mars 1938, dans les
conditions modifiées par la circulaire du 15 janvier 1938, à
la résidence de Mende, de l'intérim de l'arrondissement de
l'Est du service ordinaire des Ponts et Chaussées du dépar-
tement de la Lozère, en remplacement de M. Bringer, appelé
à une autre destination.

Il a été attaché, en outre, au service du contrôle de l'ex-
ploitation technique des distributions d'énergie électrique dans
le__même département et au service hydrométrique et d'an-
nonce des crues du bassin du Tarn.

Par arrêté du ministre des Colonies en date du 8 mars
1938, M. Cunéo, ingénieur des Ponts et Chaussées de 2*
classe, précédemment détaché en Afrique occidentale fran-
çaise dans l'emploi d'ingénieur principal de i rc classe, mis
à nouveau à la disposition des Colonies dans la position de
service détaché, a été classé dans le cadre général des tra-
vaux publics des Colonies avec le grade d'Ingénieur princi-
pal de i ro classe, dans lequel il conserve l'ancienneté qu'il
avait précédemment acquise. Il a été désigné pour servir
en Afrique occidentale française. Cet arrêté a ses effets
pour*  compter du Ier février 1938.

ww

Aux termes d'un arrêté du S mars 1938, M. Coquand,
Ingénieur ordinaire de 2" classe des Ponts et Chaussées à
Nevers, a été chargé, à dater du ior avril 1938, à la résidence
de Dijon, des services ci-après désignés, en remplacement
de M. Rérolle, appelé à une autre destination, savoir :

1° 2° arrondissement du service ordinaire des Ponts et
Chaussées du département de la Côte-d'Or.

2° Arrondissement unique du service du canal de Bour-
gogne.

Aux termes d'un arrêté du 5 mars 1938, M. Mathis, Ingé-
nieur ordinaire de 30 classe des Ponts et Chaussées, à Dijon,
a été chargé à dater du i01' avril 1938, à la même résidence
du i01" arrondissement du service ordinaire des Ponts et
Chaussées du département de la Côte-d'Or, en remplace-
ment de M. Vincent, appelé à d'autres fonctions.

v

Par arrêté du 10 mars 1938, M. Ricard, ingénieur ordi-
naire de ir(> classe des Mines, précédemment mis à la dispo-
sition du ministère du Commerce en qualité d'enquêteur tech-
nique, a été réintégré pour ordre, à dater du lor avril 1938,
clans les cadres de son administration d'origine et a été placé,
sur sa demande, dans la situation de disponibilité sans trai-
tement, pour convenances personnelles.

uu

Par arrêté en date du 10 mars 1938, M. Duriez, Ingé-
nieur en chef de 2° classe des Ponts et Chaussées à Évreux,
a été attaché, à compter du 16 mars 1938, au secrétariat de

la 3e section du Conseil général des Ponts et Chaussées, en
remplacement de M. Coursîn, précédemment appelé à d'au-
tres fonctions.

Par arrêté du 11 mars 1938. M. Loisy, Ingénieur ordi-
naire de 2° classe des Mines, chargé, par arrêté du 26 no-
vembre 1937, à la résidence de Toulouse, du sous-arrondisse-
ment minéralogique de Toulouse-Sud, a été chargé, en outre,
à dater du Ier février 1938, du 5° arrondissement du contrôle
de l'exploitation technique et du matériel et de Ja traction
des chemins de fer de la région du Sud-Ouest (ancien ré-
seau Paris-Orléans) et du 2° arrondissement du contrôle de
l'exploitation technique et du matériel et de la traction des
chemins de fer de la région Sud-Ouest (ancien réseau du
Midi) .

Par arrêté du 9 mars 1938, M. Rey (Gaston-Maurice),
Ingénieur des travaux publics de l'Etat (service des Ponts
et Chaussées) à Cherchell (Algérie), nommé ingénieur ordi-
naire de 3° dlasse des Ponts et Chaussées par décret du
9 mars 1938, pour prendre rang du Ie' avril 1938, a été
maintenu, en cette qualité, à la disposition du gouverneur
général de l'Algérie, pour être chargé, à la résidence de
Batna, des services ci-après désignés, savoir :

1° Arrondissement de Batna de la circonscription de Cons-
tantine du service ordinaire des Ponts et Chaussées du dé-
partement de Constantine;

2° Arrondissement de Batna de la 2° circonscription de
Constantine du service du contrôle de la voie et des bâti-
ments des chemins de fer d'intérêt général.

I l sera placé pour une durée de enq ans dans la situa-
tion de service détaché prévue par l'article 33 de la loî du
30 décembre 1913.

Ces dispositions auront leur effet à dater du 1" avril
1938.

Par arrêté du 9 mars 1938, à titre provisoire, et en atten-
dant la réalisation de la fusion des contrôles de la voie et
des bâtiments et de l'exploitation technique, les attributions
des commissaires en chef et commissaires au contrôle des
chemins de fer dont les noms suivent ont été modifiées comme
suit, savoir :

a) M. Betbeder-Matibet, commissaire en chef au contrôle
des chemins de fer, est déchargé de ses fonctions de contrôle
de la voie et des bâtiments de la région Est. Il conserve ses
fonctions d'adjoint au directeur du contrôle de la voie et
des bâtiments et des lignes nouvelles ;

b) M. Eguillon, commissaire en chef au contrôle des che-
mins de fer, est déchargé de ses fonctions de contrôle de la
voie et des bâtiments de la région Sud-Est. Il sera adjoint
au directeur du contrôle de la voie et des bâtiments et des
lignes nouvelles et au directeur du contrôle de l'exploita-
tion technique et du matériel et de la traction ;

c) M. Soulassol, Ingénieur en dief des Ponts et Chaus-
sées, attaché à la direction du contrôle de la voie et des
bâtiments et des lignes nouvelles conserve ses fonctions ;

d) M. Roy (René), ingénieur en chef des Ponts et Chaus-
sées, attaché à la direction du conteôle de l'exploitation
technique, conserve ses fonctions ;
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e) M. Raby, commissaiie en chef au contrôle de l'exploi-
tation technique de la région du Sud-Ouest, assurera, eh sus
de ses attributîbhs actuelles, lès foliotions de commissaire en
chef au contrôle de la voie et des bâtiments de la même ré-
gion, en remplacement de M. Bachet, commissaire en chef
au contrôle;

/) M. Créange, commissaire en chef au contrôle de l'ex-
ploitation technique de la région Bud-Est, assurera, feh sué
de ses attributions actuelles, les fonctions de commissaire
en chef au contrôle de la voie et des bâtiments de la même
région, en remplacement de M. Eguillon;

g) M. litliiek, commissaire eh chef au, contrôle de la voie
et des bâtifflentë âfe là région Ödest, êêffe chargés en sue de
ses attributions actuelles, du contrôle de l'exploitation tech-
nique de la même fégfioii, éli iremplacémefit de M t)ôdu,
commissaire au contrôle, exerçant pTovisoîrémefit l'intérim
de ces fonctions ;

h) M ûodiiï) commissaire au contrôle, chargé des fonctions
<3e commissaire en chef au contrôle de l'exploitation tech-
nique des régions Nord et Est, sera chargé, en sus de ses
attributions actuelles, du contiôle de la voie et des bâtiments
des mêmes régions;

i) M. Prot, commissaire au contrôle de l'exploitation tech-
nique, est déchargé de ses fonctions actuelles et désigné pour
flinipii r lès fonctions de commissaire en chef adjoint au
directeur du contrôle de l'exploitation technique et du maté-
riel et de la traction, chargé du contrôlé du matériel et
de là traction;;

j) M. Dbèn, commissaire âlx cdfitrôîê de l'exploitation
technique de la région Ouest, est déchargé de ses fonctions
actuelles et attaché à la difêfctkm du contrôle de l'exploita-
tion technique et du matériel et de la traction pour le
matériel et la la traotion;

kj MM. Robert et Èachet, commissaires en chef au con-

trôle de la voie et des bâtiments, et M Charbonneaux, com-
missaire au cdntrôle de l'expîoitatien technique et du matériel
et de la traction, sont déchargés flè leurs fonctions actuelles
et mis à la disposition du directeur du contrôle de l'exploita-
tion commerciale.

L'effet de ees dispositions remontera ätf 15 février 1938.

ww

Aux tel mes d'un arrêté du 9 mars 1938, M Thirion, ingé-
nieur en chef hors classe des Ponts et Chaussées à Metz,
a été chargé1, à dater dû Ier aVrll ipg, â la rlêid&âêê ê'ÙV-
léaiis, des services ci-âf>rê§ désignes, e» remplacement de
M. FaViêfe, pfOitiU au grade d'inspecteui général, saVoir .

i ° Service ordinaire des Ponts et Chaussées dû départe-
ment du Loiret;

2° Service de la navigation de la Loire (30 section) ;
3° Service hydrométrique et d'annonce des crueä da bassin

de la Loire( 3°, 4e et 5e section).

Par arrêté du 18 mars 1938, M, Ventier, ingénieur ordi-
naire de i ro classe, des Ponts et (Jnaussées à ëézanne, a été
Chargé, â dater dû 1" avril 1038, à là resMetttg tl'Abbëville,
des services ci-après désignés, en remplacement fle M. Girard,
appelé à d'autres fonctions, savoir ;

V ArfondissêftHSit de l'OUëst du Sëfvîcë ertlftaire des
Ponts et Chaussées du fléjartemeât de la Somme;

3° Arrondissement ffAbbeville Ûû service maritime du
taêm€ département;

3° Contrôle des voies ferrées des ports d' Abbe vill e et de
Samt-Valéi-jr.
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Modifications dans l'organisation, les fonctions
et la composition des Commissions, Comités,

Administrations et Offices

Commission chargée d'étudier les conditions
d'application de la semaine de quarante
heures au personnel des administrations de
l'Etat.

Le président du Conseil,
Sur la proposition du secrétaire général de la présidence

du Conseil,

Arrête :
ARTICLE PREMIER.  II est institué à la présidence du

Conseil une commission interministérielle chargée d'étudier
les conditions d'application de la semaine de quarante heures
aux personnels des administrations d'Etat.

M. Bonifas, conseiller d'Etat, est nommé président de
cette commission.

Sont nommés membres de la commission :
M. Leloup, maître des requêtes au Conseil d'Etat, chargé

de mission à la présidence du Conseil.
M. Ardant, inspecteur des finances, directeur du cabinet

du ministre d'Etat, chargé des services de la présidence du
Conseil.

M. Charra, secrétaire général du ministère des Finances.
M. Jardel, directeur du budget.
M. Cadiot, directeur à la direction générale de la Sûreté

nationale au ministère de l'Intérieur.
M. Chapîseau, directeur du secrétariat, du personnel cen-

tral et de la comptabilité au ministère de l'Agriculture.
M. Mattei, directeur du personnel au ministère du Travail.
M. Valat, chef de cabinet du ministre des Postes, Télé-

graphes et Téléphones.
M. Charles Laurent, secrétaire général de la Fédération

des Fonctionnaires.
M. Albert Perrot, secrétaire de la Fédération postale.

ART. 2. — Le secrétaire général est chargé de l'exécution
du présent arrêté.

Fait à Paris, le 15 février 1938.

CAMILL E CHAUTEMPS.

ww

Commission des comptes
de la Société nationale des chemins de fer

Par arrêté du 10 février 1538 a été nommé membre de
la commission des comptes de la Société Nationale des Che-
mins de fer français, comme représentant de l'Etat :

M. Montigny, inspecteur général des Ponts et Chaussées,

Commission supérieure d'aménagement,
d'embellissement et d'extension des Villes

Par décret du 19 février 1938, sont nommés membres de
la commission supérieure d'aménagement, d'embellissement et
d'extension des villes, instituée au ministère de l'Intérieur
par la loi susvisée du 14 mars 1919 et placée sous la pré-
sidence du président du Conseil des ministres ou de son
délégué et la vice-présidence du ministre de l'Intérieur ou
de son délégué :

M. Boulloche, inspecteur général des Ponts et Chaussées,
directeur des routes nationales au ministère des Travaux
publics.

M. Lamiy, membre du Conseil supérieur d'hygiène pu-
blique, ingénieur en chef des Ponts et Chaussées, conseiller
sanitaire technique.

M. Joyant, inspecteur général des Ponts et Chaussées.
M. Parent, inspecteur général des Ponts et Chaussées.

Conseil d'enquête
Par arrêté du 22 février 1938, ont été nommés membres

du Conseil d'enquête du ministère des Travaux publics, pour
l'année 1938 :
1° En ce qui concerne le personnel des contrôleurs généraux

et inspecteurs principaux- de l'exploitation commerciale des
Chemins de fer :

A. — Membres titulaires

M. de Ruffi de Pontevès Gévaiidan, Inspecteur général des
Mines, président.

M, Baticle, Ingénieur en chef des Ponts et Chaussées.
M. Dauvergne, Ingénieur en chef des Mines.

B. — Membres suppléants

(Appelés à siéger dans les cas visés aux articles 4 et S de
de l'arrêté du 31 décembre 1911)

M. Gerdès, inspecteur général des Ponts et Chaussées,
président suppléant.

M. Gilles-Cardin, inspecteur général des Ponts et Chaus-
sées.

M. Betbeder-Matibct, Ingénieur en chef des Ponts et
Chaussées.
2° En ce qui concerne les autres fonctionnaires et agents dé-

signés à l'article 3 de l'arrêté du 31 décembre IQI I ainsi
que les agents désignés à l'article 1" de l'arrêté du 3 dé-
cembre 1929 (cadres latéraux et cadre spécial).



A. — Membres titulaires

M. de Kerviler, Inspecteur général des Ponts et Chaus-
sées, président.

M. Grelot, Ingénieur en chef des Ponts et Chaussées.
M. Brunot, Ingénieur ordinaire des Ponts et Chaussées.

B_ __ Membres suppléants

(Appelés à siéger dans les cas visés aux articles 3 et S de
l'arrêté du 31 décembre 1911.)

M. Tartrat, Inspecteur général des Ponts et Chaussées,
président suppléant.

M. Raby, Ingénieur en chef des Mines.
M. Amédée-Mannheim, Ingénieur ordinaire des Ponts et

Chaussées.
w w

Organ isa t ion d u com i té d es t r avau x pub l i c s
d es co lon ies

Le Président de la République française,

Vu le décret du 21 novembre 1895 portant création et
organisation du comité des travaux publics des colonies,
complété et modifié par les décrets des 20 mai 1896, 31 juil -
let 1897, 13 décembre 1899, Ie' mars 1901, 26 novembre 1919,
17 janvier 1920, 29 novembre 1928, 8 février 1930, TO mai
1932 et 9 décembre 1934,

Décrète :
ARTICLE PREMIER. — Le comité des travaux publics des

colonies institué au ministère des Colonies est chargé de
donner au ministre un avis sur toutes les affaires de la
compétence de l'inspection générale des travaux publics des
colonies, dont il est saisi par le ministre.

ART. 2. — Le comité comprend :
Des fonctionnaires du corps des Ponts et Chaussées, du

cadre général des travaux publics des colonies ou du cadre
local de l'Indochine en activité ou en retraite au nombre de
douze au maximum.

Des fonctionnaires du corps des mines ou du cadre général
(mines) des colonies ou du cadre local (mines) de l'Indo-
chine, en activité ou en retraite au nombre de cinq au maxi-
mum.

Deux conseillers d'Etat ou maîtres des requêtes au conseil
d'Etat en activité ou en retraite.

Trois spécialistes des questions de chemins de fer.
Un spécialiste des questions d'électricité et de forces hy-

drauliques.
Un ingénieur général ou en chef hydrographe de la ma-

rine.
Un ingénieur en chef ou ingénieur principal du génie mari-

time.
Un spécialiste des questions d'aménagements des bases et

hydrobases d'aviation.
Un spécialiste des questions d'aviation civile.
Un architecte des bâtiments civils.
Un spécialiste des questions d'assainissement.
Deux spécialistes d'hydraulique agricole.
Un spécialiste d'hydraulique industrielle.
Trois membres choisis par le ministre en raison de leur

connaissance en matière de travaux ou de questions mi-
nières aux colonies,

Un. représentant des ministères de la Guerre, de la Ma-
rine nationale, de l'Air , du grade d'officier supérieur au
moins ou d'un grade correspondant.

Un représentant des services de l'économie nationale.
Les directeurs et inspecteurs généraux du ministère des

Colonies, les directeurs du ministère des Travaux publics
font partie de droit du comité. Ils peuvent se faire repré-
senter aux séances. En outre, pour des affaires déterminées,
deux membres choisis par le ministre peuvent assister, avec
voix deliberative, aux séances du comité.

ART. 3. — Le comité est présidé par un inspecteur géné-
ral des Ponts et Chaussées ou des Mines en activité, hono-
raire ou en retraite, pris parmi les membres du comité. Les
membres sont nommés pour deux ans par arrêté du ministre,
ainsi que le secrétaire. Celui-ci est choisi parmi les fonc-
tionnaires de l'inspection générale des travaux publics des
colonies. Le président est désigné par un arrêté du mi-
nistre et peut être remplacé dans les mêmes formes. Les
archives du comité sont tenues et conservées à l'inspec-
tion générale des travaux publics des colonies.

ART. 4. — Le président convoque le comité chaque fois
qu'il le juge utile, fixe l'ordre du jour des séances, désigne
les rapporteurs. Il règle toutes les conditions du fonction-
nement du comité. Il a qualité pour convoquer directement
toutes les personnes qu'il juge aptes à donner des rensei-
gnements utiles sur les affaires en cours d'instruction.

ART. S. — Le comité est divisé en six sections ayant les
spécialités ci-dessous :

Section I. — Ports maritimes et fluviaux, navigation flu-
viale, phares.

Section II . — Routes, adduction d'eau et assainissement,
bases d'aviation.

Section III . — Hydraulique industrielle et agricole.
Section IV . — Chemins de fer.
Section V. — Architecture et urbanisme.
Section VI . — Mines et électricité.
En plus des attributions réglementaires qui peuvent leur

être dévolues, les sections sont chargées de donner des avis
à l'inspecteur général des travaux publics des colonies sur
les questions dont elles sont saisies par lui. Elles peuvent
être chargées d'une première étude de certaines affaires en
vue de l'examen ultérieur par le comité ou, sur l'initiative
du ministre, d'émettie un avis aux lieu et place du comité.

En outre, pour l'étude de questions dont il est saisi par
le ministre et qui ne ressortissent pas exclusivement aux
attributions d'une section, le président du comité peut réu-
nir certains membres du comité en sous-comité.

Les membres du comité sont répartis dans les sections par
arrêté ministériel; certains membres peuvent être communs à
plusieurs sections. Les membres de droit du comité peuvent
assister ou se faire représenter avec voix deliberative, aux
séances des sections et du sous-comité ipour les affaires inté-
ressant leur service. Pour des affaires déterminées, un
membre choisi ipar le ministre peut assister, avec voix deli-
berative, aux séances des sections et du sous-comité. Le
président du comité assiste aux séances des sections.

ART. 6. — Chaque section comporte un président désigné
par arrêté du ministre et qui peut être remplacé dans le
même forme. Le président de section convoque la section
chaque fois qu'il le juge utile, fixç l'ordre du jour des



séances, désigne les rapporteurs, Le rapporteur pour chaque
question est assisté par l'Ingénieur en chef de l'inspection
générale des travaux publics des colonies, chargé du service
dans îes attributions duquel rentre cette question; un agent
de ce service est charge des fonctions de secrétaire de sec-
faon.

Le president a qualité pour convoquer directement toutes
les personnes qvfîl juge aptes à donner des renseignements
utiles sur les affairés en cours d'instruction.

ART. y. — Les membres qui auront cessé d'appartenir au
Comité après quatre ans de mandat, pourront être nommés,
par arrêté du ministre, membre honoraire du comité des tra-
vaux puftîics des colonies. En cette qualité, ils pourront
assister aux séances du comité avec voix consultative.

AftT. 8, -*  Son! abrogées les dispositions des ordonnants,
règlements, arrêtés et décrète antérieurs' éri ce qu'elles ont
iiè contraire äü" présent décret.

Le ministre fles Colofiies est chargé de l'exécution" dli pré-
sent décret, qui sera inséré au Jôhrilàt offièiel de là ïtêôti-
blique française et au Bulletin officiel du ministère des Colo-

?*at a Paris, le i l février 1938.

Par le Président de la République :
Le ministre des Çolmtks,

T. STEEG.

ALBERT LEBRUN

Commission chargée d'étudier les conditions
lief de l'alimentation de la métallurgie en
de ïa cokéfaction en France et en partic«-
coke. 1

Le ministre des Travaux publiés,
Sur la proposition- Su ëSn§êillêf d'Etat, direction dfes Mines,

Arrête : :

PREMIER. — II est institué au ministère des Tra-
vaux pubjics une commission chargée d'étudier las eenditions
techniques et économiques -de la cokéfaction en- France et en
particulier de l'alimentation de la métallurgie en coke.

ART. z. -=  Cette cdmmissioii sera cön1pöse*e cömnle suit :

Quatorze représentants de diverses administrations

hé cdrîsgiller d'ltät, âirèëteur deà mines, préaident, eu
Sdfl ripféâëntâîit.

Le conseiller S'Etât; directeur géHêrâl des ehétiiins de fer
et des transports, ou soff 1-êprësëritaht.

Le dirëfctèur de l'Office national des comBtfstibles liquidés,
Oii S8fl rèpréseiitàni

Le directeur dés faBfiôâtiohs de l'àrrHerhènt, jtU ministère
de la Ûéîéhsê rîâïi6nalë et 8è la Guerre, ou söB représen-
tant:

Le directeur éé$ poudrés âd rtiinistère de la OëfÊnse natio-
nale et 44 ÏA Guerre, bu son reprësêntâht.

L'inspgetttâf gfâîérâl Ses miries, chargé de la mobilisation
des mines.

M. Crîisstird, inspecteur général dêè minis.
M, Lufa% friglHIeii r hû cfifef des rriînes.
M. Sbhhtfdêr, iligeiliêUr eh chef des mines à Èéthune,

M. Bichelonne, ingénieur des mines, professeur de métal-
lurgie â l'Eeofe nationale âuféfiêtSrë des Wlfl€a dé Paris.

M. Thibault, ingénieur des mines.
M. îonven, ingénieur des mines.

Le chef du service des approvisionnements (section com-
bustible) à la Société nationale des chemins de fer, ou son
représentant,

M. Ricard, ingénieur des mines.

Qtidtorse rëpt'ésênMtts de divêfsêi industries

Six représentants de l'industrie houillère, désignés par le
comité central des houillères.

Six rettfésentânts de l'itiduâtrie rMétallUfgique, désignés par
le comité des forges.

Deux représentants des öofeties indépendantes.

ART. 3. — Le conseiller d'Etat, directeur des mines, Est
charsré de l'exécution du présent arrêté

Fait à Paris, le 19 février 1938.
HENRI

rï**  l'àhiéhaçemènt et Aë l'&r-
fi-änisation générale de la région parî-
sierinè.

Par décret du 19 février 1938.

M Renault, inerénïeur des Ponts et Chaussées, est nommé
secrétaire général adinint du ortmtfé sunérieur dç l'arrienäge-
merif- et d? I'r<r»anîsation srénéi'aie de la feston parisienrle,
en remplacement de M. Jatot, direfctevir d8 l'extension à îa
préfecture de la Seine, admis à faire valoir" ses droits à la
retraite. ' "

Par arrêté du 21 février 1938 sont nommés rapfrofteufs
auprès du comité supérieur de l'aménagemertt »et de l'orga-
nisation générale de la région parisienne -et de la conifais-
ston supérieure d'aménagement, d'embellissement et d'exten-
sion des villes, :

M. Brunot, ingénieur des Ponts et Chaussées, à MeltîB; en
remplacement de M. Curët*  appelé à tin âUtrg f i i te .

M. Moräne, ingénieur des Petits êî Chailssiés,

Commission nationale des marchés publiés

Par arrêté du ior mars 1938, M. Robert Labbé, inspecteur
des flflärices, secrétaire général adjoint du comité minis-
tériel de l'économie nationale, est nommé secrétaire général
de la cohlmission nationale des marchés publies.

Commission eëfttMlë dés feâtéaiîJt à

Par arrêté da 7 mars 1938, M. JarUW, iriglBîëUr en chef
des mines; a été nemmé membr'e de là iomftiiâsiSô fcffiïPilfe
des bateaux à propulsion mécanique, en rêrfljJlàè'imefM: de
M. Weill, promu inspecteur général.



Conseil supérieur des Transports

Par décret du 9 mars 1938, M. Gaspard, ingénieur des
Ponts et Chaussées, est nommé membre dw Conseil supé-
rieur des transports, en remplacement de M. Ricard, ingé-
nieur des Mines.

Par arrêté aiinistériel du 5 mars 1938, ont été nommés
nombres de Ja commission penpanente générale du Conseil
supérieur 3es transports :

M» 1*9 Bernerais, directeur général de la Société natio-
nale cteß chemips de fer français

M. Parent, vice-president du comité central des houillères
de France,

Commission nationale des marchés publics
Par décret du 8 mars 1938,
M. Twtvaî, inspecteur général des Ponts et Chaussées,

est nommé membre éé la première section de là commis-
sioti Mationale des marchés publics

| î. Lafny, ingénieur êtl chef des Mines, est nommé mertibre
de lä deuxième sêctioti de la commission nationale des mar-
chés publics.

Comité consultatif de règlement amiable des
entreprises 4© travaux publics et des mar-
chés de fourniture.

Par arrêté du 10 mars 1938, ont été nommés membres du
comité consultatif de règlement amiable des entreprises de
travaux publics et des marchés de fourniture, pour les
années 1938 et 1939 :

M. Dubois, inspecteur général des Ponts et Chaussées, en
retraite.

M. Tarlràt, inspecteur général des Ponts et Chaussées.
M. Delemer, inspecteur général des Ponts et Chaussées,
A été nommé membre suppléant pour les années 1938 et

1939 :
M. Jeannin, inspecteur général des Ponts et Chaussées,
MM, Dubois et Tarirai rempliront respectivement les fonc-

tions dg président et de vice-président cfu comité pendant
l'année 1938.

Seront attachés au comité pendant les années 1938 et
1939 :

Un qualité de rapporteurs adjoints

M. Pocafd du Cosqiter de KirMler, inspecteur général
des Ponts et Chaussées, admis à faire valoir ses droits â îa
retraite.

M. Périer (Lows), inspecteur général des Ponts «t Chaus-
sées, en retraite.

Modifications dans la répartition des services

Rétablissement d'arrondissements de services
des ponts et chaussées en Algérie

Par arrêté du 9 mars 1938, ont été rétablis à la rési-
dence de Batna, â dater du iBr avril 1938 :

i ° L'arrondîssenient de Batna de la circonscription de
Constantlne du service ordinaire des Ponts et Chaussées du
département de Constantme;

2" L'arrondissement de Batna de la 20 circonscription de
Constantine du service du contrôle de la voie et des bâti-
ments des chemins de fer d'intérêt général.

LÉGION D'HONNEUR

LOI Dû Ï2 JUILLET I937

Par décret en date du 26 février 1938, rendu sur la pro-
position du ministre des Travaux publics,

Vu la loi du 12 juillet 1937;
Vu la déclaration du conseil de l'ordre national de la Lé-

gion d'honneur en date du 22 février 1938, portant que la

promotion ci-après n'a rien de contraire aux lois, décrets et
règlements en vigueur,

A été promu au grade d'officier dans l'ordre national de
la Légion d'honneur :

M. Lejenne (Armand-Alphonse-Alix-Marie), ingénieur en
chef des Mines en retraite. Chevalier du 30 décembre 1925,
Retraité du 30 janvier 1938,



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES
QUESTIONS ÉCRITES

Journal Officiel, i " mars 1938

4596, — M. Gout demande à M. le ministre des Finances
si un ingénieur principal du service vicinal (fonctionnaire
départemental) en retraite peut être chargé par une ou
plusieurs communes de dresser des projets et surveiller, par
exemple, des travaux d'adduction d'eau potable ou d'assai-
nissement, et ajoute que ces occupations n'absorbent pas in-
tégralement l'activité du retraité et ne semblent pas avoir
le caractère de l'emiploi public dont le cumul est interdit par
le décret du 29 octobre 1936 et l'instruction du 15 juin 1937
sur l'application de ce décret. {Question du 9 novembre 1937.)

Réponse. — II s'agit d'une question d'espèce, qui ne pour-
rait être tranchée qu'au vu de renseignements complémen-
taires sur l'importance des fonctions exercées par ce re-
traité, ainsi que des émoluments par lui perçus à cette
occasisn.

4858. — M. Ravanat expose à M. le ministre des Finan-
ces : a) que l'article 9, titre III , du décret du 30 octobre
1936, limite à 30 p. 100 du traitement principal d'un fonction-
naire le montant des rémunérations publiques qu'il est auto-
risé à percevoir en sus de ce traitement, pour cumuls auto-
risés; b) que l'instruction ministérielle du 15 juin 1937 pré-
cise, titre III , article 9, que « cette limitation ne s'appliquant
qu'aux rémunérations publiques, les revenus tirés par un
fonctionnaire d'une activité privée, dans les conditions auto-
risées par le titre premier du décret, n'entrent pas en compte
dans le maximum ainsi fixé » ; c) que le titre premier, ainsi
visé, comprend (art, s) Ie cas des ingénieurs de l'Etat pou-
vant être exceptionnellement autorisés à prêter personnelle-
ment leur concours à des collectivités autres que l'Etat, pour
la préparation ou l'exécution de travaux, et qu'on peut dé-
duire de ces trois dispositions essentielles que les honoraires
perçus par un ingénieur de l'Etat pour la préparation ou
l'exécution, par exemple, de travaux communaux, pour les-
quels il aurait été exceptionnellement autorisé, ne peuvent
être compris dans la limitation prescrite par l'article 9 du
décret, étant des revenus tirés d'une activité privée, mais
que le décret du 19 octobre 1937, article 3 (§ 2), comprend
ces honoraires dans la liste des rémunérations publiques
correspondant pour partie à des dépenses réelles ; ce qui sem-
blerait indiquer a contrario que la part de ces honoraires ne
correspondant pas à des dépenses réelles doit être prise en
compte dans le calcul des rémunérations publiques formant
cumul, contrairement aux précisions ci-dessus, et demande :

i ° comment doivent être interprétées ces dispositions en
apparence contradictoires; 2° dans le cas où, contrairement à
toute logique, ces honoraires seraient frappés de l'interdiction
de cumul, si cette interdiction atteindrait les honoraires se
rapportant à des projets pour lesquels l'ingénieur aurait
obtenu l'autorisation exceptionnelle antérieurement au décret
du 30 octobre 1936, même au cas où, le projet ou les travaux
ayant été exécutés antérieurement à cette date, le payement
actuel de ces honoraires résulterait d'un retard imputable à
la collectivité. (Question du 2 décembre 1937.)

Réponse. — l° Les honoraires perçus par un ingénieur de
l'Etat, pour la préparation ou l'exécution des travaux com-
munaux ont, au regard des dispositions de l'article 9 du dé-
cret du 29 octobre 1936, le caractère de rémunération publi-
que dès lors qu'ils sont imputés sur le budget d'une collec-
tivité publique; ils ne peuvent donc pas être assimilés aux
revenus tirés d'une activité purement privée; 20 pour l'appli-
cation des dispositions du titre 3 du décret, relatif aux cumuls
de rémunérations, il n'y a pas lieu de tenir compte des rému-
nérations acquises antérieurement au 1" janvier 1937, mais
dont le payement, par suite d'un retard imputable à la col-
lectivité débitrice, n'a pu être effectué que postérieurement
à cette date.

Journal Officiel du 11 mars 1938

4859. — M. Thorp demande à M. le ministre des Finances
si le fait par un ingénieur adjoint du service vicinal de rem-
plir les fonctions de directeur de régie communale au traite-
ment de 6.050 fr. par an doit être considéré comme un
cumul aux termes de la législation en vigueur. (Question du
2 décembre 1937.)

Réponse. — L'article 7 du décret du 29 octobre 1936 sur
les cumuls interdit en principe l'exercice simultané de plu-
sieurs emplois rémunérés sur les budgets de collectivités pu-
bliques. Doit être considérée comme constituant un « em-
ploi » au sens dudit décret, toute fonction suffisant à occuper
entièrement l'activité d'un agent et comportant une rémuné-
ration susceptible d'assurer son existence, compte tenu du
niveau de l'emploi. Il ne semble pas, sous réserve d'un exa-
men plus approfondi qui ne pourrait avoir lieu qu'après com-
munication du dossier de l'intéressé, que l'on se trouve dans
le cas particulier, en présense d'un véritable cumul d'emplois
interdit par le texte susvisé. Toutefois, les règles portant
fixation d'une limite au montant des rémunérations cumulées
doivent recevoir leur application.



COMMUNICATIONS PERSONNELLES

I — Naissance
M. Gillard, Ingénieur des Ponts et Chaussées, fait part de

la naissance de sa fille Claude (Toulouse, 28 février 1938).

II _ Décès
MM. :

Le Trocquer, Inspecteur général des Ponts et Chaussées en
retraite.

Loiret, Inspecteur général des Mines en activité.

Perrier, Henri, Inspecteur général des Ponts et Chaussées
en retraite.

Herscher, Ingénieur des Mines, démissionnaire du Corps.
Roux, Marc, Ingénieur des Ponts et Chaussées en retraite.

II I — Deuil

M. Me chin, Ingénieur en chef des Ponts et Chaussées, a
la douleur de faire part du décès de son père.

Erratum au Bulletin de Janvier 1938

Page 34, 2° colonne, 160 ligne :

Au lieu de :

« Par arrêté en date du 7 février 1938, ont été promus
dans le Corps des Ingénieurs des Travaux Maritimes :

Au grade d'Ingénieur en chef hors classe :

MM . Robert de Beauchamp (Martin-Félix-François-René),
Ingénieurs en chef de i r c classe ».

Jambert (Antoine-Jean-Lucien),

Lir e :

« Par arrêté en date du 7 février 1938, ont été promus
dans le Corps des Ingénieurs des Travaux Maritimes :

Au grade d'Ingénieur Général de 2" classe.

M. Robert de Beauchamp (Martïn-Félix-François-René),
Ingénieur en chef de i ro classe.

Au grade d'Ingénieur en chef hors classe.

M. Jambert (Antoine-Jean-Lucîen), Ingénieur en chef de
1™ classe. »



LISTE DES INGÉNIEURS
des Ponts et Chaussées et des Mines

Liste des Souscripteurs perpétuels décédés
MM. BOUFFET, BROSSELIN, DCLPIT, DE FAGES DE LATOUR,

JOZON, KLEINE, LAÜNAY , MESNAGËR, MICHAUD, P I-

CAEOUGNE, RABUT (Charles) ROUVILLE, SALES (Al-

fred), VIDAI, , WATIER, inspecteurs généraux des
Ponts et Chaussées.

BADINET, BAILLY , BOURGOUGNON, CABOCHE, DELMAS,

POURNIER (Henri), HECKER, HIVONNAIT , LAROCHE,

LEROUX (Joseph), LUTTON (Gustave), MEUNIER, N I -
' COLAS (Edouard), PBTSCH, QUEIXENEC, SALMON, ingé-

nieurs en chef des Ponts et Chaussées.
CHANOT, CORDIBR, JOURDE, MASCART, TRUFFOT, W I D -

MER, ingénieurs des Ponts et Chaussées.
LALLEMAND , LOIRET, MAISON, inspecteurs généraux des

Mines.
BELLOM, MORETTÉ, ROLLAND, SCHLUMBERGER, DE SOU-

BEYRAN, ingénieurs en chef des Mines.
MAÎTRE, ingénieur des

Liste générale des Ingénieurs
des Ponts et Chaussées et des Mines

M. B. » » .. > Meftlbre kieaiaitéii-h
S. P. . , , Sociétaire perpétuel.
S Sociétaire annuel.

î,eâ camarades sont priêâ de vouloir bien signaler à
M. HOUBIN, 2, rue Redon, à Paris (17®), les erreufs qu'ils
auraient constatées dans la liste ci-après, ainsi que les chan-
gements qui surviendraient dans leur situation (grade, rési-
dence» adresse personnelle» et«».),

Pour les Ingénieurs non en activité de service, Ja listç
renferme l'indication de la situation sociale actuelle, lorsqu'il
a été possible de la connaître. Nous demandons également
de vouloir bien adresser à M. HOUBIN toutes rectifications
ou tous changements à ce sujet.

i ° FONCTIONNAIRES EN ACTIVIT E

1. — INSPECTSOKS GÉNÉRAUX

S. AUON (Alexandre), 16, rue Greuze, Paris (16").
BATICLE (Louis), 32, avenue Kléber, Paris (160).

S. BECQUEREL (Jean), 57, rue Cuvîer, Paris (s0)-
S. P. BouixocHE (Jacques), 28, avenue d'Eylau, Paris (16").
S. P. BOURGEOIS (Victor), 15, rue Joseph-Bara, Paris (6°).

S. BOUTET (Daniel), 9, avenue Emile-Aaccolas, Paris (7e).
Si F. BuFßuiN (Léonce), 1, rue du peintre Lebrun, Versailles

(Seiiie-el-Oise).

S. CKESCSNT (Charles), 317, Fg Sjunt-Hworé, Pftrifc (S1).
S. DELEMER (Léon), 54, avenue de Saxe, Pans (15°).

S. P. FAVIÈRE (Paul), 244, M ,St-Gennain, Pans (7l).
S. FABRE (Robert), 3, place de Fontenoy, Pans (7l).
S, FRONTARD (Jean), 29, îue de Sèvres, Paris (6").

S. P. GENISSIEÜ (Etienne), 27, rue de Fleurus, Paris (6e).
S. P. GARDES, (Pierre), 10, rue de la Source, Pans (l6l).

S. IJIRAÏIT) uvunond), 24, rue François-I", Paris (8e).
S. GRIMPRET, 244, boulevard Samt-Germain, Paris (7°).

S. P. GUYOX (Joseph), 6, rue Huysmans, Paris (66).
S. P. HOOTEURT, 74, rue de Rennes, Paris (6e).
$. P. JEANNIN (Emile), 1, rue du Faubourg-Saint-Vincent,

Orléans (Loiret).
S, LEMOINE (Charles), 2, rue de Buenos-Ayres, Paris

(17e).
S. LIPMANN (Lucien), 9, rue Gustave-Flaubert, Paris

(17e).
S. MAITRS-DEVAI,:LON (Charles), 3, rue de l'Amiral-Cloué,

Paris (16e).
$, P, MOIWISNY (GeorfES), 5p, avenue de La Bourdonnais,

Paris (78).
S. MOREAU (Henri), 4, avenue de Breteuil, Paris (7e).
S. NOEL (Henry), 4, rue Guynemer, Paris (6e).
S. NOTTS (Marcel), 45, avenue de la Motte-Piquet, Paris

05e).
S. P. PHILIPPE (René), 130, rue du Faubourg-Saint-Honoré,

Paris (8e).
RidSARj? (Hçnri), Ht, fue da Gfeerche^Midi, Paris (6e).

S. RöesgRAY, 78, «le <k Vw#s»#, Pftris (7*)<
S. P. RouviLLE (Gervais de), 106, boulevard de Courcelles,

Paris (17e).
S. ScmvOB (Raymond), 77, avenue Paul-Döurner, Paris

(16e).
S. P. SCOTTO Di VETTIMQ (Antoine), 6, rue Monge, AjgSTi

S. SIMON (Pierre), 9, place Vauban, Paris (7e).
S. SUOU«T (Louis), 2S, rue ûes Sàînt»*I*ères, Paris (,7'X
S. TARTEAT, 6fi, boulevard Raspail, Paris (6e).
S. TESSIER (René), 6, rue Général-Laperrine, Alger.
S. THERON, 43, avaiue George-V, Paris (88).
S. THÉVÏNIOÏ (Henri), Arsenal Brest (Finistère).

TROTÉ, 78, rue de Varenne, Paris (7e).
S. P. VASS&JR, 42, rue de la Pompe, Paris (16"). *

2. — INGÉNIEURS EN CHËP

S. ALBOUY, 7, rue de la Préfecture, Cahors (Lot)*
S. P. AUBSKT (Jean), 28, boulevard Raspail, Paris (f).

S. AussEL (Hifvolyte), S, place, de la République, Valence
(Drôme).

S. BACHET i(Noël), 24, rue des Réservoirs, Versailles
(Seine-et-Oise).



«S. P. BARRULON, 6, rue Legendre, Rouen (Seine-Inférieure). S.
S. P. BARS (Yves), 33, avenue de la Victoire, Rabat S.
S. P. BARS (Yves), 6, rue de Liège, Rabat (Maroc). S.

S. BASTE (André), 39, avenue de Paris, Niort (Deux-
Sèvres). S.

S. P. BEAU (Christian), vill a Marie-Louise, 31, avenue de
Louvois, Chaville (Seine-et-Oise). S.

S. BEAU (François), 35, rue des Domeliers, Compiègne S.
(Oise). S.

S. P. BÊAUCHAMP (Robert de), 14, rue Lesdos, Cherbourg
(Manche). S.

S. BSDAUX (Gaston), 31, rue de Rouen, Beauvais (Oise). S.
S. BESSE (Robert), 26, avenue de la Forêt-Noire, Stras-

bourg (Bas-Rhin). S.
S. BIJTBEDER-MATIBIET, 260, rue Saint-Jacques, Paris (5e).
S. BLANCHARD (Camille), 17, bd de Verdun, Poitieis S.

(Vienne).
S. P. BLANCHIT (René), 18, rue Taylor, Pau (Basses-Pyr.). S.
S. P. BLOSSÊT (Marcel), 17, rue Bobierre-de-Vallière, Bourg- S.

la-Reine (Seine-et-Oise).
S. P. BONNISSEAU, 244, boulevard Saint-Germain, Paris (7"). S.

S. BOUCIIBR (Albert), Domaine de Chantegrit, St-Sever S.
(Landes). S. P.

S. BOULY (Georges), 1 Ms, rue Buenos-Ayres, Paris (7e)
S. BOUTET (Marcel), 13, rue Père-Marquette, Laon S.

(Aisne). S.
S. BRESSOT (Paul), s, rue de Luynes, Paris (7e).
S. BRIANCOURT, 13, avenue de Metz, Châlons-sur-Marne S.

(Marne). S. P.
S. BRIGOL (Pierre), 18, rue de Girardin, Alger (Algérie). S. P.

S. P. BROOUAIRU, Terre-plein de l'Ecluse Guillain, Dunker-
<jue (Nord). S.

S. BRUN (Charles de), rue du Commerce, Vannes (Mor-
b'.han). S.

S. BRUNET (Léon), 15, chemin de Bonne, Gap (Haute-
Alpes). S.

S. P. BUISSON (René), 15, rue Vigenère, Moulins (Allier). S.
S. BUOVOLO (Marcel), Tunis (Tunisie). S.
S. BURÉ (Léon), 24, avenue Victor-Hugo, Rodez (Avey-

ron). S.
S. CANEL (Charles), 11, rue Jacquinot, Nancy (Meurthe- S.

et-Moselle).
S. P. CAVENEL, rue Théodore-le-Hars, Quimper (Finistère). S.

S. CAZES (Pierre), 105, boulevard Barbes, Carcassonne
(Aude). S.

S. CESTRE (Louis), 13, rue Littré, Bourges (Cher). S.
S. P. CIIALOS (Marcel), route de Marolles, Villennes-sur-

Seine (Seine-et-Oise). S. P.
S. P. CHARY (Paul), 25. rue St-Jean-d'Août, Mont-de-Mar- S.

san (Landes).
S. CHAUVE, 2, rue Guiglia, Nice (Alpes-Maritimes). S. P.
S. CHAVAGNAC (Robert), 22, rue Marthe-Edouard, Meu-

don (Seine-et-Oise). S.
S. CLAUDON (René), 15, rue Duguay-Trouin, Paris (6e). S.
S. CouRsiN (Léon), 34, rue Malfilâtre, Caen (Calvados).
S. COYNE, 8, rue Huysmans, Paris (6e). S
S. CRÉANCE (Maurice), 244, boulevard Saint-Germain,

Paris (7e). g.
S. CEIPIH, 14, rue Saint-Charles, Versailles (S.-et-O.).
S. CURET (Henri), 24, bd Carnot, Agent (Lot-et-Garonne). S.
S. DANTIN (Jean), 23, rue de la Paix, Bois-Colombes

(Seine). S. P.
S. DARGËNÏON, 2, rue de La Planche Paris (7e). S.

DELATTRE (Pierre), 9, quai de Retz, Lyon (Rhône).
DEMARTINI (Paul), 244, bd St-Germain, Paris (70).
DENIS (Jacques), 11, rue Lafayette, Nantes (Loire-

Inférieure).
DESPUJOLS (Marcel), 47, bd François-P, Le Havre

(Seine-Inférieure).
DESVIGNES (Louis), 13, rue Chanzy, Le Mans (Sarthe).
DivisiA , 95, boulevard Jourdan, Paris (14e).
DoNDiN (Edmond), 1, rue des Clefs, Colmar (Haut-

Rhin).
DORGÊS (Edouard), 9, quai Créqui, Grenoble (Isère).
DUFFAUT (Joseph), 80, avenue Baudin, Limoges

(Haute-Vienne).
DOTRIER (Georges), 75, rue du 22-Septembre, Courbe-

voie (Seine).
DUPONT (André), vill a des Tilleuls, bd Clemenceau,

Chaldecoste-Mcnde (Lozère).
DURIEZ (Marius), 28, rue des Saints-Pères, Paris (7e).
DURRINGER, 66, rue Commandant-Huguy, Chaumont

(Haute-Marne).
DUTARET, 153, boulevard de la Liberté, Lill e (Nord).
EGUXIAON (Georges), 107, rue de Sèvres, Paris (6e).

FAVIER (Albert), 4, rue St-Charles, Avignon (Vau-
cluse).

FERRIER i(Raoul), 6, rue Jasmin, Paris (16e).
FLEURY- (Raymond), 1, rue d'Alsace-Lorraine, Saint-

Lô (Manohe).
Dt FoLiN, 2, rue Ernest-Godard, Bordeaux (Gironde).
FONTAINE (Maurice), 5, rue Bonaparte, Paris (6e).
GASPARD (Bernard), 10, avenue Vion-Whitcomb,

Paris (16«).
GASSIER (Maurice), 20, rue des Bambous, Hanoï

(Tonkin).
GAZET (Eugène), 2, avenue du Général-Mangin, Ver-

sailles (Seine-et-Oise).
GËNHÎT, 4, rue de Bruxelles, Lill e (Nord),
GEX (Raymond), Clos Savoiroux, Chambéry (Savoie).
GIBERT (René), 2, place de l'Edit-de-Nantes, Nantes

(Loire-Inférieure).
GILTAY (Raoul), 2i, rue Pasteur, Arras (Pas-de-Calais).
GIRAN (Albert), Directeur du Dakar-Niger, à Thiès

(Sénégal).
GIRARDOT, 112, fbg d'Angoulême, Limoges (Haute-

Vienne).
GossELiN (Marcel), 18, rue Lamy, Tunis.
GOURRET "(Léon), Traverse Prat, Pointe Rouge, Mar-

seille (Bouches-du-Rhône).
GRELOT, 28, rue des Saints-Pères, Paris (7e).
GUENOT (André), 4, rue du Curé-Marion, Lons-le-Sau-

nier (Jura).
GUILLOT (Jean), 2, rue Vallence, Marseille (Bouches-

du-Rhône).
HAEGELEN, 17, boulevard Ed.-Rey, Grenoble (Isère).
HAGUBNAU (Daniel), 100, avenue Paul-Doumer, Paris

(16e).
HEDUY., 43 bis, avenue de la République, Amiens

(Somme).
HÉLARY (Eugène), 16, boulevard Lamartine, Saint-

Brieuc (Côtes-du-Nord).
HENNEQUIN, 77, boulevard Gergovia, Clermont-Fer-

rand (Puy-de-Dôme).
HERRËMAN (Pierre), Albi (Tarn).
HUBIE (Jacques), 35, rue Hcrmel, Paris (18e).
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S. HüPNEB. (Henri), 6, rue Carnot, Charleville (Arden-
nes).

S. ISSARTE (Henri), i, place Garibaldi, Auch (Gers).
S. P. JACQUET (Claude), avenue de Vais, Le Puy (Haute-

Loire).
S. P. JAMBERT (Lucien), 3, place du Chatnps-de-Mars, Tou-

lon (Var).
S. P. JOUVENEAUX (André), 7, rue Gambetta, Epinal

(Vosges).
S. P. KIRCHNER (Marcel), Vill a Marthe, Domaine du Pe-

tit-Piol, Nice (Alpes-Maritimes).
S. KIRCHNER (Robert), 124, chemin de Choulans, Lyon

(Rhône).
S. P. KOCH (Pierre), 4, rue Eugène-Manuel, Paris (16s).

S. LABAEYE (Fernand), 59, rue du Bourg, Bar-le-Duc
(Meuse).

S. LADEFROUX (André), 16, îue Mage, Toulouse (Haute-
Garonne).

S. LAMORRE (François), 21, rue Colbert, Nîmes (Gard).
S. LANG, 11 bis, rue St-Dominique, Paris (7e).

S. P. LEFEBVRE (François), Service des Chemins de Fer,
Hanoi (Tonkin).

S. P. LEMAI (Louis), 4, rue Amadys-Jamain, Troyes (Aube).
S. P. LEROUX (Marcel), 6, avenue Alsace-Lorraine, Chartres

(Eure-et-Loir).
S. LÉVY (Pierre-Maurice), 73, rue de l'Assomption,

Paris (16e).
S. LUZINIËE, 54, rue Waldeck-Rousseau, Angoulême

(Charente).
S. P. MABILLEAU , 30, rue de Paris, Laval (Mayenne).

S. MAH É (Joseph), Dakar (Sénégal).
S. MALET (Henri), 25, rue du Colonel-Moll, Paris (17e).

S. P. MARDON (Marcel), 56, rue Michel-Ange, Paris (16e).
S. MARLI N (Jules), is, avenue de la Gare, Tulle (Corrèze).
S. MARTIN (Louis-Joseph), 244, boulevard St-Germain,

Paris (7e).
S. MARTINET (Guy), Constantine (Algérie).
S. MASSELIN (Henri), 7, rue Richer-de-Belleval, Mont-

pellier (Hérault).
S. MÉCHIN (André), rue Maréchal-Ornano, Ajaccio

(Corse).
S. P. MESNAGER. (René), à la Préfecture, Besançon (Doubs).

S. MITAUL T (Robert), 52, rue Saint-Biaise, Alençon
(Orne).

S. P. MONSERAN, 2, rue Carnot, Oran (Algérie).
S. NAUD, 7, chemin des Tilleuls, Mont-Saint-Aignan

(Seine-Inférieure).
S. P. NoRMANDiN, 1, avenue de la Victoire, Rabat (Maroc).

S. OUTREY, 31, rue Victor-Hugo, Boulogne-sur-Mer
(Pas-de-Calais).

S. PARMËNMËR (Jean), 84, rue Bonaparte, Paris (6e).
S. PARTRIDGE (Jean), 62, rue de Maubeuge, Paris (9e).
S. PELISSONNIER (Marcel), 14, boulevard Voltaire, Dijon

(Côte-d'Or).
S. P. PICARD (François), 35, avenue de la Victoire, Rabat

(Maroc).
S. PiETRi (Albert), 6, rue Soufflot, Auxcrre (Yonne)

S. P. PORCHËZ (Armand), 21, rue d'Amsterdam, Paris (8e).
S. P. POUPET (Emile), vill a Peltzer, rue N° 11, Parc Hydra,

Alger.
S.P. POUYAT (René), 37, avenue du 4-Septembrc, Aurillac

(Cantal).

S. QUESNEL , 2, rue du Quatre-Septembre, Perpignan
(Pyrénées-Orientales).

S. P. RABUT (Emile), 12, rue de Paris, Rennes (I.-et-V.).
S. RAPILLY (Georges), S, place Ste-Hélène, Châteauroux

(Indre).
S. RENAUD (Albert), rue Jeanne-d'Arc, La Roche-sur-

Yon (Vendée).
S. P. RENAUD (Bernard), 44, boulevard du Roi-René, An-

gers (Maine-et-Loire).
S. RENAUD (Pierre), 232, rue Michelet, Alger (Algérie).

S. P. ROBERT (Louis), 120, rue d'Assas, Paris (6°).
S. ROUELLE (Gérard), 89, avenue Jean-Jaurès, Clamart

(Seine).
S. P. ROY (René), 7, rue de la Cité-Universitaire, Paris

(14e). ,
S. RUMPLER (André), 7, rue Lotus-Besquel, Vincennes

(Seine).
S. SCHWARTZ, 2, avenue Eugène-Godin, Melun (Seine-et-

Marne).
S. P. SENTENAC, 34, rue Copernic, Paris (16e).

S. SOLEIL (Georges), 34, rue Réaumur, La Rochelle (Cha-
rente-Inférieure) .

S. SOULASSOL, 17, rue du Hasard, Versailles (Seine-
et-Oise).

S. SURLEAU (Frédéric), 1, avenue Sylvestre-de-Sacy,
Paris (7e)-

S. TAKNIER, 78, rue du Foix, Blois (Loir-et-Cher).
S. TESTANIER (Jules), 4, avenue d'Alsace-Lorraine, Foix

(Ariège).
S. THIERY (iMaurice), 8, rue du Maréchal-Gérard, Nancy

(Meurthe-et-Moselle).
S. P. THIOLLIÈRE, rue Pierre-Corneille, Pavillon H de la

Préfecture, Lyon et 62, av. de Saxe, Lyon (Rhône).
S. THIRION, 3, rue Pasteur, Metz (Moselle).

S. P. TouBiN, 24, avenue Bouvard, Annecy (Haute-Savoie*
S. VANNETJFVILLE, 1, rue du Château, Boulogne-sur-

Seine.
S. VARLET (Henri), 10, Port St-Etienne, Toulouse (Hte-

Garomie).
S. VIDA L (Paul), 62, avenue Carnot, Draguignan (Var).

S. P. WAHL (Paul), 14, boulevard Rocca, Mâcon (Saône-et-
Loire).

S. WEIL (Georges), 2, avenue Vion-Whitcomb, Paris (16e).
S. P. YGOULIN (Albert), 8, rue des Creuses, Saint-Etienne

(Loire).

3. — INGÉNIEURS ORDINAIRES

S. AGARD (André), 7, rue Montgolfier, Alger.
S. AHU (Jean), 45, rue de Bel-Air, Laval (Mayenne)
S. AIGROT (Pierre), 10, square Gambetta, Carcassonne

(Aude).
S. AiMOND (Fernand), 4bls, rue de Lota, Paris (16e).
S. ALFANO, gare de Hanoï, Tonkin.
S. ALI X (Pierre), 15, rue de l'Aigle, Compiègne (Oise).
S. ALTIÉRI (Eugène), 2, rue Capanelle, Bastia (Corse).
S. AMÉDÉE-MANNHËIM, 98, rue de la Tour, Paris (16e).
S. AMELI N (Georges), Poitiers (Vienne).

ANTOINE (Camille), Oran (Algérie).
S. ANTOINE (Pierre), 2, square Théodore-Judlin, Paris

(15e).
S. P. ARNOULD (Francis), 10, Port Saint-Etienne, Toulouse

(Haute-Garonne).
ARNOUX (Jean), 21, rue Félicien-David, Paris (16e).
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S. ARON (Jean-Claude), 47 bis, rue St-Lazare, Compiègne
(Oise).

S. ARJRIBEHAUTË (Pierre), 3, rue Grennero, Epïnal
(Vosges).

S. AUBRIOT (Jacques), Port Autonome, Bordeaux (Gi-
ronde).

S. P. BABINET (Henri), 6, rue Lepecq-de-la-Clôture, Rouen
(Seine-Inférieure).

S. BAILL Y (Pierre), Blois (Loir-et-Cher).
S. BALLA N (Charles), 132, rue Mazarine, Bordeaux

(Gironde).
S. BARBET (Gaston), 28, fcd Sébastopol, Oran (Algérie).
S. BARRHJLON (Charles), 2, rue d'Achicourt, Arras (Pas-

de-Calais).
S. BAUDELAIRE (Jean), 14, av. H.-Wooiett, Le Havre

(Seine-Inférieure).
S. BAUDET (Jean), 12, rue Saint-Antoine, Autun (Saône-

et-Loire).
S. BAUZIL (Vincent), Ségou (Soudan).
S. BÊAUBRÈRE (Paul), S, rue Auguste-Michelon, Auxerre

(Yonne).
S. BÊLÎREÎIIÊUX (André), Mulhouse (Haut-Rhin),
S. BENOIST (Michel), Saigon (Indochine).

BÉRARD (Jules), Bougie (Algérie).
S. BERNARD (Paul-Hippolyte), 10, rue de Châage, Meaux

(Seine-et-Marne).
S. BERNARD (Paul-Raymond), 12, boulevard Foch, Dra-

guignan (Var).
S. BERNHEIM (Jean), 27, rue Emile-Zola, Montargis

(Loiret).
S. BERTELOOT (René), 14, avenue du Champ-de-Mars, La

Rochelle (Charente-Inférieure).
S. BERTIH (Jean-Charles), 2, boulevard Meusnier-de-

Queslon, Nantes (Loire-Inférieure).
S. BERTRAND (Pierre), 44, avenue Foch, Lyon (Rhône).

S. P. BËSSON (Pierre), 94, rue de Varemie, Paris (7e).
S. BETEILLE, 28, rue des Saints-Pères, Paris (7e).
S. BIDEAU (Emile), 41, rue Gounod, Nice (Alpes-Mari-

times).
S. BIGORGNE, 179, bd Berthier, Paris (17*).
S. BIGOT, Croîx-de-Santé, Saint-Brieuc (Côtes-du-Nord).
S. BISCH, 2, rue Prunevaux, Nevers (Nièvre).
S. BIZE (Joseph), 3 bis, rue Victor-Hugo, Avignon (Vau-

cluse).
S. BizoT, 87, rue de Seine, Paris (6e).
S. BLOCH (Pierre-Léon), 9, rue Lebouteux, Paris (17e).
S. BLONDEAU (François), Dakar (Sénégal).
S. BoiLOT (Jacques), Cercle Militaire, Verdun (Meuse).
S. Bois (Auguste), 12, rue de Belgrade, Grenoble (Isère).
S. BoissiN (Henri), 1, me d'Alsace-Lorraine, Saint-Lô

(Manche).
S. BOLJLARD, 1, quai de la Juliette, Marseille (Bouches-

du-Rhône).
S. BoNiFACB (Léon), 75, boulevard St-Saens, Alger.
S. BONNENFANT (Jean), 6, rue Broca, Tunis.
S. BONNOME (Camille), 7, place de l'Obélisque, Chalon-

sur-Saône (Saône-et-Loire).
S. BOSANO, 16, boulevard du Jeu-du-Ballon, Grasse

(Alpes-Maritimes).
S. Bosc (Jean), Brazzaville (A.E.F.).
S. BOÜLINIER (Henry), 23, cours Bugeaud, Limoges

(Haute-Vienne).

S. BOUQUET DES CHAUX (François), 25, rue Jean-Jaurès,
Casablanca (Maroc).

S. BOURCY, 2, place du Croisic, Nantes (Loire-Inférieure).
S. BouRGiN (André), Hôtel des Administrations, Gre-

noble (Isère).
S. P. BouRGOiN (Jean), Inspection Générale des Travaux

Publics, Hanoi (Indochine).
S. BOUVET (Jacques), Boîte Postale, 124, Douala (Came-

roun).
S. BRINGER (Raymond), 13, place Carnot, Charleville

(Ardennes).
S. BROCHET (Lucien), Rampe Vallès, Oran (Algérie).
S. BROUSSE, avenue Poeymirau, Pau (Basses-Pyrénées).
S. BRUGIDOU, Rodez (Aveyron).
S. BRUNOT (André), 2, avenue Eugène-Godin, Melun

(Seme-et-Marne).
S. BUFNOIR (Marcel), Salon (Bouches-du-Rhône).
S. BUREAU (Louis), 31, boulevard Saint-Saens, Alger

(Algérie).
S. BUTEAU (Léon), 1, place Victor-Hugo, Paris (160).
S. CACHERA (Alphonse), 13, rue Littré, Bourges (Cher).
S. CADENAT (Paul), 78, rue Rabelais, Angers (Maine-et-

Loire).
S. »CAILLOL (Xavier), place du Champ-de-Mars, Privas

(Ardèche).
S. CALES (Joseph), 3, rue Sellénick, Strasbourg (Bas-

Rhin).
S. CALLET (Pierre) 2, place Frédéric-Sauvage, Sainte-

Adresse (Seine-Inférieure).
S. CAMBAU (Jean), 17, Cours Washington, Agen (Lot-et-

Garonne).
S. P. CAMUS (Jean), 23, rue Gambetta, Mâcon (Saône-et-

Loire).
S. CARNEL, 119, rue d'Aixe, Limoges (Haute-Vienne).
S. CARPENTIER (Pierre), Senlis (Oise).
S. CARRIÈRE (René), 78bIS, boulevard Jean-Jaurès, Nîmes

(Gard).
S. P. CASSOUX (Robert), 27, rue Oudinot, Paris (7e).

S. CAYET (Jean), 16, rue Saint-Michel, Arras (Pas-de-
Calais).

S. CAYOTTE (Pierre), Arsenal, Lorient (Morbihan).
S. P. CHABANNES (Léon), 1, quai de la Joliette, Marseille

(Bouches-du-Rhône).
S. CHADENSON, 9, rue Grolée, Lyon (Rhône).
S. CHAMBOREDON, 15, rue Nicolas-Poussin, Le Havre

(Seine-Inférieure).
S. CHAMPSAUR, 41, rue Gounod, Nice (Alpes-Maritimes).
S. CHARDEAUX, Vill a Clorinde, boulevard de la Marne,

Mers Sultan, Casablanca (Maroc).
S. CHARPENTIER (Jean), rue du Commerce, Vannes (Mor-

bihan).
S. CHARRUEAU, 33, avenue Général-Sarrail, Paris (16e).
S. CHASTE (Roger), 15, rue de Nomény, Sarregtiemines

(Moselle).
S. CHAUCHOY (Jean), 16, rue du Cardinal-Pie, Chartres

(Eure-et-Loir).
S. P. CHEVEREAU (Pierre), 7, rue Alasseur, Paris (is°)-

S. CLÉMENT (Désiré), Valence (Drôme).
S. COLIN (Henri), 14, boulevard Baudin, Alger.
S. CoMMELiN, 55, rue Geoffroy-St-Hilaire, Paris (S'),
S. CONDEMINE, 22, rue de Paris, Evreux (Eure).
S. COQUAND (Roger), 21, rue de l'Ecole-Normale, Nevers

(Nièvre).
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S. COR, 152, avenue Victor-Hugo, Paris (160).
S. CORDONNIER, rue de la Galite, Bizerte (Tunisie).
S. CoRBiN (Edmond), 66, quai Alexaodre-III, Cherbourg

(Manche).
S. COSMI (Pierre), 2, rue Beaubourg, Paris (4e).
S. COT (Pierre), 200, rue Saint-Jacques, Paris (5e).
S. COTTARD (Henri), Palais de la Bourse, Bordeaux (Gi-

ronde).
S. COUDERCQ (Pierre), Hanoi (Tonkin).

S. P. COUPRIË, Rabat (Maroc).
S. COUSIN (Pierre), Nhatrang (Indochine).

S. P. COUTEAUD (Jean), 10, boulevard Jules-Favre, Lyon
(Rhône).

S. CROUZET (Etienne), 3, rue Collette, Paris (17").
S. CRUSSARD (Jean), 6, place du Panthéon, Paris (5e).
S. CUNÉO (Henri), 14, rue Massenet, Strasbourg (Bas-

Rhin).
S. CUSTAUD, 26, boulevard Saint-Saëns, Alger (Algérie).

DANOS (Georges), St-Flour (Cantal).
S. DANTU (Pierre), 12, rue de l'Etoile, Paris (17e).
ß. DARTIGUËS, 54, rue d'Antony, Limoges (Hte-Vienne).

M.B. DAVI N (Marcel), 68, rue Madame, Paris (6e).
S. DSCELLE (André), 6, rue de la Préfecture, Epinal

(Vosges).
- S. DECXJGIS (Raymond), Tananarive (Madagascar).

S. DELATÎM ; (Alexandre), Terre-plein de l'Ecluse Guil-
lain, Dunkerque (Nord).

S. DÉROCHE (Guy), Vill a « Clair Logis », Gex (Ain).
S. P. DESABIE (Jacques), 3, rue Benjamin-Godard, Paris

(16«).
S. DESBAZEILLE (Pierre), 1, quai Dingier, Les Sables-

d'Olonne (Vendée).
S. DËSMAZES, 78 bis, boulev. Jean-Jaurès, Nîmes (Gard).
S. DEUTSCH (Charles), 134, route de Villiers, Champigny

(Seine).
S. DÉYMIÊ, vill a Saint-Louis, boulevard Exelmans, Le

Chesnay (Seine-et-Oise).
S. DIIERSE (Louis), 20, rue de Rome, Paris.
S. DIGUE, 18, boulevard Victor-Hugo, Bourg (Ain).
S. DIVES (Jean-Gueydon de), Philippeville '(Algérie).
S. DOUET (Henri), Provins (Seine-et-Marne).
S. DoNizEAU, 88, rue Félix-Faure, Colombes (Seine).
S. DOR, 2, rue Dupuytren, Paris (6e).
S. DORCHE, Brazzaville (A.E.F.).
S. DOUMENC (André), Arsenal, Toulon (Var).
S. DOUMBRGUÊ, 1, rue de la République, Perpignan

(Pyrénées-Orientales).
S. DOYEN (Pierre), Préfecture, Le Mans (Sarthe).
S. DROUHIN, 22, boulev du Front-de-Mer, Oran (Algérie).
S. DUBROCA, 3, rue Lordat, Tarbes (Hautes-Pyrénées).
S. DUCOUSSOT, 14, rue Vîgenère, Moulins (Allier) .
S. DUCRIÎUX, i i , rue Houzeau-Muiron, Reims (Marne).
S. DUMAS (Fernand), 3, rue Bihorel, Bihorel-les-Rouen

(Seine-Inférieure).
S. DUMAS (Max), 4, rue du Collège, Alençon (Orne).
S. DUMAS (Paul), 7, rue des Salins, Clermont-Ferrand

(Puy-de-Dôme).
S. P. DUMAY (Lucien), Chef du S.T.I.N., Ségou (Soudan).

S. DUMINY (André), Forcalguier (Basses-Alpes).
S. DUPOUY (Georges), 34, quai Louis-Blériot, Paris (i6°).
S. DUREPAIRE, 2, place de l'Edit-de-Nantes, Nantes

(Loire-Inférieure).
S. DURRIEU (Jean), Palais Beauséjour, Bône (Algérie).

S DUTËIL (Marcel), 2, place de l'Edit-de-Nantes, Nantes
(Loire-Inférieure).

S. DUTILLEUL (Jean), 69, boulevard François-F', Le Havre
(Seine-Inférieure).

S. DUVAL (Lucien), 5, rue de Flandre, Cambrai (Nord).
S. P. EHRMANN (Paul), 22, place de la Gare, Strasbourg

(Bas-Rhin).
S. P. EISENMANN, 16, rue Jasmin, Paris (16e).

S. ELOY, Tunis.
ESCOUBÉ (Louis), 48, rue de Bellevue, Albi (Tarn)

S. ESTRADE (Jean), Arsenal, Brest (Finistère).
S. ETIENNE (Marcel), Terre-plein de l'Ecluse Guillain,

Dunkerque (Nord).
S. FAURE, 9, rue du Fouret, Tulle (Corrèze).
S. FAVIER (Pirre), 1, rue Ch.-Reynaud, Vienne (Isère).
S. FAYËÏ (Louis), 3, place Emile-Digeon, Narbonne

(Aude).
S. FÉRON (Louis), 72, cité Ballabey, Thiès (Sénégal).
S. F]SCHER (Eugène), 214, bd Wilson, Bordeaux (Gi-

ronde).
S. FISCHER (Jacques), 21, boulevard Barbes, Paris (18e).
S. FLINOIS (Alfred), 77, chemin de St-Julien, Marseille

(Bouches-du-Rhône).
S. FOIN (René), 2, place de l'Edit de Nantes, Nantes

(Loire-Inférieure).
S. FoNiCLADOSA, 28, rue de la Banque, Montauban (Tarn-

et-Garonne).
S. FONTANA (Ernest), 13, rue du Père-Marquette, Laon

(Aisne).
S. FORFERT, Hôtel des Travaux Publics, Constantine

(Algérie).
S. FOURNET (Roger), Barrage de Sansanding, Markala

(Soudan).
S. FRANC (Pierre), Sa'igon (Indochine).
S. FRONDEVILLE (Lambert de), 12, avenue Vauban, Tou-

lon (Var).
S. GALLIEN (Maurice), 42, rue Jules-Lefèvre, Amiens

(Somme).
S. GARNIER (Jean), 46, boulevard Gambetta, Grenoble

(Isère).
S. P. GASPARD (Roger), 10, boulevard Port-Royal, Paris

(5e).
S. GAUTHIER (Jean-Louis), rue Jules-Ferry prolongée,

Aurillac (Cantal).
S. GAUTIER (Camille), rue Beaudelaire, Rennes (Ille-et-

Vilaine).
S. GEAIS (Robert), Chemins de fer de l'Indochine, Tou-

rane (Annam).
S. GENDRUAU (Yvan), S, rue Donizetti, Paris (16e).

S. P. GENY (Marc), 38, rue du Bac, Paris (7e).
S. GËOKFROY, 44, rue du Gouvernement, Saint-Quentin

(Aisne).
S. GIACOBBI, 12, av. des Cottages, Clermont-Ferrand (Puy-

de-Dôme).
S. GIGUËT, 2, rue Beaubourg, Paris (4e).
S. GILBERT (Henri), 9, rue Lebouteux, Paris (17*).
S. GILLARD (Adrien), 13, rue Ernest-Mérimée, Toulouse

(Hte-Garonne).
S. P. GIRARD (Georges), 16, rue de la Colombine, Vesoul

(Haute-Saône).
S. GIRARD (René), Brazzaville (A.E.F.).
S. GiRETTE, 2, rue Gribeauval, Paris (7e).
S. GiROD (Marie-Pierre), Pondichéry (Inde).
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S. GLASSSR (Georges), 33, avenue du Général-Sarrail
Paris (16e).

S. GODIN (Adrien), 10, rue de la Motte-Picquet, Pari»
(iS6).

S. GODOT, 19, rue Gambetla Belfort.
S. GONON (René), S.N.C.F., 88, rue St-Lazare, Paris (9e).
S. GRAÏF, 19, rue d'Ypres, Strasbourg (Bas-Rhin).
S. GRAND (Marc), 51, quai d'Alsace, Douai (Nord).

GRANDJËAN (Albert), 3, boulevard du Président-Wil-
son, Strasbourg (Bas-Rhin).

S. GEANDPËRRÊT, Bonneville (Haute-Savoie).
S. GRANGE (Alphonse), 84, av. du Parc-de-Lescure, Bor-

deaux (Gironde).
S. GRIVEAUD, 8, rue de la République, Châteauroux

(Indre).
S. GUÉNÉE (Ernest), 47, rue du Port, St-Brieuc (Côtes-

du-Nord).
S. GUÉRIN (Jacques), 25, rue Jacob, Parid (6°).
S. GUERRINI (Philippe), 10, boulevard Garisson, Montau-

ban (Tarn-et-Garonne).
S. GUILLON (Pierre), 76, av. Coligny, La Rochelle (Cha-

rente-Inférieure).
S. GUIZERIX (Jean), 13, rue de Soulac, Caudéran (Gi-

ronde).
S. GUY (Gabriel), 6, rue Auguste-Bartholdi, Paris (15e).
S. HAAS (René), Boîte Postale 240, Dakar (Sénégal).

HAMONIAU X (Victor), Mostaganem (Algérie).
S. P. HÉBERT, 6, rue Chanoinesse Paris (4e).

S. HÉMAR (Jacques), 2, rue Brizeux, Quimper (Finistère).
S. HENRY (Georges), Pointe-Noire (Moyen-Congo).
S. HBNRY (Marc-Edmond), 10, boulevard Jules-Favre,

Lyon (Rhône).
S. HESSE (Maxime), Terre-Plein de la Fonderie, Caen

(Calvados).
S. HEUZE (Henri), Arsenal, Bizerte (Tunisie).
S. HOFFMANN lEugène), 4, rue du Sablon, Metz (Mo-

selle).
S. HOMBERT (Henri), 38, rue Rouget-de-1'Isle, Auch

(Gers).
S. IRION (René), 63, rue Désiré-Claude, Saint-Etienne

(Loire).
S. JACQTJART (Jean), Fontainebleau (Seine-et-Marne).
S. JACQUINOT (Pierre), 41, rue de Lévis, Paris (17e).
S. JAMMB (Gabriel), 186, rue Legrand-de-la-Lîraye, Saigon

(Indochine).
S. P. JANET, 2, rue Jacqueline, Boulogne-sur-Seine (Seine).

S. JAY (Antoine), Chemins de fer de l'Indochine, Hanoi
(Tonkin).

S. JÊANDET (Henri), Meknès (Maroc).
S. JoiGNEAU, 2, Cours Victor-Hugo, Agen (Lot-et-Ga-

ronne).
S. J'ONTE (Pierre), 12, rue du Ha-Ha, Valence (Drôme).
S. JouBERr (Pierre), Inspection générale des Travaux

publics, Hanoï (Indochine).
S. JUMEN (Paul), 18, square de l'Alboni. Paris (16e).
S. JUNGELSON (Eugène), 40, rue de la Voie-Verte, Paris

(14e).
S. JUZAU (André), Inspection Générale des Travaux Pu-

blics, Hanoï (Tonkin).
S. KALESKI (Gaston), Hanoi (Indochine).
S. KJSMI£R (Henri), 2, rue Jules-Ferry, Bizerte.
S. LACOMBE (Marc), 70, boulevard du Docteur-Emile-

Roux, Angoulême (Charente).
S. LACOSTS (René\ Alger.

S. LAFAI X (Michel), 2, rue Royale, Paris (8e).
S. LAÏFORE, &"'",  boulevard Carnot, Agen.
S. LAFITBDUPONT (Jacques), 101, Cours Varnier, Oudjda

(Maroc).
S. LAMIDIEU , 1, Voie Romaine, Bar-le-Duc (Meuse).
S. LAMOÜRBUX (Jean), Fèc (Maroc).

S. LAMOUROUX (François), 56, rue Roger-Salengro, Tours
(Indre-et-Loire).

S. LANTENOIS (Roger), 1, rue du Bac, Paris (7e). '
S. LAPÉBIE (André), 6, rue de Longpont, Neuilly-sur-

Seine (Seine).
S. LAEÉBIË (Jean), 72, avenue de Versailles, Paris (16s).

LARRAS (Jean), 7, rue Amiral-Coligny, Alger.
S. LAURAIN T (André), Chef du Service Maritime, Pointe-

Noire (A.E.F.).
S. LAVA L (Daniel), 14, rue Jules-Lecomte, Boulogne-sur-

Mer (Pas-de-Calais).
S. LAZARD, 51, quai d'Austerlitz, Paris (13e).
S. LAZARD (Achille), 10, rue de l'Esplanade, Metz

(Moselle).
S. LAZARD (Raymond), Sfax (Tunisie).
S. L E BEI, (Gérard), Saint-Nazaire (Loire-Inférieure).
S. LECOMTE (Aldéric), Port de Commerce, Brest (Finis-

tère).
S. LÉGER (Louis), 29, Fg Nézin, Chatnbéry (Savoie).

S. P. LEGOUX (Georges), 49, bd de Courcelles, Paris (8°).
S. P. L E GORGEU (Victor), Markala (Soudan Français).

S. LEGRAND (Michel), Terre-Plein de l'Ecluse Guillain,
Dunkerque (Nord).

S. LBHANNËUR, 4, avenue du Comte-Vert, Chambéry
(Savoie).

S. LEHUÉDÉ, 16, avenue Paul-Appell, Paris (14°).
S. P. LEHTOÊROU-KÉRISSL (Jean), 138, Fg Bourgogne,

Orléans (Loiret).
S. LBMAIR S (René), 9, rue du Cherche-Midi, Paris (6e).
S. LE PORT (Roger), S, rue Chalgrin, Paris (16°).
S. LÉPOUSÉ (Georges), 39, avenue de Paris, Niort (Deux-

Sèvres).
S. LESBRÏ;, quai de Lesseps, Bayonne (Basses-Pyrénées).
S. LFSCANNE (Maurice), Cotonou (Dahomey).
S LESIEUX (Louis), 230, rue de la Rianderie, Marcq-en-

Barœuil (Nord).
S. LEVEQUE (Gaston), 107, rue de la République, Le

Blanc (Indre).
S. P. LE VERT (Paul), avenue d'Alger-Prolongée, Rabat

(Maroc).
S. LÉVY (Robert), 21, rue d'Amsterdam, Paris (3°).
S. LÉVY (Gilbert), 18, rue Notre-Dame-de-Lorette, Cons-

tantine (Algérie).
S. LÉVY (Henri-Pierre), 10, Port Saint-Etienne, Toulouse

(Haute-Garonne).
S. LÉVY (Léon-Aron), 11, rue des Sablons, Paris (16e).

S. P. LÉVY (Louis-Alexandre), 24, rue du Renard, Paris
(4e).

S. LHUHWËR, S"'", rue Midol, Besançon (Doubs).
S. LiGOüz/T (André), 2, place Henri-Barbusse, Calais

(Pas-de-Calais).
S. LION (Pierre), Fort-de-France (Martinique).
S. LIOTARD, 6, boulevard Victor-Hugo, Digne (Basses-

Alpes).
S. DE LISLE (Melchior), Douala (Cameroun).

S. P. LITZ , 9, rue du Grand-Verger, Nancy (Meurthe-et-
Moselle).

S. LIZEE (Jacques), 24, bd Pasteur, Evreux (Eure).
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S. LONGEAUX (Arthur), Inspection Générale des Travaux
Publics, Hanoï (Indochine).

S. LONG-DEPAQUIT (Albert), Dakar (Sénégal).
S. P. LORIFERNE (Hubert), 10, Port St-Etienne, Toulouse

(Hau te-Garonne).
S. LUDINART (Henri), 13, place Carnot, Charleville

(Ardennes).
S. MABS (Jean), 12, rue de Touraine, Cité Jardins, Tunis.
S. MACAREZ (Jean), 14, place Maréchal-Joffre, Béthune

(Pas-de-Calais).
S. MADRAY , 2, square Gambetta, Carcassonne (Aude).

S. P. MAGNIEN (Julien), 11, rue Anatole-France, Roanne
(Loire).

S. MAICO Ï (René), 48, t>d St-Saens, Alger.
S. MALET (Raymond), 41, rue Gounod, Nice (Alpes-Ma-

ritimes).
S. MARCÉ, Boîte Postale N° 81, Rabat (Maroc).
S. MARCHAL (Maurice), au 'Château, Montbéliard (Doubs).
S. MABJÉCHAL \(Maurice), 2, avenue Foch, Cliaumont

(Haute-Marne).
S. MARTIN (Antoine), gare de Hanoï (Indochine).

S. P. MARTIN (Charles), boulevard Bertrand, Le Puy
(Haute-Loire).

S. MARTIN (Jean), 26, av. Lowendal, Paris (15e).
S. MARTIN (René), 244, rue Miohelet, Alger.
S. MARY (Marcel), 26, rue de Varenne Paris (7°).

 S. MATHIEU (Jean), 3, bd de la Marne, Bizerte (Tunisie).
S. MATHI S (Pierre), 30, rue du Château, Dijon (Côte-

d'Or).
S. MAUDIT , 30, rue Berthelot, Le Mans (Sarthe).
S. MAURIN (Georges), 17, rue de Reims, Mulhouse (Haut-

Rhin).
S. P. MAUX , Hanoï (Indochine).

S. MAZEN (Henri), Le Clos, par Sarrians (Vaucluse).
S. MÉRIAUX (André), Chemins de fer de l'Indochine,

Hanoï (Indochine).
S. MERLIN (Pierre), 10, rue Carnot, Versailles (Seine-et-

Oise).
S. P. MEUNIER (Georges), 6, rue Fernand-Rabier, Orléans

(Loiret).
S. MEUNIER (Stephan), Djibouti (Côte Française des So-

malis).
S. MIALE T (François), 24, rue de Laroche, Saintes (Cha-

rente-Inférieure).
S. MICHAUD, 29, rue Voltaire, Bourg (Ain).
S. MiDOL (Henri), 76, rue de Talleyrand, Reims (Marne).
S. MiNOT, Saint-Louis (Sénégal).

S. P. MOCH (Pierre), 4, place de la République, Strasbourg
(Bas-Rhin).

S. MONNERET (Georges), rue Maréchal-Ornano, Ajaccio
(Corse).

S. MONSENERGUE, 2, rue Royale, Paris (8e).
S. MOOK (André), rue Pasteur, Briançon (Hautes-Alpes).
S. MORÄNE., 21, avenue du Parc-de- Sceaux, Sceaux

(Seine).
S. MOREL, avenue du Vanel, Privas (Ardèche).
S. MOUGENOT, rue du Docteur-Sandras, Oran (Algérie).
S. MOYSE, 26, bd Victor, Paris (15e).
S. MUFFANG, 27, boul. Carpeaux, Valenciennes (Nord).

NAISSANT (Raoul), Marrakech (Maroc).
S. NETTER (Louis), 12, rue de l'Université, Paris (f).
S. NICOLAS (Auguste), 4, rue de l'Abbé-de-PEpée, Paris

(5e).

S. NICOLAS (Marcel), 40, rue du Mont-Thabor, Paris

S. NICOLAU (René), 51, rue Barbe, Saigon (Indochine).
S. P. NIZËRY (André), Dakar (Sénégal).

S. NOLDE (Oscar), 6, rue de l'Observatoire, Strasbourg
(Bas-Rhin).

S. OLIVER (Urbain), Péronne (Somme).
S. OLIVÉSI (Joseph), 1, rue des Clefs, Colmar (Haut-

Rhin).
S. P. OLIVIER-MARTI N (Didier), 8, rue Laboureur, Avignon

(Vaucluse).
S. PAIRIER-WOLODKOWICZ, Hôtel du Casino, Cherbourg

(Manche).
S. PAOLI (Robert), 50, rue Jean-Jaurès, St-Pierre-Quilbi-

gnon (Finistère).
S. PARMENTIER (Guy), 24 bis, ay. Aristide-Briand, La Ro-

chelle (Charente-Inférieure).
S. PASCAL (Marcel), 21, rue de Toulouse, Saint-Malo

(Ille-et-Vilaine).
S. PAVIN (Alain), Directeur des Travaux Maritimes,

Arsenal de 'Saigon (Indochine).
S. PELNARD-CONSIDÉRÉ (Roger), Chef du Service Mari-

time, Abidjan (Côte-d'Ivoire).
S. PELTIER (Pierre-Auguste), 395, rue Paradis, Mar-

seille (Bouches-du-Rhône).
S. PELTIER (Raymond), 2 bis, rue Ribet, Saint-Louis (Sé-

négal).
S. PÊNE, 25 bis, boulevard Jeanne-d'Arc, Soissons (Aisne).
S. PETIT (Daniel), 135, avenue de Coligny, La Rochelle

(Charente-Inférieure).
S. RETRY (Paul), 1, quai du Tonkin, Dieppe (Seine-

Inférieure).
S. FEYRE, 7, route de Courtille, Guéret (Creuse).
S. PEYRONNET (Robert), 4, place de la République, Stras-

bourg (Bas-Rhin).
S. PFAHL (Henri), 9, quai Créqui, Grenoble (Isère).

S. P. PiALOux (Pierre), Chef du Service des Transports et
Travaux Publics, Lomé (Togo).

S. PiCHOT (André), 7, rue du Parmelan, Annecy
(Haute-Savoie).

S. PiLLOT (Maurice), Port de Commerce, Dakar (Séné-
gal).

S. PIQUEMAL (Maurice), 58, rue Jean-Jaurès, Brest (Fi-
nistère).

S. PIRAUD, 5, boulevard du 3e Groupe d'Artillerie, Cons-
tantine.

S. PITËAU (Emmanuel), 18, avenue de Verdun, Bergerac
(Dordogne).

S. PLANTÉ (Jean), Luz-St-Sauveur (Hautes-Pyrénées).
S. POITEVIN (Albert), rue Spartacus, Sétif (Algérie).
S. PORTAFAIX, 138, avenue Thîers, Lyon (Rhône).
S. POUGNAUD (Albert), Abidjan (Côte-d'Ivoire).
S. POUSSE (Marcel), 12, rue Jugurtha, Guelma (Algérie).
S. POUSSET (Paul), 6, rue E.-Bordier, Angers (Maine-et-

Loire).
S. POYËT, ss, rue Kellermann, Châlons-s.-Marne (Marne).
S. PREMPAIN, 27. rue Gabriel-Dupont, Caen (Calvados).
S. PROT, 21, boulevard Lefebvre, Paris (15*).
S. RAMBAUD (Pierre), 14, rue Molière, Montluçon (Allier) .
S. RAULT (Jean), 4, rue Lobau, Paris (40).
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S. RAYROLE (Léon), Pavillon du Canal, Arles (Bouches-
du-Rhône).

S. "RMSAY (Louis), Cotonou (Dahomey).
S. RÉGNIER (Jean), 21 bis, bel Gambetta, Chaumont (Hte-

Marne).
S. RÈMË, 76, rue de la Liberté, Alger (Algérie).
S. RENAULT (Roger), 11, rue Massenet, fans (,16e).
Ö. RÉROLLE, 20, rue Chabot-Charny, Dijon (Côte-d'Or,
S. RiQUOis (Raymond), 4, rue de la Terrasse, Limoges

(Haute-Vienne).
S. ROBERT (Etienne), 26, rue du Docteur-Rives, Perpi-

gnan (Pyrénées-Orientales).
S. ROBINSON, 5, rue Cognacq-Jay, Paris (7e).

S. ROLLET (Edmond), 6, rue François-Charvet, Chambéry
(Savoie).

S. ROQUES (Clément), 2, boulevard de Maupeou, Sens
(Yonne).

S. ROSSARD (Louis), Sarrebourg (Moselle).
S. P. ROSSIGNOL DE FARGUES, 56, rue de Bourgogne, Paris

(7")-
S. ROSTAND (Georges), Briey (Meurthe-et-Moselle).
S. ROULLIER, s, rue Claire-Droneau, Lorient (Morbihan).
S. ROUSSEAUX (Albert), 243, avenue de la République,

La Madeleine (Nord).
S. RUAIS (Pierre), 22, rue Raspail, Vanves (Seine).
S. SAIGOT (Jacques), 29, rue Ernest-Lesueur, Mont-Saint-

Aignan (Seine-inférieure).
S. SALGUES (Simon), 12, rue d'Etigny, Auch (Gers).

S. P. SALLE (Pierre), 1, quai des Ingénieurs, Sète (Hérault).
S. SAULGEOT (Louis), 16, rue Cardinal-Pie, Chartres

(Eure-et-Loir).
S. SCHUHL (André), 54, avenue du Prado, Marseille

(Bouches-du-Rhône).
S. DE SÈZËJ 21, rue du Hameau, Laval (Mayenne).

S. P. SIEGFRIED (René), 28, rue Erwin, Strasbourg (Bas-
Rhin).

S. SIGMANN (Georges), 46, avenue de Suffren, Paris (15°).
S. SiNDZiNGRE (André), 6, rue Rouget-de-Lisle, Vesoul

(Haute-Saône).
S. SOUBEYRAND (Rémi), 14, rue Velouterie, Avignon

(Vaucluse).
S. SOULÈS (Georges), 64, rue Dutôt, Paris (15e).
S. STAHL, 7, rue Alexandre-Cabanel, Paris (15e).
S. STEIN (Marc), 48, rue du Docteur-Blanche, Paris (16e).
S. TARBOURIECH, 18, rue Saint-Léon, Toulouse (Haute-

Garonne).
S. TEISSIER DU GROS, 392, avenue du Prado, Marseille

(Bouches-du-Rhône).
S THÉNAULT (Jean), Fianarantsoa (Madagascar).
S. THIÉBAUT (Pierre), 2, place des Arts, Thonon (Haute-

Savoie).
S. THOMAS-COLLIGNON (Robert), 29, faubourg Nézin,

Chambéry (Savoie).
S. THOUMAS (Henri), 13, boulevard Laromiguière, Rodez

(Aveyron).
S. TRINCTIÉ, 1, rue Germain, Montpellier (Hérault).

S. P. TRUMELET, 3, rue Porte-Clos-Haut, Blois (Loir-et-
Cher).

S. UHRY (Paul), Saigon (Indochine).
S VADOT (Robert), 64, rue des Alpes, Valence (Drôme)
S VALENTIN , 55, rue Poincaré, Nancy (Meurthe-et-Mo-

selle).

S. VASSEUR (Pierre), 9, rue Bazière, Mont-Saint-Aignan
(Seme-Inférieure).

S. VAUBOURDOILË, S, rue Huysrnans, Paris (6E).
S. P. VAUÏHIË R (Pierre), 16, rue du Paon, Troyes (Aube).

S. VÊRNIER (Maurice), rue des Récollets, Sézanne
(Marne).

S. VfiziN (Martial), 9, rue Rabelais, Angers (Maine-et-
Loire).

S. ViDROviTCH (Rémy), 15, avenue Victor-Hugo, Beau-
vais (Oise).

S. VIELLIAR D (Jean), 17, rue du Commandant-Arnould,
Bordeaux (Gironde).

S. VICIER (Louis), 3, rue Duguesclin, Brioude (Hte-
Loire).

S. VILLEVIELLE , Toulon (Var).
S. VINCENT (Maurice), 58, rue Roger-Salengro, Tours

(Indre-et-Loire).
S. VIRY (de), 1, boulevard de Châtillon, Boulogne-sur-

Mer (Pas-de-Calais).
S. WALTHËR, 14, rue de l'Espérance, Mulhouse (Haut-

Rhin).
S. WÏCKEL, 2, boulevard Maréchal-Foch, Alger.
S. WENDUNG, Damas (Syrie).

4. — ELÈVES INGÉNIEURS

S. ANTOINE (Georges), 270, rue Saint-Jacques, Paris (5e).
S. ANTOINE (Jean), 270, rue Saint-Jacques, Paris (5e).

ARMENGAUD (Pierre), Ecole Militair e du Génie, Ver-
sailles.

AUBERT (Albert), Ecole Militair e du Génie, Versailles.
S. BLACHÈRB (Gérard), 81, rue Caulaincourt, Paris (18e).
S. BONNEMOY (Guy), 63, rue de l'Amiral-Mouchez, Paris

(13e).
S. BONTRON (Joannes), s, rue Claude-Decaen, Paris (15e).
S. Boui (Jacques), 270, rue Saint-Jacques, Paris (5e).
S. BOULLOCHE (André), 28, avenue d'Eylau, Paris (16e).
S. BOURRIÈRES (Paul), 36, rue de l'Université, Paris (7*).
S. BRANDSIS (Yves), 24, rue Sarrette, Paris (14e).

BROCARD i(André), Ecole Militair e du Génie, Versailles.
S. CAUDRELIER (Edmé), 11, rue de Milan, Paris (9°).

CiRiLLi (Bruno), Ecole Militair e du Génie, Versailles.
S. CLÉMENT (Jean-Louis), 6, rue Voisembert, Issy-les-

Moulineaux.
DE CONIHOUT (Pierre), Ecole Militair e du Génie, Ver-

sailles.
S. COURBON (Jean), 4, rue Gerbillon, Paris (6e).
S. CROSNIER (Paul), 84, rue Julien, Vanves (Seine).

DESCHAMPS (Jacques), Ecole Militair e du Génie, Ver-
sailles

DESCHÊNES (Albert), Ecole Militair e du Génie, Ver-
sailles.

S. DESORGUS (Robert), 10, rue Achille-Luchaire, Pans
(14e).

DEVOUGE (Robert), Ecole Militair e du Génie, Vei-
sailles

S. DÎNE (René), 20, avenue Appell, Paris (14e).
DREYFUSS (Gilbert), Ecole Militair e du Génie, Ver-

sailles.
S. DUMAS (André), 5, rue Marie-Doffe, Clamart (Seine).
S. DURAND (René), 3. avenue Champaubert, Paris (15e).

FUMET (Paul), Ecole Militair e du Génie, Versailles.
GIRAUD (René), Ecole Militair e du Génie, Versailles.
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S. HERZOG (André), 114, rue Castagnary, Paris (15e).
S. JOTJVENT (Albert), 270, rue Saint-Jacques, Paris (15e).
S. LAUEENT (Paul), 1, rue Voisembert, Issy-les-Mouli-

neaux (Seine).
S. DE LA SERVE (Bernard Teyssendier), 270, rue Saint-

Jacques, Paris (se).
LEGRAND (Marc), Ecole Militaire du Génie, Versailles.
LEROY (Léon), Ecole Militaire du Génie, Versailles.

S. LEVIANP (Israel), 1, rue de la Michodière, Paris (5e).
S. LORDET (Jean), 1, rue Voisembert, Issy-les-Moulineaux.
S. MAILHËBIA U (Gilbert), 270, rue St-Jacques, Paris (5°).

S. MALL^ T (Charles), 270, rue Saint-Jacques, Paris (s0).
S. MARTINELLI (Jacques), 10, Vill a Chaptal, hesalïoh-

Perret (Seine).
S. OLIVIER (Jean), 16, avenue Paul-Appell, Paris (14°).
S. PÉTIGNY (Bernard), 270, rue Saint-Jacques, Paris (50).
S. RICHARD (Maurice), 10, boulevard Emile-Zola, Aulnay-

sous-Bois (Seine-et-Oise).
S. TABART (Pierre), 63, rue Denis-Gagne, Clamart (Seine).
S. TERNANT (Gérard), 270, rue St-Jacques, Paris (5e).

THILL Ë (Aimé), Ecole Militaire du Génie, Versailles.
VANDANGE (Robert), Ecole Militaire du Génie, Ver-

sailles.
S. VASSEUE. (Jacques), 270, rue Saint-Jacques, Paris (5e).

VERNISSE (Jean), Ecole Militaire du Génie, Versailles.
WEIMAGEL (Jean), Ecole Militaire du Génie, Versailles.

2" FONCTIONNAIRES EN CONGÉ, HORS CADRES,
EN DISPONIBILITÉ, etc..

1. — INSPECTEURS GÉNÉRAUX

MM. :
S. COI,SON (Georges), Administrateur délégué des Forges

et Ateliers de constructions électriques de Jeumont,
64, boulevard de Courcelles, Paris (17e).

S. P. LÉVÊQUE (François), Directeur général de la Société
pour la Construction et l'Entretien des Routes, (T,
rue Jules-Lefebvre, Paris-g"), 86, rue d'Assas, Paris

2. — INGÉNIEURS BN
MM. :

S. ALEXANDRE (Paul), Ingénieur-Conseil, Administrateur
de Sociétés, 148, rue Perronet, Neuilly-sur-Seine
(Seine).

S. BALENSI (Edouard), 7, rue de Constantine, Alger.
S. BÉNÉZIT, Directeur des Travaux Publics aux Etablis-

sements Schneider, 89, avenue de Villiers, Paris
(17°).

S. BLANQUËT, directeur de la Régie générale de chemin de
fer et travaux publics, 35, avenue du Général-Sarrail,
Paris (166).

S. BOUCHÉ-LËCXERCQ, Ingénieur en Chef de la voie et
des travaux de la Compagnie des chemins de fer de
l'Est, 23, avenue Niel, Paris (17e).

S. BOUTTEVILLË (Roger), Société Marocaine de distribu-
tion de gaz et d'électricité, Union Electrique du Cen-
tre, 47, rue de Bellechasse, Paris (70).

S. DU CASTEL, Vice-Président du Conseil d'administra-
tioa de la Société Le Nickel, 241, boulevard Saint-
Germain, Paris (7e).

S. P. CHAPON (Paul), Ingénieur en Chef de la Société
Anonyme Hersent, 11, avenue Gourgaud, Paris
(17e).

CoLLiN, Délégué du Conseil d'Administration de la Cie
Fermière des Chemins de fer Tunisiens, 1, rue Bel-
langer, Neuilly-sur-Seine.

S. P. CoTTiN, Ingénieur Conseil, Banque de l'Union Pari-
sienne, 240, rue du Faubourg-Saint-Honoré, Paris
(8e).

S. DËTCBUÏ, Directeur Général de la Compagnie Française
Thomson-Houston, 38, avenue Kléber, Paris (16').

S. FOURAULT (Paul), Ingénieur principal, iro division du
Service de la Voie et des Travaux, Chemins de
fer de l'Est, 175, rue du Faubourg-Poissonnière,
Paris (9e).

S. FRANÇOIS (Alfred), Administrateur de Sociétés et In-
génieur Conseil, 74, rue d'Assas, Paris (6°).

S. P. GARBE, La Marsa (Tunisie).
S. GARRÊTA, Ingénieur Conseil et Administrateur de la

Compagnie du port, des quais et entrepôts de Bey-
routh, Administrateur Délégué de la Société des
glacières et entrepôts frigorifiques du Levant, 9, rue
Gabriel, Versailles (Seine-et-Oise).

S. GiBOiN, Société Socoman, 17, Chaussée de la Muette,
Paris (168).

S. GUÉRIN (Albert), Directeur Général de la Compagnie
des chemins de fer du Maroc, 46, avenue des Ter-
nes, Paris (17e).

S. P. GUIGNARD (Georges), administrateur-délégué de la So-
ciété Nouvelle de Raffinerie Lebaudy-Sommier, 3,
avenue Bosquet, Paris (7').

S. HAEUJNG, 25, rue de la Nuée-Bleue, Strasbourg (Bas-
Rhin).

S. HERMANN (Léonj, Président du Conseil d'administra-
tion de la Société d'Entreprise de canalisations,
145, avenue de Saint-Ouen, Paris (17e).

S. HERRMANN (Abel), Directeur Général de la Compa
gnie Générale de construction et d'entretien de ma-
tériel de chemin de fer, 83, boulevard de Courcel-
les, Paris (8e).

S. HOUEL, directeur des Etablissements Daydé, 119, ave-
nue de Wagram, Paris (17°).

S. IMBS, Administrateur, Ingénieur Conseil de la C.P.D.
E., 1 "* , boulevard Gouvion-Saint-Cyr, Paris (17e).

S. LE BOURHIS (Pierre), directeur général de la Société
Alsthom, 38, avenue Kléber, Paris (16e).

S. P. Liî VERRIER, Administrateur de la Société les Mines
et produits chimiques, 35, rue d'Angivilliers, Ver-
sailles (Seine-et-Oise).

S. LËVERVE, Secrétaire Général de l'Union Internationale
des Chemins de fer, Administrateur de Sociétés, 71,
avenue de Breteuil, Paris (15e).

S. MAMGARIÊ (Galatoire), Directeur Général de la C.P.
D.E., 1, rue Delau, Neuilly-sur-Seine (Seine).

S. MARCHËIX., Directeur des Charbonnages du Tonkin,
64, rue de la Chaussée-d'Antin, Paris (9e).

S. MARLIO, Administrateur-délégué de la Cie des Pro-
duits Chimiques d'Alais, Froges et Camargue, 16,
avenue Bugeaud, Paris (16e).

S. MAROGËR, président de la Chambre syndicale des Forces
Hydrauliques, s "'.", avenue ,de L'ôngchamp, Boulo-
gne-SUT-Seine (Seine).
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S. P. MARTIN (Paul), Administrateur Délégué, Directeur
l du Chemin de Fer Métropolitain de Pans,

22, avenue de Saxe, Pans (7e).
S. MASSON (Henri), Directeur Général de T. H. E. G.,

6*" , rue Campagne-Première, Paris (14e).
S. MATHIEU (André), Directeur de la Sté Hydro-Elec-

trique du Verdon, 14, rue Pétrarque, Paris (16e).
S. MERCIER. (Gustave), Administrateur Délégué de

l'Union hydro-électrique, 31, avenue Henri-Martin,
Paris (16e).

S. MESSIAH, Administrateur Délégué des Etablissements
Fraenckel et Herzog, rue de la Bretèque, Saint-
Pierre-lès-Elbeuf OSeine-Inférieure).

S. MICHEL (Henri), Chambre de commerce d'Honfleur,
20, rue Clos-Selliers, Mantes (Seine-et-Oise).

S. PERRET (Henri), Directeur de la Société des Grands
Travaux de Marseille, 66, boulevard Notre-Dame,
Marseille (Bouches-du-Rhône).

S. POUYANNIÎ, ß, rue Berthelot, Alger.
S. RiBOUD, Directeur honoraire de la Compagnie des

chemins de fer de l'Est, s, rue Danton, Paris (6e).
S. VERRIÈRE, Société du Port de Pêche de Lorient,

59, boul. Malesherbes, Paris (8e).
S. P. VILLI É (Jacques), Administrateur-Délégué de la Cie

Lorraine d'Electricité, 19, rue de la Ravinelle, Nancy
(Meurthe-et-Moselle).

S. WIBRATTE, Directeur à la Banque de Paris et des
Pays-Bas, 20, rue Daru, Paris (8e).

3. — INGÉNIEURS ORDINAIRES

MM.
ADAM (Paul-Albert), Ingénieur en Chef honoraire à la

Cie d'Orléans, 7, rue de la Gare, Athis-Mons.
S. P. AILLËRET, directeur de l'Union pour l'Industrie et

l'Electricité, professeur à l'Institut National Agro-
nomique, 34, rue des Vignes, Paris (16°).

S. ANTOINE (Aristide), Administrateur délégué de l'Elec-
tricité de la Seine, 10, avenue d'Iéna, Paris (16e)

S. APPRIIX "(Jules), Service municipal, 43, avenue des
Vosges, Strasbourg (Bas-Rhin).

S. BAI,ENSI (René), Administrateur Directeur de la Com-
pagnie des chemins de fer de la Camargue, 27, rue
de Richelieu, Paris (1").

S. BARBIER SAINT-HILAIRE , 9, rue de la Marine, Pondi-
chéry (Inde Française).

BASTIEN (Henri), Ingénieur en Chef au Service de la
Construction de la Compagnie P.L.M., boulevard
Henri-IV, Paris (40).

S. BLONDËL (Serge), ingénieur de la voie à la Compagnie
d'Orléans, 23, rue de la Bienfaisance, Paris (8e).

S. P. BOLLACK, 22, avenue de la Grande-Armée, Paris (17e).
S. BoNFiLS, directeur de la Société Lyonnaise des Eaux

et de l'Eclairage, 80, rue Spontini, Paris (i6°).
S. P. BONNËVAY, Directeur des Charbonnages du Tonkin,

Hanoï (Indochine).
S. P. BORDIER, Cie des Chemins de fer de l'Est, Service de

la Voie, 38, avenue Foch, Nancy (Meurthe-et-Mo-
selle).

S. BIÖORGEOIS (René), sous-chef d'exploitation à la Com-
pagnie des Chemins de fer du P.O., 67, boulevard
Raspail, Paris (6*)-

S. P. BRICKA, Cie française des Pétroles, 11, rue du Doc-
teur-Lancereau, Paris (8°).

S. BRUNEAU, Ingénieur en Chef à la Compagnie du Midi,
114, avenue Mozart, Paris (16e).

S. CAMBOURNAC, ingénieur en chef des travaux et de la
surveillance à la Compagnie des Chemins de fer du
du Nord, 235, rue La Fayette, Paris (10').

S. CANDËLIER, Compagnie Générale des Colonies, 177, rue
du Faubourg-Poissonnière, Paris (9e).

S. CARRUS (André), 92, boulevard Flandrin, Paris (16e).
S- CASANOVA, 16, rue Sainte-Victoire, Versailles (Seine-

et-Oise).
S. CHAPOUTHIER, Directeur de l'Energie Electrique du

Rouergue, 63, boulevard des Invalides, Paris (7s).
S. CHARRON (JGuy), directeur de la Société des Grands

Travaux Aéronautiques et d'Equipement des Voies
Aériennes, 11, rue de Bassano, Paris (16e).

CHIDAIN E (Paul), Directeur de la Société eau et as-
sainissement, 4, rue Leconte-de-Lisle, Paris (168).

S. CLAUDON (Georges), Administrateur-Directeur des Bis-
cuits Pernot à Dijon, Président du Conseil d'Admi-
nistration des Biscuits Pernot à Genève, 150, rue de
Longvic, Dijon (Côte-d'Or).

S. P. CLÉMENT, Administrateur-délégué de l'Energie Electri-
que du Rhin, 41, rue du Jardin-Zoologique, Mul-
house (Haut-Rhin).

S. P. COINTË (Nicolas), Société Centrale de chemins de fer
et d'entreprises, 122, boulevard Malesherbes, Paris
(17e).

S. C O L « », 36, rue de Tocqueville, Paris (17e).
S. P. COMBET, Administrateur Délégué de la Société du gaz

et de l'électricité de Nice, 24, avenue Notre-Dame,
Nice (Alpes-Maritimes).

S. P. CONTE (Joseph), Directeur de la Société Etudes et
Aménagements Electriques., S, rue d'Estrées, Pa-
ris (7e).

S. COULLIÉ, Ingénieur en Chef adjoint à l'Ingénieur en
Chef de la voie, Compagnie des chemins de fer
du Midi, 16, rue de Blagis, Bourg-la-Reine (Seine).

S. COURTAIGNË (Olivier), Entreprise Fougerolle, 6, ave-
nue de Madrid, Neuilly-sur-Seine (Seine).

S. P. D'ÉGARDËN (Ernest), Ingénieur en chef adjoint de
l'Exploitation de la Cie P.O., S, place Daumesnil,
Paris (12e).

S. P. DESALEUX, Ingénieur en Chef au service de la Voie de
la Cie P.L.M., 3, rue de Lyon, Paris (12°).

S. P. DEvoucoux, Ingénieur en Chef à la Compagnie de
l'Est, 37, rue Château-Landon, Paris (10e).

S. P. DouDRiCH (Maurice), Ingénieur au Comité de Direc-
tion des Grands Réseaux de Chemins de fer fran-
çais, 45, rue du Château, Asnières (Seine).

S. DUGARDIN, Administrateur Délégué de la Société des
matériaux de construction de la Loisne, Administra-
teur de la Société Nord-Africaine des Ciments La-
farge, de la Société des Ciments Vicat, de la Com-
pagnie du chemin de fer Franco-Ethiopien, 44, rue
Cardinet, Paris (17e).

S. DUPIN, Compagnie des Produits chimiques et électro-
métallurgiques d'Alais, Froges et Camargue, 186,
avenue Victor-Hugo, Paris (î6e).

S. P. EHNAY, Ingénieur en Chef à la Direction de la Com-
pagnie d'Orléans, Si rue Jean-Carriès, Paris (7e).



S. FAUCONNIER, Directeur des travaux neufs de la Com-
pagnie du Chemin de Fer Métropolitain, 50, avenue
Charîes-Flaquet, Paris (7e).

S. PEUX (Henri), chef d'arrondissement de la Voie à la
Cie P.O.-Midi, 11, place Jean-Jaurès, Montluçon (Al -
lier).

S. FÉLIX (Robert), directeur de la Compagnie d'Electri-
cité de l'Ouest-Parisien, 3, av. Mozart, Paris (16e).

S. GENTHIAL (André), directeur de l'Union Hydro-Elec-
trique, 76, avenue Paul-Doumer, Paris (16e).

GÉKJN, Ingénieur en Cher du Service de la Voie à la
Cie du Chemin de fer P.L.M., 2, rue de Commaille,
Paris (7e).

&  GILKAIRE, Compagnie des Chemins de fer P. O.,
15, rue de La Planche, Paris (7e).

S. GIRAUD (J.-B.), Sous-Directeur de la Cie Générale
des Eaux, 52, rue d'Anjou, à Paris, 13, rue Raffet,
Vill a Jasmin, Paris (16e).

S. GRANDËAU (Frédéric), Directeur des Ateliers de Cons~
traction Schwartz-Haumont, 143, rue de la Pompe,
Paris (r6e).

S.' GUIEERT (Roger), Chemin de fer du Nord, 103, rue
du Fg-St-Honoré, Paris (8B).

S. HACHON, Ingénieur en Chef-adjoint du service de la
voie à la Compagnie P.-L.-M., 7, rue Théodore-
de Banville, Paris (17*).

S. HAMELLE, IS, place du Palais, Avignon (Vaucluse).
S. HEK.MIL , Etabliss. Schneider et Cie, 1, rue Lincoln,

Paris (8e).
S. HUET (Robert), Président du Conseil d'administra-

tion de la Société des Forges et Aciéries de Huta-
Bankowa, 29, avenue de la Grande-Armée, Paris
(16e).

S. HiJVELiN (Georges), 19, rue Mirabeau, Paris (160).

S. JAUDEAU, Directeur des Tréfileries du Havre, 19, boule-
vard Henri-IV, Paris (4e).

S. JOURDAIN, Sous-Directeur de la Cie P.L.M., 88, rue
Saint-Lazare, Paris, 2 square Emmanuel-Chabrier,
Paris (17e).

S. J'OYET (de), Jurignac (Charente).

S. P. LABORDE-MILAA , 209, boulevard Péreire, Paris (17e).
S. LAFIÎUILLE , Société des Chaux et Ciments de Lafarge

et du Teil, 2, square de l'AvenuR-du-Bois-de-Bou-
logne, Paris (16e).

S LAHAY Ë (Robert), Société des Chaux et Ciments de
Lafarge et du Teil, 1, square Maurice-Barres
Neuilly-sur-Seine (Seine).

S. LANOS, Ingénieur en Chef adjoint de la voie aux che-
mins de fer de l'Est, 6, rue Rochambeau, Paris (9*).

S. LEBOULEUX, Ingénieur en Chef des Services Tech-
niques de la Voie de la Cie P.O.-Midi, 2, rue Ma-
genta, Versailles (Seine-et-Oise).

S. LËBOURLIER (Jean), Abba3ê Saint-Martin, à Ligugé
(Vienne).

S. P. LECAT, Directeur général de la Compagnie générale
d'Electricité, 3; avenue Mozart, Paris (16e).

S. LECLERC DU SABLON, Directeur des Chemins de fer du
Midi , 4, rue Joseph-Bara, Paris (6e).

S. LECOANET, Chef du Service de la Voie des Chemins de
fer Algériens, 7, rue Amiral-Coligny, Alger.

S. P. LiOTiER, Inspecteur général de la Société pyrénéenne
d'Energie électrique, 30, avenue Rapp, Paris (7*).

S. LOMBAED (Roger), Société des Phosphates- Tunisiens
et Engrais et Produits Chimiques, 77, boulevard
Montmorency, Paris (i6B).

S. P. LORTON, 154, boulevard Haussmann, Paris (8°).
MARCORËttfis, Directeur de la Société Centrale pour

l'industrie électrique, 5, rue Maurice-Barres, Neuil-
ly-sur-Seine.

S. MARINETTI , Délégué dit Cambodge au Conseil supé-
rieur des Colonies, Pnom-Penh (Cambodge).

S. DE MARLIAVE , administrateur délégué des Mines de
la Mure, 41, rue de l'Elysée, Grenoble (Isère);
169, rue de l'Université, Paris (7e).

S. MARTINET, Ingénieur en Chef attaché à la Direction
de la Cie P.L.M., 18, rue Armand-Moisant, Paris
(15e).

M. B. MASSÉ (Pierre), Administrateur Délégué de la Com-
pagnie d'Electricité Industrielle, 157, avenue Mala-
koff, Paris (16e).

S. MATUSZEK, Directeur adjoint à la Société Pyrénéenne
d'Energie Electrique, 10, boulevard de la Marquette,
Toulouse (Haute-Garonne).

S. P. NERVILLE (Guillebot de), Ingénieur principal à la Cie
des Chemins de fer de l'Est, 56, rue d'Assas, Paris
(6").

S. NICOLAS (Charles), 61"4, rue Campagne-Première,
Paris (14e).

S. P. OLLIVIE R (Pierre), Directeur Général des Entreprises
Industrielles et de Travaux Puglics, 42, rue Notre-
Dame-des-Champs, Paris (6e").

S. P. PAPI, Etablissements Schneider et Cie, 53, boulevard
Murât, Paris (*6e).

S. PELLARIN, Directeur de la Compagnie des chemins de
fer de l'Est, 1, rue Madame, Paris (6e).

S. PERRET (Georges), Etablissements G. Vinant, 6, ave-
nue Daniel-Lesueur, Paris (7e).

S. PETIT (Léon), Ingénieur-Conseil de l'Union des Ban-
ques Régionales pour le Crédit Industriel, 1, Vill a
de Ségur, Paris (7e).

S. PEZET i(Gabriel), Ingénieur en chef de la Direction à
la Cie Fermière des Chemins de fer Tunisiens, 7, rue
de Moscou, Tunis.

PHILIPPE (Léon-Charles), Directeur des Travaux du
P.L.M. (Chemin de fer du, Maroc), 11, avenue
des Touargas, Rabat (Maroc).

S. PizoN, Administrateur délégué de la 'Compagnie d'En-
treprises Electro-Mécaniques, 1, rue du Gtnéral-
Largeau, Paris (16e).

S. QuÉB-ON (Léon), Ingénieur Principal du Service de
l'Exploitation à la Cie P.L.M., 8, boulevard de la
Bastille, Paris (12e).

S. REGNAULD, Ingénieur en Chef du matériel et de la
traction des chemins de fer d'Alsace et de Lorraine
3, boulevard de Metz, Strasbourg (Bas-Rhin).

S. RENAULT (Camille), Chef de l'exploitation adjoint des
chemins de fer du Midi, 7, avenue du Général-Man-
gin, Versailles (Seine-et-Oise).

S. RENOUX (Jean), Chef du 7'' Arrondissement de la Voie
et Travaux de la Cie d'Orléans, 67, rue de la Course,
Bordeaux (Gironde).

S. P. RIDET (Jacques), Ingénieur en Chef à la Compagnie
des chemins de fer de l'Est, S, rue Danton, Paris
(6e).
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SJ BHJAL, Société Française d'Entreprise de Dragages
et Travaux Publics, 2, avenue Emile-Aeollas, Pa-
risi (7e).

S. Roux. (Edmond-Jean), administrateur délégué de la
Société Générale de Force et Lumière-, 26, avenue
Foch, Paris (16e),

S. SIMON (Auguste), Ingénieur au Service de la Voie,
Cie des Chemins de fer du P.L.M., 37, rue de la
Préfecture, Dijon (Côte-d'Or),

S. SIMONNE?, Directeur de l'exploitation de- la Compa-
gnie d'Electricité Industrielle, 9, rue Louis-Murat,
Paris (8e).

SPITZ., 92, avenue de Suffren, Paris (15e)-
S. SOULAT (Marcel), Cie des Chemins de fer P.L.M., 15,

rue Traversière, Paris (12e).
S. STIRNEMANN, Le Clos, "Wintzenheim (Haut-Rhin).
S. TATON, Sous-Directeur des Travaux neufs de la Com-

pagnie du chemin de fer métropolitain de Paris,
71 "u, rue de Vaugirard, Paris (6e).

S. TESTE, 14, rue Angélique-Vérien, Neuilly-sur-Seine
(Seine).

S. THALLER, Directeur des Forces Motrices du Rhône,
33, rue des Chartreux, Lyon (Rhône).

S. THIMEL , Société Générale d'Entreprises, 3, boulevard
Delessert, Paris (16e).

S. THOUARD, Compagnie des Chemins de fer du Sud de
l'Indochine, 66, boul. Saint-Michel, Paris (6e).

S. P. THUILLIER , Directeur de la Société Lyonnaise des
Eaux et de* l'Eclairage, 2, avenue du Colonel-B'onnet,
Paris (16e).

S. TiNARDON, président du Conseil d'administration de
la Raffinerie Say, administrateur du Crédit Fon-
cier de France, 60, avenue Foch, Paris (16e).

S. TINTANT, Ingénieur Principal de la Voie et des Tra-
vaux aux chemins de fer de l'Est, Paris, i*8 divi-
sion (7, rue de Château-Landon), 175, rue du Fau-
bourg-Poissonnière, Paris (9e).

S. TROUIS, administrateur délégué de la Société Géné-
rale des Routes Economiques, 53, rue Pergolèse,
Paris (16*).

VIEILL E (Charles), ingénieur en chef honoraire, Che-
mins de fer de l'Est, 64, rue Madame, Paris (6e).

S. P. DE VITRY D'AVAUCOURT, Union Electrique du Centre,
10, boul. Emile-Augier, Paris (16e).

3° FONCTIONNAIRES EN RETRAITE

I . — INSPECTEURS GÉNÉRAUX

S. ADER, 67, rue de Courcelles, Paris (8e).
S. ALI X (Gaston), 7, rue d'Anvers, Besançon (Doubs).
S. ARMAND, 25, avenue Mozart, Paris (16e).
S. AROLES (Jules), Vill a Marie, Argelès-sur-Mer (Py-

rénées-Orientales).

AUBIN , Mont-sur-Meurthe, par Blainville (Meurthe-et-
Moselle).

S. AUBRY (Charles), Ouroux-sur-Saône (Saône-et-Loire).
S. BARBET (Léandre), 12, rue Baillet-Reviron, Versailles

(Seine-et-Oise).

S. BARE (Adelin), quai Dufaure, Saujon (Charente-Infé-
rieure).

BARRAND, 4, avenue du Colonel-Bonnet, Paris (16*).

S. BAUER, 5, rue de Florence, Paris (8e).
S. BECKER, 23"'s, avenue du Grand-Chêne,, Parc-Saint-

Maur (Seine).
S. P. BERTRAND (Vital), Blagny, par Carignan (Ardennes).

S. BEZAHLT, 100 bis, rue du Cherche-Midi, Paris (6°).
S. P. BIETTE (Louis), 15, rue Nicolas-Fortin, Paris (i31)-

S. BLONDEL (André), 41, avenue de La Bourdonnais,
Paris (7e).

S. BoisNiER (Georges), 54, boulevard Emile-Augier,
Paris (16e).

BONAFOUS, 136, rue d'Assas, Paris (6°).
BONNET (Arthur), 16, rue Texier, Saint-Jean-d'An-

gély (Charente-Inférieure).
S. P. BOURGEOIS (Désiré), 52, avenue de La Motte-Picquet,

Paris (15e).
S. P. COLSON (Clément), 2, rue de La Planche, Paris (7e).

S. COMBARNOUS, 7, boul. Grignan, Toulon (Var).
S. P. CONTE (Léandre), 4, boulevard des Pyrénées, Pau

(Basses-Pyrénées).
S. COTTALORDA, Vill e Apollonie, 2, Chemin Saint-Charles,

Nice (Alpes-Maritimes).
COUTURIER, 10, rue Achiile-Luchaire, Paris (14e).

S. DENIZEN S, rue Marius-Jauffret, Marseille (Bouches-
du-Rhône).

S. DONIOL (Paul), 82, boulevard Gambetta, Nice (Alpes-
Maritimes).

S. DREYFUS (Silvain), 80, avenue JKléber, Paris (16e).
S. DROGUÉ, 2, square de La Tour-Maubourg, Paris (7e).
S. DUBOIS (Paul-Firmin), 37, rue Vital, Paris (16e).

DUMAS (Paul), 7, avenue d'Aligre, Chatou (Seine-et-
Oise).

S. FONTANEILLES, 42, rue Verdi, Nice (Alpes-Maritimes).
S. GAUCKLER, 8, rue Rossini, Nice (Alpes-Maritimes).
S. GILLES-CARDIN, 44, boulevard Maillot, Neuilly-sur-

Seine.
HOMOLLË, S, rue Théodore-de-Banville, Paris (17e).

S. JOYANT (Edouard), 45, boulevard d'Inkermann, Neuil-
ly-sur-Seine).

JULLIDIÈRE, 43, rue Michel-Ange, Paris (16e).
S. KÈRVILLER (Pocard du Cosquer de), 16, rue de Mag-

debourg Paris (16e).
S. LAHAUSSOIS, 72, rue de Lille, Paris (7e).
S. LE CORNËC (Félix), 41, rue Michel-Ange, Paris (16').

S. P. L E GAVRIAN, 22, rue de Remilly, Versailles (Seine-et-
Oise).

S. LEVESQUE (Emile), 12, avenue Daniel-Lesueur, Paris
(7e).

S. LOMBARD (Modéré), 26, avenue Carnot, La Rochelle
(Charente-Inférieure)

S. P. MAHIËU, 16, rue de Bourgogne, Paris (7e).
S. MAILLE T (Edmond), 7, rue Vollandes, Genève (Suisse)
S. MÂLLAT , 2MS, rue Molac, Nantes (Loire-Inférieure).

MALTERRE (Edouard), 4, rue Grouselle, Paris (15°).
S. MASSON (Clément), S, rue Nicolas-Chuquet, Paris (17').

S. P. MÉTIVET, 21, rue du Bourdon-Blanc, Orléans (Loiret).
S MEUGY, 26, rue Guynemer, Paris (6e).

MINARD , 23, quai aux Fleurs, Paris (4e).
S. P. MONET (Adolphe), 16, avenue d'Orléans, Paris (14")

S. MONMERQUÉ, 19, rue Decamps, Paris (16*).
S. MUSSAÏ, Le Prieuré Saint-Nicolas-d'Acy, par Senlis

(Oise).
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S. NINCK (André), 20, avenae Boffrand, Nancy (Meurthe-
et-Moselle).

D'OCAGNË, 30, rue La Boétie, Paris (8e).
S. OURSON (Henri), 71, avenue de Suffren, Paris (7e).
S. PARENT (Henri), 23, boulevard de la Tour-Maubourg,

Paris (7e).
S. P. PASCALON (Pierre), 2, place Bellecour, Lyon (Rhône).
S. P. PERKIER (Louis), 5, place de l'Aima, Paris (8e).

S. PERBISSOUD (Alexandre), 15, boulevard Gassendi,
Digne (Basses-Alpes).

S. PIGËAUD, 13, rue Duroc, Paris (7e).
POISSON, 211, avenue de Neuilly, Neuilly-sur-Seine

(Seine).
S. PRINCE, 29, rue de Sèvres, Paris (6e).

S. P. PULLIGNY (LSCLËRC DE), Vill a « Lou Mas », Cap
d'Antibes (Alpes-Maritimes).

S. RABY (Emmanuel), 7, rue Marceau, Alger (Algérie).
S. REYNES (André), 7c, rue du Taur, Toulouse (Haute-

Garonne).
S. SÉJOURNÉ, 82, rue Notre-Dame-des-Champs, Paris

(6e).
S. SENTHILES, 20, rue Taylor, Pau (Basses-Pyrénées).

M. B. STABLO (Paul), 8, passage Dombasle, Paris (15e).
S. STOCXET (Arthur), 148, boulevard du Montparnasse,

Paris (14e).
S. VICAIRE (Jules), 272, avenue F.-de-Pressenssé, Villeur-

banne (.Rhône).
S. P. VoLONTAT (DE), St-Couat-d'Aude, par Moux (Aude).

S. WILLEMI N (Théodule), 36, avenue Charles-Floquet,
Paris (70).

S. WiLLOTTE (Henry), Private Pension, s, rue Paul-Dé-
roulède, Neuilly-sur-Seine (Seine).

2. INGÉNIEURS EN

S. ALBY (Amédée), 10, boul. Flandrin, Paris (16e).
S. AMANT E (Sylvio), Bône (Algérie).
S. AMBLARD (Antoine), place d'Augiran, Mende (Lo-

zère).
ANTIN , 38, rue de Blossac, Poitiers (Vienne).

S. ARAGNOL (Charles), 7, avenue de La Haye, Toulon
(Var).

S. P. ARNAUD (Jean), 8, rue Gounod, Paris (17e).
AUBËRT (Henry), Barcelonnette (Basses-Alpes).

S. AUBERTIN, 53, boulevard de Besançon, Vesoul (Haute-
Saône).

S. P. AUBRY (Maurice), 23, rue Pierre-Leroux, Paris (7e).
S. AUGUSTIN (Paul), 2g, rue Sainte-Sophie, Versailles

(Seine-et-Oise).
S. AURIC, 23, avenue de la Celle-Saint-Cloud, Garches.
S. AUSSÊNAC (Théophile), 9, rue Anjard, Talence (Gi-

ronde).
S. BARON (H.-P.), Vill a des Albarèdes, Montauban (Tarn-

et-Garonne).
S. BAUCHAL, 15, rue du Chêne, Genève (Suisse).
S. BAURÈS, IO, rue Galbois, Philippeville (Algérie).
S. BELLEVILLE , 148, boulevard Bineau, Neuilly-sur-

Seine (Seine).
S. BÉRENGIER, 20, rue de Tilsitt, Paris (17).
S. Dg BÉRGH, 28, rue Alexandre-Delmar, Mons-en-Ba-

rœul (Nord).
S. P. BERTRAND (Léon), 42, rue du Général-Foy, Paris (8e).

S. BLAISE (Henri), 6, rue du Lycée, Besançon (Doubs).
S. P. BONNEAU (Louis), 6, rue Boccador, Pans (8e).

S. BOULLE, avenue Marie-Thérèse, Orsay (Seine-et-Oise).
S. P. BOULONGNE (Lestorey de), 18, rue Washington, Pa-

ris (8e).
S. B&tï, 25, rue Scheffer, Paris (16e).

BRIGOL (Louis), 18, rue de Girardin, Alger.
BUTAVAND , Nurieux (Ain).

S. CANAÏ DE CHIZY, 7, quai du Maréchal-Joffre, Lyon
(Rhône).

S. CASSAGNE (Pierre), ç, rue Perrégaux, Bône (Algérie).
S. CHABOUREAU, « Le Petit Bois », Mehun-sur-Yèvre

(Cher).
S. CHEVREUX (François), 15, rue de la Louvière, Epinal

(Vosges).
S. COLLIGNON, 10, avenue Camille-Flanimarrion, Ris-

Orangis (Seine-et-Oise).
S. CONCHE, 26, avenue George-V, Paris (8e).

DACRËMONT (Edouard), 7, rue Parmentier, Neuilly-
sur-Seine (Seine).

S. DEBÈS (G.), 30, avenue Rapp, Paris (7e).
S. DBLAGE, 81, avenue de Saint-Cloud, Versailles (Seine-

et-Oise).
DELEBECÖUE, 3, rue Charles-Galland, Genève (Suisse).
Dou, 7, rue des Cadourques, Cahors (Lot).
DURAND (Michel), 74, avenue de la République, Auril -

lac (Cantal).
S. P. DREYFUSS (Justin), 45, rue Scheffer, Paris (16e).

S. FELDIRAUER (Emile), 32, rue de Bièvre, Paris (se).
S. FERRAS, 10, avenue Berriau, Rabat (Maroc).

FERRIËU, 17, boulevard de Laromiguière, Rodez (Avey-
ron).

S. FÊRRUS, 14, rue de Bellechasse, Paris (7e).
S. GAEAU, 1, lue Ozenne, Toulouse (Haute-Garonne).
S. GERVET (Pierre), S, rue Ernile-Duclaux, Paris (15e).
S. GODARD (Louis), 126, boul. du Montparnasse, Pa-

ris (14°).
S. GODARD (Télémaque), Vill a Margarita, rue de Montar-

don, Pau (Basses-Pyrénées).
S. GONDON (Emmanuel), cours du Temple, Privas (Ar-

dèche).
S. GRAMAIN, 14, rue de Vert-Pré, Nevers (Nièvre).

GUIBERÏ, 22, boulevard Flandrin, Paris (16e).
GUILLAUMIN , 57, Grande-Rue, Saint-Maurice (Seine).

S. GUYON - GELLIN, La Barre, par Loulans-les-Forges
^ (Haute-Saône).

S. HÉGLY, 22b ls, >rue Saint-Marcel, Metz (Moselle).
HÉMARDINQUER, 98, rue de Saint-Dizier, Nancy (Meur-

the-et-Moselle).
S. HUËT (Jules), 44, avenue Victoria, Vichy (Allier) .
S. HUGUES (Urbain), 26, boulevard Saint-Michel, Avignon

(Vaucluse).
' IMBËAUX, 18, rue Emile-Gallé, Nancy (Meurthe-et-

Moselle).

S. JOFFRE (Edmond), 16, r. de Grossaux, Vierzon (Cher).
S. P. JOMIER, 39, avenue Rapp, Paris (7°).

S. JULLIEN (Charles), 20, rue des Fossés-Saint-Jacques,
Paris (5e).

LACAZE (Raymond), 16, rue Saint-Même, Chartres
(Eure-et-Loir).

S. LAGÈRE, 6, place Breteuil, Paris (15e).
LAGRANGË (Alcide), Aurillac (Cantal).
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S. LAMBERT, 41, boulevard Poincaré, Bar-le-Duc (Meuse).
S. LANGUEREAU, Vill a « Les Lauriers », chemin du Mou-

lin Notre-Dame, Avignon (Vaucluse)
S. LARROQUE (Justin), 22, boulevard Matabiau, Toulouse

(Haute-Garonne).
S. LEBËRT, 23, rue Pasteur, Vannes (Morbihan).
S. LECOCQ, 38, rue de la Marne, St-Lô (Manche).

M. B. LE CONTE (Lucien), 7, rue Picot, Paris (166).
S. P. LEFEBUEE (Henri), 177, rue Barreyre, Bordeaux (Gi-

ronde).
S. P. LËGOUEZ, 25, rue Molitor, Paris (16e).
S. P. L E ROND (Colonel Louis), 106, rue de Miromesnil,

Paris (8e).
S. P. LCEWY (André), 133", boulevard Montparnasse, Paris

(6e).
LUCAS.

S. MARGAINE, 260, boulevard Saint-Germain, Paris (7e).
S. MARGUE.RY, 18, rue des Alliés, Vesoul (Haute-Saône).
S. MATHEU, 18, avenue du Pont-des-Catalans, Toulouse

(Haute-Garonne).
S. MATHIEU (Ernest), 22 bis, rue Labillardière, Alençon

(Orne).
MËYËR (Ferdinand), 89, avenue de Villiers, Paris

(17e).
MONAT, Vill a Tenaa, avenue de Provence, Antibes.
MORARD, 31, rue de la Cloche, Fontainebleau (Seine-

et-Marne).
S. P. NABONNE (Alfred), Vill a Mil azur, rue Jussieu, Nice

(Alpes-Maritimes).
S NABOULET, 1, cours Gambetta, Tarbes (Htes-Pyrénées).
S. PARISET, 7, rue des Ecoles, Ban-Saint-Martin, près

Metz (Meurthe-et-Moselle).
S. PELLE (Cari), 8, place d'Iéna, Paris (i6B).
S. PERRET (Jules), Vannes (Morbihan).

PiERON (Louis), 49, rue Ampère, Paris (17e).
PIGÉLËT, 8, rue des Picards, Sucy-en-Brie (Seine-et-

Oise).
S. PORCHE (Georges), 32, rue des Bourdonnais, Ver-

sailles (Seine-et-Oise).
RABY (Edouard), Vill a des Roses, n° 3, 103, rue du

Bac, Asnières (Seine).
S. RASOOL, 19, rue de la Dalbade, Toulouse (Haute-Ga-

ronne).
S. P. REGIMBËAU, 2, rue Mabillon, Paris (6e).

S. RESAL (Eugène), 35, rue du Limon, La Ferté-sous-
Jouarre (Seine-et-Marne).

S, REULOS, 34, boulevard de Lamenc, Chambéry (Savoie).

S. RiOGiE, Nîmes (Gard).

S. ROTH, 9, rue du Lac, Saint-Mandé (Seine).

SAINT-ROMAS, 120, boulevard de Clichy, Paris (18e).
S. SCHCËNBERG (Lucien), rue de Marseille, Mostaganem

(Algérie)

S. SOUFFRION (Louis), 18, rue Clément-Roassal, Nice
(Alpes-Maritimes).

S VALETTE, 10, rue Jarente, Lyon (Rhône)
S. VALLÉE, 4, rue Tuc-d'Eauze, Dax (Landes).
S. VERGNIEAUD, 11, rue Degas, Oran (Algérie).

VIEILL E (Leopold), 2, rue Elysée-Reclus, Alger.
S. VINCENT (Louis), « Les Bruyères », quartier de

Fabre, La Seyne-sur-Mer (Var).
S. WÊISS (Eugène), 16, rue d'Aumale, Paris (90).

S. WILHELM , 109, Grande-Rue, La Tronche (Isère).

3. INGÉNIEURS ORDINAIRES

ADLOÏF , Saint-Pol (Pas-de-Calais).
ARNOULD (Marcel), Caudéran (Gironde).

S. AUGE, 8, rue Maraussan, Narboane (Aude).
AUREILLAN , 15, rue Royale, Saint-Cloud (S.-et-Oise).

S. BALLING , I , rue Saint-James, Neuilly-sur-Seine.
S. BARRAT, Cusset (Allier) .

BAVOILLIOT , 23, rue du 4-Septembre, Bône (Algérie).
BEBON, Tunis (Tunisie).
BOQUÉ (Henri), à la Bardière, par la Châtaigneraie

(Vendée).
BRIMONT, 12, rue des Récollets, Sézanne (Marne).
CAILLOT, 3, route de Saînt-Brice, Provins (Seine-et-

Marne).
CASALONGA, Corté (Corse).
CA&TERA, rue de Nazareth, Nérac (Lot-et-Garonne).

S. CASTEX, 22, rue du Japon, Toulouse (Haute-Garonne).
CAurouRiÉR, 14, rue de Toul, Metz (Moselle).

S. CHALLIOL , Périgueux (Dordogne).
S CHAUVET, Vill a Cynthia, boul. de Belgique, Monaco.

CHEVAUX, 12, rue Marceau, Tunis (Tunisie).
Cocu, 19"", boulevard Chanzy, Pavillon-sous-Bois

(Seine).
S. CoLOMBANi, 7, rue Auber, Alger.

DARCHE, rue des Petits-Champs, Alger (Algérie).
DAUBÊRT.

S. DËBARNOT, 127, rue de la Palle, Cherbourg (Manche).
S. DUCIIATEL, 87, boulevard Saint-Michel, Paris (5e).

DOVAL (Joseph), St-Julien (Haute-Savoie).
FAVTÈRÊS, Aiguillon (Lot-et-Garonne).

S. FOUCHER, 36, rue de l'Arsenal, Angoulême (Charente).
GAJAN, 16, place Carnot, Carcassonne (Aude).

S GRAS, 5, rue Haxo, La Roche-sur-Yon (Vendée).
GROSSE, Gimont (Gers).
GRIMAUD, « Vill a Sunny Home », 18, avenue Saint-

Laurent, Nice (Alpes-Maritimes).
GUIBÉRT, IS, rue Mansart, Paris (9°).

S. HAMON, 7, rue de Paris, Nice (Alpes-Maritimes).
S. HAREM, 71, rue Paul-Bignon, Eu (Seine-Inférieure).

HOULLIER, 19, rue Millevoye, Abbeville (Somme).
S. JARDIN 26, rue des Pyrénées, Toulouse (Haute-

Garonne).
S. JAVARY, 6, rue Jolly, Montmorency (Seine-et-Oise).
S JONDET, 8, boulevard Dubois, Dreux (Eure-et-Loir).

KRAFT (Jean), 8, rue des Poilus, Sétif (Algérie)
S. LABADIE , 9, rue Charles-Muller, Rouen (Seine-Infé-

rieure).
LACLÔTRE, 35, rue Engèle-Albert, Angoulême (Cha-

rente).
LAN SADE.

LEPEBVRE (Alexandre), 18, rue Théodore-de-Banville,
Paris (' i/) .

LËFIÎBVRE (Georges), 14, rue Montebello, Vincennes
(Seine).

S. MAGDÊLENAT, S, rue Victor-Hugo, Bourges (Cher).

S. MAILLARD , 118ws, rue Chanzy, Le Mans (Sarthe).

MARTI N (Camille), Embrun (Hautes-Alpes).

S. MARTIN (Paul-Eugène), 48, av. de Neuilly, Neuilly
sur-Seine (Seine).
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M&YNAED , 14, avenue Sœur-Rosalie, Paris (i3°)-
S. P. MAZIN (L.-A.), 18, rue de Stamboul, Alexandrie

(Egypte).

MEYER (J.), 75I rue du Général-Conrad, Strasbourg
(Bas-Rhin).

S. DE MOLLINS, 4, rue du Charnier, Nevers (Nièvre).
NADOÎ, 27B1S, rue Jean-Boucher, Bourges (Cher).
PALU, ,

S. PANCRAZY, 32, rue Paul-Bert, Saint-Brieuc (Côtes-du-
Nord).

S. PAUL, 134, boulevard Pereire, Paris (17e).
PAUL-DUBOIS, 27 bis, quai d'Orsay, Paris (7°).

S. PERRAUD, rue Frédéric-Mistral, Beaucaire (Gard).
S. PLAÏËL., S, boulevard Galliéni, Oran (Algérie).
S. PRÉVÔT (Eugène), 18, rue Saint-Paul, Lagny (Seine-

et-Marne).
S. P. PROMPSAL, 20, rue de l'Arrivée, Paris (15e)-

QUINQUET (Henri), 9, rue Davioud, Paris (16e).
S. RAMBAUD (Gustave), Reillanne (Basses-Alpes).
S. RAULT (Louis), 45, rue Nationale, Pontivy (Mor-

bihan).
RBGNOUL, 43, rue Vineuse, Paris 16e).

S. RÉTHOKÉ, 9, avenue Buenos-Ayres, Nice (Alpes-Mari-
times),

. S. RËYNAUD (Emile), 7, rue Foy, Perpignan (Pyrénées-
Orientales).

REYNES (Ernest), 63 bis, rue Damrémont, Paris (18e).
RICHARD (Jean-Baptiste), Le Blanc (Indre).

S. RICBCBN, 12, boulevard Pont-Achard, Poitiers (Vienne).
ROBIN (Jean), 32, avenue Gambetta, Saintes (Charente-

Inférieure).
S. ROQUES (Louis), Domaine de Mons, par Pont-de-la

Maye (Gironde).
S. ROUEN, IS, avenue Laure-de-Noves, Avignon (Vau-

cluse).
S. SALVANÉ, « Plaisance », à Lacourt-St-Pierre, par Mon-

tecli (Tarn-et-Garonne).
SORBA, 1, rue Docteur-Rives, Perpignan (Pyrénées-

Orientales).
TROTTCHÉ, 2, rue Prince-Maurice, Nice (Alpes-Mari-

times).
VALUER (François).
VEILHAN , Haritzac, Saint-Jean-de-Luz (Basses-Pyré-

nées).
VERRET, 4, place St-Jean, Chalon-sur-Saône (Saône-

et-Loire).
, 108, rue du Bac, Paris (7e).

H, 14, rue Carnot, Pau (Basses-Pyrénées).
ZTGMANN, 48, avenue Jean-Jaurès, Strasixrarg (Bas-

Rhin).

4° FONCTIONNAIRES DEMISSIONNAIRES
ET RAYÉS DES CADRES

§ 1. — INGÉNIEURS SN CHEP

MM.
«BROSSARD (-René), Ingénieur en Chef à la Compagnie

P.-L.-M., 1, boulevard Henri-IV, Paris (4e).
S. P. CAQUOT (Albert) Ingénieur-Conseil, Ingénieur-Cons-

tructeur, Sté Peinard, Considère, Caçuot et Cie,
Professeur à l'Ecole Nationale des Mines, Membre
de l'Institut, 1, rue Beethoven, Paris (16e).

DfiNis (Roger), 1, rue 'de Courty, Paris (7e).
5. Eïnoux, Directeur des Etudes à l'Ecole Polytechni-

que, 21, rue Descartes, Paris (s").
S. GÉRARDIN, Administrateur de la Cie des Chemins de fer

de l'Est et du Crédit Algérien, 31, rue Contant,
Gagny (Seine-et-Oise).

S. HENRY (Albert), 70, boulevard Saint-Germain, Paris
(5e).

S. LION, I, rue de La Planche, Paris (7e).
S. P. OPPENHEIM, Administrateur-délégué de la Sté « Le

Carbone », 3, boulevard des Sablons, Neuilly-sur-
Seine.

S. PEYCHBZ (Maurice), directeur honoraire, Chemins de
fer d'Alsace-Lorraine, y"8, rue Lalo, Paris (7e).

S. P. ROSLAN (Goury du), 11, avenue d'Iéna, Paris (i6*).

§ 2. — INGÉNIEURS ORDINAIRES

MM.
S. P. BEAU (J.-M.), Gérant de la Société Fichet, 4, rue de

Franqueville, Paris (16e).
S. P. BouRNisiËN, Gérant de la Société Fichet, 4, rue de

Franqueville, Paris (16e).
S. BOUTËLOUP, Ingénieur en Chef de la voie des Chemins

de fer du Midi, 7, rue Perronet, Neuilly-sur-Seins
(Seine).

BUOTËT, Plainfaing (Vosges).
S. P. BUNAU-VARILL A (Philippe), Ancien Ministre Plénipo-

tentiaire, 53, avenue d'Iéna, Paris (160).
S. CAUDREUER, Ingénieur-Conseil à la Banque de Paris

et des Pays-Bas, Professeur titulaire à l'Ecole na-
tionale des Ponts et Chaussées, 11, rue de Milan,
Paris (9e).

CLAUDE*, Administrateur-Directeur de la Société des
Ateliers Moisant-Laurent-Savey, 26, avenue Du-
quesne, Paris (7*).

S. DELACARTE (Louis), Ingénieur de la Cie des Chemins
de fer P.L.M., Détaché au Comité de Direction des
Grands Réseaux, 8, avenue Lowendall, Paris (7e).

S. FEYRABEND (Charles), Ingénieur de la Voie à la Cie
du P.L.M., 39 bis, rue de Marseille, Lyon (Rhône).

S. FONLUPT, Ingénieur de la Voie à la Cie P.-L--M.,
6, rue Pierre-Haret, Paris (9e).

S. P. FREYSSINET, recherches concernant le perfectionne-
ment des moyens de construction (spécialité béton
armé), 28, rue Saint-James, Neuilly-sur-Seine
(Seine).

GUÏFLET, Directeur Honoraire de la Cie du Midi, 15,
rue Neuve-Notre-Dame, Veisailles (Seine-et-Oise).

S. P. HiNSTiN, Ingénieur-Constructeur et Expert, 39, rue
Pergolèse, Paris (160).

S. LÊSËBVRE (Charles), 36, rue Tronchet, Paris (9°).
S. LËPORT-LAVAUZËLM; (Fernand), Imprimeur-éditeur, 64,

avenue Baudin, Limoges (Haute-Vienne).
S. P. LËFORT (Henri), Ingénieur Principal, Chemins de fer

de t'Est, 3, Vill a Victor-Hugo, Paris (16").
S. LÊPRANC, Ingénieur Principal de la voie à la Compa-

gnie des chemins de fer du Midi, 17, rue Latil, Tar-
tes (Hautes-Pyrénées).

S. MARGOT (Maurice), Directeur général honoraire de la
Cie P.L.M., 63, avenue Kléber, Paris
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MAKOIS, Ingénieur «n Chef attaché au Comité de Di-
rection des Grands Réseaux de Chemins de fer
Français, 74, rue de Rennes, Paris (6e).

S. P. MATHERION (Jean) Société Générale d'Entreprises,
i , place Alphonse-Deville, Paris (6e).

S. MERMIER, ingénieur principal attaché à la direction
des Chemins de fer ""P.L.M., 11, rue d'Astorg, Pa-
ris (8e).

S. MORISSON, Service de l'Organisation technique de la
S.N.C.F., 8, rue de Londres, Paris (9").

S. P. MUGNIOT, directeur général de la Compagnie des Che-
mins de fer P i .M ., 15, boul. Diderot, Paris (12e).

N ABONNE (LOUIS).

NËBOUT, Ingénieur du 2" arrondissement de la voie
aux chemins de fer P.-L.-M., 22,. avenue Alphand,
Saint-Mandé (Seine).

S. OUDOTTE, Ingénieur Principal au Service Central de
la voie à la Cie P.-L.-M., 26, rue Vavin, Paris (6e).

PÉLISSIËH. (Jacques), 5, Esplanade du Mail, Castres
(Tarn).

S. PETEL, Compagnie Franco-Polonaise de Chemins de
fer, Koszykowa 6/M/12, Varsovie (Pologne).

QUARRÉ (Louis), chef honoraire de l'exploitation, Che-
mins de fer du Midi , 35, rue Brunei, Paris (17e).

'S. P. REBUHPEL, 2, avenue Saint-Honoré-d'Eylau, Paris
(16e).

ROUGNON, 14, rue Brémontier, Paris (17e).
SAMSON (Pierre), Senones (Vosges).
SÉMÉAC, Ingénieur de la Voie à la Cie P.L.M., 5,

cours Lieutaud, Marseille (Bouches-du-Rhône).

S. SEVIN, Ingénieur en Chef des services techniques à la
Compagnie d'Orléans, 4, rue de Louvain, Maisons-
Alfor t (Seine).

S. VAGNEUX., ingénieur en chef honoraire de la Compa-
gnie P.L.M., 8, rue du Laos, Paris (15e).

S. WOLFF (Robert), Banquier, 116, avenue des Nations,
Bruxelles (Belgique).

MINES

FONCTIONNAIRES EN ACTIVIT E

i ° INSPECTEURS GÉNÉRAUX

S. P. B i s DE BERC, 31, rue de Liège, Paris (8e).
S. P. CRUSSARD (Jules), 6, place du Panthéon, Paris (sc).
S. P. ETIENNE, 2, avenue Bugeaud, Paris (i6°).

S. GALLIOT, 10, rue César-Franck, Paris (16e).
GANIÈRE (Daniel), 140, faubourg d'Altkirch, Mul-

house (Haut-Rhin).
S. P. GRANDJËAN (François), 8, square de l'Alboni, Paris

( 6 )
JOUGUET, 12, rue Pierre-Curie, Paris (s").

S. LEPRINCE-RINGUET (Félix), 60, boulevard Saint-Michel,
Paris (6e).

S. P. LÉVY (Paul-Pierre), 38, avenue Théophile-Gautier,
Paris (16e).

S. P. LOCHARD, 15g, boulevard Bineau, Neuilly-sur-Seine.

S. NiEWBNGLOWSKi, 26, rue Pierre-Curie, Pans (6").
S. P. PONTEVÈS-GÈVAUDAN (de Ruffi de), 31, Parc de Mon-

tretout, Saint-Cloud (Seine-et-Oise).
S. RODHAIN (Pierre), 6, rue Léon-Gatin, Versailles

(Seine-et-Oise).
THIBERGE, 58, rue de Chézy, Neuilly-sur-Seine.

S. VVEILL (Henri), 97, rue de Courcelles, Paris (17e).

20 INGÉNIEURS EN CHEF

AUDIBERT, Station d'Essais du Comité Central des
Houillères de France, Montluçon (Allier) .

B I I I E R (Gaston), 14s, chemin de Telemly, Alger (Al -
gérie).

S. BLUM-PICARD (Lambert), 5, rue Angélique-Vérien
Neuilly-sur-Seine (Seine).

CHAPËLON, 2, boulevard Morland, Paris (4e).
S. CHOLIN (André), 1M s , Allée des Zéphyrs Toulouse

(Haute-Garonne).
S. COUTARD (Fresnais de), 26, Cité Vaudoit, Clermont-

Feriand (Puy-de-Dôme).
S. P. DAUVERGNE (Henri), 18, avenue des Sycomores, vill a

« Montmorency », Paris (16e).
S. P. DAVAL , 25, rue de Grenelle, Paris (7e).

DEMAY (André), 15, avenue Elisée-Reclus, Paris (7e).
DESCOMBES (Claude), 10, rue du Palais-de-justice,

Saint-Etienne (Loire).
S. DËSPUJOLS (Pierre), 39, rue de Dijon, Rabat (Maroc).
S. DROUARD iCharles), 68, avenue des Vosges, Stras-

bourg (Bas-Rhin).
S. DURAND (Jules-Armand), 34, rue de Metz, Toulouse

(Haute-Garonne).
S. DURUY (Maurice), 40, rue Gambetta, Nancy (Meurthe-

et-Moselle).
S. P. FANTON D'ANDON (André), 16, av. Gambetta, Mulhouse

(Haut-Rhin).
FRIEDEL (Edmond), 60, boulev. St-Michel, Paris (6e).

S. JARLIER, 12, rue Saint-Simon, Paris (7').
LAFAY (Pierre), 14, rue César-Franck, Paris (15e).

S. LENHARDT (Edgard), 20, rue Revoil, Rabat (Maroc).
S. P. LE SUEUR. (Henri), 16, rue Frantz-Malvezin, Caude-

ran (Gironde).
LÉVY (René), Douai (Nord).

S. MAYER (Armand), Si, rue Raynouard, Paris (16e).
S. NicOLET (Victor), 156, boulevard Péreire, Paris (16e).
S. RABY (Marcel), 1, rue Mignet, Paris (16e).

S. P. REurFLET, 39*", rue de Marseille, Lyon (Rhône).
S. RICHARD (Charles), 244, boulevard Saint-Germain,

Paris (7e).
S. TIVOLL E (Léonard), 73, rue Docteur-Escat, Marseille

(Bouches-du-Rhône).
S. VIGIER (Jean), Bureau des Recherches et Participa-

tions Minières, Rabat (Maroc).
S. P V10NAL (Jean), 6, rue Joseph-Bara, Paris (6e).

3° INGÉNIEURS ORDINAIRES

S. ADAM (Pierre), Strasbourg (Bas-Rhin).
S. ALLAI S (Maurice), 2, place de l'Edit-de-Nantes, Nan-

tes (Loire-Inférieure).
ARMANET (Jean), 55, boul. Beauséjour, Paris (16e).
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S. ARNAUD (Gilbert), boîte postale n° 355, Dakar (Sé-
négal).

S. BABOIN, 7, pi. Anatole-France, Saint-Etienne (Loire).
S. BARUAL (Maurice), 39" u, rue de Marseille, Lyon

(Rhône).
S. BEAUREGARD (Gabriel Turquet de), 18, rue Pasteur,

Nîmes (Gard).
S. BERNADËT (Robert), 31, rue Simau, Le Bouscat (Gi-

ronde).
BICHËLIONNË (Denis) 5M s, rue Le-Tasse, Paris (16e).

S. BORGEAUD (Maurice), 21, rue de Catorive, Béthune
(Pas-de-Calais).

S. BOUILUOT (André), Constantine (Algérie).
S. BRUN (Georges-Jean), 33, rue Liogier, Saint-Etienne

(Loire).
S. BUREAU (Albert), 171, boulevard de la Liberté, Lill e

(Nord).
S. BURSAUX (Jacques), 40, rue Gambetta, Nancy (Meur-

the-et-Moselle).
S. P. CiiARBONNEAUx, 3, rue du Général-Langlois, Pa-

ris (16e).
CHÉRADAME (Raymond), 36, rue du Rimard, Montlu-

çon) (Allier) .
COLOT, 14, boulevard Baudin, Alger.

S. COUTURE (Jean), 22, rue Boulitte, Paris (14e).
. S. COUTURE (Pierre), 9, rue de la Convention, Saint-

Etienne (Loire).
S. DAMIAN , Aies (Gard).
S. DËGOT (Pierre), 301 Ms, rue de Lille, Béthune (Pas-

de-Calais).
DCLACOTI (Guy), s, place de la République, Stras-

bourg (Bas-Rhin).
S. DESPORTES (Jean), 31, rue Michelet, Béthune (Pas-

de-Calais).
S. DËSROUSSËAUX (Jacques), 7, square Grange, Paris

(13°).
S. DODU (Roger), 17, rue de Sèvres, Paris (6e).
S. DUCHEMIN, 24, avenue de Nancy, Metz (Moselle).
S. DUHAMEAUX , 25, rue de Grenelle, Pans (7').
S. ESTIVAL, I I , rue du Carré-du-Roi, Montpellier (Hé-

rault).
S. EYSSAUTIËR (Louis), Tananarive (Madagascar).
S. FISCHESSER (Raymond), 7, avenue Louis-Barthou,

Rennes (Ille-et-Vilaine).
S. PRÉKEAU (Aristide), m , avenue de Royat, Chamalières

(Puy-de-Dôme).
S. GOGUEL (Jean), 100, rue du Bac, Paris (7e).
S. GRARD (Alexandre), 130, avenue de Versailles, Pa-

ris (16e).
S. GUÉRONIK (Sacha), 7, rue d'Astorg, Toulouse (Haute-

Garonne).
S. GUILLANTON (André), 12, square de Port-Royal, Paris

(i3c).
S. GUILLAUMA T (Pierre), 209, boulevard Péreire, Paris

(17°).
S. JOUVBN (Pierre), 57, rue Maréchal-Oudinot, Nancy

(Meurthe-et-Moselle).
S. LATOURTE (Jean), Ecole Nationale Supérieure des

Mines, Saint-Etienne (Loire).
S. P. LEBRUN (Albert), Président de la République, Palais

de l'Elysée, Paris (8°).

LEGOUX (Pierre), Boîte postale N° 355, Dakar (Séné-
gal),

S- LoiSY (Théodore), 186, Côte Pavée, Montaudran, Tou-
louse (Haute-Garonne).

S. MALAVIO Y (Jean), 16, rue Louis-Cellier, Valenciennes
(Nord).

S. MANDEL (Jean), 40, rue Erlanger, Paris (i6e).
S. MASSENET ÇLouis), 43, boulevard Victor-Hugo, Neuil-

ly-sur-Seine (Seine).
S. MOCH (Paul), 218, boulevard St-Germain, Paris (70).

NELTNER, Ecole supérieure des Mines, Saint-Etienne
(Loire).

S. P. PARISOT (IGeorges), 14, rue Guynemer, Paris (6°).
S. PËRINKAU (Georges), 9, quai Créqui, Grenoble (Isère).
S. PouLLAiN (Louis), 2, rue de l'Obélisque, Marseille

(Bouches-chi- Rhône).
S. RAGUIN, 16, rue Bertron, Sceaux (Seine).
S. RICARD (Pierre;, 101, rue de Grenelle, Paris (7e).
S. RICHARD (Charles), Hôtel des Ponts et Chaussées,

Caen (Calvados).
S. ROBERT (Pierre), 22, rue de la Banque, Chalon-sur-

Saône (S.-et-L.).
S. Roux, dît LEROUX (Alfred), chef du service des

mines, Tunis.
S. SAINT-GUILHEM (René), 56, rue du ii-Novembre,

Saint-Etienne (Loire).
S. SAMUEL (René), 7, boulevard Paul-Hayez, Douai

(Nord).
S. P. SAVORNIN (André), chef du service des mines, Ta-

nanarive (Madagascar).
S. SCHNEIDER (Emile), Metz (Moselle).

S. P. SCHNEIDER (Georges), 33, rue Michelet, Béthune (Pas-
deJCalais).

SEYÉR, Dakar (Sénégal).
S. THIBAUL T (Jacques), 23, boulevard Murât, Paris (16').
S. VINÇOTTB (Jean), Service des Mines, Brazzaville

(A. E. F.).

INGÉNIEURS

S, BËNEZIT (Jacques), 89, avenue de Villiers, Paris (17e).
S. BLANCÀRD (Jean), 270, rue St-Jacques, Paris (5e).

CRUSSARD (Charles), Ecole Militair e d'Artillerie, Fon-
tainebleau.

S. CUSSET (Paul), 270, rue Saint-Jacques, Paris (7e).
S. DENIS (Albert), 37, avenue de la République, Paris

(11e).
DONTOT (Jacques), Ecole Militair e d'Artillerie, Fontai-

nebleau.
S. GACHET (Robert), 270, rue Saint-Jacques, Paris (5e).

HUE DE LA COLOMBE (Jean), Ecole Militair e d'Artille-
rie, Fontainebleau.

MARTI N (Roger), Ecole Militair e d'Artillerie, Fontai-
nebleau.

S. MIALARE T (François), 5, rue Denis-Poisson, Paris (17e).
S. PERRIN (Yves), 6, avenue du Parc, Vanves (Seine).
S. RIFFAUD (Ernest), 79, rue du Fg-St-Jacques, Paris

(14').
RITTER (Rolland), Ecole Militair e d'Artillerie, Fontai-

nebleau.
S. SABATIER (Jean), 270, rue Saint-Jacques, Paris (5e).

VENTURA (Elie), Ecole Militair e d'Artillerie, Fontai-
nebleau.
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FONCTIONNAIRES EN CONGÉ, HORS CADRE
EN DISPONIBILITÉ

M.

i , — INSPECTEURS GÉNÉRAUX

S. D^KCINË, Directeur Général de la Compagnie des mines
de houille de Courrières, Billy-Montigny (Pas-de-
Calais).

2. — INGÉNIEURS EN CHÉ£

MM . :

S. P. BLONDEL (Fernand), secrétaire général du Comité
d'Etudes Minières pour la France d'Outre-Mer.
13, rue de Bourgogne, Paris (70).

S. P. BREYNAËKT, directeur de la Compagnie des Phospha-
tes et du Chemin de fer de Gafsa, 7, avenue Fré-
déric-Le-Play, Paris (7°).

S. BRUNSCHWIG (Robert), Société « Carburants et Pro-
duits de synthèse », 3, rue Théodore-de-Banville,
Paris (17e).

S. DAUM (Léon), Directeur Général de la Compagnie de la
Marine et d'Homécourt, 5, rue Auguste-Comte, Pa-
ris (6e).

DELMAS (Louis), Compagnie des Mines de Vicoigne,
Nœux et Drocourt, 411, route Nationale, Nceux-les-
Mines (Pas-de-Calais).

S. P. DUBY, directeur de la Compagnie Mokta-el-Hadid,
60, rue de la Victoire, Paris (ge).

' S. P. DUMAS (Lucien), Ingénieur en Chef Adjoint du maté-
riel et de la traction du chemin de fer du Nord, 2,
rue Gribeauval, Paris (7e).

DUTIIJ^UI , (André), Administrateur de la Compagnie
de Fives-Lille, 18, avenue des Tilleuls, Paris (16e).

S. GEORGES, rue Frévost, Béthune (Pas-de-Calais).
S. P. JORDAN (Paul), Administrateur de la Compagnie des

Phosphates de Constantine, 4, rue de Luynes, Paris
(7*).

LANCRËNON (Paul), Etablissements Schneider et Cie,
81, boul. Saint-Michel, Paris (sc).

S. P. LANGROGNE (E.), administrateur de la Compagnie des
Chemins de fer de l'Est, 2, avenue Camoéns, Pa-
ris (16e).

LAVASTE, Directeur Général des usines de productions
chimiques de la Société de Saint-Gobain, 209, bou-
levard Péreire, Paris (170).

LEVI (Georges), Directeur de la Société Alsacienne
d'Explosifs, Administrateur Délégué de la Cie de
Potasse de Blodelsheim, 20, boulevard d'Inkermann,
Neuilly-sur-Seine.

S. LUUYT (Maurice Labrosse), Directeur Honoraire, Con-
seil de la Compagnie des chemins de fer P.-L.-M.,
62, rue de Miromesnil, Paris (8e).

MACAUX , Administrateur-délégué de la Société des Mi-
nes d'Héraclée, 67, avenue Niel, Paris (17e).

S. P. Nicou (Paul), Président du Conseil d'Administration
de la Société des Aciéries de Micheville, 17, bou-
levard Flaiulriu, Paris (16°).

S. PAINVIN , 56, rue Michel-Ange, Paris (16e).

S. P. P A R ®« (Pierre), Vice-Président du Comité Central
des Houillères de France, 8, rue Angélique-Vérien,
Neuilly-sur-Seine (Seine).

RiGAUDiAS, administrateur délégué des Etablissements
Fourré et Rhodes, 7, place Saint-Antoine, Le Ches-
nay (Seine-et-Oise).

S. ROY (Maurice), Correspondant de l'Académie des
Sciences Section Mécanique, Directeur général des
Etablissements De Dietrich et Cie, Reichshoffen
(Bas-Rhin).

S. SCHÉRËSCHEWSKY, administrateur de la Compagnie
Parisienne de Chauffage Urbain, 91, quai d'Orsay,
Paris (7e).

S. P. SIMON (Jules), Administrateur délégué des Mines Fis-
cales de Haute-Silésie, 3, avenue Bosquet, Paris (7e).

STOUVENOT, Ingénieur Délégué de la Cie des Mines de
la Grand'Combe 12, place Joffre, Paris (7°)-

S. TAFFANEL, Directeur Général de la Compagnie des for-
ges de Châtillon, Commentry et Neuves-Maisons,
8, avenue Gourgaud, Paris (17e).

3. -— INGÉNIEURS ORDINAIRES

MM . :

S. ANGOT (Pierre), chez M. Masson, S, rue Nicolas-
Chuquet, Paris (170).

ARMAND (Louis), Compagnie des Chemins de fer P.L.M.,
iO7bu, avenue de la République, Vincennes.

S. ARON (Alexis), Directeur Général des Forges et Acié-
ries du Nord et de l'Est, 3, rue Anatole-de-la-Forge,
Paris (17e)-

S. BËWJGOU, Directeur Général adjoint de la Société de
Penarroya, 30, rue Guynemer, Paris (6e).

S. BERR, Administrateur délégué de la Société des Eta-
blissements Kuhlmann, S, a%enue Elisée-Reclus,
Paris (7e)

BRISSE, 48, rue de Dunkerque, Paris (9e).
S. BRIZARD (Paul), 3, rue du Colonel-Driant, Paris (lcr).
S. BÛCHER, Directeur des Mines de Lens, 8, rue Saint-

Louis, Lens (Pas-de-Calais).
S. CHANZY (J,), Jungmanuova, 37, Praha II (Tchécoslo-

vaquie).
S. CHARVET, secrétaire général de la Compagnie Air -

France, 24 Ms, rue de l'Abbé-Grégoire, Paris (6°).
S. COSTE (Philippe), attaché à la Direction Générale des

Produits Chimiques des Manufactures des Glaces et
Produits Chimiques de Saint-Gobain, Chauny et
Cirey, 63, rue de la Faisanderie, Paris (16e).

S. DAGALLIER (Henri), Directeur Général adjoint des ate-
liers Neyret-Beylier et Piccard, Boîte Postale n° 52,
Grenoble (Isère).

S. DUGAS, Chemin de fer P.O., 4, avenue Courteline,
Paris (12e).

S. GËNDRIN, Ingénieur Conseil à la Société générale
Alsacienne de Banque, Kaysersberg (Haut-Rhien).

S. GIBRAT (Robert), Ingénieur Conseil de la Sté Générale
d'Entreprises et de la Cie Générale de Géophysique,
10, rue Oswaldo-Cruz, Paris (16').
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GLASSER (Edouard), Directeur Général de la Compa-
gnie Générale des Eaux, 52, rue d'Anjou, Paris (8e).

GOURSAT, Ingénieur en Chef de l'Exploitation des
Chemins de fer du Nord, 39 bis, boulevard Exel-
mans, Paris (i6ü).

S. HENRY-GRÉARD, Directeur général de l'Exploitation
Commune des Chemins de fer du P.O. et du Midi,
30, rue Guynemer, Paris (,6e).

HEXTSCIIEL, Administrateur-Directeur général de la
Sté Générale de Fonderie, 22, rue Raynouard, Paris
(i6°).

S. HEUETEAU (Charles), president de la Société de Pe-
narroya, administrateur délégué de la Compagnie
des Mines de Maries, 1, avenue Emmanuel-III,
Paris (8°).

S. HUCHËT, Société Houillère de Sarre-et-Moselle, 8, rue
de l'Eglise, Merlebach (Moselle).

S. HUITER (Roger), Inspecteur principal à la Cie des
Chemins de fer P.L.M., 20, boulevard Diderot, Pa-
ris (12e).

y S. LwoxD, directeur de l'Asociation Minière, 17, ave-
nue Sainte-Foy, Neuilly-sur-Seine.

S. LAURENT (Théodore), Directeur Général de la Compa-
gnie des forges et aciéries de la Marine et d'Hotné-
court, 12, rue de la Rochefoucauld, Paris (ge).

S. Liv BESXJTUAIS (Robert), Directeur général de la Sté
Nationale des Chemins de fer, 60, rue de Maubeuge,
Paris (0').

S. LÊPERCQ, Directeur Général de l'Union Européenne,
industrielle et fiancière, 3 r. Montalivet, Paris (8°).

LEVY (Paul-Louis), Papeteries de Stains, 2, rue du
Maréchal-Harispe, Paris (7e).

S. LION (Pierre), 14, avenue Elisée-Reclus, Paris (7*).
MENY (Jules), administrateur délégué de la Compa-

gnie Française des Pétroles, 11, rue du Docteur-
Lancereaux, Paris (8e).

METZ (Victor de), Steana Romana, Bucarest (Rouma-
nie).

S. MtGAUX, Directeur de la Sté de Prospection électri-
que, 30, rue Faber, Paris (7e), et 1, place du Pan-
théon, Paris (5e).

S. P. NANTEUIL DE LA NORVILLË (de), Administrateur Délé-
gué de la Société des Hauts fourneaux, forges et
aciéries de Denain et d'Anzin, 10, rue Las-Cases,
Paris (7").

NÉVÉJANS, Société Minerais et Métaux, 17, avenue
Sainte-Foy, Neuilly-sur-Seine.

S. PAGÉZY, Directeur général adjoint de la Société Mi-
nière et Métallurgique de Penarroya, 250, rue de
Rivoli, Paris (Ier).

S. PAUZAT, Directeur Général da la Compagnie des Mines
d'Anzin, à Anzin (Nord).

PËRRIN-PËLLËTIER (Georges), Directeur de la Compa-
gnie des mines de Roche-la-Molière et Firminy,
Rond-Point, Saint-Etienne (Loire).

S. ROUER, Directeur Général de la Société Métallurgique
de Normandie, Mondeville (Calvados).

SASPORTÈS, 7, avenue Frémiet, Paris (160).
S. SIËGLËR ijean), Administrateur Délégué de la Compa-

gnie du Boléo, Administrateur de la Société Lyon-
naise des eaux et de l'éclairage, 23, avenue de Bouf-
fiers, vill a Montmorency, Paris (i6°).

S. SOLENTE, Ingénieur en Chef de la Cie du Canal de
Suez, 87, avenue Kléber, Paris (16e).

VERLANT, « Le Delta », Ceyreste (Bouches-du-Rhône).

S. VICAIRE (André), Directeur des Etablissements Schnei-
der, 1, rue de l'Alboni, Paris (16*).

S. VIEUX (Raymond), Cie des Phosphates et du Chemin
de fer de Gafsa, 60, rue de la Victoire, Paris (g').

S. DE VITRY D'AVAUCOURT, Compagnie des Produits
Chimiques et Electro-Métallurgiques d'Alais, Froges
et Camargue, 69, avenue Victor-Hugo, Paris (16e).

S. P. WALCKENAER (François), Etablissements Schneider,
54, avenue Victor-Hugo, Paris (16").

FONCTIONNAIRES EN RETRAITE

1. — INSPECTEURS GÉNÉRAUX

MM.

BOCHËT, 57, rue de Boulainvilliers, Paris (16e).
S. CHIPART (Henri), 10, place de Grammont, Pau (Basses-

Pyrénées).
S. COUSIN (Henri), 77, rue de Lille, Paris (7e).

S. P. COSTE (Emile), 24, quai de la Fontaine, Nîmes
(Gard).

S. DOUÂT (Albert), 21, rue Roquelaine, Toulouse (Haute-
Garonne).

DOUGADOS, 59, rue de la Préfecture, Carcassonne
(Aude).

GUILLAUME , 54, rue Perronet, Neuilly-sur-Seine.
S. LANTËNOIS (Honoré), 160, boulevard du Montparnasse,

Paris (14e).
DE LAUNAY (Louis), 55, rue de Babylone, Paris (7').

S. LEBRETON, 21, rue Monsieur, Paris (7e).
LECORNU, 3, rue Gay-Lussac, Paris (5e).

S. P. LIÉNARD (Alfred), 20, rue de Tournon, Paris (6e).
S. METTRÎER, 12, rue de Varize, Paris (160).
S. NENÏIEN, Le Pradet (Var).

RIVET, 3, Vill a « Mozart », Paris (16e).

SELIGMANN-LUI , 59, rue de Babylone, Paris (7e).

S. P. WALCKENAËR (Charles), 218, boulevard Saint-Germain,

Paris (7e).

S. WEISS (Paul), 78 "is, avenue Henri-Martin, Paris (16e).

2. — INGÉNIEURS EN CHEF

MM.
BOUTIRON, 94, rue de Brach, Bordeaux (Gironde).

S. LCJEUKE (Armand), 58, boulevard Le Lasseur, Nantes
(Loire-Inférieure).

S. OPPERMANN, 42, rue Montgrand, Marseille (Bouches-
du-Rhône).

3. — INGÉNIEURS ORDINAIRES

MM.

S. BFRTIIOX (Louis), 31, avenue des Félibres, Tunis.
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S, CnAMPY, 166, boulevard Haussmann, Paris (8e).

FONCTIONNAIRES DÉMISSIONNAIRES
ET RAYÉS DES CADRES

I . — INGÉNIIÎUR UN CH£P

M.
VILLAI N (François), Administrateur Délégué des For-

ges et Aciéries du ' Nord et de l'Est, 25, rue de
Clichy Paris (9e).

2. — INGÉNIEURS ORDINAIRES

MM.
S. AUBRITN, Ingénieur-Conseil de MM. Lazard Frères et

Cie (S, rue Pillet-Will , Paiis, çf), 59, boulevard
Raspail, Paris (6e).

B4BINET (André), Ingénieur Société Aubert et Duval
Frères, 227, boulevard Jean-Jaurès, Boulogne-Bil-
lancourt (Seine).

S. BACHELLERY (Henii), 160, boulevard Péreire, Paris

BAILL Y (Lucien), 8, rue des Bnces, Nancy (Meurthe-
et-Moselle).

BARTHÉLÉMY, Industriel, 1, avenue Pasteur, Troyes
(Aube).

BERTHEIJOT (Jean), sous-chef exploitation Chemins de
fer P.O., 17, rue Delambre, Paris (14e)-

BOYAUX, ingénieur en chef adjoint de l'exploitation,
Compagnie P.L-M., boulevard Bourdon, Paris, (4e).

COURAU (Robert), Administrateur-Délégué des Mines
de la Houve et de la Sté Alsacienne et Lorraine
d'Electricité, 30, avenue de Messine, Paris (8°).

DARGEOU, chef adjoint de l'exploitation du PX.M.,
3, rue Jules-Cousin, Paris (4e).

DELLOUE (Albert), Chanoine titulaire à la Cathédrale
de Soissons, 9, rue Matigny, Soissons (Aisne).

DESCIIAMPS, 3, av. Guy-de-Maupassant, Nice (Alpes-
Maritimes).

S. FOCQUÉ (Alfred), Directeur honoraire et Conseil de
la Cie Française des Câbles Télégraphiques, 3, rue
Octave-Feuillet, Paris (16e).

HURÉ, Directeur de la Sté Générale des Huiles de
Pétrole, 109, avenue Henri-Martin, Paris (16e).

JAPIOT (Marcel), Ingénieur en Chef aux Chemins de
fer P.-L.-M., 171, boulevard du Montparnasse, Paris
(6e).

S. LÉAUTÉ (André), Professeur à l'Ecole Polj technique,
Expert près le Tribunal civil de la Seine, 1, rue du
Maréchal-Harispe, Paris (7e).

MAILLE T (Raymond), Directeur de la Sté Géophysique
de Recherches Minières, 30, rue Fabert, Paris (7°)

MALCOR (Henri), ingénieur à la Compagnie des Fo'r-
ges et Aciéries de la Marine et d'Homécourt,
12, rue de la Rochefoucauld, Paris (9e).

S. MARCHAL (Charles), 105, avenue de Malakoff Paris
(i6").

S. PISLNARD, Société Peinard, Considère et Caquot, S rue
des Roses, Fontenay-aux-Roses (Seine).

PERRIN (René), directeur général des Aciéries d'Ugine,
19, rue François-Ier, Paris (8e).

TUJA, Chef d'Exploitation Cie P.L.M., 1, rue Emile-
Gilbert, Paris (128).

VAUCIIERËT (André), 2, rue Joseph-Bara, Paris (6e).

3° ELÈVE INGÉNIEUR

S. GRUSON (Claude), Inspecteur des Finances, 77 bis, rue
Legendre, Paris (17e).



LES FOURNISSEURS

des

PONTS ET CHAUSSÉES ET DES MINES

LE FORAGE HORIZONTAL

Jusqu'à ces dernières années, lorsqu'on avait à pas-
ser 'line canalisation ou un branchement sous une
route ou sous une rue, on était obligé de creuser
une tranchée en travers de la chaussée ; cela pré-
sentait des inconvénients même avec les anciens em-
pierrements : gêne ou même interruption prolongée
de la circulation, réfection coûteuse de la chaussée.
Avec les revêtements modernes, ces inconvénients se
sont aggravés car les routes sont maintenant deve-
nues de véritables monolithes sur lesquelles il n'est
pas possible de faire une réparation partielle efficace.

C'est pourquoi une Maison française spécialisée
de longue date dans le matériel de forage et de tra-
vaux publics, la maison CLAUDE BONNET et Fils,
4, rue de la Bastille, à Paris, a étudié et mis au
point une foreuse horizontale qui permet de passer
une canalisation ou un branchement sans faire de
tranchée. Pour employer cette foreuse, on creuse une
fosse sur chacun des bas-côtés de la route, l'une
pour poser l'appareil, l'autre pour voir déboucher la

tarière en fin de travail. La foreuse est constituée par
un chariot qu'on déplace à l'aide d'un levier sur une
crémaillère. La pénétration de la tarière dans le sol
se fait par compression, aussi le travail est-il très
rapide car on n'a pas besoin de sortir la tarière pour
la vider comme avec les foreuses travaillant par
extraction des déblais. Un autre avantage du travail
par compression, c'est de permettre de faire des fora-
ges dans presque tous les terrains, à l'exception bien
entendu de la roche. En effet, la tarière obus, pous-
sée par une force de plusieurs tonnes, déplace les
obstacles qu'elle rencontre.

Cette foreuse se fait en deux modèles : la foreuse
n° i, qui fait des trous d'un diamètre maximum de
80 mm.; la foieuse n° 2, qui, en plusieurs passes,
permet de faire des trous d'un diamètre maximum de
170 mm. (Voir annonce par ailleurs.)

Comme il s'agit d'un matériel nouveau, la mai-
son BONNET n'hésite pas à le fournir à l'essai.
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